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Description : 
 
3 E 59/1 :  
1591-1595 : Prise en notes de tous les actes du 7 novembre 1591 au 20 juin 1593.  
 
3 E 59/2 :  
1596-1598 : Relevé des tables pour les années 1596 et 1597 ; et transcription des actes 
concernant les Appy de Lacoste. 
 
3 E 59/3 :  
1599-1600 : Relevé des tables pour l'année 1599 ; et transcription des actes concernant 
Michelle Appy, veuve, de Gargas. 
 
3 E 59/4 :  
1601 : Transcription d'une dette contractée par Michelle Appy, veuve, de Gargas. 
 
3 E 59/5 :  
1602-04.1603 et 09.1065-12.1605 : Transcription de deux actes concernant des Appy, 
notamment un compromis engageant Jean Appy “le Roux”, de Gordes. 
 
3 E 59/6 :  
1606 : Transcription d'un échange impliquant Pierre Appy “le Jeune”, de Lacoste. 
 
3 E 59/7 :  
1607 : Transcription d'une obligation impliquant Peyron Appy “le Vieux”, de Lacoste. 
 
3 E 59/9 :  
1610 : Transcription de deux actes concernant des Appy, de Lacoste. 
 
3 E 59/10 :  
1611 : Relevé des tables pour l'année 1611 ; et transcription de deux actes concernant 
Étienne Appy, de Roquefure. 
 
3 E 59/11 :  
1612 : Transcription d'actes concernant Étienne Appy, de Roquefure, et Pierre Appy, de 
Lacoste (dont un compte intéressant pour les travaux de moisson, mise en gerbes et bat-
tage du blé à l'aire). 
 
3 E 59/13 :  
1614 : Transcription d'actes concernant Étienne Appy, de Roquefure, et Pierre Appy, de 
Lacoste. 
 
3 E 59/14 :  
1615 : Transcription d'actes concernant essentiellement Étienne Appy, de Roquefure. 
 
3 E 59/15 :  
1616 : Transcription d'actes concernant Étienne Appy, de Roquefure. 
 
3 E 59/16 :  
1617 : Transcription d'actes concernant la branche de Roquefure, notamment le mariage 
de Jean Appy avec Jeanne Gaudin. 
 
3 E 59/17 :  
1618 : Transcription d'une dette contractée par Étienne Appy, de Roquefure. 
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3 E 59/18 :  
1619 : Transcription d'actes concernant les branches Appy des Dauphins et de Roque-
fure. 
 
3 E 59/19 :  
1621 : Transcription d'actes concernant la branche Appy de Roquefure. 
 
3 E 59/20 :  
1622 : Transcription d'actes concernant la branche Appy de Roquefure. 
 
3 E 59/21 :  
1623 : Relevé des Tables. 
 
3 E 59/26 :  
1628 : Transcription d'actes concernant les branches Appy des Dauphins et de Roque-
fure. Notamment un acte d'estimation de biens achetés par Jean Appy “le Roux”, d'un 
montant de 529 livres. 
 
3 E 59/27 :  
1629 : Transcription d'actes concernant les branches Appy des Dauphins et de Roque-
fure. 
 
3 E 59/28 :  
Tables 1596-1629 : Mention d'un acte en 1609 et de deux actes en 1620 concernant des 
Appy, qui n'ont pas été retrouvés. 
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AD 84 
 
 

3 E 59/1 
Jean CHEILLAT 1591-1595 

Notaire de Roussillon  
 

Prise en notes : Bernard APPY 
 

 
 
 
 
 

1591 
 
f° 1 : 

Dette contractée par Bertran BARRALIER envers Anthoine BONNET 
- 7 novembre 1591 
- Bertran BARRALIER, ménager, probablement de Bonnieux 
- Anthoine BONNET, marchand 
- la somme de 8 écus sol 1 
- pour un bœuf de poil rouge 
- Payable au jour et fête de Ste-Marie-Madeleine 2 
- Présents : 
 Auzias TAMIZIER 
 Anthoine TAMIZIER 
- Signé : E.Tamisier, Tamisier 
- Not. : J.Cheillat 
L’acte est barré 
 
f° 2 : 

Dette contractée par Auzias RIPERT envers Anthoine BONNET 
- 7 novembre 1591 
- Anthoine BONNET, marchand, de Roussillon 
- la somme de 24 écus 
- pour 2 ânes, un de poil blanc, l’autre de poil bureau 3 
- Payable au jour et fête de la Toussaint prochaine 
- Présents : 
 Auzias TAMIZIER 
 Anthoine TAMIZIER 
- Signé : E.Tamisier, Tamisier 
- Not. : J.Cheillat 
L’acte est barré 
 

 
1 . Valant 60 sous pièce. 
2 . Le 22 juillet. 
3 . Du provençal burèu : brun comme la bure, foncé. 
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f° 3 : 
Dette contractée par Bertran BARRALIER envers Auzias RIPERT 

- 7 novembre 1591 
- Bertran BARRALIER, ménager, habitant à Bonnieux 
- Auzias RIPERT, probablement de Gargas 
- la somme de 5 écus 
- pour 1 âne, de poil bureau 
- Payable au jour de Carmentran 4 : 2 écus ; et au jour de la Toussaint prochaine : 3 écus 
- Présents : 
 Anthoine BONNET 
 Anthoine ALLEMAND 
- Not. : J.Cheillat 
L’acte est barré 
 
f° 4-5 : 

Achat fait par Anthoine ALLEMAND à Jehan JURY 
- 7 novembre 1591 
- Jehan JURY, fils de + Jaume, ménager, de Roussillon 
- Anthoine ALAMAND, de Roussillon 
- Savoir : un petit pasquier 5 situé à Roussillon, lieu-dit La Borgade, contenant 2 po-
gnadières, confrontant le chemin allant à la Font à deux parts et pasquier. 
- sous la seigneurie du comte de Sault, baron de Roussillon 
- Prix : 8 écus sol 
- Payable au jour de Noël prochaine : 4 écus ; et au jour de Pâques prochaines : 4 écus 
- Présents : 
 Auzias TAMIZIER 
 Anthoine BONNET 
- Signé : E.Tamisier 
- Not. : J.Cheillat 
 
f° 6 : 

Dette contractée par Honorade BERNARDE envers Jacques LANBERTIN 
- 7 novembre 1591 
- Honorade BERNARDE, veuve de + François CHEILLAT 
- Jacques LANBERTIN, habitant à Roussillon, marié 
- 1 saumée de blé annone, pour semer 
- Payable au jour de Ste-Marie-Madeleine prochaine, au prix que vaudra le grain à Rous-
sillon le 15 mai prochain 
- Présents : 
 Guilhen CHABERT, sergent 
 Jehan ESTENE, “le Joine” 
- Signé : Guilhen Chabert 
- Not. : J.Cheillat 
 
f° 6-7 : 

Dette contractée par Guilhen TAMIZIER envers Anthoine BONNET 
- 7 novembre 1591 
- Anthoine BONNET, marchand, de Roussillon 
- Guilhen TAMIZIER, ménager, de Roussillon 
- 5 saumées de blé annone, pour semer 
- Payable au jour de Ste-Marie-Madeleine prochaine, au prix que vaudra le blé le 15 mai 
prochain 
- Présents : 
 Jaques PASCAL, prêtre et curé de Roussillon 

 
4 . Carême entrant. 
5 . Du provençal pasquié : pâturage, herbage, pacage. 
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 Pierre JURY, fils de Jaume 
- Signé : J.Pascal, ptre 
- Not. : J.Cheillat 
L’acte est barré 
 
f° 7-8 : 

Dette contractée par Jannete ALLEMANDE envers Jacques LANBERTIN 
- 9 novembre 1591 
- Jannete ALLEMANDE, veuve de + Guilhen MATHIEU, ménager, de Roussillon 
- Jaques LANBERTIN, habitant à Roussillon, marié 
- 2 saumées de blé annone, pour semer 
- Payable au jour de Ste-Marie-Madeleine prochaine, au prix que vaudra le blé le 15 mai 
prochain 
- Anthoine MADON, ménager, de Roussillon, est le pleige 6 de Jannete ALLEMANDE 
- Présents : 
 Esperit MADON 
 Jehan PERRAU 
- Not. : J.Cheillat 
L’acte est barré 
 
f° 9 : 

Élargissement de prison pour Esperit ROUGON 
- 9 novembre 1591 
- Par-devant : 
 monsieur le Lieutenant Esperit GALLIAN 
 sire Gabriel FAUCO, consul et rentier de Roussillon 
 messire Auzias TAMIZIER, consul 
 et autres 
- Esperit ROUGON, de Roussillon, détenu prisonnier 6 jours aux prisons du château de 
Roussillon, pour certaines plaintes faites auxdits sieurs Lieutenant et consuls. 
- Esperit ROUGON promet de se présenter devant monsieur le Juge, Lieutenant et con-
suls de Roussillon lorsqu’il en sera requis. 
- Et bien qu’il se soumette, à la première faute qu’il fera, il sera puni rigoureusement. 
- Fait au château du comte de Sault, baron de Roussillon 
- Témoins : 
 Claude AVON 
 Peyron CANBO 
- Not. : J.Cheillat 
 
f° 10 : 

Sommation faite par Claude AVON à Jaques JOUVAU 
- 9 novembre 1591 
- Claude AVON, comme mari et maître des biens dotaux d’Anne ALLEMANDE, sa femme, 
fille d’Anthoine ALEMAND, de Roussillon, avait sommé et requis par plusieurs fois verba-
lement Jaques JOUVAU. 
- Il y a environ 6 ou 7 mois tomba un pan du barry 7 de la vielle. Et par ce moyen, serait 
tombée une partie de la maison de ladite Anne ALLEMANDE, sa femme, et il est possible 
qu’il ne tonbe ung de ses jours le demurant de ladite maison, ce qui serait un très grand 
dommage et intérêt audit AVON. Ou bien Jaques JOUVAU fait redresser sa maison, ou 
bien qu’il fasse ôter toute la fustalhe 8 qui se repose et s’appuie sur la maison dudit 
AVON, afin que cette fustalhe ne fasse tomber sa maison. Claude AVON tient Jaques 
JOUVAU pour responsable de tout dépens, dommage et intérêt qui pourrait s’ensuivre. 
- Jaques JOUVAU, ayant ouï la lecture de ladite sommation et protestation, a répondu 
qu’il donnerait ordre, mais qu’il ne pourrait redresser sa maison que si en premier lieu 

 
6 . Du provençal pleja : cautionner. 
7 . Du provençal bàrri : rempart, muraille, fortification. 
8 . Du provençal fustaio : boiserie, charpenterie, bois de charpente. 
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Peyron ALAMAND, qui a le dessous de sa dite maison, ne l’ait fait redressé. Aussi, il le 
poursuivra de la faire. 
- Fait à la bastide dudit JOUVAU, terroir de Roussillon 
- Présents : 
 André ARNAUD 
 Jehan CAIRE 
- Signé : Claude Avon 
- Not. : J.Cheillat 
 
f° 11 : 

Dette contractée par Reymond BERNARD envers Anthoine BONNET 
- 11 novembre 1591 
- Anthoine BONNET, marchand, de Roussillon 
- Reymond BERNARD, ménager, de Lioux 
- 2 saumées et 1 émine de blé annone 
- Payable au jour de Ste-Marie-Madeleine prochaine, au prix que vaudra le blé le 15 mai 
prochain 
- Présents : 
 Jehan MASSE 
 Pierre JEHAN 
- Signé : Jehan Masse 
- Not. : J.Cheillat 
L’acte est barré 
 
f° 11-12 : 

Dette contractée par Estène JOULLIAN envers Anthoine BONNET 
- 11 novembre 1591 
- Anthoine BONNET, marchand, de Roussillon 
- Estène JOULLIAN, fils de Jehan, ménager, de Gargas 
- 3 saumées de blé annone, pour semer 
- Payable au jour de Pâques prochaines 
- Le débiteur hypothèque au créancier tous et un chacun les semis qu’il a sur une terre 
de 5 saumées ou environ, au terroir des Couragnes 9, confrontant la terre de messire 
Micheu MAIGUE, cordonnier, de St-Saturnin, tout à l’entour. 
- Présents : 
 Pierre MADON, capitaine 
 Jehan MARTIN 
- Signé : Pierre Madon 
- Not. : J.Cheillat 
 
f° 12-13 : 

Dette contractée par Reimon JOUVAU envers Anthoine BONNET 
- 13 novembre 1591 
- Anthoine BONNET, marchand, de Roussillon 
- Reimon JOUVAU, ménager, de Roussillon 
- 3 saumées de blé conségail et 4 émines de blé annone 
- Payable au jour de Ste-Marie-Madeleine prochaine, au prix que vaudra le blé le 15 mai 
prochain 
- Présents : 
 Marcuot JOULIAN 
 Jehan MASSE 
- Signé : Jehan Masse 
- Not. : J.Cheillat 
L’acte est barré 
 

 
9 . Non situé. 
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f° 13-14 : 
Dette contractée par Marcuot JOULIAN envers Anthoine BONNET 

- 13 novembre 1591 
- Anthoine BONNET, marchand, de Roussillon 
- Marcuot JOULIAN, de Gargas 
- 2 saumées et ½ de blé annone et 4 émines de blé conségail 
- Payable au jour de Ste-Marie-Madeleine prochaine, au prix que vaudra le blé le 15 mai 
prochain 
- Présents : 
 Jehan MASSE 
 Rémon JOUVAU 
- Signé : Jehan Masse 
- Not. : J.Cheillat 
 
f° 14-19 : 

Mariage : Jaume ODDE et Anthonnete SUANE 
- 14 novembre 1591 
- Jaume ODDE, de Roussillon, fils de + Jehan ODDE 
- Anthonnete SUANE, honneste famme, fille  légitime et naturelle de + Auzias SUAN, de 
la ville d’Apt 
- Mariage en face de sainte mère Esglise, ainsy qu’il est de coustume de fère et célébrer 
les mariage entre les vrays et catholiques chrestiens 
- Dot : la somme de 20 écus sol 
 un lit, une basaque 10 et son travesier 11, sept linseulz 12, une courtine 13, deux sac, 
une fualhe 14, une serviette, une douzaine de chemisses, une douzaine de coubares 15, une 
douzaine de coiffes, six foulars, une robbe de courdellat 16 vert et une de drap bleu, une 
de courdelhat blianc et une de toilhe, le tout bon 
 une mastre 17, une rappe et un tamys, un broc ferra, un peiroh 18, quatre plias 
d’estain, un candellier de lonton, un callen et une houlame 19 
- Augment de dot : 
 de lui à elle : 50 écus sols 
 d’elle à lui : 10 écus sols 
- Le futur époux sera tenu de faire à ses dépens deux robes nuptiales (une de sergette 
verte et l’autre de cordelhat en brunette) et un aubergeon (d’estamet 20 en brunette) 
- Tout ce que dessus, l’ont promys et juré par leur foy et serement avec chescune d’elles 
cy fait touché les Escriptures sainctes de leur propre main 
- Messire Claude FLOURIMOND est procureur à la cour des soumissions de la Comté de 
Sault 
- Fait et publié à Roussillon, dans la maison et fugagne des hoirs de + capitaine Jan JA-
CON 
- Présents : 
 Claude AVON 
 Anibal TAMIZIER 
 Anthoine ODDE 
- Signé : Anibal Tamizier, Anthony Odde, Claude Avon 
- Not. : J.Cheillat 
 

 
10 . Du provençal bassaco : paillasse de lit. 
11 . Traversin. 
12 . Draps. 
13 . Du provençal courtinage : rideaux d’un lit. 
14 . Du provençal fuaio, fusado : quenouille. 
15 . ? 
16 . Drap de laine grossière. 
17 . Du provençal mastro : pétrin, huche. 
18 . ? 
19 . Faucille ? 
20 . Partie la plus fine de la laine. 
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f° 19-20 : 
Dette contractée par Halary GIRAUD envers Jaques LANBERTIN 

- 18 novembre 1591 
- Gabrièle BONIFASSE, femme de Halary GIRAUD, de Goult 
- Jaques LANBERTIN, de Roussillon, marié 
- 1 saumée de blé, pour semer sur une terre près de sa bastide, terroir de Goult 
- 1 truie, de poil blanc 
- A rendre : la truie à Noël prochaine ; le blé aux fêtes de mai prochain ou à ce qu’il vau-
dra à ce moment-là 
- Présents : 
 Pierre ALLAMAND 
 Jehan Martin SERRE 
- Signé : Pierre Alamand 
- Not. : J.Cheillat 
 
f° 20-21 : 

Quittance faite par Jehan AVON pours hoirs de + Arnoux VIENC 
- 18 novembre 1591 
- Jehan AVON, marchand, de Roussillon 
- Arnoux VIENC, ménager, de Bonnieux, mort avant 1591, ayant au moins un fils 
- la somme de 21 écus sol 
- Pour reste et entier paiement de toutes les affaires que ledit + VIENC avait avec ledit 
AVON 
- Fait au-devant de la maison que fait bâtir Gabriel FAUCO 
- Présents : 
 Pierre MADON, capitaine 
 Poncet ALLAMAND 
- Signé : Jehan Avon, Pierre Madon, Allamand 
- Not. : J.Cheillat 
 
f° 21-22 : 

Dette contractée par Anthoine MARCHANT envers Anthoine BONNET 
- 18 novembre 1591 
- Anthoine MARCHANT, habitant à Gargas 
- Anthoine BONNET, marchand, de Roussillon 
- Pour 1 âne de poil bureau, avec son bât 
- Ledit BONNET devait audit MARCHANT la somme de 25 florins ; avec l’acquisition de cet 
âne, ledit BONNET ne doit plus que 5 écus sol 
- Payable à la Ste-Marie-Madeleine prochaine 
- Fait au-devant de la maison que fait bâtir Gabriel FAUCO 
- Présents : 
 Toussans BENOICT, de Gordes 
 Anthoine TAMIZIER 
- Signé : Tamisier 
- Not. : J.Cheillat 
L’acte est barré 
 
f° 22-23 : 

Quittance faite par Anthoine BONNET pour Jehan ROYERE 
- 18 novembre 1591 
- Jehan ROYERE, de Bonnieux 
- Anthoine BONNET, marchand, de Roussillon 
- Pour reste et entier paiement de toutes les affaires que ledit ROYERE a avec ledit BON-
NET 
- Fait au-devant de la maison que fait bâtir Gabriel FAUCO 
- Présents : 
 Thimalléon TAMIZIER 
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 Jehan FAUCO, fils d’Amiel 
- Signé : Thimoleum Tamisier témoin 
- Not. : J.Cheillat 
 
f° 23-24 : 

Dette contractée par Estène MILHE envers Anthoine JEHAN 
- 18 novembre 1591 
- Estène MILLE, de Gargas 
- Anthoine JEHAN, de Roussillon 
- la somme de 11 écus et ½  
- Pour prix d’1 âne, de poil blanc, avec son bât 
- Payable à la Noël prochaine : 4 écus ; à la Ste-Marie-Madeleine prochaine : 4 écus ; à 
la St-Michel 21 prochaine : 3 écus 30 sous 
- Fait au-devant de la maison que fait bâtir Gabriel FAUCO 
- Présents : 
 Jehan FAUCO, fils d’Amiel 
 Gabriel CHABERT, sergent 
- Signé : Guilhen Chabert 
- Not. : J.Cheillat 
L’acte est barré 
 
f° 24-25 : 

Dette contractée par Claude MOURGUES  
envers Anthoine BONNET et Anthoine JEHAN 

- 19 novembre 1591 
- Claude MOURGUES, habitant à Roussillon 
- Anthoine BONNET et Anthoine JEHAN, marchands, de Roussillon 
- la somme de 9 écus sol  
- Pour prix d’1 âne 
- Payable au jour de Carmentran : 3 écus ; aux fêtes de Pâques : 3 écus ; aux fêtes de 
mai prochaines : 3 écus 
- Présents : 
 Paullet AVON 
 Jehan TAMIZIER, fils de François 
- Signé : Paullet Avon, Jehan Tamisier 
- Not. : J.Cheillat 
L’acte est barré 
 
f° 25-27 : 

Achat fait par François CHABERT à Jehan AVON 
- 19 novembre 1591 
- Jehan AVON, marchand, de Roussillon 
- François CHABERT, marchand, de Roussillon 
- Savoir : une maison à Roussillon, située au lieu-dit La Placette de la Frache, confron-
tant : à l’E. ladite placette, au N. (“la montagnière”) rue allant aux barrys de la ville, au 
S. la maison des hoirs de + Guilhaume JEHAN, à l’W. la maison du capitaine MADON 
- Prix : 90 écus sol 
- Payable entre ici et le jour de Carmentran prochain : 40 écus ; à la Ste-Marie-Madeleine 
prochaine : 20 écus ; à Carmentran en un an : 20 écus ; à la Ste-Marie-Madeleine pro-
chaine en un an : 10 écus 
- Présents : 
 Pierre MADON, capitaine 
 Gabriel FAUCO 
 Claude AVON 
- Signé : Jehan Avon, Pierre Madon, Gabriel Fauc, Claude Avon 

 
21 . Le 29 septembre. 
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- Not. : J.Cheillat 
 
f° 27-28 : 

Dette contractée par François ODDE envers Pierre MADON 
- 19 novembre 1591 
- Capitaine François ODDE, de Roussillon 
- Capitaine Pierre MADON, de Roussillon 
- la somme de 35 écus 
- Pour un prêt 
- Payable au jour de la Toussaint prochaine 
- Présents : 
 Simon FAUQUE, capitaine 
 André CHABERT 
- Signé : Pierre Madon, Gde 
- Not. : J.Cheillat 
 
f° 28-29 : 

Promesse et obligation faites par Anthoine ALLAMAND à Ymes GUIGOU 
- 19 novembre 1591 
- Comme soit que les consuls, manants et habitants de Roussillon, par la voix publique 
au parlement général tenu le dimanche après la St-Michel, comme il est de coutume, ont 
nommé trésorier Ymes GUIGOU, ménager, de Roussillon. 
- Or, n’ayant ni les moyens ni les commodités, ledit GUIGOU remet sa charge de tréso-
rier à Anthoine ALLAMAND, de Roussillon. Lequel ALLAMAND promet audit GUIGOU 
d’exiger et recouvrer toutes et chacune les tailles qui se feront pendant un an en ce lieu, 
et toutes les sommes des deniers que le trésorier sera chargé de recouvrer depuis le jour 
de ladite création de trésorier à un an. 
- Et ce, moyennant, outre et par-dessus les gages que la communauté baille au trésorier, 
4 saumées de blé que ledit GUIGOU donne audit ALLAMAND. 
- Fait dans la maison d’Anthoine ALLAMAND 
- Présents : 
 Guilhen CHABERT, sergent 
 Paullet MADON 
- Signé : Chabert 
- Not. : J.Cheillat 
L’acte est barré  
 
f° 30 : 

Dette contractée par Auzias RIPERT envers Anthoine BONNET 
- 21 novembre 1591 
- Auzias RIPERT, ménager, de Gargas 
- Anthoine BONNET, marchand, de Roussillon, a au moins un fils 
- 4 émines de blé annone, pour semer aux terres que ledit RIPERT tient dudit BONNET 
- Payable au jour de Ste-Marie-Madeleine prochaine, au prix que vaudra le blé le 15 mai 
prochain 
- Présents : 
 André CHABERT 
 Anthoine YCARD 
- Not. : J.Cheillat 
 
f° 30-31 : 

Dette contractée par Henrric JEHAN envers Anthoine BONNET 
- 23 novembre 1591 
- Henrric JEHAN, ménager, de Rustrel 
- Anthoine BONNET, marchand, de Roussillon 
- la somme de 30 écus d’or sol 
- Pour prix de 2 bœufs, un de poil rouge, l’autre de poil noir 
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- Payable au jour de Notre-Dame de décembre 22 prochain : 10 écus ; au jour de la Ste-
Marie-Madeleine prochaine : 10 écus ; au jour de la St-Michel prochaine : 10 écus 
- Fait à la ville d’Apt et devant le portail de Saignon 
- Présents : 
 Paullet AVON 
 Anthoine MADON 
- Signé : Paullet Avon témoin 
- Not. : J.Cheillat 
L’acte est barré  
 
f° 32 : 

Dette contractée par François CHABERT, Pierre et Anthoine JURY  
envers Denys HINET, Paul ASTIER et Martin BONTANS 

- 28 novembre 1591 
- Sergent François CHABERT 
- Anthoine JURY, marchand, de Roussillon, frère de Pierre JURY 
- Martin BONTANS, marchand, de St-Saturnin 
- la somme de 35 écus sol et 24 sous 
- Pour prix de 14 pourceaux gras 
- Payable entre ici au 7 décembre prochain, à porter à St-Saturnin 
- Fait à St-Saturnin, au logis de Jaques REY 
- Présents : 
 Henrric ENPEREUR 
 André GRAPAR 
- Not. : J.Cheillat 
L’acte est barré  
 
f° 33 : 

Dette contractée par François TOUR envers Pierre MADON 
- 5 décembre 1591 
- François TOUR, de Roussillon 
- Pierre MADON, capitaine, de Roussillon 
- la somme de 5 écus 
- Pour un prêt 
- Payable d’aujourd’hui en un an 
- Fait à Roussillon, en l’étude 
- Présents : 
 Jehan ESTENE, “le Juine” 
 Jehan FAUCO, fils d’Anibal 
- Signé : Pierre Madon 
- Not. : J.Cheillat 
 
f° 33-34 : 

Dette contractée par Honorade BERNARD envers Peiron CANBO 
- 5 décembre 1591 
- donne Honorade BERNARDE, veuve de + François CHEILLAT 
- Peiron CANBO 
- la somme de 10 écus 
- Pour reste du prix de 2 bœufs, de poil rouge 
- Payable au jour de la Toussaint prochaine 
- Fait à Roussillon, en l’étude 
- Présents : 
 Guilhen CHABERT, sergent 
 André CHABERT 
- Signé : Guilhen Chabert 

 
22 . Le 8 décembre. 
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- Not. : J.Cheillat 
L’acte est barré 
En marge : 
 Le 25 novembre 1592, Peiron CANBO accorde quittance. 
 Présents : 
  Jehan ALLAMAND 
  Jehan TASY 
   de Roussillon 
 
f° 34 : 

Dette contractée par Jannète ALAMANDE envers Constance MONNETE 
- 5 décembre 1591 
- Constance MONNETE, de Roussillon 
- Jannète ALAMANDE, veuve de + Guilhen MATHIEU, de Roussillon 
- 3 émines de blé 
- A rendre au jour de la Ste-Marie-Madeleine prochaine, blé pour blé 
- Fait à Roussillon, en l’étude 
- Présents : 
 Jaques LANBERTIN 
 François TOUR 
- Signé : Guilhen Chabert 
- Not. : J.Cheillat 
L’acte est barré 
En marge : 
 Le 19 décembre 1604, Peyre EYCARD, fils de Constance MONNETE, et Guilhaume 
FENOIL, mari de Jannette EYCCARDE, fille de Constance MONNETE, accordent quittance à 
Michel et Barthélemy MATHIEU, frères, fils de Jannette ALAMANDE. 
 Présents : 
  Anibal TAMIZIER 
  Gabriel MADON, capitaine 
   de Roussillon 
 
f° 34-35 : 

Dette contractée par Jehan FENOUILH envers Anthoine BONNET 
- 6 décembre 1591 
- Jehan FENOUILH, de Rustrel 
- Anthoine BONNET, marchand, de Roussillon 
- la somme de 3 écus 48 sous 
- pour un prêt 
- A rendre au jour de la Ste-Marie-Madeleine prochaine 
- Fait à Roussillon, dans la maison d’Anthoine JEHAN 
- Présents : 
 Jehan TAMIZIER, fils de François 
 Thomas TIRAILH 
- Signé : Jehan Tamisier 
- Not. : J.Cheillat 
 
f° 35-36 : 

Dette contractée par Anthoine BONNET  envers Laurens BRIEGNE 
- 9 décembre 1591 
- Laurens BRIEGNE, fils de Benoict, de Rustrel 
- Anthoine BONNET, marchand, de Roussillon 
- la somme de 8 écus 30 sous 
- Pour reste du prix de 2 vaches, une de poil noir, l’autre de poil rouge 
- Payable au jour de la Ste-Marie-Madeleine prochaine 
- Fait à St-Saturnin, hors de la ville 
- Présents : 
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 Esperit ROUX 
 Loys ROIER 
  de Rustrel 
- Not. : J.Cheillat 
L’acte est barré 
 
f° 36 : 

Dette contractée par Guilhaume FENOILH  envers Jehan JEHAN 
- 9 décembre 1591 
- Jehan JEHAN, fils de Guilhaume, de Roussillon 
- Guilhaume FENOILH, de Goult 
- la somme de 7 écus 
- Pour prix d’1 ânesse, de poil noir 
- Payable au jour de la Ste-Marie-Madeleine prochaine 
- Fait à St-Saturnin, hors de la ville 
- Présents : 
 Peyron ALAMAND 
 François COMTE 
- Not. : J.Cheillat 
 
f° 37 : 

Dette contractée par Felip GIRAUD envers Anthoine ALLAMAND 
- 9 décembre 1591 
- Anthoine ALLAMAND, de Roussillon 
- Felip GIRAUD, de Goult 
- la somme de 9 écus 
- Pour prix d’1 âne, de poil blanc 
- Payable au jour de la Ste-Marie-Madeleine prochaine 
- Fait à St-Saturnin, hors de la ville 
- Présents : 
 Jehan TAMIZIER, fils de Georges 
 Jehan ESTENE, “le Vieux” 
- Signé : J.Tamisier témoin 
- Not. : J.Cheillat 
 
f° 37-38 : 

Quittance faite par Anthoine BONNET pour Mauryze JEHAN 
- 9 décembre 1591 
- Mauryze JEHAN, de Rustrel 
- Anthoine BONNET, marchand, de Roussillon 
- la somme de 11 écus sol 
- Pour et en déduction de 25 écus que ledit JEHAN doit audit BONNET (acte reçu par Me 
COURTOYS, notaire de St-Saturnin, le 14 septembre 1590) 
- Fait à St-Saturnin, hors de la ville 
- Présents : 
 Claude AVON 
 François MADON 
- Signé : Claude Avon 
- Not. : J.Cheillat 
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f° 38-39 : 
Quittance faite par Anthoine BONNET pour Henrric JEHAN 

- 9 décembre 1591 
- Henrric JEHAN, de Rustrel 
- Anthoine BONNET, marchand, de Roussillon 
- la somme de 9 écus 
- Pour et en déduction de 30 écus que ledit JEHAN doit audit BONNET (acte reçu en 
l’étude, le 23 novembre 1591) 
- Fait à St-Saturnin, hors de la ville 
- Présents : 
 Loys MADON 
 Micheu CHEILLAT 
- Not. : J.Cheillat 
 
f° 39-40 : 

Quittance et reconnaissance faites par Jehan MASSE  
pour Anthoine ALLAMAND et Lucy ALAMANDE 

- 11 décembre 1591 
- Jehan MASSE, mari de Lucy ALLAMANDE, de Roussillon 
- Lucy ALLAMAND, fille d’Anthoine, femme de Jehan MASSE 
- la somme de 8 écus sol 
- Pour paie échue en l’an présent, et en déduction de la somme constituée en dot (con-
trat de mariage reçu par Me Criston CLARY, notaire, en l’an et jour y contenus) 
- Fait à Roussillon, dans la maison d’Anthoine ALLAMAND 
- Présents : 
 Paullet AVON 
 Peire ALAMAND 
- Signé : Pirre Alamand, Paullet Avon témoin, Jehan Masse 
- Not. : J.Cheillat 
 
f° 40-41 : 

Dette contractée par Auzias RIPERT  envers François MADON 
- 11 décembre 1591 
- Auzias RIPERT, ménager, de Gargas 
- François MADON, de Roussillon 
- la somme de 8 écus sol 
- Pour prix d’1 âne, de poil noir 
- Payable la moitié au jour de Carmentran prochain ; l’autre moitié au jour de la St-
Michel prochaine 
- Fait à Roussillon, dans la maison de François MADON 
- Présents : 
 Paullet AVON 
 Jaume ODDE 
- Signé : Paullet Avon témoin 
- Not. : J.Cheillat 
L’acte est barré 
En marge : 
 Le 25 mai 1593, François MADON donne quittance 
 Présents : 
  Jasques PASCAU, prêtre et curé de Roussillon 
  François ODDE, capitaine, de Roussillon 
 
f° 41-43 : 

Promesse faite au capitaine Anthoine BERMOND  
par la Communauté de Roussillon 

- 12 décembre 1591 
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- Le capitaine Anthoine BERMOND, de St-Saturnin, a logé sa compagnie de 100 hommes 
à pied à Roussillon, suivant la commission de Son Altesse et l’ordre de Messieurs les Pro-
cureurs du pays. Ce qui s’est monté, y compris les états du commissaire contrôleur, à la 
somme de 3 093 florins 1 sou. Somme partagée par les lieux contribuables suivants : 

 la ville de Forcalquier : 1 163 florins 7 sous 10 deniers (contribuable pour 3 
feux) 

 La Rochegiron 23 : 387 florins (contribuable pour 1 feu) 
 Mane 24 : 775 florins 9 sous 3 deniers (contribuable pour 2 feux) 
 St-Michel 25 : 775 florins 9 sous 3 deniers (contribuable pour 2 feux) 

Et pour ce que ledit BERMOND a dépensé la somme de 80 écus sol pour la nourriture et 
l’entretien, durant ce temps, ledit BERMOND a requis la Communauté de Roussillon de 
les lui rembourser. De quoi, la Communauté se serait accommodée comme s’ensuit. A 
savoir : messire Esperit GALLIANE, lieutenant de juge, et Srs Gabriel FAUCO, Elzias TA-
MIZIER, consuls, Jehan TAMIZIER, fils de George, Claude AVON, Sufron AUFAN, Anthoine 
ODDE, Jehan MASSE, François MADON, Jehan MADON, Anthoine JEHAN, Anthoine BON-
NET, tant en leur nom propre qu’au nom de toute la Communauté de Roussillon, ont 
promis et promettent de payer audit BERMOND la somme de 8 écus lorsqu’ils auront été 
payés entièrement par les villes de Forcalquier, Mane, et St-Michel. Confessant d’avoir 
reçu de messire Adan JAUFFROY, commissaire de ladite compagnie, lesdits comptes.  
Lesdits consuls, lieutenant et autres surnommés ont confessé que ledit BERMOND a fait 
les avances et la nourriture entière des vivres et entretien de sa compagnie durant les 
mois d’avril, mai, juin, juillet et septembre (5 mois) derniers (1591) en ce lieu de Rous-
sillon. 
- Fait à Roussillon, dans la maison du prieur 
- Présents : 
 Anthoine CHAUVET, de St-Saturnin 
 Anthoine SABAT, de Malemort 26 
- Signé : E.Tamisier consul, Bermond, Galliane, Gabriel Fauco, Claude Avon, A.Sabat té-
moin, J.Tamisier 
 
f° 43-44 : 

Dette contractée par Jehan EYMIEU  envers Martin BONTANS 
- 13 décembre 1591 
- Jean EYMIEU, baile du Villard 27 
- Martin BONTANS, de St-Saturnin 
- 10 émines de blé annone 
- A rendre au jour de Pâques prochaines 
- Fait à St-Saturnin, à la place de la Brogade 
- Présents : 
 Guilhen CHABERT 
 Guilhaume MASSE 
- Not. : J.Cheillat 
L’acte est barré 
En marge : 
 Le 12 septembre 1592, Martin BONTANS donne quittance 
 Fait à la ville d’Apt 
 Présents : 
  Jehan ESTENE, “le Juine”, de Roussillon 
  Clament ROUX, du Villard 
 

 
23 . La Rochegiron : Alpes de Haute-Provence, arr. de Forcalquier, c. de Banon. 
24 . Mane : Alpes de Haute-Provence, arr. et c. de Forcalquier. 
25 . Aujourd’hui St-Michel-l’Observatoire : Alpes de Haute-Provence, arr. et c. de Forcalquier. 
26 . Malemort-du-Comtat : Vaucluse, ar.  Carpentras, c. Mormoiron. 
27 . Villars : Vaucluse, ar. et c. Apt. 
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f° 44-46 : 
Achat fait par Jaques GUIBERT à Esperit ROUGON 

- 14 décembre 1591 
- Jaques GUIBERT, de Roussillon 
- Esperit ROUGON, de Roussillon 
- Savoir : un campas à Roussillon, lieu-dit A pied canard, contenant 3 éminées, confron-
tant : le chemin allant à Apt, le chemin des Agulhes, les hoirs de + Pons TAMIZIER, le 
campas dudit vendeur 
- La terre est à la tasque du huitain 
- Prix : 1 écu 48 sous 
- Payable : la moitié (54 sous) aux fêtes de Pâques prochaines ; l’autre moitié (54 sous) 
au jour de Noël en un an. 
- Fait à Roussillon, au-devant l’étude 
- Présents : 
 François CHABERT, sergent 
 Peyre ALLAMAND 
- Signé : Pirre Alamant 
- Not. : J.Cheillat 
Au bas de l’acte : 
 Le 3 décembre 1597, Allix ALAMANDE, veuve de + Esperit ROUGON, et Loix ROU-
GON, son fils, donnent quittance. 
 
f° 46-47 : 

Dette contractée par Bertran VALLONNE  envers Anthoine MADON 
- 16 décembre 1591 
- Bertran VALLONNE, de Roussillon 
- Anthoine MADON, de Roussillon 
- la somme de 12 florins 
- Pour prix de 2 pourceaux nourridous femelles, de poil blanc 
- Payable entre ici et la Ste-Marie-Madeleine prochaine 
- Fait à Roussillon, dans la maison de Jehan ESTENE, “le Juine” 
- Présents : 
 Pierre ALLAMAND 
 Jehan MASSE 
  de Roussillon 
- Signé : Pirre Alamant, Jehan Masse 
- Not. : J.Cheillat 
 
f° 47 : 

Dette contractée par Honnorade BERNARDE envers André MADON 
- 16 décembre 1591 
- André MADON, capitaine, de Roussillon, absent, sa femme pour lui 
- Honnorade BERNARDE, veuve de + François CHEILAT 
- 12 émines de seigle 
- Payable au jour de Ste-Marie-Madeleine prochaine, au prix que vaudra le grain à Rous-
sillon le 15 mai prochain 
- Fait à Roussillon, dans la maison du capitaine André MADON 
- Présents : 
 Anthoine JEHAN 
 Bertoumieu GRAND 
- Not. : J.Cheillat 
 
f° 48 : 

Dette contractée par Paullet MADON envers Jaques LANBERTIN 
- 16 décembre 1591 
- Paulet MADON, ménager, de Roussillon 
- Jaques LANBERTIN, de Roussillon 
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- 2 saumées de blé annone 
- Payable au jour de Ste-Marie-Madeleine prochaine, au prix que vaudra le grain à Rous-
sillon le 15 mai prochain 
- Fait à Roussillon, dans la maison de Jehan ESTENE, “le Juine” 
- Présents : 
 Jehan ESTENE, “le Juine” 
 Thony BOIER 
- Not. : J.Cheillat 
L’acte est barré 
En marge : 
 Le 10 octobre 1592, Jaques LANBERTIN donne quittance 
 Présents : 
  Paullet AVON 
  Anthoine BONNET 
   de Roussillon 
 
f° 48-49 : 

Dette contractée par Barthellemy GRAND envers André MADON 
- 16 décembre 1591 
- André MADON, capitaine, de Roussillon, absent, sa femme pour lui 
- Barthellemy GRAND, ménager, de Roussillon 
- la somme de 20 écus sol 
- A rendre à la Toussaint prochaine 
- Fait à Roussillon, dans la maison du capitaine André MADON 
- Présents : 
 Anthoine JEHAN 
 Jaume MATHIEU, fils de Jaume 
- Not. : J.Cheillat 
L’acte est barré 
En marge : 
 Le 18 janvier 1599, le capitaine André MADON donne quittance 
 Présents : 
  Jehan AVON 
  François COMPTE 
   de Roussillon 
 
f° 49 : 

Dette contractée par Anthoine BOUNENC envers Anthoine BONNET 
- 16 décembre 1591 
- Anthoine BONNET, marchand, de Roussillon 
- Anthoine BOUNENC, fils de Haubert, de Rustrel 
- la somme de 28 florins (5 écus 36 sous) 
- Pour un prêt 
- A rendre à la Ste-Marie-Madeleine prochaine 
- Fait à Roussillon, dans la maison d’Anthoine JEHAN 
- Présents : 
 Paullet AVON, de Roussillon 
 Estène JOULLIAN, de Gargas 
- Signé : Paullet Avon 
- Not. : J.Cheillat 
 
f° 50 : 

Dette contractée par Jannète ALLAMANDE et Micheu MATHIEU  
envers Anthoine MADON 

- 20 décembre 1591 
- Anthoine MADON, marchand, de Roussillon, absent, sa femme pour lui 
- Jannète ALLAMANDE, de Roussillon, veuve de + Guilhen MATHIEU 
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- Micheu et Bertoumieu MATHIEU, fils de + Guilhen (le second absent) 
- 11 émines de blé annone 
- Payable au jour de Ste-Marie-Madeleine prochaine, au prix que vaudra le grain à Rous-
sillon le 15 mai prochain 
- Fait à Roussillon, en l’étude 
- Présents : 
 Claude AVON 
 Pierre CAZALLET 
- Signé : Claude Avon 
- Not. : J.Cheillat 
L’acte est barré 
En marge : 
 Le … 28 août 1592, Anthoine MADON donne quittance 
 Présents : 
  Jehan TAMIZIER 
  Bartellemy GRAND 
   de Roussillon 
 
f° 51 : 

Quittance faite par Jannète ASTIERE pour Pierre JURY 
- 23 décembre 1591 
- donne Jannète ASTIERE, tutrice des biens de son fils Paullet JURY 
- Pierre JURY, fils de Jannète ASTIERE 
- la somme de 4 écus 48 sous 
- Pour et en déduction de la somme de 8 écus que Pierre JURY doit à son frère Paullet 
JURY (partage reçu par Me Toussains EMPEREUR, notaire, en l’an et jour y contenus) 
- Fait à Roussillon, dans la maison de Pierre JURY 
- Présents : 
 Peirre JEHAN, fils de Guilhaume 
 Mathieu RIBE 
  de Roussillon 
- Not. : J.Cheillat 
 
f° 51-52 : 

Dette contractée par André RENOUX envers Anthoine JEHAN 
- 23 décembre 1591 
- Anthoine JEHAN, marchand, de Roussillon 
- André RENOUX, ménager, de Bonnieux 
- la somme de 30 écus sol 
- Pour et contre échange de 2 bœufs baillé par ledit JEHAN (un de poil bureau, l’autre de 
poil rouge) contre 1 âne (de poil blanc) baillé par ledit RENOUX 
- Payable : 15 écus le 1er mai 1592 ; 15 écus au jour de Ste-Marie-Madeleine prochaine 
- Fait à Roussillon, devant la maison d’Anthoine MASSE 
- Présents : 
 Anthoine MASSE, de Roussillon 
 Micheu TOUR 
- Signé : Anthony Masse témoin 
- Not. : J.Cheillat 
L’acte est barré 
En marge : 
 Le 7 février 1612, Anthoyne JEHAN, fils et cohéritier de + Anthoine JEHAN, procu-
reur d’Eymes BONNETTE, sa mère, mère desdits hoirs et gouvernatrice testamentaire de 
ses enfants donne quittance 
 Présents : 
  André JACON 

 
28 . ? 
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  Anthoyne BONNET 
   de Roussillon 
 
f° 53 : 

Dette contractée par Anthoine JURY envers Pierre JURY 
- 24 décembre 1591 
- Pierre et Anthoine JURY, frères, de Roussillon 
- la somme d’1 écu 21 sous 
- Pour entier paiement d’une ânesse, de poil de rat 
- Payable au jour de Ste-Marie-Madeleine prochaine 
- Fait à Roussillon, devant la maison dudit JURY  
- Présents : 
 Jehanon ESTENE 
 Pierre CAZALLET 
- Signé : Anthony Masse témoin 
- Not. : J.Cheillat 
 
f° 53-54 : 

Dette contractée par Pierre REY envers Pierre MADON 
- 26 décembre 1591 
- Pierre MADON, capitaine, de Roussillon 
- Pierre REY, fils de Meximin, de St-Saturnin 
- la somme de 20 écus sol 
- Pour un prêt 
- Payable au jour de Ste-Marie-Madeleine prochaine 
- Fait à Roussillon, en l’étude 
- Présents : 
 Chafre TOUR 
 Anthoine EYCARD 
- Signé : Pierre Rey, Pierre Madon 
- Not. : J.Cheillat 
L’acte est barré 
En marge : 
 Le 3 novembre 1595, Pierre MADON donne quittance 
 Présents : 
  Bertran JEHAN, notaire de Viens 
  Amiel ALLAMAN, de Viens 
  
f° 54-55 : 

Dette contractée par Anthoine VIEN envers Anthoine BONNET 
- 28 décembre 1591 
- Anthoine BONNET, marchand, de Roussillon 
- Anthoine VIEN, de Goult 
- la somme de 34 écus sol 
- Pour prix de 2 bœufs, un de poil noir, l’autre de poil bureau 
- Payable : 17 écus au jour de Ste-Marie-Madeleine prochaine ; 17 écus au jour de Ste-
Marie-Madeleine prochaine en un an 
- Fait à Roussillon, en l’étude 
- Présents : 
 Anthoine MASSE 
 Micheu BONTANS 
- Signé : Antine Viens, Anthony Masse tmoyn, Michel Bontans 
- Not. : J.Cheillat 
  
f° 55-56 : 

Dette contractée par Anthoine ROUMAND envers Anthoine MADON 
- 28 décembre 1591 
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- Anthoine MADON, marchand, de Roussillon 
- Anthoine ROUMAND, ménager, de Roussillon 
- la somme de 4 écus sol 12 sous 
- Pour prix d’1 vedeau 29 mâle, de poil blanc 
- Payable au jour de Ste-Marie-Madeleine prochaine 
- Fait à Roussillon, à la Place devant la maison de Jehan MADON 
- Présents : 
 Jehan AVON, capitaine 
 Jaques GUIBERT 
- Signé : Jean Avon 
- Not. : J.Cheillat 
L’acte est barré 
En marge : 
 Le … 30  août 1592, Anthoine MADON donne quittance 
 Présents : 
  Jehan TAMIZIER 
  Bertellemy GRAND 
 
f° 56 : 

Quittance faite par Claude AVON pour Estène de LA CHAUT 
- 28 décembre 1591 
- Claude AVON 
- Estène de LA CHAUT 
- la somme de 8 écus sol (6 en argent, et 2 pour les fruits de ladite maison des fêtes de 
mai prochaines en un an) 
- Pour 2 paies que ledit de LA CHAUT devait à termes échus en 1589 et 1590 (acte reçu 
par Me Toussains EMPEREUR, notaire, en l’an et jour y contenus) ; en déduction d’une 
maison venue par ledit AVON à + Honorade BOURGUE, femme d’Estène de LA CHAULT 
- Fait à Roussillon, devant la maison de Claude AVON 
- Présents : 
 Jehan YCARD 
 Jaques GUIBERT 
- Signé : Claude Avon 
- Not. : J.Cheillat 
 
f° 57 : 

Mègerie prise par Anthoine ROUMAND à Peire BREMOND 
- 28 décembre 1591 
- Peire BREMOND 
- Anthoine ROUMAND, ménager, de Roussillon 
- Savoir : 2 trueges et 5 nourridous 31, parmi lesquels 4 mâles 
- Pour le temps de 2 ans à compter de la St-André dernière 32 
- Conventions : 

 Faire garder et gouverner les truies et les porcelets. 
 Nourrir tout le croît dudit bétail porcin. 
 À chaque porcelade, le bailleur donnera 1 émine de seigle et 2 ras 

d’aglian (à défaut de glands, une émine de bren 33) 
 Les 5 porcelets se partageront à la St-André prochaine ; les 2 truies 

et leur croît à la St-André prochaine en un an. 
 S’il est nécessaire d’envoyer aglander les porcs hors de Roussillon, 

chacun sera tenu de payer la moitié des aglandages. 

 
29 . Veau. 
30 . ? 
31 . 2 truies et 5 nourrains. 
32 . 30 novembre. 
33 . Son. 
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 Si le bétail porcin meurt par le défaut du preneur, il en sera tenu 
responsable. 

 Les bêtes escauches 34 se partageront par moitié 
- Fait à Roussillon, dans la maison de Jehan ESTENE “le Joinne” 
- Présents : 
 Claude AVON 
 Jehan ESTENE, de Roussillon 
- Not. : J.Cheillat 
L’acte est barré 
En marge : 
 Le 8 avril 1598, Pierre BREMOND donne quittance. 
 Présents : 
  Jehan ESTENE “le Juine” 
  François COMPTE 
   de Roussillon 
 
f° 57 : 

Arrentement pris par Felip GIRAUD à Claude AVON 
- 28 décembre 1591 
- Claude AVON, marchand, de Roussillon 
- Felip GIRAUD, ménager, de Goult 
- Savoir : 2 chèvres, âgées de 7 ans 
- Pour le temps de 2 ans 
- Rente : 12 livres de fromage toutes les années,  
- Payable : la moitié à la fin du mois de mai, l’autre moitié à la St-Michel 
- Fait à Roussillon, devant la maison de Claude AVON 
- Présents : 
 Jehan ESTENE “le Juine” 
 Estène de LACHAUT 
- Signé : Claude Avon 
- Not. : J.Cheillat 
  
f° 58-59 : 

Dette contractée par Estène JOULLIAN envers Esperit MONNESTIER 
- 28 décembre 1591 
- Esperit MONNESTIER, dit “Fruquier”, de Roussillon 
- Estène JOULLIAN, ménager, de Gargas 
- 6 émines de blé annone 
- Pour prêt 
- A rendre  au jour de Ste-Marie-Madeleine prochaine, blé pour blé 
- Fait à Roussillon, en l’étude 
- Présents : 
 Endré CHABERT 
 Peire CAZALLET 
- Signé : Jean Avon 
- Not. : J.Cheillat 
  
f° 59-61 : 

Donation faite par Fransèze SERRE à Guilhen DURAND 
- 28 décembre 1591 
- honneste fame donne Francèze SERRE, veuve de + Pierre DURAND, de Goult 
- Guilhen DURAND, son fils, de Goult 

 
34 . Du provençal escacha : rompre, briser, déchirer. Il s’agit des bêtes blessées ou estropiées, ne pouvant 
survivre. 
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- Savoir : une terre au terroir de Goult, lieu-dit Les Vènes, contenant 6 saumées, con-
frontant : au S. et à l’W. terre et campas du seigneur de Lacoste, campas du baron de 
Menelhon 35 
- Et au cas où Esperit, Thony et Inbert DURAND, ses autres fils, et Thoinnète, Honorade 
et Marguerite DURANDES, ses filles, vinssent à demander quelques droits sur ladite terre, 
elle lègue 5 sous à chacun. 
- Et ainsy l’a juré sur les saintes Écritures par elle manuellement touchées 
- Fait à Roussillon, en l’étude 
- Présents : 
 Claude AVON 
 Peirre BREMOND 
 Anthoine ROUMAND 
  de Roussillon 
 Phelip GIRAUD, de Goult 
 Esperit de LEUZE, de Lagnes 36 
- Signé : Claude Avon 
- Not. : J.Cheillat 
 
f° 61-62 : 

Quittance et reconnaissance faites par Esperit PELLISSON 
pour Jaumet MAZET et Aurriasse MAZETE 

- 30 décembre 1591 
- Esperit PELLISSON, mari d’Aurriasse MAZETE, de Saignon 
- Jaumet MAZET, frère d’Aurriasse 
- la somme de 50 écus sol 
- Pour reste et entier paiement de tout droit que lesdits PELLISSON et MAZETE pour-
raient demander sur les biens de + Jehanne TAMIZIERE, mère d’Aurriasse et de Jaumet 
- Ledit PELLISSON reconnaît cette somme à sa femme, sur tous ses biens et expressé-
ment sur une vigne au terroir de Saignon, lieu-dit Pradilhon, contenant 7 journaux, con-
frontant le chemin allant à St-Sauvaire, terre de LABADIE de St-Anzeby 37, terre et jardin 
dudit PELISSON 
- Fait à Roussillon, en l’étude 
- Présents : 
 Guilhaume CHABERT, sergent 
 Anthoine YCARD 
- Signé : Chabert 
- Not. : J.Cheillat 
 
f° 62-63 : 

Quittance faite par Jehan CAIRE pour Auzias TAMIZIER 
- 30 décembre 1591 
- Jehan CAIRE, ménager, de Roussillon, veuf de + Jehane TAMIZIERE 
- Auzias TAMIZIER, frère de Jehane 
- la somme de 12 écus 30 sous (incluse une quittance de 6 écus 39 sous faite par ledit 
CAIRE, écrite et signée par Peiron FAVATIER dans un petit livre dudit TAMIZIER, en date 
du 24 septembre 1589 ; et incluse une autre quittance de 3 écus sol faite par ledit 
CAIRE, écrite et signée par Félix GALIANE, dans ledit livre dudit TAMIZIER) 
- Pour entier paiement de la dot de + Jehane TAMIZIERE, constituée par + François TA-
MIZIER, son père 
- Fait à Roussillon, devant la maison de Jehan ESTENE “le Juine” 

 
35 . ? 
36 . Lagnes : Vaucluse, ar. Avignon, c. L’Isle-sur-la-Sorgue. 
37 . ? 
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- Présents : 
 Poncet ALAMAND 
 Micheu BONTANS 
  de Roussillon 
- Signé : P.Allamand témoin, E.Tamisier, Michel Bontans 
- Not. : J.Cheillat 
  
f° 63-64 : 

Dette contractée par Esperit MARONSERRE envers Poncet ALLAMAND 
- 30 décembre 1591 
- Esperit MARONSSERRE, ménager, de Roussillon 
- Poncet ALLAMAND, fils d’Anthoine, de Roussillon 
- 6 émines de blé annone et 6 émines de seigle 
- Pour prêt 
- Payable au jour de Ste-Marie-Madeleine prochaine, au prix que vaudra le grain à Rous-
sillon le 15 mai prochain 
- Fait à Roussillon, en l’étude 
- Présents : 
 Guilhen CHABERT, sergent 
 Honnorad ALAMAND 
- Signé : P.Allamand, Guilhen Chabert 
- Not. : J.Cheillat 
L’acte est barré 
En marge : 
 Le 16 octobre 1592, Poncet ALLAMAND donne quittance. 
 Présents : 
  Peyre HERISON 
  Anthoine ROUSSET 
   de Roussillon 
 
 
 

1592 
 
f° 64-65 : 

Quittance faite par Auzias ALAMAND pour Estienne GREGORY 
- 4 janvier 1592 
- Auzias ALAMAND, fils de + André, ménager, du Revest-du-Bion 38 
- Estienne GREGORY, dit “Giraud”, ménager, de Roussillon 
- la somme de 30 écus 
- Pour une obligation (acte reçu par Me Toussains EMPEREUR, notaire de Roussillon, le 10 
août 1591) 
- Payable : 15 écus à la fête de Notre-Dame de décembre dernier ; 15 écus au jour de 
Ste-Marie-Madeleine prochaine 
- Fait à Roussillon, dans la maison du capitaine André MADON 
- Présents : 
 M. le lieutenant Esperit GALLIANE 
 François MOUTIN 
- Signé : Galliane 
- Not. : J.Cheillat 
  
f° 65 : 

Dette contractée par Honorade BERNARD envers Jacques LANBERTIN 
- 6 janvier 1592 
- Honorade BERNARD, veuve de François CHEILLAT 

 
38 . Revest-du-Bion : Alpes de Haute-Provence, ar. Forcalquier, c. Banon. 
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- Jacques LANBERTIN 
- 1 saumée de blé annone 
- reçue avant cet acte 
- Payable au jour de Ste-Marie-Madeleine prochaine, au prix que vaudra le grain à Rous-
sillon le 15 mai prochain 
- Fait à Roussillon, en l’étude 
- Présents : 
 André CHABERT 
 Anthoine YCARD 
- Signé : P.Allamand, Guilhen Chabert 
- Not. : J.Cheillat 
 
f° 66-70 : 

Mariage : Michel CHAURIAN et Jehanne ATTON 
- 6 janvier 1592 
- Michel CHAURIAN, fils de + Jehan, de Roussillon 
- Jehanne ATTON, fille de + Inbert et Thome BOURDURE, de Roussillon 
- Promesse de s’épouser en fasse de sainte mère Esglise, ainsy qu’il est de coustume de 
fère et cellébrer les mariages entres les fidelles  et vrays catholicques chrétiens 
- Ladite ATTON est autorisée par François BOURDURE, son oncle, Auzias VALLANTIN et 
Guilhaume GREGORY, ses beaux-frères 
- Dot : 

 Tous et chacun ses biens et droits 
 3 robes de courdelhat, teint une de violet, une jaune et une grise ; 1 au-

bergeon de nadion 39, 1 aubergeon de courdelhat gris, 1 aubergeon de courdelhat noir 
en brunette ; 5 lincoulz et 10 chemises, 15 coulars 40, 8 foudars, 8 coyfes ; 2 ba-
saques, 1 traversier ; 1 serviete et miege toalhe 

 Catherine ATTON, sa sœur : 1 chemise neuve 
 Jannette ATTON, sa sœur : 1 chemise neuve 
 François BOURDURE, son oncle : 1 barrau de vin, payable au ras de tine 

prochain 
 Aurias VALLANTIN, son beau-frère : 1 linsou tout neuf 
 Guilhaume GREGORY, son beau-frère : 1 teston 41, comptant 
 sergent François CHABERT, son parrain : 1 teston, comptant 
 Jehan FAUCO, fils d’Amiel, son cousin : 10 sous, comptant 

- Augment de dot : 
lui à elle : 10 écus sol 
elle à lui : 5 écus sol 
- Les robes nuptiales se feront, savoir : 2 robes de drap de maison teint (le dessus aux 
dépens dudit CHAURRIAN, le dessous aux dépens de ladite ATTON) 
- Fait au terroir de Roussillon, à la bastide des Ferriers et à la fugagne de la bastide de 
ladite ATTON 
- Présents : 
 Pierre MADON, capitaine, fils de François 
 Jehan BOURGUE, fils de + George 
 Peirre ALLAMAND, fils d’Anthoine 
- Signé : Franses Bourdure témoi., Pierre Madon 
- Not. : J.Cheillat 
  
f° 71 : 

Dette contractée par Paullet MADON envers Martin CARTOUS 
- 8 janvier 1592 
- Paullet MADON, de Roussillon 
- Martin CARTOUS, de Roussillon 

 
39 . ? 
40 . Collerette ? 
41 . Monnaie d’argent, sur laquelle est gravée la tête du roi de France. 
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- la somme de 20 écus sol 
- pour un prêt, reçu en double pinatelles 
- Payable au jour de Ste-Marie-Madeleine prochaine 
- Fait à Roussillon, en l’étude 
- Présents : 
 Esperit JURY 
 François COMTE 
- Not. : J.Cheillat 
L’acte est barré 
En marge : 
 Le 28 décembre 1595, Martin CARTOUS donne quittance. 
 Présents : 
  Elzias JEHAN, prêtre 
  François COMPTE, de Roussillon 
 
f° 71-74 : 

Achat fait par Micheu CHEILLAT à Micheu TOUR 
- 9 janvier 1592 
- Micheu CHEILLAT, de Roussillon 
- Micheu TOUR, broquier, de Roussillon 
- Savoir : une terre au terroir de Roussillon, lieu-dit Au pred de la Leque, contenant 6 
éminées, confrontant : terre d’Anthoine MADON, terre de Claude CHEILLAT, terre 
d’Antoine TOUR 
- La terre est à la tasque du huitain de tous les grains, payable à l’aire 
- Prix : 7 écus 12 sous 
- Payable : la moitié (3 écus et 36 sous) au jour de Ste-Marie-Madeleine prochaine ; 
l’autre moitié (3 écus et 36 sous) au jour de Ste-Marie-Madeleine prochaine en un an. 
- Fait à Roussillon, au-devant l’étude 
- Présents : 
 Jehan TAMIZIER, fils de + François 
 Estène de LA CHAU, de Roussillon 
- Signé : Jehan Tamizier 
- Not. : J.Cheillat 
En marge : 
 Le 2 novembre 1595, Michel TOURT donne quittance. 
 
f° 74 : 

Arrentement pris par Auzias TAMIZIER à Esteine MONTET et Béatrys TASY 
- 9 janvier 1592 
- Estène MONTET et Béatrys TASSY, mariés, de Roussillon 
- Auzias TAMIZIER 
- Savoir :  
1/ 1 terre au terroir de Roussillon, lieu-dit Au Caromb, contenant 3 éminées, confron-
tant : terre d’Anthoine YCARD, terre de Jehanne et Francèze TASSY, ses sœurs ; pour 2 
écus 
2/ une ganzie 42 ; pour 38 sous 
- Fait à Roussillon, et à la Place au-devant du revellin 43 de la ville 
- Présents : 
 Anthoyne MADON, fils de Paulet 
 Esperit JURY, de Roussillon 
- Signé : E.Tamisier, Anthony Madon témon 
- Not. : J.Cheillat 
  
f° 75-77 : 

 
42 . ? 
43 . Ouvrage de fortification en demi-lune. 
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Donation faite par Esperit JURY à Loize GIRAUDE 
- 9 janvier 1592 
- Esperit JURY, de Roussillon 
- Loize GIRAUDE, sa femme 
- Savoir : tous et un chacun ses biens meubles et immeubles, présents et à venir 
Se retenant : 2 écus d’or sol, les fruits et usufruits desdits biens sa vie durant 
- Fait à Roussillon, dans la maison d’Esperit JURY 
- Présents : 
 Auzias TAMIZIER 
 Claude AVON 
 Paullet MADON 
 Jean YCARD 
 Jehan AVON 
- Signé : E.Tamizier, Jehan Avon, Galliane, Claude Avon 
- Not. : J.Cheillat 
  
f° 78-79 : 

Dette contractée par Honorat PELENC envers Anthoine MADON 
- 13 février 1592 
- Anthoine MADON, marchand, de Roussillon 
- Honorat PELENC, d’Apt 
- la somme de 3 écus 
- pour reste et entier paiement d’1 ânesse, poil noir 
- Payable au jour de Ste-Marie-Madeleine prochaine 
- Fait à Roussillon, dans la maison d’habitation de Jehan ESTENE “le Joine” 
- Présents : 
 Guilhen CHABERT, sergent 
 Anthoine BONNET, de Roussillon 
- Signé : G.Chabert 
- Not. : J.Cheillat 
  
f° 79 : 

Dette contractée par Pierre REY envers Pierre MADON 
- 14 février 1592 
- Pierre MADON, capitaine, de Roussillon 
- Pierre REY, de St-Saturnin 
- la somme de 20 écus, reçus en doubles pinatelles 
- pour un prêt 
- Payable au jour de Ste-Marie-Madeleine prochaine 
- Fait à Roussillon, dans la botique de la maison de la ville 
- Présents : 
 Micheu ASTIER, menuisier 
 Mathieu TAMIZIER 
- Signé : M.Tamisier, Pierre Rey, Pierre Madon 
- Not. : J.Cheillat 
L’acte est barré 
En marge : 
 Le 3 novembre 1595, Pierre MADON donne quittance. 
 Présents : 
  Bertran JEHAN, notaire de Viens 
  Amiel ALLAMAN, de Roussillon 
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f° 80 : 
Dette contractée par Anthoine BOIER envers Claude AVON 

- 14 février 1592 
- Anthoine BOYER “le Juine”, de Roussillon 
- Claude AVON, de Roussillon 
- 1 saumée de blé conségail, pour semer 
- Payable au jour de Ste-Marie-Madeleine prochaine, au prix que vaudra le grain à Rous-
sillon le 15 mai prochain 
- Fait à Roussillon, au-devant la maison des hoirs de + capitaine Jehan JACON 
- Présents : 
 Jehan TAMIZIER, fils de + François 
 Felip CASTANIER 
- Signé : Jehan Tamisier, Claude Avon 
- Not. : J.Cheillat 
L’acte est barré 
En marge : 
 Le 29 septembre 1594, Claude AVON donne quittance. 
 Présents : 
  Micheu BONTAN 
  Jaques GUIBERT “Vaugine” 
   de Roussillon 
  
f° 81 : 

Dette contractée par Pierre REY envers Jaques PASCAU 
- 14 février 1592 
- Pierre REY, de St-Saturnin 
- Jaques PASCAU, prêtre et curé de Roussillon 
- la somme de 50 écus d’or, reçus en double pinatelles (comme appert par une cédule du 
31 janvier 1592, en présence de Gabriel FAUCO et Pascau DURAND, prêtre et secondaire, 
de Roussillon) 
- Pour un prêt 
- Payable au jour de Ste-Marie-Madeleine prochaine 
- Fait à Roussillon, et dans la boutique de la maison de ville 
- Présents : 
 Mathieu TAMIZIER 
 Micheu ASTIER 
  de Roussillon 
- Signé : J.Pasqual ptre, Pierre Rey, M.Tamisier 
- Not. : J.Cheillat 
L’acte est barré 
En marge : 
 Le 11 septembre 1592, Jaques PASCAU donne quittance. 
 Présents : 
  Jehan MADON 
  François PATIN, bastier, de Saignon 
  
f° 82 : 

Dette contractée par Marcuet JOULIAN envers Pierre JEHAN 
- 17 février 1592 
- Marcuet JOULLIAN, ménager, de Gargas 
- Pierre JEHAN, fils de Guilhaume, de Roussillon 
- la somme de 10 écus 
- Pour prix d’1 âne, poil noir 
- Payable au jour de Notre-Dame de décembre prochain 
- Fait à Roussillon, en l’étude 
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- Présents : 
 Jehan TAMIZIER, fils de + François 
 Bourthoumieu MAGNAN 
- Signé : Jehan Tamisier 
- Not. : J.Cheillat 
L’acte est barré 
En marge : 
 Le 20 mars 1593, Pierre JEHAN donne quittance. 
 Présents : 
  Jehan ESTENE “le Joine” 
  François COMPTE 
 
f° 83-84 : 

Quittance et reconnaissance faites par Bourthoumieu MAGNAN 
pour Gonin PASCAU et Claude PASCALLE 

- 17 février 1592 
- Bourthoumieu MAGNAN, gipier, de Roussillon, mari de Claude PASCALLE 
- Gonin PASCAU, de Murs, père de Claude, absent 
- la somme de 8 écus 
- Pour entier paiement de la dot et verquière 44 
- Fait à Roussillon, en l’étude 
- Présents : 
 Jehan ESTENE “le Juine” 
 Micheu GRAND, fils de + Jaume 
- Not. : J.Cheillat 
 
f° 84-87 : 

Achat fait par Barthélemy MAGNAN à Micheu GRAND et François GRAND 
- 9 janvier 1592 
- Barthélemy MAGNAN, gipier maçon, de Roussillon 
- Micheu GRAND et François GRAND (le cadet, âgé de 16 ans environ), fils de + Jaume, 
de Roussillon 
- Savoir : une maison et cour, joignant ensemble, à la Bourgade située au chemin de 
Gordes, confrontant : à l’E. jardin de Pierre CHEILLAT, au S. ladite cour et le chemin al-
lant à Gordes, à l’W. cour et bas de maison de Bertoumieu GRAND et dessus de maison 
de Constance NONNETE, au N. (“la montagnière”) pasquier de Claude AVON 
- Prix : 8 écus 
- Payable : 4 écus au jour de St-Michel à Pons RIPERT, maréchal ferrant, d’Apt, beau-
frère desdits GRAND, pour entier paiement des droits de Peironne GRAND, leur sœur, 
femme dudit RIPERT ; 4 écus auxdits GRAND à la St-Michel prochaine en un an. 
- Fait à Roussillon, dans la maison d’habitation de Jehan ESTENE “le Juine” 
- Présents : 
 Jehan ESTENE 
 Guilhen CHABERT, sergent 
 Peire CAZALET 
  de Roussillon 
- Signé : G.Chabert 
- Not. : J.Cheillat 
Mention supplémentaire : 
 Le 17 février 1592, Micheu GRAND donne quittance pour 2 écus, au titre des 4 
écus payables à la St-Michel en un an 
 Présents : 
  Anthoine MADON 
  Pierre CAZALLET 
  

 
44 . Expression appuyée pour le mot dot ; on dit « dot et verquière ». 
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f° 87-88 : 
Dette contractée par Barthélemy MAGNAN envers Anthoine MADON 

- 17 février 1592 
- Barthélemy MAGNAN, gipier, de Roussillon 
- Anthoine MADON 
- la somme de 2 écus 
- Pour un prêt 
- Payable au jour de Ste-Marie-Madeleine prochaine 
- Fait à Roussillon, dans la maison d’habitation de Jehan ESTENE “le Juine” 
- Présents : 
 Pierre CAZALLET 
 Micheu GRAND 
- Signé : Jehan Tamisier 
- Not. : J.Cheillat 
  
f° 88 : 

Dette contractée par Micheu GRAND envers Anthoine MADON 
- 17 février 1592 
- Micheu GRAND, de Roussillon 
- Anthoine MADON 
- la somme de 2 écus 12 sous 
- Pour prix d’une arquebuse à rouet 

 
- Payable au jour de Ste-Marie-Madeleine prochaine 
- Fait à Roussillon, dans la maison d’habitation de Jehan ESTENE “le Juine” 
- Présents : 
 Pierre CAZALLET 
 Barthélemy MAGNAN 
- Signé : Jehan Tamisier 
- Not. : J.Cheillat 
  
f° 89-93 : 

Testament de Jaume MATHIEU 
- 18 février 1592 
- Jaume MATHIEU, ménager, de Roussillon 
- en bonne disposition de son sens et entendement, encore qu’il soit malade 
- faisant le signe de la croix aidant in nomine patrys e filhy et spiritussanty amen 
- étant dans son lit, malade 
- Clauses spirituelles : 
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 Le testateur a élu son ecclésiastique sépulture au cimetière de l’église de 
St-Pierre, à Roussillon, et à la tombe de ses prédécesseurs ; il veut et ordonne que 
tous les prêtres qui seront à Roussillon soient présents et assistent à l’enterrement, et 
leur donne à chacun 3 sous. 

 Le lendemain de son enterrement, le testateur veut qu’il soit dit et célébrer 
une neuvaine de messes des morts par le curé, et lui donne 9 sous. 

 A l’anniversaire de sa mort, le testateur veut qu’il soit dit un chanter au-
quel assisteront trois prêtres, et leur donne à chacun 3 sous.  

- Héritiers particuliers : 
 Jacoumine MATHIEUE, sa fille, femme de Tiex 45 CRESPIN, de Ménerbes : 5 

sous (en plus de sa dot de 700 florins). 
 Claude MATHIEUE, sa fille à marier : 140 écus faisant 700 florins, payable : 

55 écus le jour des noces, 5 écus un an après, et ainsi continuant chaque année ; plus 
1 cotte de drap de boutique, 3 robes de drap de maison, 3 aubergeons ; et le testa-
teur veut qu’elle soit nourrie et logée dans sa maison jusqu’à son mariage. 

 Margaride YCARDE, sa femme, habillement et entretien dans sa maison ; et 
au cas où ladite YCARDE ne veuille habiter avec son héritier, le testateur lui lègue une 
chambre qu’il a à Roussillon, confrontant Esperit GALLIANE lieutenant, et, par an : 3 
saumées de blé à l’aire, 3 barras de vin au ras de tine, ½ coupe d’huile au moulin, 50 
livres de chair de pourceau salé, 1 robe, 1 aubergeon et bas de drap de maison, et 
ungz souliés subres solles. Son héritier ne pourra vendre aucun bien sans le consen-
tement de ladite YCARDE. 

- Héritier universel : Jaume MATHIEU, son fils 
- Exécuteurs testamentaires : Guilhen TAMIZIER et Jehan FAUCO, de Roussillon 
- Fait à Roussillon, et dans la fugagne d’habitation de la bastide dudit MATHIEU 
- Présents : 
 Anthoine TAMIZIER 
 Anthoine ODDE 
 Guilhen TAMIZIER 
 Guilhen CHABERT, sergent 
 Jehan MASSE 
 Anthoine MADON 
 Martin CARTOUS 
 François TOUR 
 Bertoumieu GRAND 
- Signe : J.Chabert, A.Tamisier, Anthony Hode, Jehan Masse, Guilhen Tamisier 
- Not. : J.Cheillat 
  
f° 94-95 : 

Procuration donnée par Jehan ESTENE à Delfine FAUCO 
- 18 février 1592 
- Jehan ESTENE “le Juine”, maître de la boucherie de Roussillon l’année passée 
- Delfine FAUCO, sa femme 
- Procuration pour se rendre à la ville de L’Isle-de-Venise 46, par-devers la personne de 
sire Jaques CARRIERE, marchand, pour faire le compte de toutes les peaux lanudes, cha-
brunes et autres que ledit CARRIERE a reçues dudit ESTENE. 
- Fait à Roussillon, dans la maison d’habitation dudit ESTENE 
- Présents : 
 Guilhen CHABERT, sergent 
 Peyre ALAMAND 
- Signé : J.Chabert, Pierre Alaman 
- Not. : J.Cheillat 
  

 
45 . ? 
46 . L’Isle-sur-la-Sorgue : Vaucluse, ar. Avignon. 
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f° 95-97 : 
Compromis passé entre Jehan FAUCO et Esperit FAUCO 

- 24 mars 1592 
- Jehan et Esperit FAUCO, frères, fils de + Jaques, de Roussillon 
- Lesdits FAUCO ont passé acte de partage devant Me Toussains ENPEREUR, notaire de 
St-Saturnin, en 1591. Depuis ils se sentent gravés et intérassés dudit partage ; pour évi-
ter les plaintes, questions et procès qui pourraient s’ensuivre, ils passent le compromis 
suivant. 

 L’acte de partage de 1591 est déclaré nul. 
 Lesdits FAUCO élisent pour compromissaires : Mathieu ES-

TIER, de St-Saturnin, pour Jehan FAUCO ; Jehan TAMIZIER, fils de + George, 
de Roussillon, pour Esperit FAUCO 

 Résultat dans un mois prochain. 
 En cas de non ratification, amende de 50 écus. 

- Fait à Roussillon, dans la maison d’habitation de François FAUCO, prieur de Roussillon 
- Présents : 
 François FAUCO 
 Jaques PASCAU, prêtre et curé de Roussillon 
 Bertran BARRALIER, habitant de Bonnieux 
- Signé : F.Fauque prieur de Roussillon, J.Pasqual pertre 
- Not. : J.Cheillat 
  
f° 97 : 

Dette contractée par Micheu DAUMAS envers Anthoine BONNET 
- 24 mars 1592 
- Anthoine BONNET, marchand, de Roussillon 
- Micheu DAUMAS, ménager, de Gordes 
- 2 saumées et ½ de blé annone 
- Pour un prêt 
- A rendre au jour de Ste-Marie-Madeleine prochaine 
- Fait à Roussillon, en l’étude 
- Présents : 
 Anthoine MADON 
 Jehan CHEILLAT, fils de + Durant 
- Not. : J.Cheillat 
  
f° 98 : 

Dette contractée par Jaume DAUMAS envers Anthoine JEHAN 
- 24 mars 1592 
- Anthoine JEHAN, marchand, de Roussillon 
- Jaume DAUMAS, ménager, de Gordes 
- 5 émines de seigle 
- Pour un prêt 
- A rendre entre ici et la Ste-Marie-Madeleine prochaine 
- Fait à Roussillon, en l’étude 
- Présents : 
 Anthoine MADON 
 Jehan CHEILLAT, fils de + Durant 
- Not. : J.Cheillat 
  
f° 98-99 : 

Dette contractée par Raymond JOUVAU envers Anthoine BONNET 
- 30 mars 1592 
- Anthoine BONNET, marchand, de Roussillon 
- Reymon JOUVAU, de St-Saturnin 
- 10 émines de blé conségail 
- Pour un prêt 
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- Payable au jour de Ste-Marie-Madeleine prochaine, au prix que vaudra le grain à Rous-
sillon le 15 mai prochain 
- Fait à Roussillon, en l’étude 
- Présents : 
 Jehan FAUCO, fils de Jaques 
 André CHABERT 
- Not. : J.Cheillat 
L’acte est barré 
En marge : 
 Le 10 avril 1593, Anthoine BONNET donne quittance. 
 Présents : 
  Anthoine MASSE 
  Jehan ESTENE “le Joine” 
   de Roussillon 
  
f° 99-100 : 

Dette contractée par Bertran BARRALIER envers Anthoine BONNET 
- 3 avril 1592 
- Anthoine BONNET, marchand, de Roussillon 
- Bertran BARRALIER, de Bonnieux 
- 4 écus d’or 
- Pour prix d’1 ânesse, de poil de rat et boucharde 47 
- Payable : 2 écus à la fête de Noël prochaine ; 2 écus à la fête de Noël prochaine en un 
an. 
- Fait à Roussillon, en l’étude 
- Présents : 
 Jehan MASSE 
 Peiron CANBO 
  de Roussillon 
- Signé : Jehan Masse 
- Not. : J.Cheillat 
L’acte est barré 
En marge : 
 Le 2 janvier 1595, Anthoine BONNET donne quittance. 
 Présents : 
  François COMPTE 
  Auzias TAMIZIER 
   de Roussillon 
  
f° 100 : 

Dette contractée par Honorat MOURIZOT envers Anthoine BONNET 
- 3 avril 1592 
- Anthoine BONNET, marchand, de Roussillon 
- Honorat MOURIZOT, de Roussillon 
- 1 saumée de blé conségail 
- Payable au jour de Ste-Marie-Madeleine prochaine, au prix que vaudra le grain à Rous-
sillon le 15 mai prochain 
- Fait à Roussillon, en l’étude 
- Présents : 
 Jehan JEHAN, fils de + Guilhaume 
 André CHABERT 
  de Roussillon 
- Not. : J.Cheillat 
L’acte est barré 
En marge : 

 
47 . Qui a le museau noir. 
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 Le 9 octobre 1592, Anthoine BONNET donne quittance. 
 Présents : 
  Peyron FAVATIER 
  Peiron PRUNIER 
 
f° 101-105 : 

Mariage : Anthoine PALHIER et Anne JEHANNE 
- 4 avril 1592 
- Anthoine PALHIER, fils de Jehan, de Lacoste 
- Anne JEHANNE, fille d’Anthoine dit “Saudart” et Margarite RIBBE, de Roussillon 
- Promesse de se prendre en mariage ainsy qu’il est de coustume de fère et sellébrer les 
mariages entre les fidelles et vrays catholiques chrétiens. 
- Dot : 

 Anthoine JEHAN : 24 écus d’or ; payables : 8 écus lors des épousailles, et 
les 16 écus restants à raison de 2 écus à chaque anniversaire du mariage 

 Jehan TAMIZIER, proche parent de + sire Pons TAMIZIER, et sire Gabriel 
FAUCO, premier consul de Roussillon : 2 écus de l’argent que ledit + Pons TAMIZIER a 
laissé aux pauvres filles à marier, par la décision d’un de ses proches parents et du 
premier consul, payables au jour des noces 

- Augment de dot : 
lui à elle : 6 écus 
elle à lui : 3 écus 
- Fait à Roussillon, dans la maison d’Anthoine JEHAN 
- Présents : 
 Gabriel FAUCO 
 Jehan TAMIZIER, fils de + Gorge 
 Thimalhéon TAMIZIER 
- Signé : Gabriel Fauco, J.Tamisier, Thimoleum Tamisier témoin 
- Not. : J.Cheillat 
  
f° 105 : 

Dette contractée par Jannète ALLAMANDE envers Jehane VIENQUE 
- 20 avril 1592 
- Jehane VIENQUE, veuve de + Nicoulau JEHAN, de Roussillon 
- Jannète ALLAMANDE, veuve de + Guilhen MATHIEU, de Roussillon 
- 1 saumée de blé annone 
- Pour un prêt 
- A rendre au jour de Ste-Marie-Madeleine prochaine 
- Fait à Roussillon, en l’étude 
- Présents : 
 Jehan MASSE 
 Jehan BOURGUE, fils de Chafre 
  de Roussillon 
- Signé : Jehan Masse 
- Not. : J.Cheillat 
L’acte est barré 
En marge : 
 Le 6 août 1592, Jehane VIENQUE donne quittance. 
 Présents : 
  Anthoine JEHAN, dit “Sordat” 
  Peiron MATHIEU 
  
f° 105 : 

Dette contractée par François BOURDURE envers Anthoine TAMIZIER 
- 20 avril 1592 
- Anthoine TAMIZIER, de Roussillon 
- François BOURDURE, de Roussillon 
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- 5 saumées de blé annone 
- Pour un prêt 
- A rendre au jour de Ste-Marie-Madeleine prochaine 
- Fait à Roussillon, en l’étude 
- Présents : 
 Anthoine MADON 
 Guilhen BREUGNIER 
  de Roussillon 
- Signé : A.Tamisier, François Bordure 
- Not. : J.Cheillat 
L’acte est barré 
En marge : 
 Le 7 septembre 1592, Antoine TAMIZIER donne quittance. 
 Présents : 
  Poncet ALLAMAND 
  Peyre JEHAN 
   de Roussillon 
  
f° 106-107 : 

Procuration donnée par François CHABERT à Claude de MEGE 
- 20 avril 1592 
- François CHABERT, sergent, marchand, de Roussillon 
- Claude de MEGE, sergent, d’Oppède 48, absent 
- Procuration pour exiger et recouvrer de Martin GOUGON, d’Oppède, une mule de poil 
noir que ledit CHABERT lui avait vendue, nonobstant que le terme n’échoira qu’à la Ste-
Marie-Madeleine prochaine (acte reçu par Me ARNOUX, notaire d’Oppède, en sa date) 
- Fait à Roussillon, dans la maison des hoirs de + Micheu JEHAN 
- Présents : 
 Paulet AVON 
 Jaques GIRAUD, de Goult 
- Signé : Paullet Avon 
- Not. : J.Cheillat 
 
f° 107 : 

Quittance faite par Guilhaume FENOILH pour Mathieu FENOILH 
- 20 avril 1592 
- Guilhaume et Mathieu FENOILH, frères, de Rustrel 
- Gonin PASCAU, de Murs, père de Claude, absent 
- la somme d’1 écu 12 sous 
- que ledit Guilhaume était tenu de bailler par l’acte de partage entre eux fait (acte reçu 
par Me LAZARE, notaire d’Apt, en sa date) 
- Fait à Roussillon, en l’étude 
- Présents : 
 Paulet AVON 
 Thomas THIRAL 
- Signé : Paullet Avon 
- Not. : J.Cheillat 
 
f° 108 : 

Quittance faite par François MADON  
pour Toussains ROURE et Jauseph LANBERTIN 

- 20 avril 1592 
- François MADON, de Roussillon 
- Toussains ROURE et Jauseph LANBERTIN, de Goult 

 
48 . Oppède : Vaucluse, ar. Apt, c. Bonnieux. 
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- la somme de 10 écus : 4 écus des mains dudit ROURE donnés à la femme dudit MA-
DON, et 6 écus dudit LANBERTIN 
- Prix  de 2 ânes vendus par ledit MADON 
- Fait à Roussillon, dans la maison dudit MADON 
- Présents : 
 Guilhaume GIRAUD, capitaine, de Goult 
 Simon FAUQUE, capitaine, de Roussillon 
- Signé : Giraud 
- Not. : J.Cheillat 
  
f° 108-109 : 

Dette contractée par Jehan PELLENC envers Anthoine JEHAN 
- 21 avril 1592 
- Anthoine JEHAN, de Roussillon 
- Jehan PELLENC, de Lioux 
- 1 saumée de blé conségail 
- Payable au jour de Ste-Marie-Madeleine prochaine, au prix que vaudra le grain à Rous-
sillon le 31 mai prochain 
- Fait à Roussillon, dans la maison d’Anthoine JEHAN 
- Présents : 
 Auzias TAMIZIER 
 Jehan ESTENE “le Juine” 
- Signé : E.Tamisier 
- Not. : J.Cheillat 
L’acte est barré 
En marge : 
 Le 11 janvier 1593, Anthoine JEHAN donne quittance. 
 Présents : 
  Remon BERNARD 
  Esperit MOURISOT, de Lioux 
  
f° 109-110 : 

Dette contractée par Guilhen TAMIZIER envers Jehan FAUCO 
- 22 avril 1592 
- Jehan FAUCO, fils de + Jaques, de Roussillon 
- Guilhen TAMIZIER, de Roussillon 
- 9 émines de blé annone 
- Payable au jour de Ste-Marie-Madeleine prochaine, au prix que vaudra le grain à Rous-
sillon le 31 mai prochain 
- Fait à Roussillon, au-devant de la boutique de Jehan MADON 
- Présents : 
 Poncet ALLAMAND 
 Mathieu ESTIER 
- Signé : Mati Estier, P.Allamand 
- Not. : J.Cheillat 
L’acte est barré 
En marge : 
 Le 11 décembre 1592, Jehan FAUCO donne quittance. 
 Présents : 
  Jehan ESTENE “le Juine” 
  Peire VEIRON, de Gordes 
 
f° 110 : 

Quittance faite par Jehan JURY pour Anthoine ALLAMAND 
- 25 avril 1592 
- Jehan JURY, fils de Jaume, de Roussillon 
- Anthoine ALAMAND, de Roussillon 
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- la somme de 8 écus 
- Pour paiement d’un pasquier vendu par ledit JURY (acte reçu par moi, le 7 novembre 
1591) 
- Fait à Roussillon, en l’étude 
- Présents : 
 Anthoine RIPPERT 
 Thomas TIRALH 
- Signé : Anthoni Ripert 
- Not. : J.Cheillat 
  
f° 111-112 : 

Dette contractée par Claude FARAUD et Aurias MALHET  
envers Barthellemy GRAND 

- 27 avril 1592 
- Barthellemy GRAND, de Roussillon 
- Claude FARAUD, de Bonnieux, et Aurias MALHET, de Lacoste 
- la somme de 26 écus 30 sous 
- Prix d’1 bœuf, de poil blanc, et d’1 vache, poil rouge 
- Payable : la moitié au jour de Ste-Marie-Madeleine prochaine ; l’autre moitié au jour de 
la Toussaint prochaine 
- Fait à Roussillon, en l’étude 
- Présents : 
 Paulet AVON 
 Anthoine BONNET 
  de Roussillon 
- Signé : Paullet Avon 
- Not. : J.Cheillat 
L’acte est barré 
En marge : 
 Le 29 août 1594,  Barthellemy GRAND donne quittance. 
 Présents : 
  Jehan ESTENE “le Juine” 
  Jehan PEIROT, capitaine, de Salon 
  
f° 112 : 

Dette contractée par Esperit MOURIZOT envers Anthoine BONNET 
- 27 avril 1592 
- Anthoine BONNET, marchand, de Roussillon 
- Esperit MOURIZOT, de Lioux 
- 1 saumée de blé conségail 
- Payable au jour de Ste-Marie-Madeleine prochaine, au prix que vaudra le grain à Rous-
sillon le 15 mai prochain 
- Fait à Roussillon, en l’étude 
- Présents : 
 Gabriel FAUCO 
 Paullet AVON 
  de Roussillon 
- Signé : Gabriel Fauco, Paullet Avon témoin 
- Not. : J.Cheillat 
L’acte est barré 
En marge : 
 Le 11 janvier 1593,  Anthoine BONNET donne quittance. 
 Présents : 
  Reymon BERNARD 
  Jehan PELLENC, de Lioux 
 
f° 113 : 
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Quittance faite par Anthoine JEHAN pour Guilhen RIPPERT 
- 27 avril 1592 
- Anthoine JEHAN, de Roussillon 
- Guilhen RIPPERT, de Roussillon 
- la somme de 9 écus 
- Ledit JEHAN les devait (acte reçu par Me Criston CLIARY, notaire de Viens, le 12 janvier 
1592) 
- Fait à Roussillon, en l’étude 
- Présents : 
 Paulet AVON 
 Berthellemy GRAND 
  de Roussillon 
- Signé : Paullet Avon 
- Not. : J.Cheillat 
  
f° 113-114 : 

Dette contractée par Estène ARGAU envers Jehan FAUCO 
- 27 avril 1592 
- Jehan FAUCO, fils de + Jaques, de Roussillon 
- Estène ARGAU, de Lioux 
- la somme de 8 écus 30 sous 
- Prix d’1 âne, de poil bureau 
- Payable au jour de Ste-Marie-Madeleine prochaine 
- Fait à Roussillon, en l’étude 
- Présents : 
 Paullet AVON 
 Anthoine BONNET 
  de Roussillon 
- Signé : Paullet Avon 
- Not. : J.Cheillat 
L’acte est barré 
En marge : 
 Le 18 janvier 1593, Jehan FAUCO donne quittance. 
 Présents : 
  Jehan ALLAMAND 
  Chaffre TOUR 
   de Roussillon 
  
f° 114-117 : 

Bail en soubt et paye pris par Anthoine PALHIER à Anthoine JEHAN 
- 1er mai 1592 
- Comme soit qu’Anthoine JEHAN, dit “Sourdat”, de Roussillon, aurait promis bailler et 
expédier à Anthony PALHIER, son beau-fils, de Lacoste, 8 écus, le jour où il épousera sa 
fille. Et comme ledit JEHAN n’a aucun moyen ni moins argent pour payer ledit PALHIER, il 
lui baille en soubt et paye une pièce de terre. 
- Savoir : une terre d’1 éminée et 1/2  au terroir de Roussillon, lieu-dit Au Poux de Sa-
lade, confrontant le chemin allant à Murs, la terre de capitaine André MADON, la terre de 
Jehan MADON, la terre des hoirs de + Micheu JEHAN. 
- Prix : 10 écus (et les 2 écus excédentaires, ledit PALHIER les paiera dans quinze jours 
prochains) 
- Fait à Roussillon, en l’étude 
- Présents : 
 Martin CARTOUS 
 Anthoine MADON, fils de Paullet 
- Not. : J.Cheillat 
  
f° 117-118 : 
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Dette contractée par Bertran VALLONNE envers François FAUCO 
- 2 mai 1592 
- Bertran VALLONNE, de Roussillon 
- François FAUCO, prieur de Roussillon 
- la somme de 2 écus 12 sous 
- Prix de 2 émines de blé annone 
- Payable au jour de Ste-Marie-Madeleine prochaine 
- Plège : Bartoumieu MAGNAN, gipier, de Roussillon 
- Fait à Roussillon, dans la maison dudit prieur 
- Présents : 
 Jaques PASCAU, prêtre et curé de Roussillon 
 Micheu ASTIER, de Roussillon 
- Signé : F.Fauque prieur de Roussillon, J.Pasqual perte 
- Not. : J.Cheillat 
L’acte est barré 
En marge : 
 Le 15 décembre 1592,  François FAUCO donne quittance. 
 Présents : 
  François COMPTE 
  Jehan ESTENE, “le Juine” 
  
f° 118-119 : 

Dette contractée par Phelip CASTANIER envers Jauseph TAMIZIER 
- 4 mai 1592 
- Phelip CASTANIER 
- Jauseph TAMIZIER 
- la somme de 5 écus 24 sous 
- Pour un prêt 
- Payable au jour de Ste-Marie-Madeleine prochaine 
- Fait à Roussillon, en l’étude 
- Présents : 
 Paullet AVON 
 Anthoine BOIER, “le Vieux” 
- Signé : Paullet Avon 
- Not. : J.Cheillat 
L’acte est barré 
En marge : 
 Le 7 septembre 1592, Jauseph TAMIZIER donne quittance. 
 Présents : 
  Poncet ALLAMAND 
  François BOURDURE 
  
f° 119-120 : 

Dette contractée par Reymond BERNARD envers Anthoine BONNET 
- 4 mai 1592 
- Reymond BERNARD, ménager, de Lioux 
- Anthoine BONNET, marchand, de Roussillon 
- 10 émines de blé annone 
- Pour un prêt 
- A rendre au jour de Ste-Marie-Madeleine prochaine 
- Fait à Roussillon, en l’étude 
- Présents : 
 Anthoine MASSE 
 Pierre JEHAN, fils de Guilhaume 
  de Roussillon 
- Signé : Anthony Masse temoyn 
- Not. : J.Cheillat 



Version : 2020.04   Page : 40 

www.appy-histoire.fr                                                                         Roussillon 

L’acte est barré 
En marge : 
 Le 11 janvier 1593, Anthoine BONNET donne quittance. 
 Présents : 
  Jehan PELLENC 
  Sperit MORISOT, de Lioux 
  
f° 120-121 : 

Dette contractée par Honorat MORIZOT envers Anthoine BONNET 
- 5 mai 1592 
- Honorat MORIZOT, de Lioux 
- Anthoine BONNET, marchand, de Roussillon 
- 1 saumée de blé conségail 
- Payable au jour de Ste-Marie-Madeleine prochaine, au prix que vaudra le grain à Rous-
sillon le 31 mai prochain 
- Fait à Roussillon, à la Place au-devant la maison de Jehan MADON 
- Présents : 
 Pascau DURAND, prêtre et secondaire de Roussillon 
 Paullet MADON, de Roussillon 
- Signé : Durand ptre 
- Not. : J.Cheillat 
L’acte est barré 
En marge : 
 Le 9 octobre 1592, Anthoine BONNET donne quittance. 
 Présents : 
  Peyron FAVATIER 
  Peyron PRUNIER 
  
f° 121-122 : 

Dette contractée par Guilhen DURAND envers Anthoine BONNET 
- 7 mai 1592 
- Guilhen DURAND, de Goult 
- Anthoine BONNET, marchand, de Roussillon 
- la somme de 24 écus 
- Pour reste et entier paiement de 2 bœufs, un de poil noir, l’autre de poil rouge 
- Payable au jour de Noël prochain 
- Fait à Roussillon, en l’étude 
- Présents : 
 Paulet AVON 
 Anthoine MASSE  
  de Roussillon 
- Signé : Paullet Avon 
- Not. : J.Cheillat 
L’acte est barré 
En marge : 
 Le 11 janvier 1593, Anthoine BONNET donne quittance. 
 Présents : 
  Esperit MORISOT 
  Jehan PELLENC, de Lioux 
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f° 122-124 : 
Procuration donnée par Peyre SAUVESTRE à Anthoine SAUVESTRE 

- 21 mai 1592 
- Peyre SAUVESTRE, de Roussillon 
- Anthoine SAUVESTRE, son fils 
- Procuration pour demander et recouvrer du capitaine Claude AULTRAN, de Bonnieux, et 
demeurant à Apt, les 2 bœufs de poil rouge ou leur légitime valeur. A quoi ledit AULTRAN 
a été condamné de payer audit SAUVESTRE par sentence du juge de Gargas. Un bœuf 
est mort depuis la sentence du juge. 
- Fait à Roussillon, en l’étude 
- Présents : 
 Paullet AVON, de Roussillon 
 Lionard AUDIER, de Salon 
- Signé : Lianart Audier, Paullet Avon 
- Not. : J.Cheillat 
  
f° 124 : 

Dette contractée par Paullet MADON envers Martin CARTOUS 
- 22 mai 1592 
- Martin CARTOUS, de Roussillon 
- Paullet MADON 
- la somme de 10 écus 
- Pour un prêt 
- Payable au jour de Ste-Marie-Madeleine prochaine  
- Fait à Roussillon, en l’étude 
- Présents : 
 Jehan ARNOUX, fils de Jehan 
 Estène BOYER 
  de Roussillon 
- Not. : J.Cheillat 
L’acte est barré 
En marge : 
 Le 28 décembre 1595, Martin CARTOUS donne quittance. 
 Présents : 
  Elzias JEHAN, prêtre 
  François COMPTE 
   de Roussillon 
  
f° 125 : 

Dette contractée par Honorade BERNARD envers Anthoine BONNET 
- 23 mai 1592 
- Anthoine BONNET, marchand, de Roussillon 
- Honorade BERNARD, veuve de + François CHEILLAT 
- la somme de 4 écus 30 sous 
- Prix de 4 émines de blé annone 
- Payable au jour de Ste-Marie-Madeleine prochaine  
- Fait à Roussillon, en l’étude 
- Présents : 
 Estène BOIER 
 Jaques JOVAU, fils de Claude 
  de Roussillon 
- Not. : J.Cheillat 
 
f° 125-126 : 

Arrentement pris par Jehan et Gabriel FAUCO au Chapitre d’Apt 
- 26 mai 1592 
- Manad DAVID, chanoine et percepteur, recteur du Chapitre 
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- de CANTON, chanoine 
- Jehan et Gabriel FAUCO, frères, fils de + Micheu, de Roussillon 
- Savoir : la quarte partie de tous les grains, revenus et émoluments que le Chapitre per-
çoit sur le prieuré et la dîme de Roussillon 
- Pour 3 ans et 3 prises, à partir du jour de St-Luc 49 dernier 
- Rente : 15 saumées de blé annone par an, rendues et portées dans la ville d’Apt, au 
grenier du Chapitre, au jour de Notre-Dame de demi-août. 
- Fait à Roussillon, dans la maison du lieutenant Esperit GALLIANE 
- Présents : 
 Paullet TEISIER, d’Apt 
 Esperit GALLIANE, de Roussillon 
- Signé : David recteur, A.Du Canton chanoine, Jehan Fauco, Gabriel Fauco, Galliane, 
P.Teissier pst 
- Not. : J.Cheillat 
  
f° 125 : 

Dette contractée par Marie PASCALLE envers Pierre BERMOND 
- 27 mai 1592 
- Marie PASCALLE, de Roussillon 
- Pierre BERMOND, son beau-frère, de Roussillon 
- la somme de 3 écus 
- Prix de 3 émines de blé conségail 
- Payable au jour de Ste-Marie-Madeleine prochaine  
- Fait à Roussillon, en l’étude 
- Présents : 
 Paullet AVON 
 Amiel ROUMAND 
- Signé : Paullet Avon 
- Not. : J.Cheillat 
 
f° 128-129 : 

Sous-arrentement pris par Félix GALLIANE à Jehan et Gabriel FAUCO 
- 27 mai 1592 
- Jehan et Gabriel FAUCO, frères, fils de + Micheu, de Roussillon, rentiers des droits et 
revenus du Comte de Sault, seigneur et baron de Roussillon 
- Félix GALLIANE, marchand, de Roussillon 
- Savoir : tous et chacun les droits et revenus du four, du fournage et du devens 50 de ce 
lieu de Roussillon ; ensemble tous et chacun les lods et trézains, censes, services, leides 
51 et ban que le Comte de Sault a et prend. 
- Pour 4 années, à partir du 1er mai 1592 
- Rente : 200 écus par an ; payables : 100 écus à la St-Michel, 100 écus à la Noël 
- Fait à Roussillon, en l’étude 
- Présents : 
 Poncet PASCAU 
 Thimalleon TAMISIER 
  de Roussillon 
- Signé : Gabriel Fauco, Thimoleum Tamisier témoin, Jehan Fauco, Galliane 
- Not. : J.Cheillat 
L’acte est barré 

 
49 . 18 octobre. 
50 . Défens, bois en défens, bois communal. 
51 . Ancien péage prélevé sur les marchandises, les animaux et même les personnes à l’entrée des villes ; droit 
de hallage ou de mesurage qui se percevait autrefois sur les denrées exposées au marché, droit sur les ventes ; 
havage, ancienne contribution perçue par le bourreau, dans le Midi. 
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En marge : 
 Le 28 mars 1602, Jehan et Gabriel FAUCO donnent quittance. 
 Présents : 
  Anthoine MASSE 
  Jehan ESTENE, “le Juine” 
   de Roussillon 
  
f° 129-130 : 

Dette contractée par Jehane FENOUILHE envers Anthoine BONNET 
- 14 juin 1592 
- Jehane FENOILHE, veuve de + Henrric FABRE, de Rustrel 
- Anthoine BONNET, marchand, de Roussillon 
- la somme de 33 écus 
- Prix de 2 vaches, de poil rouge 
- Payable : 11  écus au jour de Ste-Marie-Madeleine prochaine ; 11 écus au jour de 
Notre-Dame de décembre prochain ; 11 écus au jour de Ste-Marie-Madeleine prochaine 
en un an 
- Fait à Roussillon, en l’étude 
- Présents : 
 Paullet AVON 
 François MADON 
  de Roussillon 
- Signé : Paullet Avon 
- Not. : J.Cheillat 
  
f° 130-131 : 

Dette contractée par Felip BERNOIN envers Anthoine BONNET 
- 14 juin 1592 
- Felip BERNOIN, de Goult 
- Anthoine BONNET, marchand, de Roussillon 
- la somme de 8 écus 
- Pour reste et entier paiement d’un bœuf, poil rouge 
- Payable  au jour de Toussaint prochaine 
- Fait à Roussillon, dans la maison des hoirs de + Micheu JEHAN 
- Présents : 
 Anthoine HERISON, de Goult 
 Micheu TOUR, de Roussillon 
- Not. : J.Cheillat 
L’acte est barré 
En marge : 
 Le 23 novembre 1592, Anthoine BONNET donne quittance. 
 Présents : 
  Jehan AVON, capitaine 
  Jehan TAMISIER 
   de Roussillon 
  
f° 131-137 : 

Testament de Jehan FAVATIER 
- 12 août 1592 
- Jehan FAVATIER, maréchal ferrant, de Roussillon 
- malade 
- Clauses spirituelles : 

 Le testateur recommande son âme à Notre Seigneur Jésus-Christ et à la 
glorieuse et sacrée Vierge Marie, sa mère, et aux saints et saintes du Paradis. 

 Le testateur élit son ecclésiastique sépulture au cimetière de l’église St-
Pierre de Roussillon. 
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 Le testateur veut que tous les prêtres qui seront à Roussillon soient pré-
sents et assistent à l’enterrement, et leur donne à chacun 3 sous. 

 Le testateur veut et ordonne que le lendemain de son enterrement soit dit 
et célébrer une neuvaine de messes des morts par le curé, et lui donne 9 sous. 

 À l’anniversaire de sa mort, le testateur veut qu’il soit dit un chanter au-
quel assisteront trois prêtres, et leur donne à chacun 3 sous.  

- Héritiers particuliers : 
 Catharine FAVATIER, sa fille, femme de Mathieu RIBBE : 5 sous (en plus de 

sa dot de 300 florins). 
 Françoise, Anne et Suzanne FAVATIER, ses filles encore à marier : 60 écus 

à chacune, payable : 10 écus le jour du mariage, puis 6 écus à chaque anniversaire ; 
chacune aura les mêmes robes, joyaux qu’il a donné à sa fille Catherine ; et le testa-
teur veut qu’elles soient nourries et logées dans sa maison jusqu’à son mariage. 

 Jehane SADOULETE, sa femme, et Jehan FAVATIER, son fils, sont maîtres 
et gouverneurs de tous et un chacun ses autres biens meubles, immeubles, présents 
et à venir, sans être tenus de rendre compte ; et au cas où Micheu et Aurias FA-
VATIER, ses autres fils, ne veuillent demeurer avec leur frère Jehan, le testateur les a 
obtestés de tout son bien jusqu’à ce que le moindre soit en âge de 15 ans ; à la 
charge toutefois que sa femme et son fils Jehan soient tenus, après le trépas, 
d’appeler Peyron FAVATIER, son oncle, et Mathieu RIBBE, son beau-fils, pour dresser 
un inventaire devant notaire de tous ses biens ; et venant le cas où sa femme et ses 
filles ne veuillent demeurer et habiter avec ses héritiers, en ce cas il leur lègue, par 
an, 6 saumées de blé annone payables à l’aire ; et venant le cas qu’il se vienne à ma-
rier ses dites filles, une saumée de blé sera déduite pour chacune ; ses héritiers ne 
pourront rien vendre sans l’autorisation de ladite SADOULETE et dudit Peyron FA-
VATIER. 

- Héritier universel : Jehan, Micheu et Aurias FAVATIER, ses fils, chacun d’eux pour 1/3 ; 
et ledit testateur veut et ordonne que ses dits fils ne se puissent partir jusqu’à ce que le 
moindre ait 15 ans. 
- Exécuteurs testamentaires : Honourat ALAMAND, Auzias TAMIZIER 
- Fait à Roussillon, et dans la maison d’habitation dudit FAVATIER 
- Présents : 
 Jaques PASCAU, prêtre et curé de Roussillon 
 Gabriel FAUCO 
 François ODDE, capitaine 
 Poncet ALLAMAND 
 François CHABERT, sergent 
 Peiron FAVATIER 
 Micheu TOUR 
 Jehan YCARD 
 Peiron ALLAMAND 
- Signe : J.Pasqual pete, Gabriel Fauco, F.Odol, Peiron Favatier, P.Allamand 
- Not. : J.Cheillat 
 
f° 138-141 : 

Achat fait par Jehan FAVATIER à Peyron FAVATIER 
- 12 août 1592 
- Jehan FAVATIER, maréchal ferrant, de Roussillon 
- Peyron FAVATIER, de Roussillon 
- Savoir : une terre et pré joignant ensemble, situés à Roussillon, lieu-dit A la Blanchon-
nière, de la contenance d’1 saumée (ou autrement tout ce que Marquet VALLONE, de 
Roussillon, avait eu d’Endré COUPPIE, de Lourmarin), confrontant terre et pré de Jehan 
FAVATIER, terre gaste, terre et pré restant à Peyron FAVATIER. 
- Prix : 13 écus 36 sous 
- Payés avant l’acte. 
- Fait à Roussillon, dans la maison d’habitation de Peyron FAVATIER 
- Présents : 
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 Gabriel FAUCO 
 Poncet ALLAMAND 
- Signé : Gabriel Fauco tém., P.Allamand, Peiron Favatier 
- Not. : J.Cheillat 
 
f° 141-143 : 

Achat de fruits fait par Jehane VIENQUE à Jannète ALAMANDE 
- 12 août 1592 
- Jannète ALAMANDE, veuve de + Guilhen MATHIEU, ménager en son vivant, de Roussil-
lon 
- Jehane VIENQUE, veuve de + Micoullau JEHAN, de Roussillon 
- Savoir : tous et chacun les fruits et usufruits d’une terre au terroir de Roussillon, lieu-
dit A la Bastide de Lonnerniasont, contenant 4 éminées, confrontant terre de Jaume MA-
THIEU, terre d’Anthoine BONNET et terre de Martin MATHIEU, franche de toute charge 
- Pour 4 années, et 2 gausies 52 touchant aux blés et 4 gausiers touchant aux arbres 
- A partir de la Toussaint dernière 
- Prix : 10 écus sol 
- Lesquels 10 écus, ladite ALLEMANDE a reçu en 1 saumée de blé annone avant l’acte, et 
le complément en doubles pinatelles. 
- Conventions : 

 La preneuse sera tenue payer toutes charges de ladite terre, exceptée la 
dîme. 

 En cas de peste, que Dieu ne veuille, guerre ou autre, par lequel ladite 
preneuse serait contrainte de ne pouvoir jouir de ladite terre, audit cas a été expres-
sément accordé que la bailleuse lui sera tenue aux dires de deux hommes de bien non 
suspects aux parties. 

 Et si pendant les 4 années, les susdits fruits de terre viennent à valoir plus 
que lesdits 10 écus, la bailleuse les donne à la preneuse. 

- Fait à Roussillon, en l’étude 
- Présents : 
 Anthoine JEHAN 
 Jaques UGON, dit “Pourat” 
 Gabriel BONNET 
  de Roussillon 
- Signé : Gabriel Bonet 
- Not. : J.Cheillat 
 
f° 144-147 : 

Achat fait par François FAUCO à Anthoine MASSE 
- 17 août 1592 
- François FAUCO, prieur de Roussillon 
- Anthoine MASSE, dit “Benous”, de Roussillon 
- Savoir : un verger situé à Roussillon, lieu-dit aux Cours de Ville, contenant 8 éminées, 
confrontant verger de Claude MASSE, verger de Jehan MADON, verger des hoirs de + 
Poncet GALLIANE, verger des hoirs de + Jaques PASCAU, terre des hoirs de +  Pons TA-
MIZIER, verger de Jehan TAMIZIER fils de + François 
- Prix : 55 écus 
- Payable pour ledit MASSE à Esperit GALLIANE, lieutenant de Juge, de Roussillon (que 
ledit MASSE doit audit GALLIANE en paiement de 3 saumées ½ de blé annone et 3 sau-
mées de blé conségail - acte reçu par Me EMPEREUR, notaire de St-Saturnin, le 13 janvier 
1592). 
- Esperit GALLIANE, présent, donne quittance. 
- Fait à Roussillon, dans la maison d’habitation de François FAUCO 

 
52 . Du provençal gausi : avoir en jouissance, posséder, jouir. 



Version : 2020.04   Page : 46 

www.appy-histoire.fr                                                                         Roussillon 

- Présents : 
 Timalheon TAMIZIER 
 Poncet ALLAMAND 
 Anthoine BONNET 
  de Roussillon 
- Signé : Thimaleum Tamisier, F.Fauque prieur de Roussillon, P.Allamand, Galliane 
- Not. : J.Cheillat 
  
f° 147-148 : 

Dette contractée par Honorade BERNARDE envers Jehan MADON 
- 17 août 1592 
- Jehan MADON, marchand, de Roussillon 
- Honorade BERNARDE, veuve de + François CHEILLAT 
- 2 saumées ½ de blé annone 
- Pour reste et entier paiement d’un bœuf, poil rouge 
- Payable au jour de Ste-Marie-Madeleine prochaine, au prix que vaudra le grain à Rous-
sillon le 15 mai prochain 
- Fait à Roussillon, dans la maison des hoirs de Jehan MADON 
- Présents : 
 Pierre CHAUVET, massier 53 royal de la ville d’Apt 
 Peyre JEHAN, de Roussillon 
- Not. : J.Cheillat 
 
f° 148-149 : 

Quittance faite par Claude AVON pour Anthoine BOUSCARLE 
- 22 août 1592 
- Claude AVON, marchand, de Roussillon 
- Anthoine BOUSCARLE, de Gordes, absent 
- 12 émines de blé annone 
- Ledit BOUSCARLE les devait (acte reçu par Me PASCAU, notaire de Gordes, le 7 février 
1592) 
- Fait à Roussillon, en l’étude 
- Présents : 
 Alisandre RENNON, de Cavaillon  
 Jehan ESTENE, “le Juine”, de Roussillon 
- Not. : J.Cheillat 
  
f° 149-150 : 

Dette contractée par Amiel ROUMAN envers Anthoine MADON 
- 24 août 1592 
- Anthoine MADON 
- Amiel ROUMAN, de Roussillon 
- la somme de 3 écus 30 sous 
- Pour reste et entier paiement d’un âne, poil noir 
- Payable aux fêtes de mai prochaines 
- Fait à Roussillon, en l’étude 
- Présents : 
 Paullet AVON 
 Jehan FAUCO, fils de Jaques 
  de Roussillon 
- Signé : Paullet Avon  
- Not. : J.Cheillat 
  

 
53 . Huissier ou appariteur qui porte une masse dans certaines cérémonies. 
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f° 150-151 : 
Dette contractée par Jehan FAUCO envers Jaques LANBERTIN 

- 24 août 1592 
- Jehan FAUCO, fils de Jaques, ménager, de Roussillon 
- Jaques LANBERTIN 
- 4 saumées de blé annone et 1 saumée de seigle 
- Payable au jour de Ste-Marie-Madeleine prochaine, au prix que vaudra le grain à Rous-
sillon le 15 mai prochain 
- Fait à Roussillon, en l’étude 
- Présents : 
 Amielh ROUMAN 
 Poncet ALAMAND 
- Signé : P.Allamand 
- Not. : J.Cheillat 
L’acte est barré 
En marge : 
 Le 26 mars 1603, Jaques LANBERTIN donne quittance. 
 Présents : 
  Peyron FAVATIER 
  Ysnard ROYERE, capitaine 
   de Roussillon 
 
f° 151-152 : 

Procuration donnée par François ODDE à Pierre MADON 
- 11 septembre 1592 
- François ODDE, capitaine, de Roussillon 
- Pierre MADON, capitaine, de Roussillon, habitant à Viens, absent 
- Procuration pour demander et recouvrer de Jehan Baptiste DERNES, notaire de Viens, 
ou bien du capitaine Sperit MOCAN, de Viens, plège, la somme de 40 écus, pour reste de 
100 écus, comme appert par une cédule du 10 septembre 1589. 
- Fait à Roussillon, en l’étude 
- Présents : 
 Pascau DURANT, prêtre et secondaire de Roussillon 
 Jehan MONNETE, de Roussillon 
- Signé : P.Durant, F… 54 
- Not. : J.Cheillat 
 
f° 152-153 : 

Arrentement pris par Micheu BONTANS à Estène GARDIOL 
- 22 septembre 1592, après midi 
- Estène GARDIOL, bailhe, de Joucas 
- Micheu BONTANS, de Roussillon 
- Savoir :  

 un pré, au terroir de Roussillon, lieu-dit Au Poux de les Ribbes, contenant 3 
soucherées 55, confrontant le pré des hoirs de + Jehan GARDIOU, le vallat Dau Pont 

 une terre, au terroir de Roussillon, lieu-dit Au Rieu de Boux, contenant 4 
éminées, confrontant le vallat Daupont, le chemin allant à Besaure, la terre des hoirs 
de + Jehan SERRE dit “le Bourre” 

 une autre terre, contenant 2 éminées, confrontant le vallat du Pont, la 
terre d’Amiel ODDE, la terre d’Anthoine BONNET 

 une autre terre, au terroir de Roussillon, lieu-dit A Beauregard, contenant 4 
éminées, confrontant les hoirs de + Peiron MARTIN, la terre de Jehan ROUSET dit 
“Cardaire”, la terre de Jehan TAMISIER 

 
54 . Déchirure. 
55 . Mesure d’aire pour un pré (valant 3 136 m²). 
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 une autre terre, contenant 2 éminées, confrontant la terre de Jehan ROU-
SET, le pré appelé du Seigneur 

 un autre pré, contenant 3 éminées, confrontant le chemin allant à Gordes, 
le pré de Gabriel MARTIN 

 plus 3 petites terres, au terroir de Roussillon, lieu-dit A Trabail, contenant 2 
éminées, confrontant les hoirs de + Estassy GARDUOU, Jehan ROUSSET à deux des-
dites terres. 

- Pour 7 années et 6 gausies complètes, à partir de la Toussaint prochaine 
- Rente : 3 saumées 3 émines de blé annone chaque année, payable à la Madeleine 
- Conventions : 

 le preneur sera libre de restoubler 56 lesdites terres si bon lui semble, 
chaque année 

 le preneur sera libre de rompre le pré de 3 soucherées, de le labourer et de 
le semer en blé toutes les années, si bon lui semble 

 en cas de différent, les parties s’en remettront à deux hommes de bien, 
non suspects à l’une ou l’autre des parties 

- Fait à Joucas, dans la maison dudit GARDIOU 
- Présents : 
 Guilhen CHABERT, capitaine, de Roussillon 
 Jauseph GARDIOU, de Joucas 
 David JAYET, de Joucas 
 - Signé : Michel Bontans 
- Not. : J.Cheillat 
  
f° 154 : 

Dette contractée par Paullet MADON envers Martin CARTOUS 
- 12 octobre 1592 
- Martin CARTOUS, de Roussillon, absent 
- Paullet MADON, ménager, de Roussillon 
- la somme de 12 écus 
- Pour un prêt 
- Payable au jour de Ste-Marie-Madeleine prochaine 
- Fait à Roussillon, en l’étude 
- Présents : 
 Claude VAN  
 Jaume TOURNIARE 
  de Roussillon 
- Not. : J.Cheillat 
L’acte est barré 
En marge : 
 Le 28 décembre 1595, Martin CARTOUS donne quittance. 
 Présents : 
  Elzias JEHAN, prêtre 
  François COMPTE 
   de Roussillon 
  
f° 154-156 : 

Dette contractée par Jehan JEHAN envers Anthoine JEHAN 
- 23 octobre 1592 
- Anthoine JEHAN, marchand, de Roussillon 
- Jehan JEHAN, fils de + Guilhaume, de Roussillon 
- la somme de 7 écus 
- Pour prix d’un âne, de poil gris 
- Payable au jour de Ste-Marie-Madeleine prochaine 
- Plège : Pierre JEHAN, frère de Jehan 

 
56 . Réensemencer un champ qui a porté la même année. 
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- Fait à Roussillon, en l’étude 
- Présents : 
 François CHABERT, sergent 
 François COMCTE 
  de Roussillon 
- Not. : J.Cheillat 
L’acte est barré 
En marge : 
 Le 9 septembre 1593,  Anthoine JEHAN donne quittance. 
 Présents : 
  Jehan ESTENE, “le Joine” 
  Esperit RIPERT 
   de Roussillon 
  
f° 156 : 

Dette contractée par Anthoine ROUMAN envers Anthoine MAURIN 
- 23 novembre 1592 
- Anthoine ROUMAN, de Roussillon 
- Anthoine MAURIN, de Goult, habitant à Roussillon, absent 
- 2 saumées de seigle 
- Pour prix d’un âne, de poil gris 
- Payable au jour de Ste-Marie-Madeleine prochaine, au prix que vaudra le grain à Rous-
sillon le 15 mai prochain 
- Fait à Roussillon, en l’étude 
- Présents : 
 Anthoine MADON 
 Pierre JEHAN 
  de Roussillon 
- Not. : J.Cheillat 
L’acte est barré 
En marge : 
 Le 1er novembre 1595, après midi, Anthoine MAURIN donne quittance. 
 Présents : 
  Jaques JACON, capitaine 
  Thoussains CARME 
  
f° 157 : 

Dette contractée par Jehane GAUDINE envers Anthoine BONNET 
- 23 novembre 1592 
- Jehane GAUDINE, fille de + Phelip GAUDIN, de Joucas 
- Anthoine BONNET, marchand, de Roussillon 
- 3 saumées de blé annone, 1 saumée de blé conségail, 4 émines d’ordi 57 
- A rendre aux fêtes de Pâques prochaines 
- Plège : Phelip GAUDIN, curateur de ladite GAUDINE, de Joucas 
- Fait à Roussillon, en l’étude 
- Présents : 
 Paullet AVON 
 Barthellemy GRAND 
  de Roussillon 
- Not. : J.Cheillat 
 
f° 158 : 

Arrentement pris par Phelip GAUDIN à Jehane GAUDINE 
- 23 novembre 1592 
- Jehane GAUDINE, fille de + Phelip, de Joucas 

 
57 . Orge. 
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- Phelip GAUDIN, de Joucas 
- Savoir : tous et chacun ses biens immeubles que ladite GAUDINE a et possède audit 
lieu et terroir de Joucas 
- Pour 6 années et 6 gausies complètes, à partir de la Toussaint dernière 
- Rente : 10 émines de blé chaque année les trois premières années, puis 12 émines de 
blé chaque année les trois années suivantes, payable à la Ste-Madeleine 
- Conventions : 

 le preneur sera libre de restoubler 6 éminées de terre si bon lui semble, 
chaque année 

 le preneur sera libre de rompre et labourer une vigne au terroir de Joucas, 
lieu-dit A Quo de Douys 

 au cas où le preneur ne puisse travailler à cause de la guerre, il ne sera 
pas tenu de payer, si ce n’est à raison de ce qu’il aura semé 

 en cas de différent, les parties s’en remettront à deux hommes de biens 
ménagers 

- Fait à Roussillon, en l’étude 
- Présents : 
 Paullet AVON 
 Anthony JEHAN 
 Barthellemy … 58 
  de Roussillon 
- Not. : J.Cheillat 
  
f° 159 : 

Dette contractée par Marie CHAUME envers Jacques LANBERTIN 
- 23 novembre 1592 
- Marie CHAUME, dite “Scarie”, veuve de + Giraud ARGAUT, de Lioux 
- Jaques LANBERTIN, de Roussillon 
- 5 émines de blé annone 
- Payable au jour de Ste-Marie-Madeleine prochaine, au prix que vaudra le grain à Rous-
sillon le 15 mai prochain 
- Fait à Roussillon, en l’étude 
- Présents : 
 François MADON 
 Paullet AVON 
  de Roussillon 
- Not. : J.Cheillat 
  
f° 159 : 

Dette contractée par Marie CHAUME envers Jacques LANBERTIN 
- 23 novembre 1592 
- Marie CHAUME, dite “Scarie”, veuve de + Giraud ARGAUT, de Lioux 
- Jaques LANBERTIN, de Roussillon 
- 5 émines de blé annone 
- Payable au jour de Ste-Marie-Madeleine prochaine, au prix que vaudra le grain à Rous-
sillon le 15 mai prochain 
- Fait à Roussillon, en l’étude 
- Présents : 
 François MADON 
 Paullet AVON 
  de Roussillon 
- Not. : J.Cheillat 
  

 
58 . ? 
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f° 159-160 : 
Dette contractée par Esperit JURY envers Jacques LANBERTIN 

- 23 novembre 1592 
- Esperit JURY, de Roussillon 
- Jaques LANBERTIN, de Roussillon 
- 4 émines de blé annone 
- Payable au jour de Ste-Marie-Madeleine prochaine, au prix que vaudra le grain à Rous-
sillon le 15 mai prochain 
- Fait à Roussillon, en l’étude 
- Présents : 
 Paullet AVON, de Roussillon 
 Micheu RANOUX, de Lagnes 
- Not. : J.Cheillat 
L’acte est barré 
En marge : 
 Le 28 décembre 1595, Jaques LANBERTIN donne quittance. 
 Présents : 
  Sallamon PENA 
  Esperit FAUCO, fils de Jaques 
 
f° 160-161 : 

Procuration donnée par Jehan FAUCO à Anthoine ALHAUT 
- 26 novembre 1592 
- Jehan FAUCO, marchand, de Roussillon 
- Anthoine ALHAUT, marchand drapier, d’Apt 
- Procuration pour s’acheminer à la ville de Sisteron, afin de demander et recouvrer de 
Jehan ERAUT, de Sisteron, la somme de 7 écus 30 sous, pour reste et entier paiement de 
la somme de 81 écus 15 sous que ledit ERAUT doit audit FAUCO (acte reçu par Me 
BOURGERE, notaire d’Apt, en sa date) 
- Fait à Roussillon, en l’étude 
- Présents : [acte interrompu] 
L’acte est barré 
En marge : N’a pas été publié. 
 
f° 161-162 : 

Mègerie prise par Anthoine MADON à Michel BONTANS 
- 11 décembre 1592 
- Michel BONTANS, gipier, de Roussillon 
- Anthoine MADON, de Roussillon 
- Savoir : un pré que le bailleur tient en arrentement d’Estène GARDIOU, de Joucas, situé 
au terroir de Roussillon, lieu-dit Au Poux de les Ribbes, contenant 3 soucherées, confron-
tant le pré des hoirs de + Jehan GARDIOU, le vallat Dau Pont 
- Pour le temps de 6 ans et 6 gausies, en commençant à la Ste-Marie-Madeleine pro-
chaine 
- Conventions : 

 Le preneur sera tenu de rompre et labourer ledit pré par temps et saison, 
de le semer tous les ans et de faire tous les travaux jusqu’à ce que le blé soit semé et 
couvert, après quoi tous les travaux se feront et se paieront par moitié. 

 Chacune des parties fournira la moitié du blé qu’il sera nécessaire de semer 
audit pré toutes les années ; au cas où le bailleur ne puisse fournir sa part, en ce cas 
le preneur sera tenu de fournir la semence pour le bailleur et celui-ci sera tenu de 
payer ladite semence à la Ste-Madeleine, au prix que le blé aura valu au mois de mai. 

 Tous les grains qui se recueilleront audit pré seront partagés à l’aire ou 
bien, si bon lui semble, en gerbes. 

 En cas de différent, les parties s’en remettront à deux hommes de biens 
ménagers. 

- Fait à Roussillon, dans la maison de Claude AVON 
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- Présents : 
 Jehan MADON, capitaine 
 François CHABERT, sergent 
  de Roussillon 
- Not. : J.Cheillat 
L’acte est barré 
En marge : 
 Le 9 avril 1593, Paullet MADON, tuteur des hoirs de + Anthoine MADON, remet le 
pré à Micheu BONTANS. 
 Présents : 
  Guilhen JOUVAU 
  Esperit RIPERT 
  Estène MASSE 
   de Roussillon 
 
f° 162-164 : 

Arrentement pris par Paulet MADON à André ARNAUD 
- 11 décembre 1592 
- André ARNAUD, mari et maître des biens dotaux d’Anthoinette JOUVALLE, sa femme 
- Paullet MADON, ménager, de Roussillon 
- Savoir : tous et chacun ses biens immeubles que ledit ARNAUD a et possède de sa 
femme tant en ce lieu de Roussillon qu’au terroir de St-Saturnin 
- Pour 6 années et 6 gausies complètes, à partir de la Toussaint dernière 
- Rente : 6 saumées 6 émines de blé annone chaque année, payable à la Ste-Marie-
Madeleine 
- Conventions : 

 le preneur sera tenu de labourer lesdites terres et agir en bon père de fa-
mille 

 le preneur sera tenu de mener lesdites terres à grach temporieu 59 chaque 
année 

 le preneur pourra restoubler 2 terres de l’arrentement, à savoir : 
- la terre assise au terroir de Roussillon, lieu-dit A la Bastide des Barbiers dit A Gourgou-
melle, contenant 7 éminées, confrontant le preneur à deux parts, le vallat de Guillautier 
et le circuit 60 de l’aire, laquelle restoubler un an sur deux ; 
- l’autre terre assise au terroir de St-Saturnin, lieu-dit Bastide des Barbiers, contient 3 
éminées, confrontant Claude JOVALLE et Reimon JOUVAU, laquelle pourra restoubler 
toutes les années 

 le preneur sera tenu laisser le dernier an vides les terres vides au début de 
l’arrentement 

 le preneur aura les olives qui se recueilleront la dernière année 
 en cas de différent, les parties s’en remettront à deux hommes de biens 

ménagers 
- Fait à Roussillon, dans la maison de Claude AVON 
- Présents : 
 Gabriel FAUCO 
 Jehan AVON, capitaine 
  de Roussillon 
- Not. : J.Cheillat 
 
f° 164-165 : 

Prix-fait fait par Aulzias DEYO et François DOUNEAU  
à François FAUCO et Anthoine de CANTON 

- 11 décembre 1592 
- François FAUCO, prieur de Roussillon 

 
59 . Du provençal mena gara tempouriéu : exploiter un domaine par le système des jachères. 
60 . Le contour, la lisière. 
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- Anthoine de CANTON, chanoine et recteur du chapitre d’Apt 
- Auzias DEYO et François DOUNEAU, maîtres maçons, d’Apt 
- Savoir : faire et parfaire bien et dument l’œuvre que s’ensuit : 

 couvrir toute l’église de Roussillon de lauzes bonnes et suffisantes, avec le 
mortier nécessaire 

 couvrir toutes les chapelles de l’église à teulle bagnat et amourteyrat 61 
 faire sur le presbytère un petit couvert pour sonner les cloches, et rendre le 

restant de l’église acamarat 62 ; lesdits FAUCO et de CANTON seront tenus de fournir 
toutes les lauzes qui manqueront audit couvert, ainsi que les tuiles qui feront besoin, 
tant auxdites chapelles qu’au reste du couvert, avec le gip et fustailhe 63 qu’il sera né-
cessaire à ladite besogne 

 faire une grande porte de tailhe 64 qui regarde sur le couchant d’1 canne ½ 
de large sur 2 cannes de haut 65, et fermer l’encoulle 66 par là où on entre de présent à 
l’église, de bonne maçonnerie et de 3 pans d’épaisseur et de 2 cannes de hauteur 67 

 faire le passage calladat 68 à l’entrée du cimetière, droit de la porte, avec 
ses parabendes 69 d’un côté et d’autre dudit passage 

 couvrir bien et dument la chastre et foudre, la crotte de la tubine 70 
- Sur toute ladite besogne, lesdits FAUCO et de CANTON seront tenus de fournir toutes 
les lauzes, tuiles, fustaille et gip qu’il sera besoin et nécessaire ; et lesdits maçons seront 
tenus de fournir toute la pierre de taille neuve pour ladite porte, avec sa voussure 71 et 
arrière-voussure 72, laquelle prendront à la perrière de Madame de Lioux d’Apt et feront 
charrier à leurs dépens ; aussi seront tenus, lesdits maçons, de fournir toute la chaux, le 
sable et l’eau qu’il sera besoin et nécessaire pour faire ladite besogne 
- Lesdits FAUCO et de CANTON seront tenus payer pour ledit prix-fait et fournitures sus-
dites, auxdits maçons, la somme de 50 écus, payable en faisant ladite besogne ; et en 
déduction de cette somme, lesdits maçons ont reçu 6 écus avant cet acte. 
- Le travail doit être terminé entre ici et les fêtes de mai prochaines. 
- En cas de différent, les parties s’en remettront à deux maîtres maçons. 
- Fait à Roussillon, au-devant l’église 
- Présents : 
 Pascau DURANT, prêtre et secondaire de Roussillon 
 Bautezar MICHEU, d’Apt 
- Signé : F.Fauque prieur de Roussillon 
- Not. : J.Cheillat 
 
f° 166-167 : 

Achat fait par François CHABERT  
à André PETIT, Margaride COMBE et Pascau BOURREU 

- 22 décembre 1592 
- André PETIT, mari de Margaride COMBE, d’Apt 
- Pascau BOURREU, fils de Margaride COMBE, d’Apt 
- François CHABERT, marchand, de Roussillon 
- Savoir : 

 un coin de verger, au terroir de Roussillon, lieu-dit A Roquerimas et A Loul-
lette, contenant 1 éminée, confrontant Peiron ALLAMAN, le chemin de St-Jehan et le 
chemin allant aux Canebières 

 
61 . Du provençal téule bagna : tuile qui supporte l’avant-toit, et amourteira : garnir de mortier, cimenter. 
62 . Du provençal cubert camara : toit à lattis lambrissé ou à lattes noyées dans le plâtre. 
63 . Du provençal gip : gypse, plâtre, et fustaio : boiserie, charpenterie, bois de charpente. 
64 . Une porte en pierres de taille. 
65 . La canne valait environ 2 mètres, soit 3 m de large et 4 m de haut. 
66 . Du provençal ancoulo : contrefort, pilier-butant, éperon. Les ancoulo caractérisent principalement les 
églises de construction romane. 
67 . Le pan correspond environ à 25 centimètres, soit 75 cm d’épaisseur et 4 m de haut. 
68 . Pavé. 
69 . Du provençal parabando : garde-fou, parapet, rampe d’escalier. 
70 . Une crotte est une cave. Mais le sens de la phrase nous échappe. 
71 . Courbure d’une voûte ou d’une arcade. 
72 . Sorte de voûte pratiquée à l’arrière d’une porte. 
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 un coin de chènevière, au même lieu, confrontant chènevière d’Anthoine 
ALLAMAN et chènevière de Sufron AUFANT 

 
- Prix : 11 écus 
- Fait à Apt, dans la maison d’habitation d’André PETIT, là où pend l’enseigne des Trois 
Roys 
- Présents : 
 Jehan AVON, capitaine 
 Anthoine MADON 
 Poncet JACON 
  de Roussillon 
- Not. : J.Cheillat 
 
 
 

1593 
 
 
f° 167-168 : 

Arrentement pris par Pierre CAMBE à Pierre ROGON 
- 25 janvier 1593 
- Pierre ROUGON, de Roussillon, habitant à Murs 
- Pierre CAMBE, de Roussillon 
- Savoir : tous et chacun ses biens immeubles que ledit ROUGON a et possède en ce lieu 
de Roussillon et en son terroir 
- Pour 4 années et 4 prises, à partir d’aujourd’hui et tel jour finissant, excepté le pré qu’il 
ne pourra quitter que le jour de Notre-Dame de février 
- Rente : 1 saumée et 4 pognadières de blé annone chaque année, payable à la Ste- Ma-
deleine 
- Conventions : 

 le preneur sera tenu de travailler et de tenir le susdit bien en bon père de 
famille 

 le preneur sera tenu de mettre 12 saumées de fumier toutes les années là 
où bon lui semblera 

 le preneur sera tenu de payer toutes les tailles que doit ledit bien, en dé-
duction de la rente 

 en cas de différent, les parties s’en remettront à deux hommes de biens 
ménagers 

- Fait à Roussillon, en l’étude 
- Présents : 
 François MADON 
 Jauseph TAMISIER 
  de Roussillon 
- Not. : J.Cheillat 
L’acte est barré 
En marge : 
 Le 12 mai 1598, Pierre ROUGON donne quittance. 
 Présents : 
  Poncet ALLAMANT 
  Pierre CAIRE 
   de Roussillon 
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f° 169 : 
Dette contractée par Anthoine BOYER et François GROS envers André EXPOUX 

- 17 février 1593 
- François GROS, marchand, d’Arles 
- Anthoine BOYER, marchand, de Roussillon 
- André EXPOUX, de Mallemort, rentier de Javon 73 
- la somme de 276 écus 
- Prix de 30 pourceaux gras 
- Payable le 1er mars 1593 
- Fait à Roussillon, dans la maison d’habitation de François MADON 
- Présents : 
 Paullet AVON 
 Peyron FAVATIER 
 Jehan MASSE 
  de Roussillon 
- Not. : J.Cheillat 
L’acte est barré 
En marge : 
 Le 20 mars 1593, André EXPOUX donne quittance. 
 Présents : 
  Jehan FAVATIER, de Roussillon 
  André PETIT, d’Apt 
 
f° 170 : 

Reconnaissance faites par Pierre JURY pour Marie PELLENQUE 
- 19 février 1593 
- Suzanne GAUDINE, femme de Pierre JURY, de Roussillon 
- Marie PELLENQUE, mère de Suzanne GAUDINE, veuve 
- la somme de 40 écus 
- Pour entier paiement de la dot et verquière de sa fille 
- Payable le 1er mars 1593 
- Fait à Roussillon, dans la maison d’habitation dudit JURY 
- Présents : 
 Anthoine MASSE 
 Anthoine JEHAN 
  de Roussillon 
- Not. : J.Cheillat 
 
f° 171 : 

Quittance faite par Anthoine MASSE et Poncet JACON pour François MADON 
- 16 mars 1593 
- Anthoine MASSE et Poncet JACON, héritiers de + Mathieu FAURE, de Roussillon 
- François MADON, de Roussillon 
- la somme d’1 écu 20 sous 
- que ledit MADON fait de pension audit + FAURE, toutes les années, à la fête de Noël 
- Fait à Roussillon, dans la maison dudit MASSE 
- Présents : 
 Anthoine JEHAN 
 Anthoine BOYER, “le Vieux”  
  de Roussillon 
- Signé : Anthony Masse 
- Not. : J.Cheillat 
 

 
73 . Javon : hameau de la commune de Lioux (Vaucluse, ar. Apt, c. Gordes). 
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f° 171-172 : 
Mègerie prise par Jehan MADON à Micheu BONTANS 

- 10 avril 1593 
- Michel BONTANS, gipier, de Roussillon 
- Jehan MADON, de Roussillon 
- Savoir : un pré que le bailleur tient en arrentement d’Estène GARDIOU, de Joucas, situé 
au terroir de Roussillon, lieu-dit Au Poux de les Ribbes, contenant 3 soucherées, confron-
tant le pré des hoirs de + Jehan GARDIOU, le vallat Dau Pont 
- Pour le temps de 6 ans et 6 gausies, en commençant à la Ste-Marie-Madeleine pro-
chaine 
- Conventions : 

 Le preneur sera tenu de rompre et labourer ledit pré par temps et saison, 
de le semer tous les ans et de faire tous les travaux jusqu’à ce que le blé soit semé et 
couvert, après quoi tous les travaux se feront et se paieront par moitié. 

 Chacune des parties fournira la moitié du blé qu’il sera nécessaire de semer 
audit pré toutes les années ; au cas où le bailleur ne puisse fournir sa part, en ce cas 
le preneur sera tenu de fournir la semence pour le bailleur et celui-ci sera tenu de 
payer ladite semence à la Ste-Madeleine, au prix que le blé aura valu au mois de mai. 

 Tous les grains qui se recueilleront audit pré seront partagés à l’aire ou en 
gerbes. 

 En cas de différent, les parties s’en remettront à deux hommes de biens 
ménagers. 

- Fait à Roussillon, en l’étude 
- Présents : 
 Guilhen JOUVAU 
 Esperit RIPERT 
 Estène MASSE 
  de Roussillon 
- Signé : Estène Masse témoin, Guillem Jouval 
- Not. : J.Cheillat 
 
f° 173-174 : 

Achat fait par Jehan MADON à Catharine BESONNE 
- 16 avril 1593 
- Catharine BESONNE, veuve de + Guilhaume MALLACHIER, fille de Michelle MICOUL-
LAUDE, de Joucas 
- Jehan MADON, marchand, de Roussillon 
- Savoir : 

 une terre, au terroir de Roussillon, lieu-dit Aux Planes de Cabrys, jadis 
vigne, contenant 1 éminée, confrontant terre des hoirs de + Fassy BERTHOLIN, terre 
dudit acheteur 

 un coin de terre, jadis pré, au même lieu, contenant 2 pognadières, con-
frontant le précours 74 de la bastide des Berthoullins, terre dudit acheteur, terre de 
Lionne et Jaumette ROUGONNES, franche de taxe 

 d’une autre terre, en rouyère 75, au même lieu, contenant 12 éminées, con-
frontant l’acheteur à deux parts, la vallat de Begière, les hoirs de + François BESSON, 
vallat au milieu, royère de Margaride REMONNE, soumise à la tasque du huitain 
payable à l’aire 

- Prix : 8 écus 
- Fait à Roussillon, en l’étude 
- Présents : 
 Micheu BONTANS 
 Estène MASSE 
  de Roussillon 

 
74 . Préclôture, enclos. 
75 . Champ d’épeautre. 
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- Not. : J.Cheillat 
  
f° 175 : 

Dette contractée par Jehan FAUCO envers Anthoine BONNET 
- 23 avril 1593 
- Jehan FAUCO, fils de Jaques, ménager, de Roussillon 
- Anthoine BONNET, marchand, de Roussillon 
- la somme de 40 écus 
- Pour un prêt 
- Payable d’aujourd’hui en un an 
- Fait à Roussillon, en l’étude 
- Présents : 
 Anthoine MASSE, de Roussillon 
 Estène ROUBERT, de Ménerbes 
- Signé : Anthony Masse témoy 
- Not. : J.Cheillat 
L’acte est barré 
En marge : 
 Le 23 février 1603,  Anthoine BONNET donne quittance. 
 Présents : 
  Jehan MASSE 
  Jehan MATHIEU 
   de Roussillon 
 
f° 175-177 : 

Achat fait par Jehan MADON à Uguet GAUDIN 
- 23 avril 1593 
- Uguet GAUDIN, de Joucas 
- Jehan MADON, marchand, de Roussillon 
- Savoir : 

 un verger, au terroir de Roussillon, lieu-dit A la Bastide des Blians, conte-
nant 1 éminée ½, confrontant le précours de ladite bastide, verger dudit acheteur à 
deux parts, verger de Claude GAUDINE 

 une terre, au même lieu, contenant 1 éminée ½, confrontant le vallat de 
Manonos, terre dudit acheteur, liesse 76 allant au-devant, terre de Vallantine GAUDINE 

- Prix : 12 écus 
- Fait à Joucas, dans la fugagne de la maison d’habitation d’Uguet GAUDIN 
- Présents : 
 Gaspart GALLISE, capitaine, de Maubec 
 Micheu BONTANS, de Roussillon 
- Not. : J.Cheillat 
 
f° 177-178 : 

Arrentement pris par Jehan FAUCO à Esperit RIPERT 
- 26 avril 1593 
- Esperit RIPPERT, mari de Jehanne TALLONNE, procureur de Marie TALLONNE, sa belle-
sœur, de Roussillon 
- Jehan FAUCO, fils de Jaques, ménager, de Roussillon 
- Savoir : tous et chacun ses biens immeubles que ledit RIPERT a et possède de sa 
femme et tous les biens immeubles de sa belle-sœur, tant en ce lieu de Roussillon et en 
son terroir, qu’à St-Saturnin et en son terroir. 
- Pour 2 années et 2 gausies, à partir du jour de Notre-Dame de février dernier 
- Rente : 3 saumées de blé annone chaque année, payable à la Ste- Madeleine 

 
76 . ? 
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- Conventions : 
 le preneur sera tenu de labourer lesdites terres et de tenir le susdit bien en 

bon père de famille 
 le preneur sera tenu de mettre toute charge de fumier auxdites terres pen-

dant ledit temps 
 en cas de différent, les parties s’en remettront à deux hommes de biens 

ménagers 
- Fait à Roussillon, en l’étude 
- Présents : 
 Guilhen CHABERT, sergent, de Roussillon 
 Anthoine SERRE, de Maubec 
- Not. : J.Cheillat 
L’acte est barré 
En marge : 
 Le 19 novembre 1596, Jehane TALLONNE donne quittance. 
 Présents : 
  Félix GALLIANE, de Roussillon 
  Estène NOUGUIER, de Gordes 
  
f° 179 : 

Dette contractée par Jehan PELLENC envers Anthoine BONNET 
- 3 mai 1593 
- Jehan PELLENC, ménager, de Lioux 
- Anthoine BONNET, marchand, de Roussillon 
- la somme de 16 écus 
- Pour un prêt 
- Payable au jour de Ste-Marie-Madeleine prochaine 
- Fait à Roussillon, dans la maison d’Anthoine JEHAN 
- Présents : 
 François MADON 
 Jehan MASSE  
  de Roussillon 
- Not. : J.Cheillat 
L’acte est barré 
En marge : 
 Le 30 août 1593, le matin, Anthoine BONNET donne quittance. 
 Présents : 
  Paullet AVON 
  François MADON 
   de Roussillon 
  
f° 180 : 

Dette contractée par Jehan FRANQUE envers Jehan BERMON 
- 14 mai 1593 
- Jehan FRANQUE, dit “Pichot Jehan”, sergent, du Revest-du-Bion 
- Jehan BERMOND, d’Eygalayes 77, habitant à Sault 
- la somme de 5 écus 
- Pour un prêt 
- Payable dans 1 mois prochain 
- Fait à Roussillon, en l’étude 
- Présents : 
 Anthoine BONNET 
 François MADON 
  de Roussillon 
- Signé : Jehan Bremond 

 
77 . Eygalayes : Drôme, ar. Nyons, c. Séderon. 
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- Not. : J.Cheillat 
 
f° 180-182 : 

Achat fait par Micoulau CHABERT à Anthoine CHABERT 
- 18 mai 1593 
- Anthoine et Micoulau CHABERT, frères, de Roussillon ; Micoulau est sergent 
- Savoir : une fugagne de maison, à Roussillon, lieu-dit A la Fache, confrontant les hoirs 
de + Pons TAMISIER, dessus et dessous dudit acheteur, chemin allant aux murailles de la 
ville, maison de Jehan MADON 
- Prix : 30 écus 
- Fait à Roussillon, dans la maison d’habitation de Jehan ESTENE “le Juine” 
- Présents : 
 Gabriel FAUCO, fils de Jehan 
 Auzias DEYO, gipier, d’Apt 
 Honorat MORISOT, de Lioux 
- Not. : J.Cheillat 
 
f° 182-183 : 

Mègerie prise par Arnoux BERTALLAYS à Poncet, Jaques et André JACON  
- 27 mai 1593 
- Arnoux BERTALLAY, de St-Jean de Durefort 78 (val de Sault) 
- Poncet, Jaques et André JACON, frères, de Roussillon ; Jaques et André, capitaines 
- Savoir : une truie 
- Pour le temps de 4 ans, en commençant d’aujourd’hui 
- Conventions : 

 Le preneur sera tenu de bien faire garder ladite truie et tout le croît en 
provenant, comme un bon père de famille. 

 Les bailleurs seront tenus de donner 1 émine de seigle à chaque porcelade. 
 Le glandage se payera par moitié. 
 Le croît sera partagé chaque année au jour de Ste-Catherine 79, s’il vaut au 

moins 1 écu ; ceux qui ne vaudront pas 1 écu seront tués l’année suivante. 
 Si ladite truie et son croît venaient à mourir par le défaut dudit preneur, 

celui-ci sera tenu de les payer. 
 Les escauches se partageront par moitié. 
 Ledit preneur sera tenu de garder un porc auxdits JACON durant un an, 

sans leur faire payer aucune garde. 
 En cas de différent, les parties s’en remettront à deux hommes de biens 

ménagers. 
- Fait à Roussillon, en l’étude 
- Présents : 
 François ODDE, capitaine 
 Felip CASTANIER 
  de Roussillon 
- Not. : J.Cheillat 
 
f° 183 : 

Mègerie prise par Arnoux BERTALLAY à Peiron ALLAMANT 
- 27 mai 1593 
- Arnoux BERTALLAY, de St-Jean de Durefort (val de Sault) 
- Peiron ALLAMANT, de Roussillon 
- Savoir : une truie 
- Pour le temps de 4 ans, en commençant d’aujourd’hui 

 
78 . Non situé. 
79 . Le 25 novembre. 
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- Conventions : 
 Le preneur sera tenu de bien faire garder ladite truie et tout le croît en 

provenant, comme un bon père de famille. 
 Le bailleur sera tenu de donner 1 émine de seigle à chaque porcelade. 
 Le glandage se payera par moitié. 
 Le croît sera partagé chaque année au jour de Ste-Catherine 80, s’il vaut au 

moins 1 écu ; ceux qui ne vaudront pas 1 écu seront tués l’année suivante. 
 Si ladite truie et son croît venaient à mourir par le défaut dudit preneur, 

celui-ci sera tenu de les payer. 
 Les escauches se partageront par moitié. 
 Ledit preneur sera tenu de garder un porc audit ALAMANT durant un an, 

sans leur faire payer aucune garde. 
 En cas de différent, les parties s’en remettront à deux hommes de biens 

ménagers. 
- Fait à Roussillon, en l’étude 
- Présents : 
 François ODDE, capitaine 
 Poncet JACON 
  de Roussillon 
- Not. : J.Cheillat 
  
f° 184 : 

Dette contractée par Jehan PELLENC envers Anthoine BONNET 
- 27 mai 1593 
- Jehan PELLENC, de Lioux 
- Anthoine BONNET, marchand, de Roussillon 
- la somme de 17 écus 
- Pour un prêt 
- Payable au jour de Ste-Marie-Madeleine prochaine 
- Fait à Roussillon, en l’étude 
- Présents : 
 Anthoine BOYER, fils de Peire 
 Esperit MAROUSENE 
  de Roussillon 
- Not. : J.Cheillat 
L’acte est barré 
En marge : 
 Le 30 août 1593, le matin, Anthoine BONNET donne quittance. 
 Présents : 
  Paullet AVON 
  François MADON 
   de Roussillon 
  
f° 184-185 : 

Dette contractée par Esperit ROUGON envers Jehan AVON 
- 2 juin 1593 
- Esperit ROUGON, de Roussillon 
- Jehan AVON, capitaine, de Roussillon 
- la somme de 10 écus 
- Pour un prêt 
- Payable au jour de Ste-Marie-Madeleine prochaine 
- Fait à Roussillon, en l’étude 
- Présents : 
 Jehan ESTENE, “le Juine” 
 François COMPTE 

 
80 . Le 25 novembre. 
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  de Roussillon 
- Not. : J.Cheillat 
L’acte est barré 
En marge : 
 Le 23 août 1593, Jehan AVON donne quittance. 
 Présents : 
  François COMPTE 
  Jaques MATHIEU 
   de Roussillon 
 
f° 185 : 

Quittance faite par Aurrias DEYO pour François DONNEAU 
- 2 juin 1593 
- Aurrias DEYO, maçon gipier, d’Apt 
- François DOUNEAU, maçon gipier, d’Apt 
- la somme de 5 écus 
- pour paiement de tout ce que ledit DOUNEAU a reçu concernant sa part d’un prix-fait 
sur une chapelle que lesdites parties avaient pris à faire de sire Gabriel FAUCO (acte reçu 
par moi, en sa date) 
- Moyennant lesdits 5 écus, ledit DEYO a promis et promet audit DOUNEAU de parache-
ver ledit prix-fait à ses propres dépens 
- Fait à Roussillon, dans la maison d’habitation de Jehan ESTENE, “le Juine” 
- Présents : 
 Jehan ESTENE, “le Juine”, de Roussillon 
 Felip MICHEU, maçon gipier, d’Apt 
 Jaques GUIBERT, de Roussillon 
- Not. : J.Cheillat 
 
f° 186 : 

Quittance faite par Barthellemy GRAND pour Claude FARAUD et Aurrias MALHET 
- 7 juin 1593 
- Berthellemy GRAND, ménager, de Roussillon 
- Claude FARAUD et Aurrias MALHET, de Lacoste 
- la somme de 26 écus 30 sous 
- En lesquels, lesdits FARAUD et MALHET étaient tenus (acte reçu par moi, le 27 avril 
1592) 
- Fait à Roussillon, en l’étude 
- Présents : 
 Anthoine TAMIZIER 
 François COMPTE 
  de Roussillon 
- Not. : J.Cheillat 
 
f° 187 : 

Quittance faite par Pierre FAVATIER pour Pierre ROUMETTE 
- 7 juin 1593 
- Pierre FAVATIER, maréchal ferrant, de Gordes 
- Pierre ROUMETTE, muletier, de St-Saturnin 
- la somme de 10 écus 
- En lesquels, ledit ROUMETTE était tenu (acte reçu par Me Pascau BAILHE, notaire de 
Gordes, en sa date) 
- Fait à Roussillon, en l’étude 
- Présents : 
 Anthoine BONNET 
 Poncet ALLAMANT 
  de Roussillon 
- Not. : J.Cheillat 
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En marge : N’a pas été publié, pour être mis au livre de 1596. 
 
f° 188 à 200 :  
Ø 
 

[Par la suite, les folios ne sont plus numérotés.] 
 

Mariage : Jehan GERBE et Margarite TAMISIERE 
- 7 juin 1593 
- Jehan GERBE, discret homme, fils d’Anthoine et d’Honorade CARTOUSE, de Mormoi-
ron 81 
- Marguerite TAMISIER, fille de + Jehan et de Doufilne MORINASE, de Roussillon 
- Promesse de se prendre en mariage ainsy qu’il est de coustume de fère et sellébrer les 
mariages entre les fidelles et vrays catholiques chrétiens. 
- Marguerite TAMISIER est assistée de sa mère, de Jehan TAMISIER, son frère, et 
d’Anthoine TAMISIER, son oncle 
- Ainsi l’ont promis et juré sur les saintes Écritures de Dieu, manuellement touchées ès 
mains de moi dit notaire. 
- Dot : 

 100 écus, payables : 50 écus à la Ste-Madeleine prochaine, 50 écus à la 
Ste-Madeleine prochaine en un an 

 Vincens ROUBERT, oncle maternel de la future épouse : 1 écu 
 Toussans TEISEIRE, cousin de la future épouse : 1 écu 
 Micheu TEISEYRE, cousin de la future épouse : 1 écu 
 Jaques MOURINAS, oncle de la future épouse : 1 écu 
 Bastian MOULLINAS, oncle de la future épouse : 1 écu 
 Anthoine TAMIZIER, oncle paternel de la future épouse : 1 écu 
 Peyron ALLAMANT, parrain de la future épouse : 15 sous 
 Peyronne AVONNE, femme de François BOURDURE, marraine de la future 

épouse : 20 sous 
- Anthoine GERBE, au cas où son fils ne vienne habiter avec lui, lui donne tout ce qu’il 
aura reçu au titre de la dot de la future épouse, et lui promet de lui donner de ses biens 
immeubles jusqu’à la somme de 100 écus. 
- Augment de dot : 
lui à elle : 20 écus 
elle à lui : 10 écus 
- Conventions : 

 Les robes nuptiales se feront en drap de boutique honnête, et se paieront 
par moitié (une de ces robes est déjà faite). 

 Lesdites parties feront une ceinture d’argent sive cadenal 82 à la future 
épouse, payée par moitié. 

 La mère et le frère de la future épouse seront tenus de faire faire à leurs 
dépens une caisse de noyer, avec sa serrure et sa clef. 

 Les robes et joyaux appartiendront au survivant. 
 La mère et le frère de la future épouse seront tenus de faire faire une robe 

et un aubergeon de courdelhat teint. 
- Procureurs : Nicollas BOUCHONY et Pol OLLON, pour se présenter par-devant Monsieur 
le Juge royal de la ville de Sault et du Comté de Venise, si besoin est, et de demander 
l’insinuation des donations contenues dans cet acte. 
- Fait à Roussillon, dans la maison d’habitation des TAMISIERS 
- Présents : 
 Jaques PASCAU, prêtre et curé de Roussillon 
 François ODDE, capitaine 
 Pierre ALLAMAN 

 
81 . Mormoiron : Vaucluse, ar. Carpentras. 
82 . Du provençal cadeno : chaîne. 
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 Paullet AVON 
  de Roussillon 
- Signé : Anthoni Gerbe, J.Gerbe, Françoys Hodol, A.Tamisier, J.Pasqual ptre curé, Pierre 
Alamant, Jacoumin Mollinas, Michel Teisseire 
- Not. : J.Cheillat 
 

Mariage : Poncet JACON et Honorade ODDE 
- 7 juin 1593 
- Poncet JACON, discret homme, fils de + capitaine Jehan et de Catherine GALLIANE, de 
Roussillon 
- Honorade HODE, honneste filhe, fille de + Jehan HODOL et de + Françoise FAUCO 
- Promesse de se prendre en mariage ainsy qu’il est de coustume de fère et sellébrer les 
mariages entre les fidelles et vrays catholiques chrétiens. 
- Honorade HODOL est assistée d’Anthoine HODOL, son frère 
- Ainsi l’a juré ès Écritures de Dieu 
- Dot : 

 Tous et chacun ses biens et droits qu’elle a ou peut avoir, de présent ou au 
temps à venir, tant par le moyen de son dit père que de sa dite mère, constituant 
Poncet JACON comme son procureur. 

 En déduction de ces droits, Anthoine HODOL constitue en dot à sa sœur la 
somme de 120 écus, de bon et loyal poids, coin de Sa Majesté ; payables : 40 écus 
déjà versés, les autres 80 écus payables en 10 écus d’aujourd’hui en un an, et ainsi de 
suite. 

En marge : 
 Quittance le 28 octobre 1599 pour 60 écus 
 Quittance le 27 décembre 1601 pour 20 écus 
- Augment de dot : 
lui à elle : 50 écus 
elle à lui : 25 écus 
- Conventions : 

 Les robes nuptiales et la ceinture d’argent sive cadenal se paieront par 
commun 

 Les robes et joyaux appartiendront au survivant. 
- Procureurs : Nicollas BOUCHONY et Pol AURON, pour se présenter par-devant Monsieur 
le Juge royal de la ville de Sault et du Comté de Venise, si besoin est, et de demander 
l’insinuation des donations contenues dans cet acte. 
- Fait à Roussillon, dans la maison d’habitation d’Anthoine HODOL 
- Présents : 
 Esperit GALLIANE, lieutenant de Juge 
 Mathieu ASTIER 
 François HODOL, capitaine 
 Mathieu TAMISIER 
 Anthoine TAMISIER 
 Anthoine MASSE 
 Pierre BREMONT 
  de Roussillon 
- Signé : Galliane, Anthony Hode, Anthony Masse présant, François Hodol, A.Tamisier, 
Mathieu Tamisier, Poncet Jacon 
- Not. : J.Cheillat 
 

Procuration donnée par Jehan REYNAUD à Thoumas MOURRYC 
- … juin 1593 83 
- Jehan REYNAUD, fils de + Gielly, de St-Martin de Castillon 84 
- Thoumas MOURRYC, notaire royal de St-Martin de Castillon, absent 

 
83 . Le numéro du jour est laissé en blanc. 
84 . Saint-Martin de Castillon : Vaucluse, ar. et c. Apt 



Version : 2020.04   Page : 64 

www.appy-histoire.fr                                                                         Roussillon 

- Pour : 
 retenir une vigne qu’est venue à sa notice que Claude REYNAUD, son frère, 

a vendu au capitaine Elzias PLENIER, rentier de St-Martin de Castillon, au terroir de 
St-Martin de Castillon, lieu-dit A la Comcque, confrontant vigne d’Anthoine GAY, le 
chemin du Gas, les hoirs de + Guilhaume COURTOYS 

 faire les dépôts, sommations et offres que seront requis et tous tels autres 
actes que besoin sera 

 et, si besoin est, jurer sur l’âme dudit constituant, comme il jure, se pur-
geant de calomnie, et qu’il ne fait le présent retrait, ains pour lui 

- Fait à Roussillon, en l’étude 
- Présents :  
 Jehan MASSE 
 Anthoyne BOYER, “le Joine” 
  de Roussillon 
- Signé : Jehan Masse 
- Not. : J.Cheillat 
 

Dette contractée par Anthoyne BOYER envers Pierre MADON 
- 20 juin 1593 
- Anthoyne BOYER, fils de + Peyre, ménager, de Roussillon 
- Pierre MADON, capitaine, fils de François, de la Compagnie du Sieur de Buoux, absent, 
Claude AVON, marchand, de Roussillon, son oncle, présent pour lui 
- la somme de 100 écus 
- Lequel argent, ledit MADON a gagné par ses moyens et industrie au fait de la guerre 
- Payable à la fin du mois de mai prochain 
- Fait à Roussillon, en l’étude 
- Présents : 
 Jehan MASSE, de Roussillon 
 Jehan REYNAUD, demeurant à Roussillon 
- Signé : Jehan Masse 
- Not. : J.Cheillat 
L’acte est barré 
En marge : 
 Le 13 novembre 1595, Pierre MADON donne quittance. 
 Présents : 
  Elzias JEHAN, prêtre 
  Micheu BONTANS 
   de Roussillon 
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AD 84 
 
 

3 E 59/2 
Jean CHEILLAT 1596-1598 

Notaire de Roussillon  
 

Relevé des tables : Bernard APPY 
Transcription des actes : Bernard APPY 

 
 
 
 
 
 

1596 
 
 

A 
8 
19 
11 
21 
30 
44 
49 
56 
70 
82 
89 
96 
101 
106 
107 
88 
111 
112 
118 
120 
121 
121 
130 
131 
132 
139 
135 
133 
140 
141 
161 

Anthoine JEHAN / Jean CAIRE 
Anthoine JEHAN / Jaume CARBONNER 
Anthoine TAMIZIER / Esperit ALLAMAND 
Anthoine BONNET / Anthoine MANAINEAU 
Anthoine JEHAN / François JACO 
Anthoine BONNET / Jean PELLENC 
Anthoine BONNET / Véran DAUMAS 
Anthoine JEHAN / Anthoinnette RIPPERTE 
Anthoine BONNET / Jehan RIPPERT 
Anthoine SERRE 
Anthoine BONNET / Jan VALLE 
Anthoine BONNET / Gony PASCAL 
Anthoine ROULX / Jaume HODOL 
Anthoine BONNET / Michel AVON 
Anthoine BONNET / Pierre SERRE 
Anthoine JEHAN / Jan MICHEL 
Anthoine JEHAN / Pierre GARET 
Anthoine BONNET / François CONTE 
Anthoinnette ALLAMANDE / Jan VALLE 
Anthoine BONNET / Gonnin PASCAU 
Anthoine BONNET / Micoulau GAUDIN 
Anthoine JEHAN / Estièny VINCENS 
Anthoine BONNET / la Communauté de Gargas 
Anthoine JEHAN / Guilhen ROMMAND 
Anthoine TAMIZIER / Jan GARGORY 
Anthoine JEAN / Alary GIRAUD 
Anthoine BONNET / Jaume CARBONNIER 
Anthoine JEHAN / Anthoine ROURE 
Anthoine BONNET / Anthoine BOURGUE 
Anthoine ROUCET / Esperit MADON 
Anthoine BONNET / Mathieu GAST 



Version : 2020.04   Page : 66 

www.appy-histoire.fr                                                                         Roussillon 

165 
166 
169 
 

Anthoine BONNET / Jan RIPPERT 
Anthoine BONNET / Pierre VIENC 
André JOUVAL / Louize MADONNE                                                  Mariage 
 

B 
57 
147 
 

Bonnette CLOTTE                                                                      Testament 
Barthellemy ARNOUX / Benoict DAUFIN 

C 
7 
78 
79 
94 
126 
146 
149 
150 
151 
 

Claude COMPTE 
Chaffre TOURT / Louix MAUVAN 
Cébastian ESTELLE / Anthoine ALHAUD 
Claude AVON / Anthoine DADRAN 
Claude GRANDE / François MADON 
Claude AULTRAN / Estène ALLAMAND 
Claude AULTRAN / Reymon JOUVAU 
Claude AULTRAN / Barthellemy TALLON 
Claude AULTRAN / Paulet MADON 
 

E 
1 
18 
17 
22 
35 
45 
63 
108 
137 
 

Esperit MONNESTIER / Janne DAUPHINE                                         Mariage 
Elzias TAMIZIER / Pieron CANBE 
Esperict FAUQUE / Jacomin ROUBERT 
Estène AVON / Michel AVON 
Esperict PICHOT / Paulle AVON 
Monsieur de Buoux / la Communauté de Roussillon 
Estène MASSE / Catarine MASSE 
Estène MASSE / Anthoine ROUMAND 
Esperict MADON / Anthoine TAMIZIER 
 

F 
9 
10 
114 
33 
128 
 

François COMPTE / Jan BASSET 
François CONTE / Draquin CLOT 
François MARTIN / Anthoine ROUS 
François CONTE / Jaume BOUCAN 
François MADON / Claude GRANDE 
 

G 
12 
25 
25 
27 
28 
29 
31 
32 
32 
53 
54 
65 
93 
93 

Gabriel FAUQUE / Michelle et Marguerite SAMBUQUE 
capitaine Gabriel CHAUVIAN / Anthoine JOUVAL 
capitaine Gabriel CHAUVIAN / Anthoine BOMER 
capitaine Gabriel CHAUVIAN / Peiron FAVATIER 
capitaine Gabriel CHAUVIAN /Marguerite CHEILLADE 
capitaine Gabriel CHAUVIAN /Jan FAUQUE 
capitaine Gabriel CHAUVIAN /Paulet MADON 
capitaine Gabriel CHAUVIAN /Guilhaume GREGORY 
capitaine Gabriel CHAUVIAN /Anthoine RIPPERT 
Guiraud SAUVESTRE / la Communauté de Roussillon 
Gabriel FAUQUE / Michel GARDIOL 
Gabriel FAUQUE / Jan COURTASSE 
capitaine Gabriel CHAUVIAN / Anthoine BOMER 
capitaine Gabriel CHAUVIAN / Paullet AVON 
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94 
95 
102 
131 
27 
143 
155 
156 
 

capitaine Gabriel CHAUVIAN / Peiron FAVATIER 
Gabriel REIMON / Amiel HODOL 
Gabriel FAUQUE / Guilhen SAUVESTRE 
la Communauté de Gargas / Pierre CAMBE 
Gabriel CHAUVIAN / Jan FAVATIER 
Guilhaume CARBONNEAU / Peiron ALLAMAND 
Gabriel FAUQUE / Me Pierre CHAUVET 
Gabriel FAUQUE / Claude AVON 
 

H 
3 
119 
160 
 

Henrric MAUVEAU / Catharine CHABERT                                          Mariage 
hoirs + Pierre MASSE / capitaine André MADON 
hoirs + Dumenge GRANGIER / Jean MADON, dit “Mune” 
 

J 
36 
38 
38 
40 
71 
73 
81 
85 
90 
92 
97 
98 
84 
103 
105 
109 
109 
110 
115 
127 
134 
138 
143 
144 
162 
164 
168 
 

Jehan CHEILLAT / Bertran VOULLONNE 
Jacques FABRE 
Jacques LANBERTIN / Marguerite CHEILLADE 
Jehan AUDIBERT / Marguerite ALLAMANDE                                     Mariage 
Jehan MADON / Luc BARTHOLIN 
Jehan BUFET / Jallète BOISSIERE                                                   Mariage 
Jean CAIRE / autre Jean CAIRE 
Jehan ARNOUX / Anthoine MERITANT 
Jehan BOURGUE / Poncet BOURGUE 
Jehan et Gabriel FAUQUE / Guilhen SABAT 
Jean FAUQUE et capitaine Jacques JACON / Jaume CARBONNIER 
Jean FAUQUE et capitaine Jacques JACON / Jan GAUDIN 
Jacques LANBERTIN / François MADON 
Jean FAUQUE / François GAUDIN 
Jean FAUQUE / Claude YCARD 
Jean FAUQUE / Pierre GAUTIER 
Jean FAUQUE / Daniel ROUET 
Jean FAUQUE et capitaine Jacques JACON / Martin GARDIOL 
Jean FAUQUE / Benoict DAUFIN 
Jaumet ALLAMAND / Jan FAUQUE à + Jacques 
Jan et Gabriel FAUQUES et Félix GALLIANE / Claude GAUDINE 
Jehan MADON / Anthoine et Esperit RIPERT 
Jean FAUQUE / Jacques JEAN 
Jean FAUQUE / Poncet BERNARD 
Jehan ESTENE “le Jeune” 
Jean et André CLOTZ/ Jaume DUILHE 
Jacques LANBERTIN / Guilhen TAMIZIER 
 

L 
49 
60 
142 
 

Laurens GLEIZE / Anne REINE                                                        Mariage 
Louis CAYRE / Jaumette ARGAUDE                                                  Mariage 
Louix BOURGUE / Louix MAUVAN 
 

M 
14 
15 
20 
21 

Martin CARTOUS / Anthoine ROUMAND 
Martin CARTOUS / Catharine JANNE 
Michel TEISSEIRE / Jehan AVON 
Mathieu FAUQUE / Aulzias RIPPERT 
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86 
86 
87 
87 
99 
103 
97 
104 
117 
118 
118 
122 
152 
153 
158 
167 
 

Martin CARTOUS / Nicoulau CHABERT 
Martin CARTOUS / Mathieu RIBBE 
Martin CARTOUS / Anthoine JURY 
Martin CARTOUS / Jaume TOURMAIRE 
Martin CARTOUS / François CONTE 
Martin CARTOUS / Nicollas CHABERT 
Martin CARTOUS / Anthoine BOMER “le Jeune” 
Michel BONTANS / Michel YCARD 
Martin CARTOUS / Jan FAUQUE 
Martin CARTOUS / Poncet MADON 
Martin CARTOUS / Jan VALLE 
Mathieu FAUQUE / Jan JURY 
Martin CARTOUS / François CONTE 
Martin CARTOUS / François CONTE 
Marguerite SAMBUQUE 
Martin CARTOUS / Anthoine BOMER 
 

P 
16 
23 
39 
 
46 
48 
68 
88 
123 
124 
129 
136 

Paullet AVON / Pierre RABOT 
Pierre BREMOND / Jan SAMBUC 
Peyron SERES, Michel, Jacques et Anthoine MATHIEUS, frères / Marguerite 
et Bertran VOULLONNE 
Poncet GIRAUD / Jean COURTASSE 
Pierre ROUMECTE / Pierre FAVATIER 
Paulet AVON / Jan COURTASSE 
Pierre MEZART / Anthoine JAUFROY 
Poncet ALLAMAND / Jacques APPY 
Pierre BREMOND / Michelle et Marguerite SAMBUQUES, veuves 
Pierre CAMBE / la Communauté de Gargas 
Paullet AVON / Guilhen JEHAN 
 

R 
116 
157 
 

Reymon JOUVAU / Guilhen JOUVAL 
la Communauté de Roussillon / Anthoine JEHAN 
 

S 
159 Suffron AUFANT / Pierre SAMBUC 

 
 
 
 
 

1597 
 
 

A 
2 
12 
17 
18 
21 
28 
29 

Anthoine MASSE / Jan BOURGUE 
Anthoine BONNET / Jaques BOUCHET 
Anthoine BONNET / Benoict DAUFIN 
Anthoine BONNET / Anthoine ROUMAND 
Anthoine BONNET / Michel GRAND 
Anthoine TAMIZIER / Anne VIENQUE 
Anthoine BONNET / Reimon JOUVAU 
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33 
37 
42 
43 
46 
51 
52 
54 
65 
59 
69 
78 
81 
91 
93 
96 
104 
112 
113 
128 
145 
139 
155 
158 
168 
169 
175 
201 
210 
234 
235 
239 
240 
243 
244 
246 
248 
249 
252 
256 
258 
259 
260 
264 
268 
268 
277 
288 
290 
289 
291 
298 
301 
328 
308 
316 
315 

Anthoine MASSE / Alary GIRARD 
Anthoine JEHAN / Poncet BOURGUE 
Anthoine BONNET / Poncet BERNARD 
Anthoine BONNET / Barthellemy CHABERT 
Anthoine BONNET / Jean PELLENC 
Anthoine CHEILLAT / Jean MADON 
Anthoine BONNET / Jan DAUFIN 
Anthoine BONNET / Guilhen BERGIER 
Anthoine DUMAZET / François MADON 
Anthoine DUMAZET / Valantine PASCALLE 
Anthoine ALLAMAND / Véran DAUMAS 
Anthoine TAMIZIER / Jean RIPPERT 
Anthoine TAMIZIER / Jean RIPPERT 
Anthoine BONNET / Jean EYMIEU 
Anthoine BONNET / Claimend MARTINET 
Anthoine JEHAN 
Anthoine SERRE 
Anthoine BONNET / Anthoine RIPPERT 
Anthoine MASSE / Louize BAUMASSE 
Anthoinnette JURY / Peiron FAVATIER 
Anthoine BONNET / Pierre MALAN 
Anthoine BONNET / Madalène MARTINE 
Anthoine REY / Benoict DAUFIN 
Anthoine BONNET / Anthoine BONTAN 
Anthoine BONNET / Jean PELLENC 
Anthoine BOULLET / Paullet MADON 
capitaine André MADON / Pierre MASSE 
Anthoine TAMIZIER / Jean GREGORY 
Anthoine BONNET / Micoulau GAUDIN 
Anthoine BONNET / Reimon JOUVAL 
Anthoine BONNET / Huguet GAUDIN 
Anthoine BONNET / Gonin PASCAU 
Anthoine BONNET / Denis ROUMET 
Anthoine JEHAN / Jacques HUGON 
Anthoine BONNET / Jan RIPPERT 
Anthoine BONNET / Jan RIPPERT 
Anthoine BONNET / David GAUDIN 
Anthoine BONNET / Peiron APY 
Anthoine JEHAN / Guilhen TAMIZIER 
Anthoine BONNET / Peiron APY 
Anthoine BONNET / Jacques APY 
Dlle Anne de CASTELANE / Benoict DAUFIN 
Anthoine ROUMAN / Anthoine BONNET 
Anthoine BONNET / Martin GARDIOL 
Anthoine BONNET / Anthoine IMBERT 
Anthoine BONNET / Honorat CARTOYRE 
Anthoine BONNET / Véran DAUMAS 
Anthoine BONNET / Jean PELENC 
Anthoine BONNET / Jehan ROUSET 
Anthoine BONNET / Paulet MADON 
Anthoine BONNET / Micoulau GAUDIN 
Anthoine MASSE / Anne REINE 
Anthoine JEHAN / Guilhen TAMIZIER 
Anthoine BONNET / Pierre GARDIOL 
Anthoine BONNET / Anthoine JOUVAU 
Anthoine BONNET / Paullet CRESPIN 
Anthoine MOURIZOT / Anthoine BONNET 
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332 
336 
337 
344 
345 
 

Amiel HODOL / Hennar AUDIER 
Anthoine BONNET / Marc BERNARD 
Anthoine BONNET / Pierre BERNARD 
Anthoine BONNET / Bernard ESPESAT 
Anthoine BONNET / Jan et Guilhaume BOURGUES 
 

B 
53 
264 
292 
300 
 

Benoict DAUFIN / Anthoine BONNET 
Benoict CHEILLAT / François MADON 
Barthellemy ARNOUX / Ysabeau CABRIRE 
Barthellemy ARNOUX / Anthoine BONNET 
 

C 
75 
161 
205 
206 
211 
247 
278 
 

Claude AVON / Martin, son fils 
Claude PICHOT / Martin AVON 
Charles CHEISSILHART / Pierre MALAN 
Charles CHEISILHART / Pierre MALAN 
Catharine TOURNE / Peiron FAVATIER 
Claude MATHIEU / Michel ASTIER 
Claude AVON / Peiron CHABERT 
 

E 
19 
32 
60 
118 
135 
148 
165 
214 
215 
251 
348 
364 
? 
 

Estène ALLAMAND / Jan et Gabriel FAUQUE 
Estène MASSE / Jehan CHEILLAT 
Esperit ALLAMAND / Anthoine, Jauseph et François GARDIOLZ 
Estène MASSE / Martin HIDAU 
Estène et Daumat BOYER / Sufron AUFAN 
Esperict GALLIANE / Guilhen TAMIZIER 
capitaine Estène AVON / Pierre MASSE 
Esperict MADON / Anthoine BOMER 
Esperict MADON / Anthoine BOMER 
Esperict GALLIANE / Guilhen TAMIZIER 
Estène REY / Felip CASTAIGNIER 
Eymard LEYDIER / Francèze PONATE                                              Mariage 
Esperict BOURGUE / ? 
 

F 
35 
41 
86 
88 
90 
108 
110 
119 
150 
230 
262 
271 
325 
326 
356 
 

Felip CASTAGNIER / André REDON 
François CONTE / Louis VOULLONNE 
François CONTE / Paullet MADON 
messire François FAUQUE / Jean et Gabriel FAUQUES 
François CONTE / Micolas TROUCHET 
Fermin NOUVEAU / Honnorat VIVET 
Fermin NOUVEAU / Honnorat VIVET 
Félis GALLIANE / Jean JURY 
François MADON 
François MADON / Jaume BESSON 
messire François FAUQUE / Esperict ALLAMAND 
François COMTE / Micoulau TROUCHET 
François GRAND / François CONTE 
François MARTIN / Jan AVON 
François MADON / Anthoine BOMER 
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G 
2 
9 
13 
33 
38 
47 
48 
51 
65 
73 
99 
102 
135 
142 
162 
202 
219 
225 
228 
229 
286 
299 
305 
319 
342 
352 
354 
357 
359 
361 
 

Gabriel CHAUVIAN / Paullet MADON 
Gabriel FAUQUE / Pierre BASSET 
Gabriel CHAUVIAN / Fellis et Estène REYS 
Gabriel CHAUVIAN / Marguerite JEANNE 
Gabriel FAUQUE / François CONTE 
Guilhaume MASSE / François JOULIAN 
Guilhaume MASSE / Ponce JACON 
Gabriel FAUQUE / la Communauté de Joucas 
Gabriel FAUQUE / Guilhaume MARTIN 
Gabriel FAUQUE / Anthonnette SAUVESTRE 
Gabriel FAUQUE / Guilhen SAUVESTRE 
Gabriel FAUQUE / Guilhen SAUVESTRE 
Guilhen SAUVESTRE / Véran DAUMAS 
Guilhaume et Pierre GARGORY / Jean AVON 
Gabriel FAUQUE / Marguerite CHEILLADE 
Gabriel BONNET / Pierre BEAUCHAN 
Gabriel CHAUVIAN / Guilhaume GARGORY 
Gabriel FAUQUE / Paulet AVON 
Gabriel FAUQUE / Anthoine ROUMAND 
Guilhaume MASSE / André JACON 
Gabriel CHAUVIAN / Félix REY 
Guilhen BAUMOUNEAU / François MADON 
Guilhen MOULINAS / Jean LANET 
Guilhen TAMIZIER / Thoumas GIRARD 
capitaine  George ROUSTANT / Monnet ESTIENE 
Gabriel FAUQUE / Jan FAUQUE 
Gabriel FAUQUE / Jean FAUQUE, d’Amiel 
la Communauté de Gargas  
la Communauté de Gargas / Jehan AVON 
la Communauté de Gargas / Jehan ESTENE 
 

H 
129 
253 
 

hoirs de + Guilhaume CHABERT / Anthoine PAILHIER 
Huguet GAUDIN / Benoict DAUFIN 
 

J 
2 
3 
8 
5 
13 
15 
16 
30 
31 
36 
41 
46 
49 
63 
83 
98 
101 

Jean FAUQUE / Pierre BUFET 
Jean DUNES 
Jean ESTENE / Louix PERCUCHET 
Jehan MADON / Mathieu et Jan BOURGUE 
Jehan FAVATIER / Jean BOURGUE 
Jean MADON / Sufren VIGNON 
Jean MADON / Jan et Mathieu BOURGUES 
Jehan FAVATIER / Jacques BOURDON 
Jehan BREMOND / Jean CHEILLAT 
Jehan MADON / Jauseph REY 
Jehan MADON / Vérand DAUMAS 
Jehanne BILHONNE / Jan BOURGUE 
Jean MADON / Ysabeau UGON 
Jehan MASSE / Anthoine GARDIOL 
Jean REY / Phelip CASTAGNIERE 
Jehanne TALLONNE / Jean FAUQUE 
Jean et Gabriel FAUQUES et Félis GALLIANE / Phellip CASTAGNIER 
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106 
107 
123 
137 
144 
152 
153 
154 
163 
172 
173 
190 
191 
192 
200 
203 
201 
222 
231 
232 
237 
238 
242 
260 
276 
290 
307 
309 
312 
320 
329 
338 
340 
351 
 

Jehan UGOULLEN / Pierre MALAN 
Jehan FAVATIER / Paullet MADON 
Jehan ESTENE / François CONTE 
Jehan EYCARD / Estène EYCARD 
Jean et François MADON et Anthoine MASSE / Thoumas ROUBERT 
Jehan DUNES / Peiron FAVATIER 
Jehan GRAILHE / Guilhaume MARTIN 
Jehan GRAILHE / Gabriel MARTIN 
Jehan AVON / Claimand MARTIN 
Jehan ESTENE / Claude VERAN 
Jehan MADON / Jeanne SANBUQUE 
Jehan FAUQUE / Martin GARDIOL 
Jehanne FABRESSE / Pierre et Jacques SERRE 
Jehanne FABRESSE / Catharine ARGAUDE 
Jehan DAUMAS / Martin GARDIOL 
Jehan FAUQUE et Jacques JACON / Estène GAUDIN 
Jehan FAUQUE et Jacques JACON / Catharine BESSONNE 
Jehan FAUQUE / Paullet AVON 
Janne BESSON / François MADON 
Jehan MADON / Alexis ARNOUS 
Jehan FAUQUE / Micoulau PASCAU 
Jean et Gabriel FAUQUE / Simon GUIBER 
Jean FAUQUE / Jehan GAUDIN 
Jehan FAUQUE et Jacques JACON / Jean GAUDIN 
Jacques LANBERTIN / François MADON 
Jehan FAUQUE et Jacques JACON / Jaume CARBONNIER 
Jacques GUIBERT / Hallix ALLAMANDE 
Jehan FAUQUE et Jacques JACON / Martin GARDIOL 
Jehan DUNES / Janne HODOL 
Jehan MADON / Roulan et Jan SILVESTRES 
Jehan AVON / Jan GAUDIN 
Jehan AVON  
Jehan AVON et Peiron FAVATIER 
Jehan MADON / Pascau RIPPERT 
 

L 
69 
79 
273 
274 
275 
283 
284 
285 
 

Louize GIRAUDE                                                                        Testament 
Laurent MOURIZOT / Peire BERTRAN 
Laurens GLEIZE 
Laurent MOURIZOT / Michel ASTIER 
Laurent MOURIZOT / Jehan FAUQUE 
Laurent MOURIZOT / Mathieu BERNARD 
Laurent MOURIZOT / Jan FAVATIER 
Laurent MOURIZOT 
 

M 
10 
22 
22 
25 
29 
34 
58 
74 
85 

Martin CARTOUX / Anthoine BOMER 
Martin CARTOUS / Falibert DEIDIER 
Marguerite FAUQUE / Paulet MADON 
Marie PELENQUE 
Martin CARTOUS / Phalibert DEIDIER 
Martin CARTOUS / Micoulau CHABERT 
Micoulau RIPPERT / messire Jan FAVATIER 
Michel BONTANS / M. Honorat GRASY 
Michel GRAND / Jean FAVATIER 
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87 
97 
117 
132 
157 
168 
176 
178 
188 
193 
194 
198 
199 
220 
221 
250 
261 
266 
267 
272 
287 
305 
304 
334 
335 
362 
 

Michel GRAND / François CONTE 
Martin CARTOUS / Jean FAUQUE 
Michel MATHIEU / Mathieu FAUQUE 
Martin MADON / Claude JAUFROY 
Michel CHAUVIAN / Esperict MORIZOT 
Martin CARTOUS / Micoulau CHABERT 
Martin BOURNE / Jan FAUQUE 
Monsieur d’OIZE / la Communauté de Roussillon 
Marchion GON / Jehan AVON 
Martin CARTOUS / Jehan FAUQUE 
Martin CARTOUS / Jacques et Pière SERRE 
Martin CARTOUS / Jean GREGORY 
Martin CARTOUS / Janne TOURMAIR 
Martin CARTOUS / Suffron AUFANT 
Martin CARTOUS / Jean GARGORY 
Martin CARTOUS / Peiron FAVATIER 
Martin CARTOUS / Jean FAVATIER 
Martin MATHIEU / Jehan  GARGORY 
Martin MATHIEU / Jehan  GARGORY 
Martin CARTOUS / Anthoine JURY 
Martin CARTOUS / Davy UGON 
Martin CARTOUS / Janne BESSON 
Martin CARTOUS / Davy UGON 
Martin CARTOUS / Suffron AUFANT 
Martin CARTOUS / Micoulau CHABERT 
Michel ALLAMAND / Anthoine ALLAMAND 
 

P 
1 
4 
11 
7 
25 
55 
56 
66 
67 
89 
95 
103 
124 
125 
185 
195 
198 
209 
213 
216 
270 
302 
350 
355 
 

Pierre JURY / Anric RIPPERT 
Pierre ALLAMAND / Vincens PASCAL 
Poncet MADON 
Pierre JEHAN / Jacques UGON 
Pascau MOURIZOT / Anthoine BONNET 
Paul ASTIER / Estène ROULE 
Pierre MADON / Michel DANGLES 
Pierre JURY / Pierre SERRE 
Pierre BREMOND / Pierre GANTIER 
M. Parys HORTIS / Jehan et Gabriel FAUQUE 
Pierre MADON / Nicollas CHABERT 
Pierre JEAN / Louis BOURGUE 
Paullet AVON / Claude PICHOT 
Pierre JEAN / Catharine JEAN 
Pierre RIPPERT / la Communauté de Roussillon 
Pierre JURY / Vérand DAUMAS 
Poncet  MASSE / Pierre ROUSTANT 
Pierre FAVATIER / Catharine TOURNE 
Pierre BEAUCHAN / Paulet AVON 
Pierre JURY / François CONTE 
Poncet  MASSE / Guilhen EYMIEU 
Pierre ALLAMAND / Jacques GUIBERT 
Pierre JEAN / Pierre MALLAN 
Peiron CHABERT / Claude AVON 
 

R 
324 Roustan SAUVESTRE / Jean AVON 
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R 
182 
255 
316 
 

Me Thoussans EMPEREUR / la Communauté de Roussillon 
Thoumas CLAIMEND / Jean CAIRE 
Thoumas RIPPERT / Guilhen TAMIZIER 
 

Y 
292 Ysabeau et Ayme CABRINES 

 
 
 
 

-o- 
 
 
 

1596 
 
 
f° 123 à 124 : 

Debte pour messire Poncet Alamand, filz de 
Enthoine, du lieu de Rossilhon, contre Jaques 
Apy, du lieu de La Coste 

 Ledit jour 85. 
 Par-devant moy notère royal soubzsigné et des témoingz soubz noumés, estably 
en sa parsonne Jaques Appy, fils à feu Felip, du lieu de La Coste. 
 Lequel, de son bon gred, pour luy, les siens à l’avenir, a [f° 123v°] comffessé de 
debvoyr et estre tenu payer à messire Poncet Allamant, du lieu de Roussilhon, présent et 
estipullant, sçavoir est la somme de 6 escus sol, vallant 60 soulz piècce.  
 Et ce, pour apchet et prys d’une aniesse et ung poulin fumeau 86, de poil bure, que 
ledit Appy debteur a dict et comffessé avoyr heu et receu avec son bast, vices et ma-
gagnes apparentz et ocultz. Et coume comptant et satisfaict, a quicté et quicte ledit 
Allamant et les siens, sans rapel, poumectan ne ly fère jamays demande, renonçant à 
toutes exeptions contrère. 
 Lesquelz 6 escus, ledit Apy debteur a proumys et proumect payer et satisfaire 
audit Alamant ou aux siens, sçavoir : 3 escus au jour et feste de sainte Maria-Madallène 
prouchène 87, et les aultres 3 escus au jour et feste de tous les Sainctz prouchènemant 
venant 88, le tout avec despans. 
 Et pour ce fère, ledit Apy debteur a soubzmis et obligé sa parsonne propre et tous 
et chescungz ses biens, meubles, immeubles, présentz et ad venir, et expressément a 
ipothéqué et impercarizé ladite aniesse et poulin audit Allamant, proumectant les tenir au 
non et tiltre de précayre dudit Allamant et des siens, et ne les vandre ne alliéner au pré-
judise du présent acte, [f° 124] et se, aux cours des subzmissions de la Conté de Sault, 
sa val, Forcalquier et aultres de Prouvence, et à l’une d’elles en deue forme, et là où le 
présent acte sera produit et exhiber. 
 Et ainsy l’a promis et juré, renonçant à toutes exeptions contrère. 
 Faict et publié audit Roussilhon, et dans la maison de moy dit notère, après midy, 
èz présence de messire Elzias Jehan, prêtre dudit Roussilhon, et Jaume Beson, habitant 
en se dit lieu, témoingz. Ledit messire Elzias et Alaman se sont soubzsigné, et les aultes 
ont dict ne savoyr escripre. Et moy. 

 
85 . 17 novembre 1596. 
86 . Femelle. 
87 . 22 juillet 1597. 
88 . 1er novembre 1597. 
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       E.Jehan, ptre prt 
      P.Allamand 
         J.Cheillat, notè. 
 
L’acte est barré. 
En marge du f° 124 : 
 L’an 1598, et le 16 novembre, Poncet Alamant a confessé avoyr heu et receu du-
dit Jaques Apy, lesdits 6 escus contenus audit acte, et l’en a quicté sans rappel. Et 
néanlmoingz, veult et consent que le présent acte soict quansellé, barré et anullé. Et ain-
sy, l’a juré. 
 Faict oc que dessus. 
 Présents : messire Jaques Lanbertin et Laurens Morizot, de Lieux, témoingz, ne 
sachant escripre. 
      P.Allamand 
        J.Cheillat, notè. 
 
 
 

1597 
 
 
f° 249v° et 250 : 

Debte pour ledit Bonnet, contre Peyron Appy, 
de La Coste 

 Ledit jour 89, avant midy. 
 Par-debvant moy notère royal soubzsigné, et des témoingz soubz noumés, feuct 
présent et estably en sa parsone Peyron Apy “le Vieux”, du lieu de La Coste. 
 De son gred, pour luy, les siens à l’avenir, a comffessé de debvoyr à sire Enthoine 
Bonnet, marchant, de se lieu de Rossilhon, présent et estipullant, sçavoir est 4 eymines 
bled conségail et 8 eymines avoyne, mesure de se dit lieu. Et se, pour vray et amiable 
prest que ledit Apy debteur a dict et confessé avoyr heu et receu avant cest acte pour 
semer. 
 Et coume comptant et satisfaict, a quicté et quicte ledit Bonnet et les siens, sans 
rapel, proumectant ne ly en fère jamays demande, renonsant à toutes exeptions con-
trères. 
 Lesquelles 4 eymines bled conségail et 8 eymines avoyne, ledit Apy debteur a 
proumys et proumect randre et restituer audit Bonnet ou aux siens, par tout le moys [f° 
250] de may prouchain 90, avec despans. 
 Et pour ce fère, ledit Apy debteur a soubzmis et obligé sa parsonne propre et tous 
et chescungz ses biens meubles, inmeubles, présentz et à venir. Et expressément, a ypo-
théqué et impercarizé tous ses semés qu’il a au terroyr dudit lieu de La Coste et les 
grains qu’il en prouviendront, proumectant les tenir au non et tiltre de précayre dudit 
Bonnet et des siens, et ne les vandre ne aliéner au préjudice du présent acte. Et se, aux 
cours des subzmissions de la Conté de Sault, sa val, Forcarquier, et aultres de Prou-
vence, et à l’une d’elles en deue forme. 
 Et ainsy l’a promis et juré, avec deue renonciation. 
 Faict et publié audit Roussilhon, et dans la maison d’abithation de moy dit notère, 
èz présence de messire Peyron Favatier et Martin Cartous, dudit lieu de Rossilhon, té-
moingz requis. Ledit Favatier c’est signé, et les aultres ont dict ne savoyr escripre. 
    Peiron Favatier 
         J.Cheillat, notè. 
 
 

 
89 . 10 novembre 1597. 
90 . Mai 1598. 



Version : 2020.04   Page : 76 

www.appy-histoire.fr                                                                         Roussillon 

f° 256 à 257 : 
Mègerie pour sire Enthoine Bonnet, marchant, 
de se lieu de Rossilhon, contre Peyron Apy, du 
lieu de La Coste 

 L’an 1597, et le 10e jour du moys de nouvenbre, avant midy. 
 Par-debvant moy, notère royal soubzsigné, et des témoingz soubz noumés, esta-
bly en sa parsonne Peyron Apy “le Vieulx”, du lieu de La Coste. 
 Lequel, de son bon gred, pour luy, les siens à l’avenir, avoyr et tenir à doicte moi-
tié 91 de sire Enthoine Bonnet, marchant, de se lieu de Rossilhon, présent et estipullant, 
sçavoir est 8 bestes lanudes marquées au segnal dudit Bonnet, que ledit Apy mégier a 
dict et comffessé les avoyr heues et receues avant cest acte, et l’en quicte sans rapel, 
renonçant à toutes exeptions contrères. 
 Et se, durant le temps et espase de 6 ans, à coumensant se jord’huy, et tel jour 
fenissant au préallable, lesdits 6 ans completz et révolleux. 
 Aux pactes suivantz : 
- Premièrement, a esté dict et de pacte convenu et acordé entre lesdites parties que ledit 
Apy sera tenu, coume ainsy le proumect, de bien et deuement fère gardé et gouverner 
ledit bestail et creys qu’il en prouviendra, coume est tenu et doibt fère ung bon père de 
familhe, et de ly prouvoyr [f° 256v°] d’ung suffizent gardien, et aultres choses nerces-
sère. 
- Item, a esté de pacte que ledit Apy sera tenu nourryr tout le crey qu’il prouviendra du-
dit bestail. 
- Item, a esté de pacte que la leyne se partira au tondadour entre lesdites parties, et 
chacung payera la moitié des toundeyres. 
- Item, a esté de pacte que les moutons se partiront ayant deux ans. 
- Item, a esté de pacte que sy aulcung dudit bestail ou creys qu’il en prouviendra venoict 
à mouryr pour le deffault dudit Appy, mégier, audit cas en sera tenu les payer audit Bon-
net ou aux siens, et par le voulloyr de Dieu, non. 
- Item, a esté de pacte que les escauches se partiront par moitié entre lesdites parties, 
et ledit Appy mégier sera tenu apporter la part dudit Bonnet en se lieu, à ses despans, 
avec le segnal desdits escauches. 
- Item, a esté de pacte que tout ledit bestail et creys qu’il en prouviendra se partira entre 
lesdites parties à la fin desdits 6 ans. 
- Item, a esté de pacte que sy ledit lieu de La Coste metoict ledit bestail à la tailhe ou à 
aultres charges de ville, audit cas sera tenu payer entièrement lesdites tailhes et charges 
[f° 257] sans que pour raison de se, puisse rien demander ne fère payer audit Bonnet. 
- Item, a esté de pacte convenu et acordé entre lesdites parties que ledit Appy sera tenu 
de bailhé audit Bonnet ½ livre de froumage pour chescune fede de laict, et les avortades 
3 par 2, payables au tondadour chescung an, durant ledit temps. 
- Item et finallement, a esté de pacte entre lesdites parties que sy avoient quelque diffé-
rent emsenble pour raison de la présente mègerie, le remétront au jugement et arbitre 
de deux houmes de biens meinagiers qu’il naumeront, sans forme ne figure de proucès. 
 Et pour ce fère, lesdites parties, respectivement chescune en son endroict, ont 
soubzmis et obligé, sçavoir ledit Bonnet tous ses biens et ledit Appy sa parsonne propre 
et tous et chescungz ses biens meubles, inmeubles, présentz et à venir. Et se, aux cours 
des subzmissions de la Compté de Sault, sa val, Forcarquier, et aultres de Prouvence, et 
à l’une d’elles en deue forme. 
 Et ainsy l’a proumys et juré, avec que deue renonciation. 
 Faict et publié audit Roussilhon, et dans la maison d’abithation de moy dit notère, 
èz présence de messire Peyron Favatier et messire Martin Cartous, dudit Rossilhon, té-
moingz requis. Qu’il a seu escripre c’est soubzsigné. 
     Peiron Favatier  
         J.Cheillat, notè. 
 
 

 
91 . Le notaire aurait dû écrire : « a confessé avoir et tenir à droite moitié ».  
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f° 257v° à 258v° : 
Mègerie pour sire Enthoine Bonnet, marchant, 
de se lieu de Rossilhon, contre Jaques Apy, du 
lieu de La Coste 

 Ledit jour 92. 
 Par-debvant moy, notère royal soubz signé, et des témoingz soubz noumés, esta-
bly en sa parsonne Jaques Apy, du lieu de La Coste. 
 Lequel, de son bon gred, pour luy, les siens à l’avenir, a comffessé de avoyr et 
tenir à doicte moitié de sire Enthoine Bonnet, marchant, de se lieu de Roussilhon, présent 
et estipullant, sçavoir est 8 bestes lanudes marquées au segnal dudit Bonnet, que ledit 
Appy mégier a dict et comffessé avoyr heues et receues avant cest acte, et coume comp-
tant et satisfaict, a quicté et quicte ledit Bonnet et les siens sans rapel, renonçant à 
toutes exeptions contrères. 
 Et se, durant le temps et espace de 6 ans completz et révoulleux. 
 Aux pactes suivantz : 
- Premièrement dict, a esté convenu et acordé entre lesdites parties que ledit Appy sera 
tenu, coume ainsy le proumect, de bien et deuement fère gardé et gouverner ledit bestail 
et creys qu’il en prouviendra, coume est tenu et doibt fère ung bon père de familhe, et 
de ly prouvoyr d’ung suffizent gardien, et aultres choses neccessère. 
- Item, a esté de pacte que ledit Appy sera tenu de nourryr tout le crey qu’il prouviendra 
dudit [f° 258] bestail. 
- Item, a esté de pacte que la leyne se partira au tondadour, et chacung payera la moitié 
des toundeyres. 
- Item, a esté de pacte que les moutons se partiront ayant deux ans. 
- Item, a esté de pacte que sy aulcung dudit bestail ou creys qu’il en prouviendra venoict 
à mouryr pour le deffault dudit Appy, mégier, audit cas en sera tenu les payer audit Bon-
net ou aux siens, et par le voulloyr de Dieu, non. 
- Item, a esté de pacte que les escauches se partiront par moitié entre lesdites parties, 
et ledit Appy sera tenu aporter la part dudit Bonnet en se lieu, avec le segnal desdits es-
cauches. 
- Item, a esté de pacte convenu et acordé entre lesdites parties que ledit Apy sera tenu 
bailhé audit Bonnet ½ livre de froumage pour chescune fede de laict, et les avortades 3 
par 2, payables chescung an au tondadour, durant ledit temps. 
- Item, a esté de pacte que tout ledit bestail et creys qu’il en prouviendra se partira entre 
lesdites parties à la fin desdits 6 ans. 
- Et aussy, a esté de pacte que sy le lieu de La Coste metoict et faisoict  payer la tailhe 
pour raison dudit bestail, ou aultres charges de ville, audit cas sera tenu, ledit Apy, payer 
[f° 258v°] entièrement lesdites tailhes et charges sans que pour raison de se, puisse 
rien demander ne fère payer audit Bonnet. 
- Item et finallement, a esté de pacte entre lesdites parties que sy avoyent quelque diffé-
rent emsenble pour raison du présent acte, seront tenus le remètre au jugement et ar-
bitre de deux hommes de biens meinagiers qu’il noumeront, sans forme ne figure de 
proucès. 
 Et pour ce fère, lesdites parties, respectivement chescune en son endroict, ont 
soubzmis et obligé, sçavoir ledit Bonnet tous ses biens et ledit Apy mégier sa parsonne 
propre et tous et chescungz ses biens meubles, inmeubles, présentz et à venir. Et se, 
aux cours des subzmissions de la Compté de Sault, sa val, Forcarquier, et aultres de 
Prouvence, et à l’une d’elles en deue forme. 
 Et ainsy l’a prins et juré, avec que deue renonciation. 
 De quoy, lesdites parties m’ont requis acte, que faict et publié a esté audit Rossil-
hon, et dans la maison d’abithation de moy dit notère, èz présence de messire Peyron 
Favatier et messire Martin Cartous. Ledit Favatier c’est signé, et les aultres ont dict ne 
savoyr escripre. Et moy. 
     Peiron Favatier  
         J.Cheillat, notè. 

 
92 . 10 novembre 1597. 
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1598 
 
 
f° 143 et 143v° : 

Debte pour sire Enthoine Bonnet, marchant, du 
présent lieu de Roussilhon, contre Peyron Apy 
“le Vieulx”, de La Coste 

 L’an 1598, et le 21e jour du moys de mars, avant midy. 
 Par-debvant moy, notère royal soubzsigné, et des témoingz soubz noumés, feuct 
présente et estably en sa parsonne Peyron Apy “le Vieulx”, du lieu de La Coste. 
 Lequel, de son bon gred, pour luy, les siens à l’avenyr, a confessé de debvoyr à 
sire Enthoine Bonnet, marchant, du présent lieu de Roussilhon, présent et estipullant, 
sçavoyr est la soume de 45 escus sol, vallant chescung escu 60 soulz piecce. 
 Et se, pour vante et prys de 2 jumentes que ledit Bonnet luy a vandu, de poil une 
grize et l’aultre rousse, que ledit Apy debteur a dict et confessé avoyr heues et receues 
avant cest acte, avec ses vicces et magagnes aparantes et ocultes.  
 Et coume contant et satisfaict, a quicté et quicte ledit Bonnet et les siens sans 
rapel, proumectant ne ly en fère jamays demande, renonçant à toutes exeptions à se 
contrères. 
 Lesquelz 45 escus, ledit Appy debteur ap proumys et proumect payer et satisfayre 
audit Bonnet ou aux siens, sçavoyr 25 escus au jour et feste de la sainte Marie-Madallène 
prouchène 93, et les [f° 143v°] 20 escus restantz aux festes de Noël prochain 94, le tout 
avec que despens. 
 Et pour ce fère, ledit Apy debteur a soubzmis et obligé sa parsonne propre et tous 
et chescungz ses biens meubles, inmeubles, présentz et à venyr, et expressément a ipo-
théqué et impercarizé audit Bonnet les susdites jumentz, proumectant les tenyr à tiltre 
de précayre et sinple constitut dudit Bonnet et des siens, et ne les alliéner, vandre, 
eschanger, ne en vider ses mains au préjudice du présent acte. Et néanlmoingz, a prou-
mys et proumect que là et quant il viendroict à vandre lesdites jumentes avant le paye-
mant de ladite soume, que icelluy Bonnet le puisse prandre de ceulx à quy il auroict al-
liéner lesdites jumentz, en vertu de sa dite ypothèque, sans forme ne figure de proucès. 
Et se, aux cours des subsmissions de la Conté de Sault, Forcarquier, et aultres de Prou-
vence, et à celles du Compté de Venize, et à l’une d’elles en deue forme. 
 Et ainsy l’a promis et juré, avec deue renonciation. 
 De quoy ledit Bonnet en a requis acte à moy dit notère, que faict et passé a esté 
audit Roussilhon et maison de moy dit notère. Présent en se : messire Micheu Astier et 
messire Jehan Tamizier, filz à feu Jehan, dudit Rossilhon. Ledit Tamizier c’est soubzsigné, 
et les aultres ont dict ne savoyr signer. 
 
     Jehan Tamisier 
         J.Cheillat, notè. 
 
 
f° 254 à 255 : 

Mègerie pour messire Jehan Favatier, mares-
chal, du présent lieu de Roussilhon, contre Pey-
ron Appy, de La Coste 

 L’an 1598, et le 5e jour du moys de may, après midy. 
 Par-debvant moy, notère royal soubzsigné, et des témoingz soubz noumés, esta-
bly en sa parsonne Peyron Appy, du lieu de La Coste. 

 
93 . 22 juillet 1598. 
94 . 25 décembre 1598. 
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 Lequel, de son bon gred, pour luy, les siens à l’avenyr, a confessé avoyr et tenyr à 
droicte motié de messire Jehan Favatier, mareschal, du présent lieu de Roussilhon, pré-
sent et estipullant, sçavoyr est 1 truege et 2 nourridous ivernouger 95, marqués au segnal 
dudit Favatier, durant le temps de 3 ans, à coumensent se jourd’huy, et tel et semblable 
jour fenisant au préallable, lesdits 3 ans completz et revolleux. 
 Aux pactes suivants : 
- Premièrement, a esté de pacte convenu et acordé entre lesdites parties que ledit Appy 
sera tenu, coume ainsy le proumect, de bien et deuement fère garder et gouverner ledit 
bestail et creys qu’il en prouviendra, coume est tenu et doibt fère [f° 254v°] ung bon 
père de familhe, et de ly prouvoyr d’ung suffizent gardien et aultres choses neccessères. 
- Item, a esté de pacte que lesdits 2 nourridous, emsenble tout le creys qu’il prouviendra 
de ladite truege, se partira aux festes de Noël prouchain 96 ; et de Noël prouchain en ung 
an 97, se partira le creys qu’il sera prouvenu de ladite truege ; et ainsy continuant, à 
chescune feste de Noël ; et à la fin dudit temps, ladite truege et creys qu’il ne sera pas 
esté partyt se partegera entre lesdites parties. 
- Item, a esté de pacte que ledit Favatier sera tenu, coume ainsy le proumect, de bailher 
audit Apy mégier susdit 1 eymine d’ordy 98 à chescune porcellade que fera ladite truege, 
pour ayder à nentyr les pourceaux d’icelle. 
- Item, a esté de pacte que sy aulcung dudit bestail ou creys qu’il en prouviendra venoict 
à moury par le deffault dudit Appy, audit cas en sera tenu les payer audit Favatier, et par 
le voulloyr de Dieu, non. 
- Item, a esté de pacte que les escauches se partiront entre lesdites parties, et ledit Appy 
sera tenu pourter la part dudit Favatier, avec le segnal desdits escauches, en se lieu de 
Roussilhon. 
- Item et finallement, a esté de pacte que sy lesdites parties avoient [f° 255] quelque 
différent pour raison de la susdite mègerie, le remetront au jugement, lod et arbitre de 
deux houmes de bien meinagiers qu’ilz noumeront sans figure de proucès. 
 Et pour ce fère, lesdites parties ont soubzmis et obligé, sçavoyr ledit Favatier tous 
ses biens et ledit Appy sa parsonne propre et tous et chescungz ses biens meubles, in-
meubles, présentz et à venyr. Et se, aux cours des subzmissions de la Conté de Sault, sa 
val, Forcarquier, et aultres de Prouvence, et à l’une d’elles en deue forme. 
 Et ainsy l’on promis et juré, avec deue renonciation. 
 Faict et publié audit Roussilhon et maison d’abithation dudit messire Jehan Fa-
vatier. Présents en se : sire Paulet Avon et Pierre Eyrison, habitant de se dit lieu, té-
moingz. Ledit Avon et Favatier se sont soubzsignés, et les aultres ont dict ne savoyr si-
gner. 
      Jehan Favatier 
    Paullet Avon 
         J.Cheillat, notè. 
 
 

 
95 . Du provençal nourridoun : cochon d’un an, et ivernouge : pourceau qui a passé son premier hiver, jeune 
cochon. 
96 . 25 décembre 1598. 
97 . 25 décembre 1599. 
98 . Orge. 
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1599 
 
 

A 
1 
22 
33 
36 
42 
47 
60 
60 
61 
74 
81 
84 
53 
94 
102 
103 
103 
104 
105 
105 
108 
109 
110 
119 
134 
134 
136 
151 
154 
157 
161 

Anthoine GUICHAR / M. le prieur 
Anthoine BOMER / Jan Louix MARTEL 
Anthoine JEHAN / Guilhen BERGIER 
Anthoine JEHAN / Reimon JOUVAU 
Anthoine MASSE / Andrine ALLAMANDE                                           Mariage 
Anthoine BONNET / David GAUDIN et Jacques BOURDON 
Anthoine MAZET / Jan FAUQUE 
Anthoine MAZET / Jan FAVATIER 
Anthoine MAZET / Estène ASTIER 
Anthoine BONNET / Jean GREGORY et Claude YCARD 
Anthoine JEHAN / Mathieu FAUQUE 
Andrieu ALLAMAND / Anthoinette BOURDURE                                  Mariage 
Anthoine BONNET / Jacques GREGORY 
Anthoine JEHAN / Pierre SERRE 
Anthoine BOULLET / la Communauté de Simiane 
Anthoine BONNET / Anthoine BOULLET 
Anthoine BONNET / Pierre GARDIOL 
Anthoine BONNET / Jean FAVATIER 
Anthoine BONNET / Janne BOUSCARLE 
Anthoine BONNET / Esperict JEHAN 
Anthoine HODOL / Sébastian CHAUVET 
Anthoine ROUSSET / Anthoine SERRE 
Anthoine BONNET / Anthoine SERRE 
Anthoine BONNET / Guilhen TAMIZIER 
Anthoine BONNET / Jean GAUDIN 
Anthoine BONNET / Benoict DAUPHIN 
Anthoine BONNET / Benoict DAUPHIN 
Anthoine BONNET / Anthoine ROUMAND 
Anthoine BONNET / Davyd GAUDIN et Phelip CASTAIGNE 
Anthoine ALLAMAND / François MADON 
Anthoine BONNET / Félix GALLIANE 
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180 
181 
193 
197 
199 
203 
210 
213 
231 
233 
241 
247 
268 
269 
271 
273 
276 
286 
289 
291 
291 
247 
292 
294 
315 
328 
329 
331 
332 
337 
346 
355 
364 
 
374 
375 
377 
378 
380 
385 
386 
387 
388 
 

Anthoine BONNET / Elzias TAMIZIER 
Anthoine BONNET / Mathieu et François TAMIZIER 
Alaïette JOUVALLE / Andrieu ARNAUD 
Anthoine BONNET / Gonin PASCAUD 
Anthoine MASSE / Pierre CHEILLAT 
Anthoine BONNET / Marquet JOULIAN 
André MARTIN et Barthélemy TOURT / Margaricte TOURT 
Anibal TAMIZIER                                                                       Testament 
Anthoine SERRE / Michel CHAUVIAN 
Anthoine BONNET / Marque JOULIAN 
Anthoine JEHAN / Guilhen et Jehan BOURGUES 
Anthoine BONNET / Jean ROUER 
Anthoine BONNET / Gabriel, son fils 
Anthoine BOMER / autre Anthoine BOMER, de Peiron 
Anthoinnette BERNARDE 
Anthoine BONNET / Pierre BOUET 
Anthoine MAZET / Jehan FAUQUE 
Anthoine ROUX / Peiron FAVATIER 
Anthoine BONNET / Jacques BOURDON 
Anthoine BOMER, d’Estène / Estène REY 
Anthoine JEAN / Martin GARDIOL 
Anthoine BONNET / Anthoine BOURGUE 
Aurias SILVESTRE, maréchal / la Communauté de Joucas 
Anthoine BONNET / Claude CHEILLAT 
Anthoine BONNET / Nicoulas GAUDIN 
Anthoine BONNET / Phelip CASTAIGNE 
Anthoine BONNET / David GAUDIN et Jacques BOURDON 
Anthoine BONNET / Reymond JOUVAU 
Anthoine BONNET / Marque JOULIAN 
Anthoine HODOL / Poncet JACON 
Anthoine MAZET / Peiron ALLAMAND 
Andrieu COUVAILHON / Anthoinnette JURY                                      Mariage 
Anthoinnette et Louize HODOL, Louize et Anthonette JOUVALLES / Michel 
JOUVE 
Anthoine BONNET / Claude CHEILLAT 
Anthoine BONNET / Marcait JOULIAN 
Anthoine BONNET / Paullet AVON 
Anthoine BONNET / Mathieu TAMIZIER 
messire Aulzias MADON 
Anthoine BONNET / Anthoine BONTAN 
Anthoine BONNET / Claude BESSON 
Anthoine BONNET / Micheau BONTANS 
Anthoine BONNET / Jacques BOURDON 

B 
15 
26 
27 
226 
270 
 

M. Barthellemy de BARONSELLY, Sieur de Javon / Benoict DAUFIN 
Bernard ESPESSAT / Anthoine BONNET 
Barthellemy MATHIEU / Peironne BONTANS                                     Mariage 
Barthellemy ARNOUX / Marguerite REINE                                        Mariage 
Barthellemy GRAND / François BOURDURE 

C 
9 
19 
51 

Claude ALLAMAND / Aulzias FAVYER 
Claude ALLAMAND / Jan FAUQUE 
Claude ALLAMAND / Janne TALLON                                                 Mariage 
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100 
130 
200 
251 
 

Catharine PASCALLE / Jan FAVATIER 
Claude AVON / Pierre COURTASSE 
Catharine VOLLE / Anthoine BOMER 
Claude BIGUAN / Honnorade GREGORY                                           Mariage 
 

G 
16 
16 
36 
72 
111 
113 
118 
123 
170 
171 
178 
182 
195 
198 
218 
269 
300 
300 
316 
326 
360 
362 
365 
 

Guilhaume MASSE / Felip GAUDIN 
Guilhaume MASSE / Felip GAUDIN 
Giraud TEISSEIRE / Jean FEVRE 
Gabriel FAUQUE / Simon IMGUINBERT 
Gabriel FAUQUE / Anthoine EYRISSON 
Guilhaume CARBONNEAU                                                           Testament 
Guilhaume CARBONNEAU / Poncet JACON 
Guilhaume CARBONNEAU                                                           Testament 
Gabriel BONNET / Guilhen BOURGUE 
Gabriel BONNET / Peiron BAS 
Gabriel BONNET / Sufron AUPHANT 
Gabriel BONNET / Estène RIPPERT 
Guilhaume TEISSEIRE / Mathieu et Barthélemy GUAYS 
Guilhaume MASSE / Anthoine EYRISON 
Guilhaume MASSE / Poncet JACON 
Guilhaume TEYSSEIRE / Anthoine TAMIZIER 
Gabriel FAUQUE / Félix REY 
Gabriel FAUQUE / Louize ROUGONNE 
Gabriel BONNET / Felip GAUDIN 
Guilhaume TEYSSEIRE 
Guilhaume MASSE / Estène ROUX 
Guilhen BARNNOUNEAU / Guilhen TAMIZIER 
Gabriel FAUQUE / Simon INGUINBERT et sa belle-sœur  

H 
112 
132 
188 
263 
339 
367 
 

Hallary EYRISSON / Jean MADON 
Huguet GAUDIN / Anthoine BONNET 
Huguet GAUDIN / Pierre COURTASSE 
Honnorade DOUMAS / Louis BOMER 
hoirs + Claude FAVARD / capitaine André MADON 
hoirs + Thomas et + Louis TOURT / Gabriel BONNET 
 

I 
55 Imber COUTEAU / Peironne AVONNE                                               Mariage 

 

J 
3 
4 
5 
18 
21 
32 
35 
38 
60 
63 
64 

Jacques LANBERTIN / Martin ARNAUD 
la Communauté de Joucas / Jan FAUQUE et JACON 
Jean MADON / Louis BOURGUE 
Jacques JACON / Felip GAUDIN 
Jean MADON / François TAMIZIER 
Jehan et Guilhaume MASSE / Chaffre TOURT 
Jacques LANBERTIN / François MADON 
Jacques LANBERTIN / François MADON 
Jaumet MARI / Estène ASTIER 
Jauseph TAMIZIER / Pierre CHEILLAT ET Anthoine TAMIZIER 
Jauseph TAMIZIER / Louize BONNET                                               Mariage 
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70 
75 
92 
106 
122 
130 
146 
153 
156 
157 
100 
101 
108 
108 
169 
171 
172 
173 
179 
183 
184 
190 
192 
219 
192 
196 
221 
232 
236 
237 
240 
266 
276 
278 
288 
304 
305 
306 
308 
309 
315 
314 
322 
335 
346 
350 
363 
368 
365 
383 
383 
391 
 

Jean FAUQUE / Louix VOULLONNE 
Jean AVON / Bernar PESSAT 
Jacques GREGORY / Anthoine BONNET 
Jean MADON / Auzias RIPPERT 
Jean FAUQUE / Anthoine VERNET 
Jean FAUQUE / Pierre REY 
Jean MASSE / Michel AVON 
Jacques LANBERTIN / Félix REY 
Jean MADON / François MADON 
Jean et Gabriel FAUQUE / Guilhaume TEISSEIRE 
Jacques JOUVAU / Guilhen TAMIZIER 
Jacques LANBERTIN / Peiron ARNNAUD 
Jacques JACON / Jan FAVATYER 
Jacques JACON / Pierre CHEILLAT 
Jauseph TAMIZIER / Marguerite JANNE et Claude TAMIZIER 
Jacques JACON / Thunation TAMIZIER 
Jacques JACON / Peirron ALLAMAND 
Jauseph TAMIZIER / Nicolas CHABERT 
Jean AVON / Bernard ESPESAT 
Jacques JACON / Jan FAUQUE 
Jean TASSY / Janne ALLAMANDE                                                    Mariage 
Jean FAUQUE / Davy et Jacques UGON 
Jean FAUQUE / Jacques UGON 
Jauseph TAMIZIER / Laurens GLEIZE 
Jacques JACON / François BARALIER 
Jean MADON / Jacques GARGORY 
Jauseph TAMIZIER / les REYS 
Jacques LANBERTIN / Claude AVON 
Jehan MADON / Jean CAT 
Jehan MADON / Jean CAT 
Jean TAPPY / Jan FAVATIER 
Jacques ROQUE / Anthoine SERRE 
messire Jehan GARIN, prêtre / Jacques LANBERTIN 
Jean BRIAN / Jan FAVATIER 
Jacques UGON / Jean FAUQUE 
Jean FAUQUE / son fils 
messire Jacques PASCAU / Jehan AUDIBER 
Jehan MADON / Estène RIPPERT 
Jehan MADON / Estène REY 
Jeanne DURELHE / Pierre MASSE 
Jehan DAMAS 
Jean DAMAS / Thunation TAMIZIER 
Jean FAVATIER / Peyron FAVATIER 
Jacques LANBERTIN / Guilhen TAMIZIER 
Jacques LANBERTIN / Anthoine BOMER 
Jacques JACON  
Jehanne et Delphine JEANNES / Félix REY 
Jean BOURGUE / Mathieu BOURGUE 
Jeanne et Delphine JEANNES 
Jacques LANBERTIN / Barthellemy MATHIEU 
Jacques LANBERTIN /Delphine MOULINASSE 
Jean MADON / Louis BOURGUE 

L 
6 
140 

Louis BOURGUE / Jean MADON 
Laurens MOURIZOT / Jacques MATHIEU 
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204 
222 
 

Louis ROUGON / Marguerite REYNE                                                 Mariage 
Laurens GLEIZE / Jauseph TAMIZIER 
 

M 
23 
34 
35 
51 
62 
137 
139 
147 
155 
223 
249 
284 
285 
296 
 
152 
319 
348 
360 
366 
379 
393 
 

Martin CARTOUS / Anthoine BOMER 
Martin MADON / Pierre REY 
Martin MATHIEU / François MADON 
messires les rentiers / Estène RIPPERT 
messires les rentiers / Anthoine RIPPERT 
Martin MATHIEU / Jan ROUSSET 
messires les rentiers / Benoict DAUFIN 
M. de MENOLHON / Anthoine ROUMAND 
M. de Javon / Jehan MADON et plusieurs autres 
Michel GREGORY / Jan GARGORY 
Marguerite FAUQUE / Guilhen SAUVESTRE 
Martin CARTOUS / Peiron ALLAMAND 
Martin CARTOUS / Anthoine ROUMAND 
Marguerite et Guilhaumette ALLAMAND, Alaïeste CUISSOLE / Jacques 
SANBUC 
messires les rentiers / Fellis REY 
Mathieu RIBBE / Vallantine RIBBE 
Martin CARTOUS / Pierre BREMOND 
Martin CARTOUS / Félix REY 
Martin CARTOUS / Anthoine ROMAND 
Martin CARTOUS / Jean REY 
Michel BONTANS / Jean GAUTIER 

P 
7 
47 
48 
73 
95 
112 
144 
165 
166 
239 
244 
282 
283 
310 
334 
340 
370 
 

Pierre GAUTIER / Guilhaume MARTIN 
Peiron MATHIEU / Guilhen TAMIZIER 
Pierre ESCOUFFIER / François HODOL 
Pierre JEAN / Jaume GARGORY 
Poncet MASSE / Vincense HODOL                                                   Mariage 
Pierre EYRISSON / Jean MADON 
Peiron FAVATIER / Hiérosme ARNOUS 
Poncet ALLAMAND / Marie APPY et Jacques BERNARD, son fils 
Poncet ALLAMAND / Marie APPY et Jacques BERNARD, son fils 
Peiron FAVATIER 
Pierre BOMER / Catharine CHEILLAT                                               Mariage 
Peiron CANBE / Michel CANBE 
Paulle MADON / Anthoine BOULLET 
Peire VERNET / Pierre BEAUCHAN 
Peiron CHABERT / Pierre BERNARD 
Pierre EYRISSON / Anne ALLAMANDE                                              Mariage 
Poncet JEAN / Francèze FAVATIERE                                                Mariage 

R 
174 
175 
234 
 

la Communauté de Roussillon 
la Communauté de Roussillon 
la Communauté de Roussillon / Poncet ALLAMAND 
 

T 
1 Thunation TAMIZIER / Marguericte COMUE 
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38 
329 
 

Thoumes RIPPERT / Estène ROUX 
Thoumas RIPPERT / Estène ROUX 
 

V 
? Vallentine et Louize RIBBES / Mathieu RIBBE 

 
 
 
 

-o- 
 
 
 

1599 
 
 
f° 165 à 166 : 

Debte pour Poncet Alamand, de se lieu de 
Roussilhon, contre Michelle Appy, vefve de feu 
Fasy Bernard, et Jaques Bernard, son filz, de 
Gargas 

 L’an susdit, et le mardy 20e apvril 99, avant midy. 
 Par-debvant moy, notère royal soubzsigné, et des témoingz soubs-noumés, esta-
bly en leur personnes Michelle Appy, vefve à feu Fasy Bernard, et Jaques Bernard, son 
filz, de Gargas. 
 Lesquelz, de leurs bons gredz, pour eulx et les leurs, [f° 165v°] et l’ung pour 
l’aultre, et chescung d’eulx seul par le tout, sans divizion d’action ne garder l’ordre de 
dicution, ont confessé de debvoyr à Poncet Alamand, de se lieu de Roussilhon, présent et 
estipulant, sçavoyr est la soume de 7 escus et 45 soulz, valant chescung escu 60 soulz 
piecce. 
 Et se, pour reste et entier payement d’une vache de poil rouge que ledit Alamand 
luy a vandu. Laquelle, ledit Appy et Bernard, mère et filz, debteurs, on dict et confessé 
avoyr heu et receu avant cest acte, avec ses vices et magagnes aparentes et occultes. Et 
l’en ont quicté sans rapel, renonce à toutes exeptions contrères. 
 Lesquelz 7 escus 45 soulz, lesdits Appy et Bernard, mère et filz, debteurs, ont 
promis et poumectent payer et satisfère audit Alamant ou aux siens, sçavoyr : 4 escus 
au jour et feste de la St-Michel prouchain 100, et 3 escus et 45 soulz au jour et feste de la 
Toussainctz prouchain 101, avec despans. 
 Et pour ce fère, lesdits debteurs, mère et filz, l’ung pour l’aultre, et chescung 
d’eulx seul par le tout, ont soubzmis et obligé tous ses biens meubles, inmeubles, pré-
sentz et à venyr. [f° 166] Et par exprès, ont ypothéqué et impercarizé ladite vache, 
promectant icelle tenyr au non de précayre et sinple constitut dudit Alamand et des 
siens, et ne la vandre ne aliéner au préjudice du présent acte. Et ce, à toutes cours de 
Prouvence et aultres quelconques, et à l’une d’elles en deue forme. 
 Et ainsy l’on juré, avec deue renonciation à tous droictz à se contrères. 
 Faict et publié audit Roussilhon et maison d’abithation de moy dit notère. Présent 
en se : Peyre Vernet, de Lieux, et Jauseph Damian, dudit Roussilhon, témoingz requis. 
Qu’il a seu escripre c’est soubzsigné. 
   P.Allamand   J.Damian 
         J.Cheillat, notè. 
 
L’acte est barré. 

 
99 . 20 avril 1599. 
100 . 29 septembre 1599. 
101 . 1er novembre 1599. 
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En marge du f° 166 : 
 L’an 1600, et le 5e septenbre, Poncet Alaman a confessé avoyr heu et re-
ceu de ladite Michelle Appy, absante, sçavoyr est ladite soume de 7 escus et 45 
soulz contenues au présent acte, et l’en a quictée sans rapel. Néanlmoingz, veult 
et consant que le présent acte soict quanselé, baré et anulé, soubz l’oubligation de 
tous ses biens, à toutes cours. Et ainsy l’a juré avec deue renonciation. 
 Faict où que dessus. 
 Présent : messire Elzias Jehan, prêtre, et Anibal Tamizier, dudit lieu, té-
moingz requis et soubzsignés. 
  P.Allamand  E.Jehan, ptre  Anibal Tamisier 

        J.Cheillat, notè. 
 
 
f° 166 à 167v° : 

Mègerie pour Poncet Alamand, de se lieu de 
Roussilhon, contre Michelle Appy, vefve à feu 
Fasy Bernard, et Jaques Bernard, son filz, de 
Gargas 

 Ledit jour 102, avant midy. 
 Par-debvant moy, notère royal soubzsigné, et des témoingz soubz noumés, sont 
esté présentz et establys en leurs parsonnes Michelle Appy, [f° 166v°] vefve à feu Fasy 
Bernard, de Gargas, et Jaques Bernard, son filz. 
 Lesquelz, de leurs bon gredz, pour eulx et les leurs, et l’ung pour l’aultre, et ches-
cung d’eulx seul par le tout, sans divizion d’action, ne garder l’ordre de discussion, ont 
confessé avoyr et tenyr à droicte moitié de Poncet Alamand, du présent lieu de Roussil-
hon, présent et estipulant, sçavoyr est 2 trueges et 3 pourceaux nourrydous, pour le 
tams et espase de Noël prochain en 2 ans. 
 Lequel bestail, ladite Apy et Bernard, mère et filz, ont dict et confessé avoyr heu 
et receu avant cest acte, et l’en ont quicté sans rapel, renonçant à toutes exeptions con-
trères. 
 Aux pactes suivantz : 
- Premièrement, a esté de pacte dict et acordé entre lesdites parties que ladite Apy et 
Bernard, mère et filz, seront tenus, coume ainsy le proumectent, de bien et deubvement 
régyr et gouverner ledit bestail et creys qu’il en prouviendra, coume est tenu et doit fère 
ung bon père de familhe, et ly  prouvoyr d’ung bon et suffizent gardient, et aultres 
choses neccessères. 
-  [f° 167] Item, que lesdits mégiers seront tenus nourryr tout le creys qu’il prouviendra 
desdites trueges, durant ledit temps. 
- Item, que lesdits mégiers seront tenus tenyr lesdites trueges et creys qu’il en prouvien-
dra à la marque et segnal dudit Alamand. 
- Item, a esté de pacte que lesdits 3 pourceaux se partiront à Noël prouchain antre les-
dites parties. 
- Item, a esté de pacte que tout ledit bestail et creys qu’il en prouviendra se partira à la 
fin dudit temps entre lesdites parties. 
- Item, a esté de pacte que sy aulcung dudit bestail venoit à moryr par le deffault desdits 
mégiers, seront tenus les payer audit Alamand, et par le voloyr de Dieu, non. 
- Item, a esté de pacte que toutes les escauches se partiront antre lesdites parties, et 
lesdits mégiers seront tenus aporté la part desdits escauches apartenent audit Alamand, 
en se lieu de Roussilhon. 
- Item, a esté de pacte que lesdits mégiers ne pourront tenyr aultre bestail porcyn qu’il 
ne soict à miège avec ledit Alamand, [f° 167v°] durant ledit temps, et audit cas sera 
permis audit Alamand les luy hoster sans forme ne figure de procès. 
- Item et finallement, a esté de pacte que sy pour raison du présent acte survenoit aul-
cung différent entre lesdites parties, seront tenus d’en estre et demuré à des hommes de 
bien qu’il noumeront, sans form ne figure de procès. 

 
102 . 20 avril 1599. 
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 Et pour ce fère, lesdites parties, respectivement, ont soubzmis et obligé tous ses 
biens présentz et à venyr à toutes cours de Prouvence, et aultres quelconques, et à l’une 
d’elles en deue forme. 
 Et ainsy l’on juré, avec deue renonciation. 
 Faict et publié audit Rossilhon, et maison d’abithation de moy dit notère. Présent 
en se : Jauseph Damian, dudit Roussilhon, et Peyre Vernet, de Liex, témoingz requis. 
Qu’il a seu escripre c’est soubzsigné. 
 
   J.Damians   P.Allamand 
         J.Cheillat, notè. 
 
L’acte est barré. 
En marge du f° 167v° : 

 L’an 1600, et le 7e jour du moys de décembre, ledit Poncet Alamand a con-
fessé avoyr heu et receu de ladite Michelle Appy, présente, sçavoyr est sa part et 
portion desdites 2 trueges et nourridous et creys qu’il en est prouvenu, et l’en a 
quicté sans rapel, renonçant à toutes exeptions contrèes. Néanlmoingz, lesdites 
parties ont consenty que le présent acte de meigerie soict quansellé, barré et anu-
lé. Soubz l’oubligation de tous ses biens présentz et à venyr, qu’ilz ont obligé à 
toutes cours. Et ainsy l’on juré, avec deue renonciation. 
 Faict où que dessus. 
 Présent : Gabriel Bonnet et Gabriel Fauco, dudit Roussilhon, témoingz. 
  Gabriel Fauco  Gabriel Bonnet P.Allamand 

        J.Cheillat, notè. 
 
 
 

1600 
 
 
f° 5v° et 6 : 

Debte pour Anthoine Bonnet, marchant, de 
Roussilhon, contre Michelle Appy, vefve à feu 
Fasy Bernard, de Gargas 

 L’an et jour dernier escript 103, environ 2 heures après midy. 
 Par-debvant moy, notère royal soubzsigné, et des témoingz sy-après noumés, 
parsonnellement estably Michelle Appy, vefve à feu Fasy Bernard, habitant de Gargas. 
 Laquèle, de son gred, pour elle, les siens à l’avenyr, a confessé de debvoyr à An-
thoine Bonnet, marchant, de Roussilhon, présent et estipulant, sçavoyr est 1 soumée 
bled conségail, mesure nouvelle ayant cours au présent païx de Prouvence. Et se, pour 
vray et amiable prest, que ladite debtrise a dict et confessé avoyr heu et receu avant 
cest acte. Et l’en a quicté sans rapel, renonçant à toutes exeptions contrères. 
 Laquelle soumée conségail, ladite Appy debtrise a proumys et proumect randre et 
restituer audit Bonnet, ou aux siens, aux festes de Pasques prouchène, avec despans. 
 Et pour ce fère, ladite debtrise a soubzmys et obligé tous ses biens meubles, in-
meubles, présentz et à venyr. Et se, aux cours des subzmissions [f° 6] de la Conté de 
Sault, sa val, Forcarquier et aultres de Prouvence, et à l’une d’elles en deue forme. 
 Et ainsy l’a juré, avec deue renonciation. 
 Faict et publié audit Roussilhon, et maison d’abithation de moy dit notère. Présent 
en se : messire Elzias Jehan, prêtre et curé, et messire Micheu Bontans, dudit lieu, té-
moingz requis et soubzsignés. 
      E.Jehan ptre prt 
     Micheu Bontans 
         J.Cheillat, notè. 
 

 
103 . 16 février 1600. 
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L’acte est barré. 
En marge du f° 6 : 

 L’an 1600, et le 17e de aoust, ledit Anthoine Bonnet a confessé avoyr heu 
et receu de ladite Michelle Appy, présente, ladite soumée conségail. Et l’en a quic-
tée sans rapel. Néanlmoingz, veut et consent que le présent acte soict cancellé, 
barré et anullé. Soubz l’oubligation de tous ses biens présentz et à venyr. Et ainsy 
l’a juré, avec deue renonciation. 
 Faict où que dessus. 
 Présent : Peyre Caire, de Rossilhon, et Sufren Reybaud, de Sainct-
Cévournin, témoingz requis ne sachant escripre. 

        J.Cheillat, notè. 
 
 
f° 222v° et 223 : 

Debte pour Anthoine Bonnet, marchant, de 
Roussilhon, contre Michelle Appy, de La Coste, 
vefve de Fassy Bernar, de Gargas 

 Ledit jour 104, aprestz midy. 
 Par-debvant moy, notère royal soubzsigné, et des témoingz sy-après noumés, 
parsonnelement estably ladite Michelle Appy quy, de son gred, a comffessé de debvoyr 
audit Anthoine Bonnet, absant, Gabriel, [f° 223] son filz, présent et estipulant, sçavoyr 
est la quantité 2 soumés bled announe et 1 soumée bled conségail, mesure de se dit lieu. 
Et l’en a quicté sans rapel, renonçant à toutes exeptions contrères. 
 Lesquelz grains, ladite Appy debtrise a proumys et proumect randre et restituer 
audit Bonnet, ou aux siens, aux festes de Pasques prouchène 105, avec despans. 
 

[Suit un espace laissé en blanc de 10 cm environ] 
 

 Faict et publié audit Roussilhon, et maison d’abithation de moy dit notère. Présent 
en se : Gabriel Fauco, filz de feu Micheu, et Poncet Alamand, dudit Roussilhon, témoingz 
requis et soubzsignés. 
   P.Allamand   Gabriel Fau. 
         J.Cheillat, notè. 
 
L’acte est barré. 
En marge du f° 223 : 

 L’an 1601, et le 1er octobre, ledit Anthoine Bonnet a consanty à la quanse-
lation et barremant du présent acte, pour avoyr heu et receu de ladite Apy, pré-
sente, le prys de ladite soumée bled et de ladite soumée conségail. Et l’en a quic-
tée. Oubligeant, jurant et renonçant en deue forme. 
 Faict où que dessus. 
 Présent : Paulet Avon et Martin Cartous, dudit lieu, témoingz requis. 
    Paullet Avon 

        J.Cheillat, notè. 
 

 
104 . 7 décembre 1600. 
105 . Pâques 1601. 
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Jean CHEILLAT 1601 
Notaire de Roussillon  

 
Transcription de l’acte : Bernard APPY 

 
 
 
 
 
 

1601 
 
 
f° 63v° et 64 : 

Debte pour Anthoine Bonnet, marchant, de 
Roussilhon, contre Michelle Appy, vefve à feu 
Fasy Bernard, de Gargas 

 Ledit jour 106, après midy. 
 Par-devant moy notère et témoingz, parsonnellement estably Michelle Appy, vefve 
à feu Fasy Bernard, de Gargas, a confessé de debvoyr à Anthoine [f° 64] Bonnet, pré-
sent et estipulant, sçavoir est 1 saumée bled conségail, mesure de se dit lieu.  
 Et se, pour vray et amiable prest, que ladite Appy debtrisse a dict et confessé 
avoyr heu et receu avant cest acte. Et l’en a quicté sans rapel, renonçant à toutes exep-
tions contraires. 
 Laquelle soumée conségail, ladite Apy debtrisse a proumys et proumect randre et 
restituer audit Bonnet ou aux siens au 1er jour de may prouchain 107, avec despans. 
 Et pour ce fère, ladite Appy debtrisse a soubzmys et obligé tous et chescungz ses 
biens et droictz, présentz et à venyr. Et se, aux cours des subzmissions de la Conté de 
Sault, sa val, Forcarquier, et aultres de Prouvence, et à l’une d’elles en bonne et deue 
forme. 
 Et ainsy l’a juré, avec deue renonciation. 
 Faict et publié audit Roussilhon, et maison d’abithation de moy dit notère. Présent 
en se : messire Elzias Jehan, prêtre, et Jehan Gaultier, dudit Roussilhon, témoingz re-
quys. Ledit messire Elzias Jehan c’est soubzsigné, et les aultres ont dict ne savoyr signé. 
 
L’acte est barré. 
En marge du f° 64 : 

 L’an 1601, et le 1er octobre, après midy, ledit Anthoine Bonnet a confessé 
avoyr heu et receu de ladite Appy, présente, le prys de ladite soumée de conségail 
contenue au présent acte. Et l’en a quicté, sans rapel. Néanlmoingz, veult et con-
sent que le présent acte soict quansellé, barré et anulé. Soubz l’oubligation de 
tous ses biens à toutes cours. Et ainsy l’a juré, avec deue renonciation. 
 Faict et publié audit Roussilhon, et lieu que dessus. 
 Présent en se : Martin Cartous et Paulet Avon, dudit lieu, témoingz requis. 
    Paullet Avon 

 
106 . 12 février 1601. 
107 . 1er mai 1601. 
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        J.Cheillat, notè. 
 
 
 
Les tables de l’année 1601 indiquent : 

Debte  Led. Bonnet 108 contre Michelle Appy  f° 223 
Or le registre est amputé d’une partie allant du f° 200 inclus au f° 253 inclus. L’acte est 
donc resté introuvable. 
 
 

 
108 . Antoine BONNET. 
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Jean CHEILLAT  

1602-04.1603-09.1605-12.1605  
Notaire de Roussillon  

 
Transcription des actes : Bernard APPY 

 
 
 
 
 
 

1602 
 
 
f° 103v° et 104 : 

Debte pour ledit Bonnet, contre Jaques Appy, 
de La Coste 

 Ledit jour 109, avant midy. 
 Debvant moy notère et témoingz, parsonnellement estably Jaques Appy, du lieu 
de La Coste, qui, de son gred, a confessé de debvoyr à Anthoine Bonnet, marchant, du 
présent lieu de Roussilhon, présent et estipulant, sçavoyr est la soume de 1 escu et 48 
soulz, faisant 9 flourins 110. 
 Et se, pour prest qu’il a receu avant cest acte. Et l’en a quicté sans rapel, renon-
çant à toutes exeptions contrères. 
 Lesquelz 9 flourins, ledit Appy debteur a proumys et proumect payer et satisfayre 
audit Bonnet, ou aux siens, au jour et feste de la Ste-Marie-Madalleine prouchène 111, 
avec despans. 
 Et pour ce fère, ledit [f° 104] Appy debteur a soubzmis et obligé sa parsonne et 
biens, présentz et à venyr. Et se, aux cours des subzmissions de la Conté de Sault, sa 
val, Forcarquier et aultres de Prouvence, et à l’une d’elles en deue forme. 
 Et ainy l’a juré, avec deue renonciation. 
 Faict où que dessus. Présent en se : Jaques Jacon et François Compte, dudit lieu, 
témoingz requis. Ledit Jacon c’est soubzsigné, et les aultres ont dict ne savoyr signé. 
     Jacque Jacon 
         J.Cheillat, notè. 
 
 
 

 
109 . 24 avril 1602. 
110 . 1 florin = 12 sous. 
111 . 22 juillet 1602. 
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1603 
 
 
f° 9 à 10 : 

Comproumys faict et passé entre Jehan Appy, 
du lieu de Gordes, d’une part, et Jehan Madon, 
marchant, de Roussilhon, d’aultre 

 L’an et jour susdits 112. 
 Debvant moy notère et témoingz. 
 Coume soict que procès soict esté meu pandant et indécys par-debvant MM. les 
officiers du présent lieu de Roussilhon entre Jehan Appy, du lieu de Gordes, filz et héré-
tier universel de feu Gracias Serre, son ayeulh maternel, demandeur en requête à dé-
semparation de certaines piesses contre les hoyrs de feu Aulzias Favatier, du présent lieu 
de Roussilhon, d’une part. Et seroict que lesdits hoyrs auroient faict appellé en garand 
Jehan Madon, marchant, dudit Roussilhon, par-debvant lesdits Srs officiers dudit lieu, 
d’aultre. Lequel Madon, désirant évicter procès, auroict offert audit Jehan Appy conprou-
mètre lesdits différentz. Se que ledit Appy ly auroict accordé. 
 A ceste cause, debvant moy notère et témoingz, sont esté présentz et establys en 
leurs parsonnes lesdits Jehan Appy et Jehan Madon. Lesquels, de leurs bon gred, pour 
eulx et les leurs [f° 9v°] à l’avenyr, ont conproumys et remys toutz lesdits différentz et 
tous aultres qu’il pourroient avoyr emsenble, avec ses sirconstances et despens anesses 
et connesses, à George Faure, du lieu de Gordes, prins de la part dudit Jehan Apy, et à 
Jehan Avon, prins de la part dudit Jehan Madon. Ausquelz arbitres, arbitrateurs et 
amiables compoziteurs, lesdites parties ont donné plain pouvoyr, auctorité, mandement 
espécial et général, desdits différentz et tous aultres, deffiner et desterminer tant de 
droict que d’effaict, jour férias ou non férias, parties présentes ou non présentes, durant 
le tamps de 4 moys, avec pouvoyr de prolonger de mesmes temps. Et en cas de disac-
cort, prandre ung tiers tel que par lesdits arbitres sera advizé. 
 Proumectant, lesdites parties, ratiffier le jugemant et estre et demuré au lod et 
sentence que par eulx sera donnée, à peyne de 20 livres, payables par la partie 
reffuzant, sçavoyr : 1/3 à Monseigneur le Conte de Sault, segneur et baron dudit Rous-
silhon, 1/3 aux pouvres, et 1/3 à la partie aquiessante. 
 Le présent [f° 10] acte de conproumys et tout le contenu en icelluy, lesdites par-
ties, respectivement, ont promis observer et acomplir sans il contrevenyr, soubz 
l’esmande et reffection de tous despans, daumages et intérestz. Et pour ce fère, lesdites 
parties, respectivement chacun en son endroict, ont soubzmis et obligé tous ses biens 
présentz et à venyr. Et se, aux cours des subzmissions de la Conté de Sault, sa val, For-
carquier et aultres de Prouvence, et à l’une d’elles en bonne et deue forme. 
 Et ainsy l’a juré, avec deue renonciation. 
 Requérant acte que faict et passé a esté audit Roussilhon et dans la maison 
d’abithation de moy dit notère. Présent en se : Aulzias Tamizier et Nicolas Trouchel, dudit 
lieu, témoingz requis. Ledit Tamizier c’est signé, et les aultres ont dit ne savoyr signé. 
     E.Tamisier 
         J.Cheillat, notè. 
 

 
112 . 5 janvier 1603. 
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Jean CHEILLAT 1606  
Notaire de Roussillon  

 
Transcription de l’acte : Bernard APPY 

 
 
 
 
 
 

1606 
 
 
f° 338 et 338v° : 

Debte pour Anthoine Jehan, marchant, de 
Roussilhon, contre Pierre Appy, à feu Simon, 
du lieu de La Coste 

 L’an 1606, et le 6e jour du moys de jung, environ midy. 
 Debvant moy notère et témoingz 113, parsonnellement estably Pierre Appy, filz à 
feu Simon, du lieu de La Coste. 
 Lequel, de son gred, a confessé de debvoyr à Anthoine Jehan, marchant, du pré-
sent lieu de Roussilhon, présent et estipulant, sçavoyr est la soume de 36 livres.  Et se, 
pour les plus-vallues et contre exchange de 2 asnes de poil, ung noyr et l’aultre grys, que 
ledit Jehan luy a bailhé contre 2 ânesses de poil, une noyre et l’aultre grise, que ledit 
Appy a bailher audit Jehan, qu’ilz ont receu l’ung de l’aultre, et au contrère. Et s’en sont 
quictet réciproquemant sans rapel, renonçant à toutes exeptions contrères. 
 Lesquèles 36 livres, ledit Appy debteur a proumis et proumect payer et satisfayre 
audit Jehan ou aux siens, sçavoyr : 18 livres au jour et feste de la Ste-Marie-Madallène 
prouchène 114, et les aultres 18 livres au feste de Noël prouchain, [f° 338v°] le tout avec 
despans. 
 Et pour ce fère, ledit Appy debteur a soubzmis et obligé sa parsonne propre et 
tous et chescungz ses biens présentz et ad venyr. Et se, aux cours des subzmissions de 
la Conté de Sault, sa val, Forcarquier et aultres de Prouvence, et à cèles du Conté de 
Venize, et à l’une d’elles en bonne et deue forme. 
 Et ainsy l’a promis et juré, avec deue renonciation. 
 Faict et publié audit Roussilhon et dans la maison d’abithation de moy dit notère. 
Présent en se : Anibal Tamizier et Jaques Alamand, dudit Roussilhon, témoingz requis. 
Ledit Tamizier c’est signé, et les aultres ont dict ne savoyr signé. 
     Anibal Tamizier  
         J.Cheillat, notè. 
 
L’acte est barré. 
En marge du f° 338v°: 

 L’an 1607, et le 6e en febvrier, ledit Anthoine Jehan a confessé avoyr heu 
et receu dudit Pierre Appy, présent et aceptant, sçavoyr est lesdites 36 livres con-

 
113 . et témoingz répété deux fois. 
114 . 22 juillet 1606. 
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tenues au présent acte. Et l’en a quicté, sans rapel, renonçant à toutes exeptions 
contrères. Consantant à la quanselation et barremant du présent acte. Obligeant, 
jurant et renonçant en bonne et deue forme. 
 Faict où que dessus. 
 Présent en se : Martin Avon et Jaques Hugon, dudit lieu. 
    Martin Avon 

        J.Cheillat, notè. 
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Jean CHEILLAT 1607  
Notaire de Roussillon  

 
Transcription de l’acte : Bernard APPY 

 
 
 
 
 
 

1607 
 
 
f° 217 et 217v° : 

Debte pour Anthoine Bonnet, marchant, de 
Roussilhon, contre Peyron Appy, du lieu de La 
Coste 

 Ledit jour 115, avant midy. 
 Debvant moy, notère et témoingz, parsonnellement estably ledit Peyron Appy 
qu’il, de son gred, a confessé de debvoyr audit Anthoine Bonnet, présent et estipulant, 
sçavoyr est la soume de 8 livres 8 soulz. 
 Et se, pour prest qu’il a receu avant cest acte. Et l’en a quicté sans rapel, renon-
çant à toutes exeptions contrères. 
 Lesquèles 8 livres 8 soulz, ledit Appy debteur a promis et proumect payer et satis-
fayre audit Bonnet, ou aux siens, au jour et feste de la Ste-Marie-Madallène prouchaine 
116, avec despans. 
 Et incontinant, parsonnèlement estably Jaume Tourniayre, dudit Rossilhon, qu’il, 
de son gred, à la prière et réquisission dudit Appy, c’est randu, comme rand plaige, prin-
sipal payeur et atausser envers ledit Bonnet, présent et aceptant, pour lesdites 8 livres 8 
soulz et aultres choses contenues au présent acte, [f° 217v°] renonçant à la loy du 
prinsipal disant que premièrement soict convenu que la plaige. Et illec, mesmes estably 
ledit Appy qu’il, de son gred, a promis et proumect audit Tourniayre, son plaige, présent 
et aceptant, le relever, garantyr et desdoumager de ladite plègerie et de tous despans et 
intérestz. 
 Et pour ce fère et mieulx atandre, lesdits Appy et Tourniayre, debteur et plaige, 
ont soubzmis et obligé ses parsones et biens présentz et à venyr. Et se, aux cours des 
subzmissions de la Compté de Sault, sa val, Forcarquier et aultres de Prouvence, et à 
cèles du Conté de Venize, et à l’une d’elles en deue forme. 
 Et ainsy l’on juré, avec deue renonciation. 
 Faict et publié audit Roussilhon et dans la maison d’abithation de moy dit notère. 
Présent en ce : Esperit Madon et Jehanon Grand, dudit Roussilhon, témoingz requis. Et 
signés qu’il fère l’a seu. 
     Esperit Madon, témoin 
         J.Cheillat, notè. 
 

 
115 . 26 mars 1607. 
116 . 22 juillet 1607. 
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L’acte est barré. 
En marge du f° 217v°: 

 L’an 1607, et le 17e septenbre, ledit Anthoine Bonnet a confessé avoyr 
heur et receu dudit Peyron Apy, et des mains et propre argent dudit Jaume Tour-
niayre, lesdites 8 livres 8 soulz contenues au présent acte. Et l’en a quicté, sans 
rapel. Consantant à la quanselation et barremant du présent acte. Obligeant, ju-
rant et renonçant en bonne et deue forme. 
 Faict où que dessus. 
 Présent en se : Claude Avon et Paulet Madon, dudit lieu. 
    Claude Avon 

        J.Cheillat, notè. 
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Jean CHEILLAT 1610  
Notaire de Roussillon  

 
Transcription des actes : Bernard APPY 

 
 
 
 
 
 

1610 
 
 
f° 190v° à 193v° : 

Quictance pour le lieu et Communaulté de 
Viens, contre Pierre Appy et Jehane Ber-
thagnonne, mariés, du lieu de La Coste 

 L’an 1610, et le 19e jour du moys de mars, après midy. 
 Debvant moy notère et témoingz, sont esté présentz et establys en leurs par-
sonnes Pierre Appy, filz à feu Loix, et Jehane Berthagnonne, mariés, du présent lieu de 
La Coste, cessionères et ayant droict et cause de Peyron Berthanon, du lieu de Roussil-
hon, ainsy qu’ilz ont dict aparoyr par acte de cession sur ce faict, pris et receu par Me 
Pierre Anthoine Bailhe, notère royal de Gordes, en l’an 1599 et le 7e jour du moys de 
décembre, coume ilz ont dict. Ladite Berthagnonne procédant avec la license et autho-
rizemant dudit Appy, son mary. 
 Lesquelz, de leurs bon gred, pour eulx et les leurs à l’avenyr, et l’ung pour 
l’aultre, et ung chescung d’eulz seul par le tout, sans divizion d’ation ne garder l’ordre de 
discution, renonçant au béneffice d’icelle, ont conffessé [f° 191] avoyr heu et receu du 
lieu et Comunaulté de Viens, et des mains de honorables houmes Esperit et Estiène Ma-
niers, procureurs et particuliers de ladit Comunaulté, et de l’argent touteffoys d’icelle 
Comunaulté, qu’ilz ont dict avoyr emprunté de Sire Gabriel Royère, marchant, de la ville 
d’Ap, lesdits Maniers, procureurs, présentz, estipulant et aceptantz pour ladite Comu-
naulté, sçavoyr est la soume de 660 livres tournoys, faisant 220 escus 117 de 60 soulz 
piesse pour le sol, cappital de 18 écus 20 soulz de 60 soulz piesse de pantion anuèle et 
perpectuelle 118 que ladite Comunaulté de Viens doibt et faict toutes les années à ches-
cung jour, 8e jour du mois de julhet, annuellement et perpectuèlement, ausdits mariés, 
cessionères dudit Peyron Bertagnon. En quoy ladite Comunaulté est tenue et obligée [f° 
191v°] dudit Berthanon par reste et antier payement d’ung acte d’achept de pantion sur 
ce faict, prins et receu par Me Estiène Augier, notère royal dudit Viens, en l’an 1596 et le 
8e julhet, coume ilz ont dict, d’une part. Et 36 livres 13 soulz tournoys pour la pantion 
sure intérestz despuis le 8e julhet dernier passé, année dernière 1609, jusques au pré-
sent jour, d’aultre. 
 Laquèle dite soume, lesdits mariés ont illec receu réallemant et d’effaict en 60 
doblons d’or en or anceing d’Espagne, et le demurant en sezains compté nonbrés, et par 
lesdits mariés retirés en présence que dessus. 

 
117 . 1 écu = 3 livres. 
118 . Intérêt de la pension : 8,33 %. 
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 Lesquèles 660 livres pour ledit seul capital de ladite pantion et 36 livres [f° 192] 
13 soulz pour tous arreirage d’icèle du passé jusques au présent jour, lesdits Appy et 
Berthagnonne, maryés, coume comptans, bien payés et satisfaictz, en ont quicté et quic-
tent ladite Comunaulté de Viens, manantz et habitantz d’icelle, et proumectent les fère 
tenyr quicte envers ledit Peyron Berthagnon et tous aultres qu’il apartiendra, et ne ly en 
fère jamays demande, renonçant à toutes exeptions contrères. Et néanlmoing, lesdits 
mariés ont exti qu’il amortit et aboullit ladite pantion de 18 livres 20 soulz à ladite Comu-
naulté de Viens, lesdits Maniers procureurs, présentz et à ce dessus aceptantz. 
 Et coume lesdits mariés, en tamps qu’est de besoin et les touche ou peult toucher, 
ont consanty, coume de présent et par la tenur du présent acte consantent à la quancé-
lation et barremant dudit acte d’achept de pantion, prins en vertu de ladite [f° 192v°] 
cession à eulx faicte par ledit Berthagnon contre dudit Viens, par vertu et sulle exhibition 
de la présente quictance, son absanse nonnobstant. 
 Et illec mesmes estably, ledit Pierre Appy, mary et mestre des biens et droictz de 
ladite Berthagnonne, lequel, de son gred et franche voulanté, pour luy, les siens prédictz, 
a reconneu et assure reconnaître et assuré à ladite Berthagnonne, sa fame, présente et 
aceptante, sçavoyr est la some de 660 livres sy-dessus receues pour ledit cappital de 
ladite pantion. Et se, sur tous et chescungz ses biens présentz et à venyr. Et en cas de 
feucture restitution, que Dieu ne vuelhe, ledit Appy a promis et proumect randre et resti-
tuer ladite soume de 660 livres à sa dite fame ou à aultres à qu’il de droict laditte restitu-
tion [f° 193] apartiendra lhors et du temps que ladite restitution aura lieu, en paix et 
sans contredition. 
 Proumectant encores, lesdits mariés, avoyr la présente quictance, amortissemant 
de ladite pantion, reconoissance et tout le contenu en icelle pour agréable, tenyr ferme et 
estable, sans il contrevenyr, soubz l’esmande et reffection de tous despans, daumages et 
intérestz. Et pour ce fère et mieulx atandre, lesdits mariés, chescung en son endroict, ont 
soubzmis et obligé tout et chescungz ses biens et droictz, présentz et à venyr. Et se, à 
toutes les cours des subzmissions de Prouvence, et aultres quelconques, et à l’une d’elles 
en deue forme. 
 Et ainsy l’on proumys et juré, en renonçant par vertu duquel seremant à tous 
droictz, loix, estatus, privilèges [f° 193v°] à se contrères. Mesmes au droict disant la 
générale renonciation ne valoy isy especiale ne procède. 
 Et lesdits Maniers procureurs ont requys acte que faict et passé a esté audit lieu 
de La Coste, et dans la maison d’abithation dudit Appy. Présent en ce : messire Jauseph 
Damian, bailhe dudit lieu de La Coste, et me Loix Vincens, régent des escoles dudit La 
Coste, témoingz requys et signés. 
 
  P.Appy   E.Monié  E.Monié 
  J.Damian   Vincens 
        et moy, J.Cheillat, notè. 
 
Signature de Pierre APPY : 

 
 
 
f° 803 à 805 : 

Achept de fruictz pour Estiène Bas, marchant, 
du lieu de La Coste, contre Guilhaume Appy, 
dudit lieu 

 L’an et jour susdits 119, après midy. 
 Debvant moy, notère et témoingz, parsonnellement estably Guilhaume Appy, du 
lieu de La Coste. 

 
119 . 31 décembre 1610. 



Version : 2020.04   Page : 99 

www.appy-histoire.fr                                                                         Roussillon 

 Lequel, de son bon gred, pour luy, les siens à l’avenyr, a vandu, ceddé, quicté, 
remys et désamparé, coume de présent, et par la tenur du présent acte, vand, cedde, 
quicte, remect et désampare par le temps soubz escript, à Estiène Bas, marchant, dudit 
lieu de La Coste, présent et aceptant, sçavoyr est les fruictz et usuffruictz d’une vigne 
qu’il tient pour siène au terroyr dudit La Coste, lieu-dit et cartier appellé Le Claux, conte-
nent 6 houmés à foussoyer ou environ, et aultrement [f° 803v°] quant qu’il contiène, 
soict tenant et confrontant avec pred dudit achepteur et de ses frères, et avec viol alant 
audit pred, avec vigne de Madallène Armande, avec vigne des hoyrs d’Estène Armand, et 
avec vigne doctalle d’Estiène Bernard, et aultres ses confrons, avec ses entrées et sor-
ties, droictz et apartenances quelconques. Et pour le temps et espasse de 9 ans et 9 
prinze. Que ledit achepteur a prins coumanssement se jourd’huy, et tel et semblable jour 
fenissant au préalable lesdits 9 ans conplectz. 
 La présente vante de fruict et usuffruictz a esté faicte pour et moyénan le prys et 
soume de 90 livres, que ledit vandeur a illec receues dudit achepteur, réallement et 
d’effaict, en 10 doublons d’or en or ancong d’Espagne, et le demurant en sezains comp-
tés nombrés, et par ledit vandeur retirés et enportés, en présence que dessus. 
 Et coume comptant, bien payé et satisfaict, en a quicté et quicte ledit achepteur et 
les siens, sans rapel, proumectant ne ly en fère jamays demande. 
 Aux pactes [f° 804] suivantz : 
- Premièrement, a esté de pacte que ledit achepteur sera tenu, coume ainsy le proumect, 
de bien et deuemant curtiver et aministrer ladite vigne en bon père de familhe, sans 
despoupulation aulcune, durant ledit temps, à peyne de tous despans et intérestz. 
- Item, a esté de pacte que ledit Bas achepteur sera tenu, coume ainsy le proumect, de 
payer toutes charge et tailhes que seroict inpouzés sus ladite vigne durant ledit temps.  
 Et sy, de présent ou pour l’avenyr, lesdits fruictz et usuffruictz de ladite vigne, 
durant lesdits 9 ans, valoient plus que dudit prys et soume desdites 90 livres, toutes 
icelles majeur et plus-valeues quelles que se soict ou pourroit estre, bien qu’il exidat 
oultre moitié de juste prys, ledit vandeur les a données et donne audit achepteur et aux 
siens, présent et aceptant, par donnation irrévocable et entre vifz faicte.  
 Desquelz fruictz et usuffruictz de ladite vigne, durant ledit temps, ledit vandeur 
s’en est divestu et en a investu ledit achepteur et les siens par bailh et touchemant des 
mains, [f° 804v°] manière acoustumée, luy donnant licence d’en prandre la vraye pous-
session et joyssance d’iceulx pour ledit temps, sans mandemant ne licence d’aulcune 
parsonne. Et jusques icèle prinze, a promis iceulx fruictz et usuffruictz tenyr au non de 
précayre et simple constitut dudit achepteur et des siens, et non aultrement. Proumec-
tant en oultre, ledit vandeur audit achepteur et aux siens, luy fère avoyr et tenyr lesdits 
fruictz et usuffruictz durant ledit temps. Et pour raison d’iceulx, luy estre atenu de toutes 
et chescunes évition universelle et particulière, envers et contre tous, tant en jugemant 
que dehors. 
 Et pour ce fère et mieulx atandre, lesdites parties respectivemant ont soubzmis et 
obligé tous et chescungz ses biens présentz et à venyr. Et se, à toutes les cours des 
subzmissions de Prouvence, et aultres quelconques, et à l’une d’elles en deue forme. 
 Et ainsy l’on promis et juré, avec toutes et chescune les renonciations, tant de 
droict que d’effaict. 
 Requérant acte à moy dit notère. Faict audit Roussilhon et dans la maison 
d’abithation de moy dit notère. Présent en ce : Jehan Avon et Jehan Mathieu, dudit Rous-
silhon, témoingz requis et signés. 
   Jehan Avon   G.Appi 
    Jehan Mathieu 
         J.Cheillat, notè. 
 
Signature de Guillaume APPY : 
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capitaine André MADON / François MADON 
Anthoine VERNET / MATHIEU 
capitaine André MADON  et Anthoine BONNET / AVON 
Anthoine VERNET /VERSON 
Anthoine BONTOUS /COURTASSE 
Anthoine BONNET / GAUDIN 
Anne DEBEAU / NOCLOUIC 
Anthoine HODOL / LONBARD 
Anthoine BONNET / MAZET 
Anthoine BONNET / MOUSTEIROL 
Anthoine BONNET / MOUSTEIROL 
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Anthoine BONTANS / CLOT 
Anthoine BONNET / BERNARD 
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Anthoine BONNET / VIDALLE 
Anthoine REY / ARNOUX 
Anthoine HODOL / REY 
Anthoine BONNET / ESCOUFFIER 
Anthoine BONNET / ESCOFIE, ARNOUX 
Anne DEBEAU 
Anthoine PEIROUTET / ESTENE 
Anthoine AUGIER / BONNET 
Anthoine HODOL / Poncet JACON 
Anthoine HODOL / Poncet JACON 
Anthoine BONNET / MASSE 
Anne REINE / GLEZE 
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Anthoine AUGIER / BONNET 
Anthoine BONNET / JANSELME 
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Anthoine BONNET / AVONNE 
Anthoine BONNET / ROUSSENC 
Anthoine BONNET / GAUDIN 
Anthoine BONNET / RESPESSAT 
Anthoine BONNET / CHEILLAT 
Anthoine BONNET / FAUQUE 
Anthoine VERNET / MASSE 
Anthoine BONNET / MADON 
Anthoine BONNET / VEISON 
capitaine André MADON et capitaine Gabriel MADON, son fils / moi notaire 
Anthoine BONTANS / CLAIMENTE 
Anthoine BONNET / MADON 
Anthoine BONNET / MAZET 
Anthoine REY / ARNOUX 
Anthoine HODOL / JAUBERT 
Anthoine REY / ARNOUX 
Anthoine ROUX / JOUVAL 
Anthoine BONNET / BOURGUE 
Anthoine BONNET / REY 
André NOGUE / RICARD 
Anthoine MELNE / MAMET 
Anthoine BONNET / ARNAUD, VERGIER 
Anthoine BONNET / LANBERTIN 
Anthoine BONNET / BERNARD 
M. Anthoine MELNE / MARTIN 
M. Anthoine MELNE / RICHARD 
Anthoine BONNET / GARGORY 
Anthoine BONNET / BOURGUE 
Anthoine HODOL / MASSE 
Anthoine BONNET / TASSY 
Anthoine BONNET / GARDIOL 
Anthoine MARTIN / DAUMAS 
Anthoine HODOL / MATIEU 
Angélique BELOT et ses enfants / MADON 
Angélique BELOT et ses enfants / MADON 
Anthoine MELNE / ROUMAN 
Anthoine BONNET / MARTIN 
Anthoine BONNET / BELOTE 
Anthoine DEGUERIN / CAVALIER 
Anthoine BONNET / TROUCHET 
Anthoine BOUCAN / Jannet TOURT                                                  Mariage 
Anthoine RIPPERT / RIPPERT 
Anthoine BONNET / CASTAIGNE 
Anthoine BONNET / TALLON 
Anthoine BONNET / ARTAUD 
Anthoine BONNET / RESPESAT 
Anthoine BONNET / JOUVAL 
Anthoine BONNET / REINAUD 
Anthoine HODOL / GREGOIRE 
Anthoine BONNET / MADON 
Anthoine BONNET / BOURGUE et JOLLIAN 
Anthoine BONNET / BOURGUE 
André ARNAUD / AVON 
Anthoine BONTANS / COURTASSE 
Anthoine AVON / MASSE 
André ALLAMAND / capitaine MADON 
M. Anthoine MERNE / REY 
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Anthoine BONNET / LIEUTARD 
Anthoine BONNET / BERNAR 
Anthoine BONNET / ALLAMAND 
Anthoine GRAILHE / GUAIS 
M. Anthoine MELNE / Estiène CHEILLAT 
Amielh HODOL 
Anthoine BONNET / BOISSON 
Anthoine MERNE / UGON 
Anthoine BONNET / GARGORY 
Anthoine MELNE / SANNANDE 
Anthoine REY / Félix REY 
Anthoine BONNET / MALANE 
Anthoine BONNET / DONNENC 
Anthoine BOURGUE / Francèze MASSE                                            Mariage 
Anthoine BONNET / RESCAU et REY 
Anthoine BONNET / ESTENE et MADON 
Anthoine BONNET / PASCAL 
Anthoine BONNET / MOUSTEIROL 
Anthoine BONTANS / CONTE 
Anthoine BONTANS / UGON 
Anthoine CHARPIN / LAUGIER 
Anthoine BONNET / BIOLLES 
M. Anthoine MELNE / JUDIGNONS 
Anthoine BONNET / FAUQUE 
Anthoine BONTANS / ALLAMAND 
Anthoine DESFERRES / ALLAMAND 
Anthoine BONNET / GARDIOL 
Anthoine BONNET / BONTAN 
Anthoine BONNET / JACON 
Anthoine BONNET / PASCAL 
Anthoine BONNET / PASCAL 
Anthoine BONNET / ARNOUX 
Anthoine BONNET / PASCAL 
M. Anthoine MERNE / COURTASSE 
Anthoine BONNE / BOURGUE 
Anibal DORTIGUE / ALLAMAND 
Anthoine HODOL / MATHIEU 
Anthoine BONNET / RESPESAT 
Anthoine BONNET / ROULAND 
Anthoine BONNET / ROULAND 
Anthoine BONNET / ALLAMAND 
Anthoine BONNET / ALLAMAND 
Anthoine BONTANS / JOUVAL 
Anthoine BONNET / BOURGUE 
Anthoine BONTANS / MOUNELLE 
Anthoine BONTANS / CHEILLAT  
Anthoine BONTANS / DAMAS 
Anthoine JEAN / Pierre AQUICT 
Anthoine BONNET / BOURGUE 
André BOURGUE / Estène BOURGUE 
Anthoine HODOL / FAVATIER et JAN 
Anthoine HODOL / JACON 
Anthoine HODOL / JOUVAL 
Anthoine DESFERRES / ALLAMAND 
Anthoine BONNET / VOULLONNE 
Anthoine BOMER                                                                       Testament 
Anthoine BONTANS / TAMIZIER 
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944 
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Anthoine BONNET / DELAVIGNE 
Anthoine BONNET / ROULAN 
Anthoine BONTANS / COUVAILHON 
Anthoine BONNET / MATHIEU 
Anthoine BONNET / GARDIOL 
Anthoine BONNET / RESPESAT 
André et Pierre MOUSTEIVAL 
Anthoine BONNET / JOULIAN et TAMIZIER 
Anthoine BONNET / PASCAU 
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229 
364 
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Barthélemy JANSELME / AUGIER 
Baquy DESTENE / la Communauté de Roussillon 
Barthellemy FAUQUE / capitaine MADON 
Barthellemy et Michel AUFAN / JAN 
Barthellemy JACQUES / JEAN 
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18 
24 
26 
68 
173 
176 
191 
385 
652 
899 
900 
945 
 

Claude et Anthoine CONTE 
Claude CONTE / MATHIEU 
Claude CONTE / JAN père 
Claude RIPPERT / FAVATIER 
Claude MATIEU / TOURT 
Chaffre TOURT / BONTANS 
Charet TAMIZIER / Claude COMPTE 
Claude RIPPERT / MATHIEU 
Claude GUIGOU 
Claude AVON / GRAND 
Claude AVON / FAUQUE 
Claude AVON / JOUVAL 
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324 
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Denis SEGOND / MADON 
Denis BRUNET / MATHIEU 
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341 
466 
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Elzéas TAMIZIER / BONTANS 
Esperict BERNAR / Valantine JEANNE                                              Mariage 
Esperict GARGORY / BONNET 
Estène BOURGUE / SANIRANDE 
Elzias TAMIZIER / BRES 
Estène RIPPERT / son frère 
Esperict FAUQUE / MATHIEU 
Estène MASSE / CHAUVIAN 
Elzias TAMIZIER / MATHIEU 
Esperict MADON / ESTENE 
Estène BOURGUE / Anne DEYNRE                                                   Mariage 
Esperict RYPERT / MADON 
Estène CHEILLAT / capitaine MADON 
Esperict DEBOSQUE / ALLAMAND 
Esperict DEBOSQUE / Gabriel FAUQUE 
Estène PASCAU / Pierre ESPERICT 
Elzias JAUFFRET / FAVATIER 
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Esperict BOURGUE / MADON 
Esperict MADON                                                                        Testament 
Estiène DANIEL / Louize ODOL                                                       Mariage 
M. Esperict GALLIANE / BOURGUE 
Esperict GALLIANE / MICHEL 
Esperict GALLIANE 
Esperict GALLIANE 
Esperict MORIZOT / son père 
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François MADON / capitaine MADON 
Félix GALLIANE / BOURGUE 
François MADON / JOUVAL 
François MADON / CAIRE 
François MADON / TAMIZIER 
Félix REY / GLEIZE 
François et Jean Michel FAUQUE / BOMER 
Félix GALLIANE / MADON 
Francèze MADONNE / son père 
messire François FAUQUE prieur / ROUGON 
Félix REY / GREGORY 
messire François FAUQUE prieur / FAUQUE 
François MADON / GREGORY 
François et Michel HODOLZ / MASSE 
François MADON / Barthélemiue TACY                                             Mariage 
François FAUQUE, au nom de sa mère 
François MADON / GARGORY 
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379 
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381 
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Gabriel MARTIN / capitaine MADON 
capitaine Gabriel MADON / ALLAMAND 
Gabriel BONNET 
capitaine Gabriel MADON / GRAND 
capitaine Gabriel MADON / BERNARD 
Guilhaume MARTIN / TALLON 
Gabriel BONNET / MASSE 
Guilhen JOUVAL / RIPPERT 
capitaine Gabriel MADON / JAUMARD 
capitaine Gabriel MADON / FAVATIER 
capitaine Gabriel MADON / JACON 
capitaine Gabriel MADON / BLANC 
capitaine Gabriel MADON / CHEILLAT 
Guilhen BERGIER / BONNET 
capitaine Gabriel MADON / moi notaire 
capitaine Gabriel MADON / FAVATIER 
capitaine Gabriel MADON / ORSEL 
Sr Guilhaume de SAUVUNE / FAVATIER 
capitaine Gabriel MADON / M. GALLIANE 
capitaine Gabriel MADON / GRAND 
capitaine Gabriel MADON / MADON 
capitaine Gabriel MADON / Estène REY 
capitaine Gabriel MADON / FAUQUE 
capitaine Gabriel MADON / REY 
capitaine Gabriel MADON / BOURGUE 
capitaine Gabriel MADON / BERNARD 
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capitaine Gabriel MADON / MAZET 
capitaine Gabriel MADON / GREGORY 
capitaine Gabriel MADON / ROUSENQUE et ROUMAN 
Guilhaume FENOULH / MASSE 
capitaine Gabriel MADON / moi notaire 
capitaine Gabriel MADON / REY 
Guilhen LANBERTIN / Anthonnète MADON                                       Mariage 
Gabriel BONNET / FAUQUE 
capitaine Gabriel MADON / la Communauté d’Apt 
capitaine Gabriel MADON / Félix REY 
capitaine Gabriel MADON / BUFFET 
capitaine Gabriel MADON / BUFFET 
capitaine Gabriel MADON / VOULLONNE 
capitaine Gabriel MADON / JANSELME 
capitaine Gabriel MADON / FAVATIER 
capitaine Gabriel MADON / MATHIEU 
capitaine Gabriel MADON / AVON 
capitaine Gabriel MADON / CAUVAILHONNE 
capitaine Gabriel MADON / MATHIEU 
Sr Guilhaume de SAUVONNE 
Gabriel BONNET / MARCELOT 
Guilhen DAMAS / M. PELLOZY 
capitaine Gabriel MADON / MADON 
capitaine Gabriel MADON / ROUSSENQUE et ROUMAND 
capitaine Gabriel MADON / GRAND 
capitaine Gabriel MADON / ALLAMAND 
capitaine Gabriel MADON / GRAND 
capitaine Gabriel MADON / MADON 
capitaine Gabriel MADON / SAMBUC 
Gonin PASCAU / BONNET 
capitaine Gabriel MADON / BOURGUE 
capitaine Gabriel MADON / MASSE 
capitaine Gabriel MADON / GARGORY 
capitaine Gabriel MADON / ROUSENQUE 
capitaine Gabriel MADON / BOURGUE 
capitaine Gabriel MADON / VOULLONNE 
capitaine Gabriel MADON / VOULLONNE 
capitaine Gabriel MADON / GREGORY 
capitaine Gabriel MADON / TAMIZIER 
capitaine Gabriel MADON / DAMESTRE 
capitaine Gabriel MADON / BOURGUE 
capitaine Gabriel MADON / VIGONNETZ 
capitaine Gabriel MADON / REY 
capitaine Gabriel MADON / moi notaire 
capitaine Gabriel MADON / BOURGUE 
Guilhaume GARGORY / la Communauté de Roussillon 
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Honnorat YCARD / CONTE 
hoirs Aulzias FABRE / BARNNONEAU 
hoirs Anthoine JEAN / GARDOU 
hoirs Anthoine JEAN / REY 
hoirs Anthoine JEAN / VIDAL 
hoirs Gabriel FAUQUE / MAZET 
hoirs Anthoine JEAN / BONTAND 
hoirs Gabriel FAUQUE / MAZET 
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hoirs Gabriel FAUQUE / COUVAILHONNE 
Honoré et Jaume GIRARD / capitaine MADON 
hoirs Gabriel FAUQUE / MAZET 
Honorat JEAN / BARNNONEAU 
hoirs Gabriel FAUQUE / GARGORY 
hoirs Gabriel FAUQUE / SAMBUC 
hoirs Gabriel FAUQUE / capitaine JACON 
hoirs Anthoine JEAN / MOUSTEIRAL 
hoirs Anthoine JEAN / LAMBERTIN 
hoirs Anthoine JEAN / APPY 
hoirs Gabriel FAUQUE / JOUVAL 
hoirs Anthoine JEAN / UGON 
hoirs Gabriel FAUQUE / capitaine JACON 
hoirs Anthoine JEAN / JEAN 
hoirs Anthoine JEAN / RENOUX 
hoirs Gabriel FAUQUE / JACON et GAUDIN 
hoirs Gabriel FAUQUE / JOUVAL 
hoirs Gabriel FAUQUE / BONNET 
Henrric POINCT / ESTENE 
hoirs Anthoine JEAN / ARMAND 
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Jean RIPPERT / Ysabeau DAUFINE                                                  Mariage 
Jean FAVATIER / ESCOUFFIER 
Jean TAPPY / JACON 
Jean MADON / BELOTE et BOURGUE 
Jean MADON / CHEILLAT 
Jean TAPPY / MASSE 
Jean MADON / CHEILLAT 
Jean MADON / BESSON 
Jean MADON / GUIGOU 
Jacques JACON / Esperict CHEILLAT 
Jacques LANBERTIN / TAMIZIER 
Jean DAMAS / FAUQUE 
Jean DAMAS / REY 
Jacques et Pierre MARTINS / PASCAU 
Jacques SAMBUC / PASCAUE 
Jean FAUQUE / ROUMIGAS et REY 
Jean REY / Laurens GLEIZE 
Jacques LANBERTIN / M. DUFOURT 
Jean AVON / Anthoine BONNET 
Jean JANSELME / MAZET 
Jean RICHARD / M. NOGUE 
Jean TASSY / ALLAMAND 
Jean TASSY / ALLAMAND 
Jean BOURGUE / capitaine MADON 
Me Jauseph DAMIAN / CONTE 
Jacques BERTAIGNON / ALLAMAND 
Jean DAMAS / ALLAMAND 
Jean MADON / MATHIEU 
Jean MADON / BOURGUE 
Jacques MOULLINAS / DURAND 
Jean OLLIVIER / TOURT 
Jaume JEHAN / MADON 
Jean MADON / COMTE 
Jean MADON / BOURGUE 
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422 
476 
435 
436 
448 
474 
508 
543 
544 
596 
613 
616 
620 
646 
627 
645 
632 
650 
654 
656 
662 
667 
671 
685 
694 
707 
729 
737 
782 
809 
815 
817 
820 
825 
826 
837 
845 
850 
851 
854 
865 
948 
957 
959 
964 
871 
874 
878 
887 
897 
898 
919 
940 
 

Jean DAMAS / AVON 
Jauseph JOUVAL / Anthonnette GREGORY                                       Mariage 
Jean ESTENE / MATHIEU 
Jean ESTENE / MATHIEU 
Jean MOURIZOT                                                                        Testament 
Jean ESTENE “le Jeune” / Estenète VIENS 
Jean MADON / RABOT 
M. Jean BERNAR / VERNET 
M. Jean BERNAR / FABRE 
Jean FAVATIER 
Jacques LANBERTIN / REY 
Jacques MARTIN / TRUC 
Jacques LANBERTIN / REY 
Jean DAMAS / ALLAMAND 
Jean REY / AVON 
Jean MADON / TAMIZIER 
Jean REY / Félix REY 
Jean DAMAS / ALLAMAND 
Jean DAMAS / MATHIEU 
Jean DAMAS / MATHIEU 
Jean DAMAS / MATHIEU 
Jauseph ESTIENE / AVON et JACON 
Jean PASCAU / BONNET 
Jean MADON / CHEILLAT 
Jean DAMAS / Félix REY 
Jean AVON / Claude MUGUETE 
Jean BERNARD / AVON 
Jacques BRUNET et Pierre ARNAUD / BONTANS 
Jean FAUQUE / BONNET 
Jean FAVATIER / REY 
Jean MADON / APPY 
Jean MADON / Pierre CHEILLAT 
Jean ESTENE 
Jean MADON /MATHIEU et DEIDIE 
Jacques UGON / moi notaire 
Jean MADON / GARGORY 
Jaumette RIPPERT / SEGOND 
Jean MADON / BESSON 
Jean MADON / FAUQUE 
Jean MADON / CHEILLAT 
Jaume RECHIER / François DETRUC 
Jean MADON / ROSSENQUE et ROMAN 
Jean MADON / SONNANDE 
Jean AVON / GREGORY 
Jean AVON / MASSE 
Jean ARGAUD / MELNE 
Jean MADON / BELLOTE et BOURGUE 
Jean MADON / MASSE et BUFFET 
capitaine Jacques JACON / GARDIOLLE 
Jean MADON / ALLAMAND 
capitaine Jacques JACON / Esperict CHEILLAT 
Jean MADON / BOMER 
Jean MADON / MADON 
 

L 
145 Laurens GLEIZE / Félix REY 
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152 
156 
154 
205 
319 
326 
446 
536 
559 
563 
603 
639 
665 
703 
747 
 

Laurens GLEIZE / Félix REY 
Laurens GLEIZE / Félix REY 
Laurens GLEIZE / Félix REY 
Louis GERVAIS / Madalène MADON                                                 Mariage 
Laurens MOURIZOT / CHEILLAT et BOIER 
Laurens MOURIZOT / BERNARD 
Louize MATHIUE / JEHAN 
Laurens MOURIZOT / GARDIOL 
Louis BOISSON / BERNARD 
Louis BERNARD / BOISSON 
Laurens GLEIZE / Félix REY 
Louis GERVAIS 
Laurens MOURIZOT / BLANC 
Louize MAZETE / GALHAUD 
Louis TAMIZIER / BOURGUE 
 

M 
7 
9 
34 
59 
69 
109 
113 
142 
158 
159 
178 
179 
181 
192 
197 
214 
245 
251 
182 
265 
317 
327 
334 
334 
359 
361 
367 
377 
395 
423 
512 
527 
526 
532 
535 
572 
628 
713 
727 

Martin AVON / TAMIZIER 
Martin CARTOUS / JOUVALLE 
Martin AVON / CHABERT 
Martin AVON / TAMIZIER 
Martin CARTOUS / MATHIEU 
Martin AVON / ROUSENQUE et ROUMAND 
Me Michel ARNOUX / FAVATIER 
Martin CARTOUS / BESSON 
Martin AVON / Félix REY 
Martin CARTOUS / ALLAMAND 
Martin CARTOUS / SAUVANDE 
Martin CARTOUS / JOUVAL 
Martin AVON / MAZET 
Martin CARTOUS / TAMIZIER 
Martin AVON / TAMIZIER 
Martin AVON / NOGUE 
Martin AVON / RABOT 
Michel MATHIEU / TERAILH 
Martin AVON / MADON 
Martin CARTOUS / CAIRE 
Mathieu TAMIZIER / MADON 
Michel CHAUVIAN / FABRE 
M. Mathieu COURTOIS / MATHIEU 
Martin MATHIEU / CHEILLAT 
Martin CARTOUS /VIGUONET 
Michel PEYRE / Nicolas ROUMAND 
Martin AVON / RABOS 
Martin MATHIEU / RIPPERT 
Martin AVON / DELEUZE 
Martin AVON / TALLON et CHAUVET 
Martin AVON / CHEILLAT 
M. de Besaure / Me BAILHE 
M. de Murs / Me BAILHE 
Madallène MALANE / BONNET 
Madallène MALANE / BONNET 
Martin AVON / EYRISSON 
Martin AVON / Jan REY 
Martin CARTOUS / CONTE 
Martin BARRIN / sa fille 
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737 
740 
745 
751 
752 
744 
283 
778 
784 
786 
808 
858 
844 
889 
921 
955 
 

Mathieu JOULLIAN / MOURIZOT 
Martin GARDIOL / LEIDIER 
Martin CARTOUS / TASSY 
Marie BOURGUES 
Marie BOURGUES / TAMIZIER 
Martin CARTOUS / JOUVAL 
Martin MATHIEU / REY 
Martin CARTOUS / UGON et GARGORY 
Martin CARTOUS / MATHIEU 
Martin CARTOUS / SAUVANDE 
Martin CARTOUS / CAIRE 
Martin CARTOUS / TAMIZIER 
Martin CARTOUS / SAUVANDE 
Martin CARTOUS / GREGORY 
Marie PELENQUE / BOURGUE 
Martin AVON / JURY 
 

N 
586 
 

Nicollas BERTALLET / Marguerite JURY                                            Mariage 
 

P 
45 
56 
79 
121 
130 
196 
122 
246 
270 
267 
269 
288 
290 
293 
328 
350 
384 
396 
405 
411 
413 
416 
442 
455 
476 
507 
525 
529 
532 
552 
557 
576 
580 
597 

Pierre AVON / BONNET 
Peiron, Jaume et Anthoine TOURMAIRE / Jean TOURMAIRE, leur frère 
Poncet ALLAMAND / BERNARD 
Peiron ALHAUD / TAMIZIER 
Peyron MATHIEU / BERNARD 
Poncet JACON / MUGUETE 
Pierre GARDIOL / BONNET 
Peyre CABRER / TERAILH 
Pierre ALLAMANDE / TASSY 
Poncet JACON / la Communauté de Roussillon 
Pierre CARBONNEAU / JOUVAL 
Poncet ALLAMAND / ARGAUD 
Pierre AVON / GARDIOL 
Pierre JURY / CHAUVIAN 
Poncet ALLAMAND / GARDIOL 
Pierre AVON / Jan AVON, son frère 
Pierre JURY / ROUGON 
Peiron MARTIN / AVON 
Pierre DAUFIN / JANNE PASCALLE                                                  Mariage 
Poncet ALLAMAND / BARNNOUNEAU 
Pierre BAS / CHEILLAT 
Poncet DEIDIER et Michel TOURMAIRE / MASSE 
Poncet GIRAUD / GARET 
Poncet JACON 
Peire ROUMAND / son frère 
Poncet BERNARD / BONNET 
Me Pierre Anthoine BAILHE / la Communauté de Murs 
Me Pierre Anthoine BAILHE / la Communauté de Murs 
Poncet ALLAMAND / GURGON 
Pierre MASSE / HODOL et MANIERE 
Pierre BOURGUE / FAMER 
Peiron ARGAUD / MOURIZOT 
Peiron ARGAUD / MOURIZOT 
Peiron JUDIGNOUS / Alaïète ARGAUD                                             Mariage 
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609 
631 
724 
744 
810 
813 
811 
931 
936 
937 
946 
 

Peiron MOURIZOT                                                                     Testament 
Poncet ALLAMAND / DEBOSQUE 
Poncet ALLAMAND / DEBOSQUE 
Pierre MOURIZOT / DECARNE 
Pierre TEYSSIER / REY 
Pierre GREGORY / GALLIANE 
Poncet ALLAMAND / Sr DORTIGUE 
Peiron BOFY / Pierre MASSE 
Pierre ALHAUD / JURY 
Pierre ALHAUD / FAVATIER 
messire Pierre VIDAL 
 

R 
105 
161 
167 
168 
170 
174 
177 
182 
183 
236 
299 
311 
401 
490 
545 
737 
 

la Communauté de Roussillon / JURY, MASSE, TAMIZIER 
la Communauté de Roussillon / MASSE 
la Communauté de Roussillon / JURY 
la Communauté de Roussillon / MASSE 
la Communauté de Roussillon / TAMIZIER 
la Communauté de Roussillon / CHEILLAT 
la Communauté de Roussillon / JACON, ESTENE 
la Communauté de Roussillon / MADON 
la Communauté de Roussillon / AVON 
la Communauté de Roussillon / Louis DEUMOC 
la Communauté de Roussillon / ASTIER et MARTIN 
la Communauté de Roussillon / Martin AVON 
la Communauté de Roussillon / Peiron CANBE 
la Communauté de Roussillon / Me GALLIANE 
Reymond BERNARD                                                                   Testament 
Reymond REYNAUD / MOURIZOT 
 

T 
307 
309 
779 
861 
866 
911 
914 
914 
 

Thoumas GRANDORDY / TAMIZIER 
Thunation TAMIZIER 
Thoumas CHEILLAT / JEAN 
Thoumas CHEILLAT / ROUMAND et ROUSENQUE 
Thoumas CHEILLAT / FAUQUE 
Thoumas CHEILLAT / TOURMAIRE 
Thoumas CHEILLAT / CHABERT 
Thoumas CHEILLAT / TOURMAIRE 
 

Y 
104 
 

Yves GUIGOU / sa fille 

 
 
 

-o- 
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1611 
 
 
f° 765v° à 766v° : 

Debte pour les hoyrs de Anthoyne Jehan, de 
Roussilhon, contre Estièny Apy, filz de Jaques, 
de La Coste 

 Ledit jour, 3e octobre 120, après midy. 
 Debvant moy notère et témoingz, [f° 766] personnellement estably ledit Estièny 
Apy. 
 Lequel, de son gred, a conffessé de debvoyr aux hoyrs de Anthoyne Jehan, du 
présent lieu de Roussilhon, aultre Anthoyne Jehan, ung des dits hoyrs, présent et acep-
tant, sçavoyr est la somme de 27 livres tournoizes. 
 Et se, pour prys et achept d’ung asne de poil de rat, que ledit debteur a dict et 
confessé avoyr heu et receu avec son bast, vices et magagnes aparentes et occultes. Et 
les en a quictés sans rapel, renonçant à toutes exeptions contrères. 
 En desduction et à bon compte de laquèle some, ledit Apy debteur a promys et 
proumect bailher ausdits hoyrs 6 livres dans 8 jours prouchain 121 en de bon vin pur et 
net, au prys que pour lhors se vandra audit lieu de La Coste. Et 21 livres restantes, ledit 
debteur a promis et proumect payer et satisfayre ausdits hoyrs ou aux siens, sçavoyr : 7 
livres au jour de St-Clard [f° 766v°] prouchain 122, aultres 7 livres au jour et feste de 
Ste-Marie-Madallène prouchaine 123, et les 7 livres restante du jour et feste de Noël prou-
chain en ung an 124, le tout avec despans. 
 Et pour ce fère, ledit debteur a soubzmis et obligé sa personne et biens présentz 
et à venyr. Et par exprès a ypothéqué et impercarizé ledit asne, proumectant iceluy tenyr 
au non de précayre et sinple constitut desdits hoyrs et des siens, et ne en vuider ses 
mains contre et au préjudice du présent acte. Et se, à toutes les cours des subzmissions 
de Provence ou à celles du Comté de Venize, et aultres quelconques, et à l’une d’elles en 
deue forme. 
 Et ainsy l’a promis et juré, avec deue renonciation. 
 Faict et publié audit Roussilhon, et dans la maison d’abithation de moy dit notère. 
Présent en ce : François Fauco et Jaques Alamand, filz à feu Anthoyne, dudit lieu, té-
moingz. 
  F.Fauco   Anthonie Jehan 
         J.Cheillat, notè. 
 
L’acte est barré. 
En marge du f° 766 : 
 L’an 1611, et le 15e nouvembre, Anthoyne Jehan, ung desdits hoyrs, tant en son 
non coume au non de ses frères, a confessé avoyr heu et receu dudit Estièny Appy, pré-
sent et aceptant, sçavoyr est 22 livres 10 soulz. Et lesquèle, a receu au pryz dudit asne. 
Et se, en desduction et à bon compte de la première paye et dernières payes que ledit 
Apy debvoit payer ausdits hoyrs. En sorte que les 4 livres et ½ restantes, ledit Appy sera 
tenu, coume ainsy le proumect, les payé ausdits hoyrs au jour de St-Clard prouchain, 
avec despans. Obligeant, jurant et renonçant en deue forme. 
 Faict où que dessus. 
 Présent en ce : Guilhen Jehan, habitant d’Apt, et Anthoine Avon, de Roussilhon, 
témoingz. 
     Anthonie Jehan 
   Anthoni Avont 
        J.Cheillat, not. 
 

 
120 . 3 octobre 1611. 
121 . 11 octobre 1611. 
122 . 1er juin 1612. 
123 . 22 juillet 1612. 
124 . 25 décembre 1612. 
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En marge du f° 766v° : 
 L’an 1613, et le 19e aoust, Anthoyne Jehan, ung desdits hoyrs, filz et procureur de 
Eymes Bonnette, mère et gubernatrisse testamentère desdits hoyrs, a confessé avoyr 
heu et receu dudit Estièny Appy, présent et aceptant, 4 livres 10 soulz, pour reste et an-
tier payemant desdites 27 livres contenues au susdit acte 125. Et l’en a quicté et quicte en 
deue forme, consantant à la quancelation et barremant du susdit acte. Obligeant, jurant 
et renonçant en deue forme. 
 Faict où que dessus. 
 Présent en ce : Poncet Jehan, à feu Michel, et Anthoine Avon, dudit lieu, témoingz 
requis. 
     Anthonie Jehan 
   Anthoni Avon 
        J.Cheillat, not. 
 
 
f° 815 à 816 : 

Debte pour Jehan Madon, filz de François, de 
Roussilhon, contre Estienne Appy, originel de 
La Coste, habitant à Roqueffure, debteur, et 
Jaques Ugon, de Gargas, son plaige 

 L’an 1611, et le 20e jour du moys d’octobre, avant midy. 
 Debvant moy notère et témoingz, parsonnellement estably ledit Estièny Apy. 
 Lequel, de son [f° 815v°] gred, a conffessé de debvoyr audit Jehan Madon, pré-
sent et aceptant, sçavoyr est 10 eymines de bled anonne, mesure dudit lieu. 
 Et se, pour prest et pour semer, que ledit debteur a dict et confessé avoyr heu et 
receu avant cest acte. Et l’en a quicté et quicte sans rapel, renonçant à toutes exeptions 
contrères. 
 Lesquelz grains, ledit debteur a promys et proumect randre et restituer audit Ma-
don ou aux siens au 1er jour du moys de may prouchain 126, avec despans. 
 Et incontinant estably Jaques Ugon, de Gargas, quy, de son gred, à la prière et 
réquisition dudit debteur, c’est pour luy randu coume rand plaige, prinsipal payeur et 
atausseur envers envers ledit Madon, présent et aceptant, pour lesdits grains et aultres 
choses contenues au présent acte, renonçant à la loy du prinsipal disan que première-
ment soict convenu que la plaige. Auquel Jaques Ugon plaige, présent et aceptant, ledit 
debteur a proumys et proumect rellever, garantyr et desdoumager [f° 816v°] de la su-
dite plègerie et de tous despans et intérestz. 
 Et pour ce fère et mieulx atandre, lesdits debteur et plaige ont soubzmis et obligé 
leurs parsonnes et biens présentz et à venyr. Et par exprès, ledit debteur a ypothéqué et 
impercarizé tous ses semés qu’il a et aura la présente année et tous les grains en prou-
venant, et encores 6 porcs, 4 chièvres et 3 bestes lanudes que dict ly appartenyr. Prou-
mectant iceulx semés et bestailh tenyr au non de précayre et simple constitut dudit Ma-
don créantier et dudit Ugon, son plaige, et des siens, et ne en vuider ses mains contre et 
au préjudice du présent acte. Et se, à toutes les cours des subzmissions de Prouvence et 
à celles du Compté de Venize, et aultres quelconques, et à l’une d’èles en deue forme. 
 Et ainsy l’on promys et juré, avec toutes et chescunes les renonciations, tant de 
droict que d’effaict.  
 Requérant, ledit Madon, acte que faict et passé a esté audit Roussilhon et dans la 
maison d’abithation de moy dit notère. Présent en ce : Me Esperit Galiane, bailhe, et 
Pierre Grégory, dudit lieu, témoingz requys. Et signés qui fère l’a seu. 
    Jehan Madon 
 
L’acte est barré. 

 
125 . 1 livre = 20 sous. 
126 . 1er mai 1612. 
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En marge du f° 816 : 
 L’an 1612, et le 17e aoust, ledit Jehan Madon a confessé avoyr heu et receu dudit 
Estièny Appy, présent et aceptant, le payemant desdits grains contenus au susdit acte. Et 
l’en a quité, sans rapel. Consantant à la quancelation et barremant du présent acte. Obli-
geant, jurant et renonçant en deue forme. 
 Faict où que dessus. 
 Présent en ce : Anthoyne Jehan, dudit Roussilhon, et Barnabeau Chabaud, habi-
tant audit Roqueffure, témoingz. 
    Jehan Madon 
     Anthonie Jehan 
        J.Cheillat, notè. 
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AD 84 
 
 

3 E 59/11 
Jean CHEILLAT 1612  
Notaire de Roussillon  

 
Transcription des actes : Bernard APPY 

 
 
 
 
 
 

1612 
 
 
f° 113 à 114 : 

Debte pour Anthoyne Bonnet, marchant, de 
Roussilhon, contre Estièny Appy et Marie Jolly, 
mariés, du lieu de La Coste, et Jaques Ugon, 
de Gargas, son plaige 

 Ledit jour, 6e febvrier 127, avant midy. 
 Debvant moy notère et tesmoingz, parsonnellement estably Estièny Appy et Marie 
Jolly, mariés, du lieu de La Coste. Ladite Jolly deuemant auctorizée dudit Appy, son ma-
ry. 
 Lesquelz, de leurs bon gred, l’ung pour l’aultre et ung chescung d’eulz seul par le 
tout, sans divizion d’ation ne garder l’ordre de discussion, renonçant au béneffice d’icelle, 
ont confessé de debvoyr à Anthoine Bonnet, marchant, de se lieu de Roussilhon, présent 
et aceptant, sçavoyr est 6 livres. 
 Et se, pour prest qu’ilz ont dict avoyr receu avant cest acte. Et l’en ont quicté sans 
rapel, renonçant à toutes exeptions contrères. 
 Lesquèles [f° 113v°] 6 livres, lesdits debteurs, l’ung pour l’aultre coume dict est, 
ont promis et proumectent randre et restituer audit Bonnet ou aux siens aux festes de 
Pasques prouchaines 128, avec despans. 
 Et incontinant estably Jaques Ugon, de Gargas, quy, de son gred, à la prière et 
réquisition desdites debteurs, c’est pour eulx randu coume rand plaige, prinsipal payeur 
et atausseur, envers ledit Bonnet, présent et aceptant, pour  lesdites 6 livres contenues 
au présent acte, renonçant à la loy du prinsipal disant que premièrement soict convenu 
que la plaige. Auquel Ugon plaige, présent et aceptant, lesdits mariés ont promis, l’ung 
pour l’aultre coume dict est, rellever, garantyr et desdoumager de la susdite plègerie et 
de tous despans et intérestz 
 Et pour ce fère, lesdits mariés debteurs et plaige ont soubzmis et obligé, savoyr 
ledit Appy et Ugon, debteur et plaige, leurs parsonnes propres, et tous ensenble avec 
ladite Jolly debtrisse tous et chescungz ses biens présentz et à venyr. Et par exprès, les-
dits mariés ont ypothéqué et [f° 114] impercarizé 4 chièvres, desquèles en y a une 
monté, plus 2 fèdes sive aberbys, que iceulx mariés ont dict leur apartenyr. Proumectant 
icelluy bestailh tenyr au non de précayre et simple constitut dudit Bonnet créantier et 
dudit Ugon son plaige, et ne les vandre contre et au préjudice du présent acte. Et se, à 

 
127 . 6 février 1612. 
128 . 22 avril 1612. 
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toutes les cours des subzmissions de Prouvence et à celles du Conté de Venize, et aultres 
quelconques, et à l’une d’elles en deue forme. 
 Et ainsy l’on promis et juré, avec toutes et chescunes les renonciations, tant de 
droict que d’effaict. 
 Requérant acte que faict et passé a esté audit Roussilhon, et dans la maison 
d’abithation de moy dit notère. Présent en ce : noble Anthoyne de Serre, de Ménerbe, et 
Me Elzias Galiane, praticien, dudit Roussilhon, témoingz requis et signés. 
  Galliane   De Seres 
         J.Cheillat, notè. 
 
L’acte est barré. 
En marge du f° 114 : 

 L’an 1613, et le 13 aoust, ledit Anthoyne Bonnet a confessé avoyr heu et 
receu dudit Estièny Apy, présent et aceptant, sçavoyr est 6 livres en bled conte-
nues au susdit acte, et l’en a quicté sans rapel. Consantant à la quancelation et 
barremant du présent acte. Obligeant, jurant et renonçant en deue forme. 
 Faict où que dessus. 
 Présent en ce : Gabriel Bonnet et Pierre Tamizier et Jehan Madon, filz de 
François, témoingz requys. 
     Jehan Madon 
    Gabriel Bonnet 

        J.Cheillat, notè. 
 
 
f° 392v° et 393 : 

Quictance pour Pierre Appy, du lieu de La 
Coste, contre Aulzias Daumas, de Gordes 

 Ledit jour, 21e may 129, après midy. 
 Debvant moy notère et tesmoingz, parsonnellement estably Aulzias Daumas, du 
lieu de Gordes. 
 Lequel, de son bon gred, a confessé avoyr heu et receu des hoyrs de feu Peyron 
Berthagnon, du présent lieu de Roussilhon, et des mains de Pierre Appy, du lieu de La 
Coste, son teuteur, présent et aceptant, la soume de 42 livres tournoizes pour les causes 
contenues en une ordonnance sur ce randue en jugemant par M. le Juge dudit Roussil-
hon, ou bien son lieutenant, en l’an présent et le dernier jour du moys d’apvril dernier 
passé 130, et 2 soulz et ½ de despans.  
 Desquèles 42 livres prinsipal et 2 soulz et ½ pour les despans, ledit Daumas, 
coume comptant, bien payé et satisfaict, [f° 393] en a quicté et quicte lesdits hoyrs et 
les siens, sans rapel. Soubz l’oubligation de tous ses biens présentz et à venyr, qu’il a 
obligé à toutes cours et à l’une d’elles en deue forme. 
 Et ainsy l’a juré et renoncé. 
 Faict et publié audit Roussilhon, et dans la maison d’abithation de moy dit notère. 
Présent en ce : Me Anthoine Melne, sergent royal, et Jehan Avon, dudit Roussilhon, té-
moingz requis et signés. 
  Jehan Avon  Appy  A.Melne 
         J.Cheillat, notè. 
 
Signature de Pierre APPY :  

 
 
 

 
129 . 21 mai 1612. 
130 . 30 avril 1612. 
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f° 393 et 393v° : 
Quictance pour les hoyrs de feu Peyron Ber-
thagnon, ou bien par Pierre Apy, son teuteur, 
contre Anthoine Bonnet, de Roussilhon 

 Ledit jour 131, après midy. 
 Debvant moy notère et tesmoingz, parsonnellement [f° 393v°] estably Anthoine 
Bonnet, marchant, du présent lieu de Roussilhon. 
 Lequel, de son gred, a confessé avoyr heu et receu des hoyrs de feu Peyron Ber-
thagnon, et des mains de Pierre Appy, du lieu de La Coste, son teuteur, présent et acep-
tant, sçavoyr est la soume de 9 livres pour payemant du sauclage 132 de 10 soumées 2 
eyminés 1 pougnadière de semés, que ledit Bonnet a faict sauclar, apartenant ausdits 
hoyrs, suivant la deslivrance que luy en a esté faicte à l’inquant public. 
 Desquèles 9 livres pour ledit sauclage, ledit Bonnet, coume comptant, bien payé 
et satisfaict, en a quicté et quicte lesdits hoyrs et tous aultres qu’il apartiendra. Soubz 
l’oubligation de tous ses biens, qu’il a obligé à toutes cours, et à l’une d’elles en deue 
forme. 
 Et ainsy l’a juré et renoncé. 
 Faict où que dessus. Présent en ce : Jaques Ugon, de Gargas, et Anthoyne Avon, 
dudit Roussilhon, témoingz requis. 
    Anthoni Avon  Appy 
         J.Cheillat, notè. 
 
Signature de Pierre APPY :  

 
 
 
f° 508 à 510v° : 

Counte soumèremant randu, avec descharge-
ment, pour Estièny Bas, marchant, de La 
Coste, contre Pierre Appy, dudit lieu, tuteur 
des hoyrs de Peyron Berthagnon, de Roussil-
hon, avec quictance pour ledit tuteur 

 L’an 1612, et le 9e jour du moys d’aoust, après midy. 
 Coume soict que Pierre Appy, du lieu de La Coste, tuteur des hoyrs de Peyron Ber-
thagnon, du présent lieu de Roussilhon, heusse présenté requête à M. le Juge dudit 
Roussilhon, ou son lieutenant, aux fins que les proches parans desdits hoyrs fussent ap-
pelés pour voyr sy truveroient bon de conètre ung houme pour se prandre garde et asis-
ter à la récorte des semés desdits hoyrs durant la moison et jusques à grains net. Les-
quelz proches parantz furent apellés en vertu du décret mys au pied de ladite requeste. 
Et par l’avys et nomination d’iceulx, Estièny Bas, marchant, dudit lieu de La Coste, oncle 
par le moyen de sa fanme desdits hoyrs, feuct coumys à se prandre [f° 508v°] garde 
desdits semés et grains en prouvenant de la récorte de la présente année, ainsy qu’il 
apert par l’ordonnance sur ce randue par Me Esperit Galiane, bailhe, au bas de ladite re-
quête. En vertu de laquèle ordonnance et suivant le marchet faict entre lesdits proches 
parantz desdits hoyrs avec ledit Estièny Bas, icelluy Bas auroict asisté et se seroict prins 
garde desdits semés et grains qu’il en sont prouvenus durant le temps de la moisson 
garbegea que au temps de l’ière jusques à grains net. Desquelz grains et de son adminis-
tration, ledit Estièny Bas requiert en estre deschargé. 

 
131 . 21 mai 1612. 
132 . Sarclage : opération (agricole) qui consiste à ameublir le sol et à détruire les plantes adventices qui se 
multiplient dans une récolte, une culture. 
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 À cest cause, en présence et par-debvant ledit Me Esperit Galiane, bailhe et lieute-
nant de Juge, et de moy notère royal soubzsigné, et des témoingz sy après noumés, per-
sonnellement estably, ledit Estièny Bas. 
 Lequel, de son gred, randant comcte soumèremant de la susdite aministration et 
des grains prouvenus aux semés desdits hoyrs en la récorte [f° 509] de la présente an-
née audit Pierre Appy, tuteur, présent et aceptant, a dict avoyr asisté pour lesdits hoyrs 
10 jours durant le temps de la moysson, 3 jours en faisant garbege, et 10 jours durant le 
temps de l’ière jusques à grains net. Desclayrant il avoyr heu 39 garbeyrons 6 gerbes, 
tant bled conségailh que ordy, suivant le certifficat qu’il en a retiré des deymiers et iceulx 
remys entre les mains dudit tuteur. Ausquelz 39 garbeyrons 6 gerbes, y a heu sçavoyr : 
- 18 soumées 5 eymines et ½ bled anonne, laquelle est fort segalouzé, ayant meslé les 
bledz anonne tout emsenble,  
- 12 eymines conségailh et 20 eymines sègle, ayant meslé despuys ledit conségailh avec 
ladite sègle,  
- et encores y a heu 3 eymines hordy. 
Après avoyr heu payé les droictz sègneuriaulx et droict de caucage, tous lesquelz grains 
sont esté mesuré à l’hière de la bastide des hoyrs, dict A la Bastide des Daufins, [f° 
509v°] tant en présence du cappitaine Gabriel Madon, rantier des droictz seigneuriaulx 
dudit Roussilhon, coume apert par le certifficat qu’il en a faict et retiré par ledit tuteur, 
que en présence de Phelip Serre, du lieu de Gordes, et de Jehan Appy, habitant aux Bas-
tides des Dauphins, qu’ilz ont asisté et travalhé à ladite yère pour ayder à réduyre lesdits 
grains durant l’espace sçavoir : ledit Serre 10 jours et ledit Jehan Appy 3 jours, ausquelz 
ledit Estièny Bas avoict faict marché à 4 soulz le jour pour chescung 133, ayant esté nour-
rys par honeste fanme Sière SERRE, grand-mère desdits hoyrs. Tous lesquelz grains sont 
esté bailhés et remys entre les mains dudit Pierre Appy, tuteur, et bailhés de la mostre 
d’iceulx entre les mains de Me Esperit Galiane, bailhe. 
 Lequel Appy, tuteur, présent, a dict et confessé avoyr heu et receu dudit Estiène 
Bas, présent et aceptant, sçavoyr est lesdites 18 soumées et 5 eymines et ½ bled 
anonne, 12 eymines conségailh, [f° 510] 20 eymines sègle et 3 eymines hordy, et en a 
quicté et quicte ledit Bas et les siens, sans rapel. Se en chargeant desdits grains en 
bonne et deue forme, proumectant iceulx en randre compte ausdits hoyrs quant requis 
en sera. 
 Et illec mesme, ledit Bas a confessé avoyr receu dudit Pierre Appy, tuteur, présent 
et aceptant, 14 livres 14 sous, faisant 24 flourins 6 sous 134, pour payemant de 23 jours135  
à l’escas 136, qu’il a vaqué pour fère réduyre lesdits grains, et contant l’en a quité sans 
rapel. 
 Coume aussy lesdits Phelip Serre et Jehan Apy ont conffessé avoyr receu dudit 
Pierre Appy, tuteur, présent et aceptant, 2 livres 12 soulz pour payemant de ses dites 
journées qu’ilz ont vaqué à ladit yère, [f° 510v°] desclayrant avoyr mesuré et veu me-
suré lesdits grains, et iceulx charrier par coumandemant dudit tuteur à la bastide desdits 
hoyrs, et comtantz en ont quicté et quitent lesdits hoyrs sans rapel. 
 Proumectant, lesdites parties, avoyr le présent acte et tout le contenu en icelluy à 
gred et n’y contrevenyr, soubz l’oubligation de tous ses biens présent et à venyr qu’ilz 
ont obligé à toutes les cours des subzmissions de Prouvence, et aultres quelconques, et à 
l’une d’elles en deue forme. 
 Et ainsy l’on promis et juré, avec toutes et chescunes les renonciations, tant de 
droict que de faict. 
 Requérant acte que faict et passé a esté audit Roussilhon, et dans la maison dudit 
Sr bailhe. Présent en ce : messire Jehan Pierre Tamizier, prêtre, et Jehan Avon, filz de 
Claude, dudit lieu, témoingz requis et signés. 
  P.Appy, tuteur  Galliane, baile 
   Jehan Avon  Pierre Tamisier, ptre 
         J.Cheillat, notè. 

 
133 . 1 journée de travail agricole = 4 sous + la nourriture. 
134 . 1 florin = 12 livres. 
135 . Soit presque 13 sous par jour. 
136 . Travailler sans être nourri. 
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Signature de Pierre APPY :  
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3 E 59/13 
Jean CHEILLAT 1614  
Notaire de Roussillon  

 
Transcription des actes : Bernard APPY 

 
 
 
 
 
 

1614 
 
 
f° 51v° et 52 : 

Quictance pour Pierre Appy, du lieu de La 
Coste, tuteur des hoyrs de feu Peyron Ber-
thagnon, du présent lieu de Roussilhon, contre 
cappitaine Jaques Jacon et François Fauco, du-
dit Roussilhon, jadys rantiers du lieu de Joucas 

 L’an dernier escript, et le 15e jour du moys de janvier 137, après midy. 
 Debvant moy notère et témoingz, parsonnellement estably cappitaine Jaques Ja-
con et François Fauco, du présent lieu de Roussilhon, jadys rantiers du lieu de Joucas. 
 Lesquelz, de leurs gred, ledit Fauco tant en son propre et privé non que au non de 
ses frères, ont confessé avoyr heu et receu des hoyrs de feu Peyron Berthagnon, de 
Roussilhon, et des mains de Pierre Appy, leur tuteur, présent et aceptant, savoyr est la 
soume de 8 livres 13 soulz 2 deniers. 
 Et ce, pour payemant de ung droict de lodz et trézain d’une collocation que ledit 
feu Peyron Berthagnon c’estoict faict colloqué sus une piesse de Jaume Pascal, dudit Jou-
cas, dessigné et confronté par ladite collocation prinze et receue par Me Pierre Anthoine 
Bailhe, notère de Gordes, en l’an 1610 et le 27e jour du moys de mars, ainsy qu’ilz ont 
faict aparoyr [f° 52] par un extraict de ladite collocation à moy exhibé et retiré par ledit 
tuteur.  
 Lesquèles 8 livres 13 soulz 2 deniers, lesdits Jacon et Fauco, rantiers, ont dict 
avoyr heu et receu dudit tuteur en l’an 1612 et le 28e de septenbre, ainsy qu’ilz ont faict 
aparoyr par ung aquict escript de la main dudit Fauco et signé par icelluy Fauco et Jacon. 
Lequel a esté présentemant ronput et désiré 138, en présence que dessus. 
 Duquel droict de lodz et trézain, lesdits Jacon et Fauco, rantiers, coume contantz, 
bien payés et satisfaict, en ont quicté et quictent lesdits hoyrs, ledit tuteur et tous aultes 
qu’il apartiendra, soubz l’oubligation de tous et chescungz ses biens présentz et à venyr. 
Et ce, à toutes les cours des subzmissions de Prouvence, et aultres quelconques, et à 
l’une d’èles en deue forme. 
 Et ainsy l’on promis et juré, avec deue renonciation. 
 Faict et publié audit Roussilhon, et dans la maison d’abithation de moy dit notère. 
Présent en ce : André Madon, de Jehan, et Pierre Jehan, à feu Guilhaume, dudit lieu, té-
moingz requis. Et signés quy fère l’a seu. 

 
137 . 15 janvier 1614. 
138 . Déchiré. 
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  A.Madon  P.Appy   J.Jacon 
         J.Cheillat, notè. 
 
Signature de Pierre APPY :  

 
 
 
f° 589 à 590 : 

Debte pour Anthoine Bonnet, marchant, de 
Roussilhon, contre Estièny Apy, habitant à Ro-
quefure 

 L’an susdit, et le 24e jour du [f° 589v°] moys de octobre 139, avant midy. 
 Debvant moy notaire et témoingz, personnellement estably Estièny Appy, habitant 
au lieu de Roqueffure. 
 Lequel, de son gred, a confessé de debvoyr à Anthoyne Bonnet, marchant, de 
Roussilhon, présent et aceptant, sçavoyr est 12 eymines bled conségal, mesure dudit 
Roussilhon. 
 Et ce, pour prest et pour semer, que ledit debteur a dict et confessé avoyr heu et 
receu avant cest acte, et l’en a quité sans rapel, renonçant à toutes exeptions contraires. 
 Lesquèles 12 eymines bled conségailh, ledit debteur a proumys et proumect 
randre et restituer audit Bonnet ou aux siens, aux festes de Pasques prouchaines, avec 
despans. Et en oultre ledit debteur a proumys et proumect audit Bonnet luy bailher pour 
plaige et causion Estène Jaubert, rantier dudit Roqueffure dans 8 jours prouchains, à 
peyne de tous despans et intérestz. 
 [f° 590] Et pour ce fère et mieulx atandre, ledit debteur a soubzmis et obligé sa 
personne et biens, présentz et à venyr, et par exprès a ypothéqué et impecarizé tous ses 
semés qu’il a et aura la présente année, et tous les grains en prouvenance. Et ce, à 
toutes les cours des subzmissions de Prouvence et à celles du Comté de Venize, et autres 
quelconques, et à l’une d’èles en deue forme. 
 Et ainsy l’a promis et juré, avec deue renonciation. 
 Faict et publié audit Roussilhon, et dans la maison d’abithation de moy dit notaire. 
Présent en ce : Loix Bernard et André Madon, dudit lieu, témoingz requs. Et signés quy 
fère l’a seu. 
    A.Madon 
         J.Cheillat, not. 
 
L’acte est barré. 
En marge du f° 590 : 

 L’an 1615, et le 3e nouvenbre, ledit Anthoyne Bonnet a confessé avoyr heu 
et receu dudit Estièny Apy, présent et aceptant, sçavoyr est le prys desdites 12 
eymines bled conségailh contenues au susdit acte, et l’en a quicté sans rapel. Re-
nonçant à toutes exeptions contraires, consentant à la quancelation et barremant 
du susdit acte, inclus et comprins toutes quictance et payemant sur ce faictz. 
Obligeant, jurant et renonçant en deue forme. 
 Faict où que dessus. 
 Présent en ce : Jehan Roussier, de Joucas, et Pierre Jehan, dudit Roussil-
hon, témoingz requys. 
     Jehan Rousset 

        J.Cheillat, not. 

 
139 . 24 octobre 1614. 
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f° 734v° à 738v° : 

Soubz-arrantemant pour cappitaine Jaques Ja-
con, du présent lieu de Roussilhon, rantier des 
droictz sègneuriaulx de Roqueffure, contre Es-
tène Appy, du lieu de La Coste 

 L’an 1614, et le 10e jour du moys de décembre, avant midy. 
 Debvant moy notaire royal soubzsigné et des témoingz sy-après noumés, establi 
en sa parsonne cappitaine Jaques Jacon, du présent lieu de Roussilhon, rantier des 
droictz sègneuriaulx de Roqueffure. 
 Lequel, de son gred, a soubz-arranté et afermé, bailhé à Estène Appy, du lieu de 
La Coste, présent et aceptant, sçavoyr est une bastide desdits droictz sègneuriaulx, avec 
son afart et tènemant de predz, yère, jardin et terres que seront cy-après dessignées, 
dicte et apellé La Bastide qu’il soulloict 140 estre du Grand Guilhaume, pouzée et située au 
terroyr dudit [f° 735] Roqueffure. Lesdites terres consernent despuix le vallat dit et 
apellé de Malan, qu’il passe despuix le Chemin Roumieu finir à la rebière du Coullon et 
jusques au Pont Joullian, et dudit pont jusques audit vallat de Malant suivant ledit Che-
min Roumieu. Plus ung aultre pred et chenevier jougnant ensenble situict audit terroyr, 
lieu-dit Acog de Tirasse, et aultremant le pred et chenevier qu’il soulloict apartenyr au 
Grand Guilhaume, confrontant le valat d’Urbane et avec le valat de la Resclause du Mou-
lin, et avec pred dotal de Claude Castagnier, et autres. Le tout de quèle grandeur et con-
tenance qu’il soict, et que ledit Appy a dict en estre bien et deubvemant informé.  
 Et ce, pour le temps et espasse de 6 ans, 6 prinzes complectes et renoullevés, 
qu’il prendra coumancemant : 
- quant [f° 735v°] pour carsiner les estoubles dès aujourd’huy,  
- et ausdits predz et yère, prandra coumancemant au jour et feste de Notre-Dame, 2nd 
jour du moys de febvrier prouchain 141, 
- et pour raison des chaines, prandra coumancemant au jour et feste de la Toussainctz 
prouchain venant 142, que sera 1615. 
Et telz et semblables jours fenissant au préalable, lesdits 6 ans complectz et lesdites 6 
prinzes de tous fruictz que se y reculhiront perceues. 
 Pour le prys sive rante de 20 soumées de bled, sçavoyr : 10 saumées bled 
anonne, 5 soumées bled conségalh, et les aultres 5 soumées bled sègle. Le tout, bon et 
beaux grains, mesure antiène de la ville d’Apt. Payables chescung an, par ledit Appy au-
dit cappitaine Jacon ou aux siens, à chescung jour [f° 736] et feste de la Ste-Marie-
Madallène 143, et aultremant à la reccorte. Qu’il coumencera fère et payer la première 
rante du jour et feste de la Ste-Marie-Madallène prouchaine en ung an, qu’il sera en 
l’année 1616, ainsy continuant an per an, durand lesdits 6 ans, le tout avec despans. 
 Aux pactes et callités suivantes : 
- Premièrement a esté de pacte convenu et accordé entre lesdites parties que ledit Appy 
sera tenu, coume ainsy le proumect, de habiter et fère continuelle résidence avec sa fa-
milhe et bestailh à ladite bastide, et fère manger les pastures en prouvenance à l’estable 
d’icelle ; et tous les femiers qu’il en prouviendront, sera tenu les enployer audit tènemant 
et lieux [f° 736v°] plus neccessères.  
- Item, a esté de pacte que ledit Appy sera tenu, coume proumect, uzer ausdits biens en 
bon père de familhe, sans despopulation aulcune, et le plustost meilheurer que desté-
rieurer, à peyne des intérestz. Coume aussy ne pourra prandre aulcung boix audit tène-
mant que par son usage et chaufage en ladite bastide 
- Plus a esté de pacte que ledit Appy ne pourra antrer dans les chenevier que jusques au 
jour et feste de la Toussainctz prouchain ; lequel chenevier, de troys partz en y aura 
deux qu’il sera et demurera à droicte moitié audit cappitaine Jacon, oultre la susdite 
rante. Et chescung fornira la moitié de la graine que y sera neccessère de semer ches-

 
140 . De soloir, avoir l’habitude. 
141 . 2 février 1615. 
142 . 1er novembre 1615. 
143 . 22 juillet. 
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cung an, [f° 737] durant le temps. Et le chenève en prouviendra se partagera entre les-
dites parties incontinant qu’il sera culhit, à la charge que ledit Appy sera tenu, coume 
proumect, de fère toutes factures y nessères à ses despans. Fors que quant le faudra 
tirer, chescung en payera la moitié. 
- Item, a esté de pacte que ledit cappitaine Jacon, oultre la susdite rante, c’est réservé et 
réserve tous les chaines qu’ilz sont despuys ledit Chemin Roumieu jusques à seulx qu’ilz 
sont marqués à droit fil et qu’ilz confrontent royère de Thomas Perrotet, et avec le che-
min qu’il va de ladite bastide au puix. Plus c’est réservé les chaines qu’ilz sont et confron-
tent terre royère de Pierre Joly et terre royère des hoyrs du Sebrat, et royère des [f° 
737v°] hoyrs de Fassy Gaudin dit “Rabas”, et terre gaste, et aultres. 
- Item, a esté de pacte que ledit cappitaine Jacon sera tenu, coume proumect, de bailher 
et fornyr audit Appy tous et chescungz les grains que conviendra semer la première an-
née, bled pour bled. Lesquelz grains, ledit Appy sera tenu randre audit cappitaine Jacon 
la dernière année de son dit arrantemant. 
- Item, a esté de pacte que ledit cappitaine Jacon sera tenu, coume proumect, bailher 80 
quintalx de pailhe audit Appy à la récorte prouchaine. Et en réconpansse desquelz 80 
quintaulx de pailhe, ledit Apy sera tenu randre et laisser audit cappitaine Jacon la moitié 
de toutes et chescunes les pailhe que se reculhiront audit tènemant la dernière année 
d’icelluy. 
- Item, a esté de pacte [f° 738] que ledit cappitaine Jacon ne pourra prandre sur les 
grains que se reculhiront aux terres dudit tènemant aulcung droit de tasque sive huictain 
durant ledit temps. 
- Item, a esté de pacte que ledit Appy sera tenu, coume proumect, de laisser la dernière 
année la moitié dudit labourage vuide, tant du bon que du mègre. 
- Item et finallement, a esté de pacte que sy pour raison du présent acte survenoict aul-
cung différent entre lesdites parties, elles seront tenus d’en estre et demurer à deux 
hommes de biens meinagiers qu’ilz les en apointeront, sans forme ne figure de proucès. 
 Proumectant encores, lesdites parties, sçavoyr ledit cappitaine Jacon fère avoyr, 
tenyr et joyr desdits biens et tènemant audit Apy durant ledit temps, et icelluy Appy gar-
der et observer les susdits pactes et payer la susdite rante aux termes susdits, le tout à 
peyne de tous despans, daumages et intérestz. 
 Et pour ce [f° 738v°] fère et mieulx atandre, lesdites parties respectivemant, 
chescune en leurs androict, ont soubzmis et obligé leurs parsonnes et biens présentz et à 
venyr. Et ce, à toutes les cours des subzmissions de Prouvence, et à celles du Conté de 
Venize, et aultres quelconques, et à l’une d’èles en deue forme. 
 Et ainsy l’on promys et juré, avec toutes et chescunes les renonciations, tant de 
droict que de faict. 
 Requérant acte, que faict et passé a esté audit Roussilhon, et dans la maison 
d’abithation de moy dit notaire. Présent en ce : Anthoine Bonnet et Barthélemy Auphant, 
maître mareschal, dudit Roussilhon, témoingz requys. Et signés quy fère l’a seu. 
      J.Jacon 
   Barthélemy Aufan 
         J.Cheillat, not. 
 
L’acte est barré. 
En marge du f° 735v° : 

 L’an 1616, et le 15e nouvenbre, ledit cappitaine Jaques Jacon a confessé 
avoyr receu dudit Estène Apy, absant, Pierre, son filz, présent et aceptant, 
sçavoyr est 10 soumées bled anonne, 5 soumées conségailh et 5 soumée sègle, 
pour la rante de la première année, escheue au jour de la Ste-Marie-Madaleine 
dernier. Et d’icelle rante, ledit cappitaine Jacon, coume contant, l’en a quité sans 
rapel. Obligeant, jurant et renonçant en deue forme. 
 Faict où que dessus. 
 Présent en ce : Jehan Avon, dudit lieux, et Pierre Honorat, du Revestz-du-
Bion, témoingz. 
    J.Jacon 
    Jehan Avon 
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    Honnoura, prt 
        J.Cheillat, not. 

En marge du f° 738v° : 
 L’an 1622, et le 10e mars, ledit cappitaine Jaques Jacon ayant veu la quic-
tance concédé audit Estène Apy par ladite Dame Jehane de Tulhes, Dame dudit 
Roqueffure, receue ce jourd’huy par moy dit notaire, et en oultre coume contant 
dudit Apy, l’en a quité sans rapel. Consantant, ledit cappitaine Jacon pour son re-
gard, à la quancelation et barrement du susdit acte de soubz-arrantement. Obli-
geant, jurant et renonçant en deue forme. 
 Faict où que dessus. 
 Présent en ce : Anthoine Odde et Claude Barralier, dudit lieu, témoingz re-
quys. Et signés qu’il fère l’a seu. 
    J.Jacon  Anthony Hode 

        J.Cheillat 
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3 E 59/14 
Jean CHEILLAT 1615  
Notaire de Roussillon  

 
Transcription des actes : Bernard APPY 

 
 
 
 
 
 

1615 
 
 
f° 132v° et 133 : 

Debte pour Pierre Jury, de Roussilhon, contre 
Estièny Apy, habitant de Roqueffure, debteur, 
et Jaques Ugon, de Gargas, son plaige 

 L’an susdit, et le 17e febvrier 144, avant midy. 
 Debvant moy notaire et témoingz, personnellement estably Estièny Apy, abitant à 
Roqueffure. 
 Lequel, de son gred, a confessé de debvoyr à Pierre Jury, du présent lieu de Rous-
silhon, présent et aceptant, sçavoyr est la quantité de 4 eymines de bled conségail, me-
sure dudit lieu, qu’il a dit avoyr receu avant cest acte. Et l’en a quité sans rapel, renon-
çant à toutes exeptions contraires. 
 Lesquèles 4 eymines conségailh, ledit Appy debteur a proumys et proumect 
randre et restituer audit Jury ou aux siens au 1er jour du moys de may prouchain 145, avec 
despans. 
 Et incontinant estably en sa parsonne Jaques Ugon, de Gargas, quy, de son gred, 
à la prière et réquisition dudit debteur, c’est pour luy randu coume rand plaige, causion, 
prinsipal payeur et atausseur envers ledit Jury, présent et aceptant, pour lesdites 4 ey-
mines conségailh, et aultres choses contenues [f° 133] au présent acte, renonçant à la 
loy du prinsipal disant que premièrement soict convenu que la plaige. 
 Auquel Jaques Ugon  plaige, présent et aceptant, ledit debteur a proumys et 
proumect rellever, garantyr et desdomager de sa susdite plègerie et de tous despans et 
intérestz. 
 Et pour ce fère et mieulx atandre, lesdits debteur et plaige ont soubzmis et obligé 
leurs personnes et biens présentz et à venyr. Et ce, à toutes les cours des subzmissions 
de Prouvence et à celles du Comté de Venize, et aultres quelconques, et à l’une d’èles en 
deue forme.  
 Et ainsy l’on promys et juré, avec deue renonciation. 
 Faict et publié audit Roussilhon, et dans la maison d’habitation de moy dit notaire. 
Présent en ce : Gabriel Madon, à feu François, et Anthoyne Jehan, dudit lieu, témoingz 
requys et signés.  
     Gabriel Madon 
         J.Cheillat, not. 

 
144 . 17 février 1615. 
145 . 1er mai 1615. 
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L’acte est barré. 
En marge du f° 133 : 

 L’an 1618, et le 29 octobre, ledit Pierre Jury a confessé avoyr heu et receu 
dudit Estiène Apy, présent et aceptant, sçavoyr est le payemant desdites 4 ey-
mines conségailh contenues au présent acte, et l’en a quicté sans rapel. Consen-
tant à la quancelation et barremant du susdit acte. Obligeant, jurant et renonçant 
en deue forme. 
 Faict où que dessus. 
 Présent en ce : Gabriel Madon, à feu François, et Thoussaintz Galiane, du-
dit lieu, témoingz requys et signés. 
  Gabriel Madon  T.Galliane 

        J.Cheillat, not. 
 
 
f° 301 à 302v° : 

Debte pour Sire Pierre Teyssier, rantier des 
droictz sègneuriaulx de Gargas, contre An-
thoine Bourdon et Estièny Apy, de Roqueffure, 
debteur, et Jaques Ugon, de Gargas, son plaige 

 L’an susdit, et le 22e jour du moys d’apvril 146, après midy. 
 Debvant moy notaire et témoingz, parsonnellement estably Anthoyne Bourdon et 
Estièny Apy, habitantz de Roqueffure. 
 Lesquelz, de leurs bon gred, pour eulx et les leurs à l’avenyr, et l’ung pour 
l’aultre, et ung chescung d’eulx seul par le tout, sans divizion d’action ny garder l’ordre 
de discution, renonçant au béneffice d’icelle, ont conffessé de debvoyr à Sire Pierre Teys-
sier, rantier des droictz sègneuriaulx du lieu de Gargas, absant, moy notaire pour luy 
estipulant coume parsonne publique, sçavoyr est la soume de 16 livres 16 soulz, [f° 
301v°] faisant 28 flourins 147 
 Et ce, pour prys et achept de 14 eymines conségailh 148, mesure dudit Gargas, que 
lesdits ont dict et confessé avoyr heu et receu avant cest acte, sçavoyr ledit Bourdon 1 
soumée et ledit Appy 6 eymines 149. Et l’en ont quicté sans rapel, renonçant à toutes 
exeptions contraires. 
 Lesquèles 16 livres 16 soulz, lesdits debteurs, l’ung pour l’aultre coume dict est, 
ont proumys et promectent payer et satisfaire audit Sire Teyssier ou aux siens au jour et 
feste de la Ste-Marie-Madallène prouchaine 150, avec despans. 
 Et incontinant estably Jaques Ugon, dudit Gargas, lequel, de son gred, à la prière 
et réquisition desdits debteurs, c’est pour eulx randu coume rand plaige, causion, prinsi-
pal payeur et atausseur envers ledit Sire Teyssier, absant, moy dit notaire pour luy esti-
pulant coume dict est, pour lesdites 16 livres 16 soulz, et aultres choses contenues au 
présent acte, renonçant à la loy du prinsipal disant que [f° 302] premièrement soict 
convenu que la plaige.  
 Auquel Jaques Ugon, plaige, présent et aceptant, lesdits debteurs, l’ung pour 
l’aultre coume dict est, ont proumys et proumètent rellever, garantyr et desdoumager de 
la susdite plègerie et de tous despans et intérestz. 
 Et pour ce fère, lesdits debteurs et plaige ont soubzmis et obligé leurs parsonnes 
et biens présentz et à venyr. Et par exprès, ledit Bourdon a ypothéqué et impercarizé 2 
dindes et 1 pourcelle et le creys en prouvenance. Proumectant icelles 2 dindes, pourcèles 
et creys en prouvenance, tenyr au non de précayre et sinple constitut dudit Sire Teyssier 
et des siens, et ne en vuider ses mains contre et au préjudise du présent acte. Et ce, à 
toutes les cours des subzmissions de Prouvence et à cèles [f° 302v°] du Conté de Ve-
nize, et aultre quelconques, et à l’une d’elles en deue forme. 

 
146 . 22 avril 1615. 
147 . 1 florin = 12 sous. 
148 . 1 émine de blé conségail = 24 sous. 
149 . 1 saumée = 8 émines. 
150 . 22 juillet 1615. 
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 Et ainsy l’on promis et juré, avec deue renonciation. 
 Faict et publié audit Roussilhon, et dans la maison d’abithation de moy dit notaire. 
Présent en ce : Jehan Mathieu et Jaques Alamand, filz à feu Anthoine, dudit lieu, té-
moingz requys. Et ledit Mathieu c’est soubzsigné, et les aultres ont dit ne savoyr signé. 
     Jehan Mathieu 
         J.Cheillat, not. 
 
L’acte est barré. 
En marge du f° 302v° : 

 L’an 1616, et le 15e janvier, ledit Pierre Teyssier a confessé avoyr heu et 
receu desdits Anthoyne Bourdon et  Estièny Apy, absantz, moy notaire pour eulx 
estipulant, sçavoyr est le payemant desdites 16 livres 16 soulz contenues au sus-
dit acte, qu’il a receu sy-debvant, et les en a quictés sans rapel. Consantant à la 
quancelation et barremant du susdit acte, inclus et comprins tous aquys et paye-
mantz sur ce faictz. Obligeant, jurant et renonçant en deue forme. 
 Faict où que dessus. 
 Présent en ce : Loix Madon, dudit lieu, et Peyron Veison, demurant à Font 
Habe 151, terroyr de St-Cévornin, témoingz requys. 
  Louis Madon  Teissier 

        J.Cheillat, not. 
 
 
f° 644v° et 645 : 

Debte pour Anthoyne Bonnet, marchant, de 
Roussilhon, contre Estièny Apy, originel du lieu 
de La Coste, habitant à Roqueffure 

 L’an dernier escript, et le 3e jour du moys de nouvembre 152, avant midy. 
 Debvant moy notaire et témoingz, parsonnèlement estably ledit Estiène Appy. 
 Lequel, de son gred, a confessé de debvoyr audit Anthoyne Bonnet, présent et 
aceptant, sçavoyr est la quantité de 4 eymines de bled conségailh, mesure dudit lieu. 
 Et ce, pour prest et pour semer, que ledit debteur a dit et confessé avoyr heu et 
receu avant cest acte. Et l’en a quité sans rapel, renonçant à toutes exeptions ad ce con-
traires. 
 Lesquelz grains, ledit debteur a promis et proumect randre et restituer audit Bon-
net ou aux siens au 1er jour du moys de may prouchain 153, avec despans. 
 Et pour ce fère [f° 645] et mieulx atandre, ledit debteur a soubzmis et obligé sa 
parsonne et biens présentz et à venyr. Et par exprès a ypothéqué et impercarizé tous ses 
semés qu’il a et aura la présente année, et tous les grains en prouvenance. Proumectant 
iceulx tenyr au non de précayre et sinple constitut dudit Bonnet et des siens, et ne en 
vuider ses mains contre et au préjudise du présent acte. Et ce, à toutes les cours des 
subzmissions de Prouvence, et aultres quelconques, et à l’une d’elles en deue forme. 
 Et ainsy l’a proumys et juré, avec deue renonciation. 
 Faict et publié audit Roussilhon, et dans la maison d’abithation de moy dit notaire. 
Présent en ce : Jehan Rousset, de Joucas, et Pierre Jehan, filz à feu Guilhaume, dudit 
Roussilhon, témoingz requys. Et signés quy fère l’a seu. 
     Jehan Rousset 
         J.Cheillat, not. 
 
L’acte est barré. 
En marge du f° 645 : 

 L’an 1616, et le 26e septembre, ledit Anthoine Bonnet a confessé avoyr heu 
et receu dudit  Estiène Apy, présent et aceptant, sçavoyr est le payemant desdits 
grains contenus au susdit acte. Et l’en a quité sans rapel. Consantant à la quance-
lation et barremant du susdit acte. Obligeant, jurant et renonçant en deue forme. 

 
151 . Il s’agit du lieu-dit Fontaube, au terroir de St-Saturnin-lès-Apt. 
152 . 3 novembre 1615. 
153 . 1er mai 1616. 
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 Faict où que dessus. 
 Présent en ce : Pierre Avon, de Gargas, et Jehan Ripert, à feu Anthoine, 
dudit Roussilhon, témoing. 
    Jehan Ripert 

        J.Cheillat, not. 
 
 
f° 650 à 651v° : 

Arantemant pour Estièny Appy, habitant à Ro-
queffure, contre Pierre Respessat, aussy habi-
tant dudit Roqueffure 

 L’an 1615, et le 5e jour du moys de nouvenbre, après midy. 
 Debvant moy notaire et témoingz, estably en sa parsonne Estiène Appy, habitant 
de Roqueffure. 
 Lequel, de son gred, a arranté et à tiltre de ferme bailhé, avec proumesse de fère 
avoyr et tenyr à Pierre Respessat, habitant dudit lieu, présent et aceptant, sçavoyr est 
les piesses et propriétés suivantes : 
- Premièrement, une terre pouzée et située au terroyr dudit Roqueffure, lieu-dit Au Vallat 
de Mallan, contenant 7 eyminés semence ou environ, soict tenant et confrontant avec le 
Chemin Roumieu, avec terre du Sègneur dudit Roqueffure, et avec terre de Pierre Jolly, 
et aultres. 
- Plus une aultre terre audit terroyr, dict Au Claux, contenant 12 eyminés semence ou 
environ, confrontant terre du Sègneu, terre dudit Pierre Jolly, et aultes. 
- Plus un coing de terre audit terroyr, lieu-dit Au Vallon, contenent 1 eyminé semence ou 
environ, confrontant le chemin alant à La Coste, et terre de Pierre Jolly, et aultres. 
- [f° 650v°] Plus ung aultre coing de terre audit terroyr et au-debvant la maison dudit 
Appy, contenant 3 pougnadières semence ou environ, confrontant la plase qu’est au-
debvant le chasteau, et avec terre de Pierre Jolly, et aultres ses confrons. 
- Plus ung coing de chenevier pouzé et situict audit terroyr, lieu-dit A Urbane, contenent 
7 pougnadières de graine ou environ, soict tenant et confrontant pred du Sègneur, et le 
vallat d’Urbane, et aultres. 
- Et finablement ung debas de maison sive bastide, consistant en 3 menbres, situict audit 
Roqueffure, confrontant dessus de maison restant audit Appy, et aultres. 
 Et ce, pour le tenps et espasse de 4 ans et 4 prinzes, qu’il a jà prins coumance-
mant au jour, feste de la Toussainctz dernier 154 quant à ladite bastide et pour curtiver 
lesdites terres ; et pour les chaines, prandra coumancemant aux festes de Noël prou-
chaines ; et telz et senblables jours fenissant au préalable lesdits 4 ans complectz et les-
dites 4 prinzes perceues. 
 Et se, pour le prys sive rante de 12 eymines [f° 651] bled conségailh, mesure 
dudit lieu, toutes les années, payables par ledit Respessat audit Appy ou aux siens, ches-
cung an ; sçavoyr : 4 eymines au jour et feste de la Ste-Marie-Madaleine prouchaine 
vuenant 155, et 1 soumée audit jour et feste de la Ste-Marie-Madalleine prouchaine venant 
en ung an, que sera en l’année 1617 156, que seront lesdites 12 eymines pour la paye de 
la 1ère rante ; et puix, les aultres années suivantes, 12 eymines conségailh chescung an 
et à chescung jour et feste de la Ste-Marie-Madalleine 157, durand ledit temps, le tout avec 
despans. 
 Aux pactes suivantz : 
- Premièremant, a esté de pacte convenu et accordé entre lesdites parties que ledit Res-
pessat sera tenu, coume ainsy le proumect de bien et deuemant régir, gouverner et ami-
nistrer tous lesdits biens et propriétés en bon père de familhe, sans despoupulation aul-
cune, à peyne des intérestz. 
- Item, a esté de pacte que sera permys et loizible audit Respessat de restoubla la pré-
sente année tout ce que bon luy senblera ausdites terres, et les [f° 651v°] aultres an-

 
154 . 1er novembre 1615. 
155 . 22 juillet 1616. 
156 . 22 juillet 1617. 
157 . Le 22 juillet. 
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nées suivantes ne pourra restoubla que 1 eymine chescung an, à peyne des intérestz. Et 
sera tenu, ledit Respessat, mestre tout le femier qu’il fera ausdites propriétés. 
- Item, a esté de pacte que ledit Respessat sera tenu fère garder à ses despans 6 bestes 
lanudes et 3 chièvres audit Appy, durand ledit temps, à l’esgal de son bestailh, et le 
femier que ledit bestailh fera se partagera entre lesdites parties. 
- Item et finablemant, a esté de pacte que sy pour raison du présent acte survenoict aul-
cungz différentz entre lesdites parties, èles seront tenus d’en estre et demuré à deux 
houmes de bien meinagiers qu’ilz les apointeront, sans forme ne figure de proucès. 
 Et pour le tout mieulx atandre, lesdites parties, chescune en son androict, ont 
soubzmis et obligé leurs parsonnes et biens présentz et à venyr. Et ce, à toutes les cours 
des subzmissions de Prouvence, et à celles du Conté de Venize, et aultres quelconques, 
et à l’une d’èles en deue forme.  
 Et ainsy l’on proumys et juré, avec deue renonciation. 
 Faict et publié audit Roussilhon, et dans la maison d’abithation de moy dit notaire. 
Présent en ce : Anthoyne Bonnet et Michel Cambo, dudit Roussilhon, témoingz requis. 
         J.Cheillat, not. 
 
L’acte est barré. 
En marge du f° 651v° : 

 L’an 1616, et le 26e febvrier, ledit Estièny Appy a confessé avoyr heu et re-
ceu dudit  Respessat ses dits biens. Et tous deux ensenble ont consanty à la quan-
celation et barremant du susdit acte d’arrantemant, nonnobstant que le terme 
n’est encores escheu. Obligeant, jurant et renonçant en deue forme. 
 Faict où que dessus. 
 Présent en ce : Gabriel Bonnet et Anthoine Avon, dudit lieu. 
    Gabriel Bonnet 
     Anthoni Avon 

        J.Cheillat, not. 
 
 
f° 691 : 

Debte pour Pierre Apy, à feu Loix, marchant, 
du lieu de La Coste, contre Paul Crespin, dudit 
lieu de La Coste 

 Ledit jour 158, après midy. 
 Debvant moy notaire et témoingz, estably en sa parsonne, ledit Paul Crespin. 
 Lequel, de son gred, a confessé de debvoyr audit Pierre Apy, absant, moy notaire 
pour luy estipullant, sçavoyr est la soume de 65 livres tornoiz, pour prest qu’il a dict 
avoyr receu avant cest acte. 
 Et l’en a quité sans rapel, renonçant à toutes exeptions contraires. 
 Lesquelz 65 livres, ledit debteur à proumuys et promect payer et satisfaire audit 
Appy ou aux siens au jour de la Ste-Marie-Madalleine prouchaine 159, avec despans. Soubz 
l’oubligation de tous ses biens présentz et à venyr, qu’il a obligé à toutes les cours des 
subzmissions de Prouvence, et aultres quelconques, et à l’une d’èles en deue forme. 
 Et ainsy l’a proumys et juré, avec deue renoncement. 
 Faict et publié à Roussilhon, et dans la maison d’abithation de moy dit notaire. 
Présent en ce : Jehan Mathieu et Jehan Jury, dudit Roussilhon, témoingz requys. 
 
         J.Cheillat, not. 
 
 
 
 
 

 
158 . 23 novembre 1615. 
159 . 22 juillet 1616. 



Version : 2020.04   Page : 129 

www.appy-histoire.fr                                                                         Roussillon 

 

AD 84 
 
 

3 E 59/15 
Jean CHEILLAT 1616  
Notaire de Roussillon  

 
Transcription des actes : Bernard APPY 

 
 
 
 
 
 

1616 
 
 
f° 131 à 133v° : 

Soubz arantemant pour Estène Appy, du lieu 
de La Coste, contre Pierre Respessat, habitant 
de Roqueffure 

 L’an 1616, et le 26e jour du moys de febvrier, avant midy. 
 Debvant moy notaire et témoingz, personnellement estably Pierre Appy, fils de 
Estène, originel du lieu de La Coste, demurant au lieu et terroyr de Roquefure. 
 Lequel, de son gred, tant en son propre et privé non que au non dudit Estène, son 
père, pour lequel se faict fort et proumect faire ratiffier le présent acte et tout le contenu 
en icelluy dans 15 jours prouchains, à peyne de toutz despans et intérestz, a soubz-ranté 
et afermé, bailhé à Pierre Respessat, habitant dudit Roqueffure, présent et estipulant, 
sçavoyr est une crotte située audit Roqueffure et au-desoubz [f° 131v°] et par cousté 
du château dudit Roqueffure, avec une partie d’une terre jougnant et confrontant ladite 
crotte, qu’est despuix la draye que va dudit chasteau à Bonnieux en hault, et du cousté 
du levand avec le ribbas confrontant la rebière du Caullon dict et apellé Lurgiron, conte-
nant 2 eymines et ½ ou environ. 
 Pour le temps de 3 ans et 3 prinzes, sy bon luy semble, qu’il a jà prins comman-
cement 160 au jour et feste de la Toussaintz dernier passé, année 1615 161, et tel et 
senblable jour fenissant au préalable lesdits 3 ans complectz. 
 Pour le prys sive rante sçavoyr : la présente année de 2 eymines ordy prin et 2 
eymines avoyne, et les aultres 2 années 1 soumée conségailh chescung an qu’il sèmera 
ladite piesse. Payables sçavoyr : ledit ordy [f° 132] et avoyne à la Ste-Marie-Madalleine 
prouchaine 162, et ladite soumée du conségailh dudit jour de la Ste-Marie-Madalleine prou-
chaine en ung an, ainsy continuant, tant que ledit Respessat sèmera ladite piesse, avec 
despans. 
 Avec pacte que les grains prouvenant à ladite piesse seront franc de tasque. 
- Plus a esté de pacte que sera permys et loisible audit Respesat de ronpre de terre gaste 
au terroyr dudit Roqueffure et au tènemant dudit sègneur tant que bon luy senblera, en 
demandant touteffoys permission audit Estène Appy, rantier, et en ly payant huictainct 
de tous les grains en prouvenant durant 2 années. Durant lequel temps, ledit Respessat 
ne pourra [f° 132v°] ronpre aulcune aultre terre gaste que ledit sègneur de Roquefure, 
durand lesdites 2 années. 

 
160 . Répété deux fois. 
161 . 1er novembre 1615. 
162 . 22 juillet 1616. 
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- Plus a esté de pacte que ledit Respessat sera tenu, coume ainsy le proumect, user en 
ladite crotte et terre en bon père de familhe, sans despoupulation aulcune, à peyne des 
intérestz. 
- Item, a esté de pacte que ledit Respessat sera tenu de mestre tous les femiers que son 
bestailh fera en ladite terre ou à aultre dudit sègneur de Roqueffure qu’il pourroit ronpre. 
- Item et finablement, a esté de pacte que sy, pour raison du présent acte 
d’arrantemant, survenoict aulcungz différentz entre lesdites parties, elles seront tenus 
d’en estre et demurer à deux houmes de bien meinagiers [f° 133] qu’ilz les en apointe-
ront, sans forme ne figure de proucès. 
 Proumectant, lesdites parties, et chescune d’elles en tant que les touche ou peult 
toucher respectivemant, avoyr le présent acte de soubz-arrantement, pactes et tout le 
contenu en icelly à gred et n’y contrevenyr soubz l’esmande et reffection de tous despans 
et intérestz. Et pour ce faire et mieulx atandre, lesdites parties ont soubzmis et obligé 
leurs personnes et biens présentz et à venyr. Et ce, à toutes les cours des subzmissions 
de Prouvence et à celles du Comté de Venize, et aultres quelconque, et à l’une d’elles en 
deue forme. 
 Et ainsy l’on proumys et juré, [f° 133v°] avec deue renoncement. 
 Faict et publié audit Roussilhon, et dans la maison d’abithation de moy dit notaire. 
Présent en ce : Gabriel Bonnet et Anthoyne Avon, dudit Roussilhon, témoingz requys et 
signés. 
     Gabryel Bonnet fz 
    Anthoni Avon 
         J.Cheillat, not. 
 
 
f° 390 et 390v° : 

Debte pour Anthoyne Bonnet, marchant, de 
Roussilhon, contre Estiène Appy, habitant de 
Roqueffure 

 L’an 1616, et le 23e jour du moys de may, après midy. 
 Debvant moy notaire royal soubzsingé et des témoingz cy-après, personnellemant 
estably en sa parsonne ledit Estièny Apy. 
 Lequel, de son gré, a confessé de debvoir audit Anthoine Bonnet, présent et acep-
tant, sçavoir est la soume de 15 livres, faisant 5 escus de 60 soulz pièce 163. 
 Et ce, pour les plus-valleues d’une ânesse que ledit Bonnet a bailhé audit Apy, de 
poil noir, contre une aultre ânesse que ledit Apy a bailhé audit Bonnet, de poil de rat, que 
lesdites partis ont dict les avoir receues les ungz des aultres avant cest acte. Et s’en sont 
quicté sans rapel, renonçant à toutes [f° 390v°] exeptions contrères. 
 Lesquèles 15 livres, ledit debteur a proumys et proumect payer et satisfaire audit 
Bonnet ou aux siens, sçavoir 7 livres 10 soulz au jour et feste de la Ste-Marie-Madallène 
prouchaine 164, et les autres 7 livres 10 soulz au jour et feste de la St-Clard prouchain 165, 
le tout avec despans. 
 Et pour ce fère, ledit debteur a soubzmis et obligé sa parsonne et biens présentz 
et à venir. Et par exprès a ypotéqué et ympercarizé ladite ânesse, proumectant icelle 
tenir au non de précayre et simple constitut dudit Bonnet et des siens, et ne en vuider 
ses mains contre et au préjudice du présent acte. Et ce, à toutes les cours des subzmis-
sions de Prouvence, et aultres quelconques, et à l’une d’elles en deue forme.  
 Et ainsy l’a proumys et juré, avec deue renonciation. 
 Faict et publié audit Roussilhon, et dans la maison d’abitation de moy dit notaire. 
En présence de Loix Bourgue et François Detruc, dudit lieu, témoingz requis. Et signés 
qui fère l’a seu. 
         J.Cheillat, not. 
 
 

 
163 . 1 écu = 3 livres ; 1 livre = 20 sous. 
164 . 22 juillet 1616. 
165 . 10 octobre 1616. 
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f° 618 et 618v° : 
Debte pour Anthoyne Bonnet, marchant, de 
Roussilhon, contre Estiène Appy, originel du 
lieu de La Coste, habitant au lieu de Roqueffure 

 L’an susdit, et le 26e jour du moys de septenbre 166, avant midy. 
 Debvant moy notaire royal soubzsigné et des témoingz cy-après noumés, estably 
en sa parsonne ledit Estiène Apy. 
 Lequel, de son gred, a confessé de debvoyr audit Anthoine Bonnet, présent et 
aceptant, sçavoyr est la quantité de 2 soumées bled conségailh, mesure dudit lieu. 
 Et ce, pour prest et pour semer, que ledit debteur a dict et confessé avoyr heu et 
receu avant cest acte. Et l’en a quité sans rapel, renonçant à toutes exeptions contraires. 
 Lesquelles 2 soumées conségailh, ledit debteur a proumys et promect randre et 
restituer audit Bonnet ou aux siens aux festes de Pasques prouchaines 167, avec despans. 
 Et pour ce faire, ledit debteur a soubzmis [f° 618v°] et obligé sa parsonne et 
biens présentz et à venyr. Et par exprès a ypothéqué et inpercarizé tous ses semés qu’il 
a et aura la présente année, et tous les grains qu’il en prouviendra, proumectant iceulx 
tenyr au non de précayre et sinple constitut dudit Bonnet et des siens, et ne en vuider 
ses mains contre et au préjudice du présent acte. Et ce, à toutes cours des subzmissions 
de Prouvence, et à cèles du Comté de Venize, et aultres quelconques, et à l’une d’èles en 
deue forme. 
 Et ainsy l’a promys et juré, avec deue renonciation. 
 Faict et publié audit Roussilhon, et dans la maison d’abithation de moy dit notaire. 
Présent en ce : Jehan Ripert, filz à feu Anthoine, dudit Roussilhon, et Pierre Avon, de 
Gargas, témoingz requys. Et signés quy faire l’a seu. 
    Jehan Ripert 
         J.Cheillat, not. 
 
L’acte est barré. 
En marge du f° 618v° : 

 L’an 1617, et le 9e jour du mois d’octobre, ledit Anthoyne Bonnet a confes-
sé avoyr heu et receu dudit Estièny Apy, présent et aceptant, les 2 soumée bled 
contenues au susdit acte. Et d’icelles, l’en a quicté sans rapel. Consentant à la 
quancellation et barremant du susdit acte. Obligeant, juran et renonçant en deue 
forme. 
 Faict où que dessus. 
 En présence de Jehan Avon, conseulz, et Jehan Estène, dudit Roussilhon, 
témoingz requis. Et signés quy faire l’a seu. 
    Jehan Avon 

        J.Cheillat, not. 
 
 
f° 690v° et 691 : 

Debte pour Anthoyne Bonnet, marchant, de 
Roussilhon, contre Estiène Appy, de Roqueffure 

 L’an dernier escript, et le dernier jour du moys de octobre 168, avant midy. 
 Debvant moy notaire et tesmoingz, estably en sa personne Estiène Appy, de Ro-
queffure. 
 Lequel, de son gred, a confessé de debvoyr à Anthoine Bonnet, marchant, de 
Roussilhon, présent et estipulant, sçavoyr est 1 soumée de bled conségailh, mesure dudit 
lieu.  
 Et ce, pour prest qu’il a dict avoyr heu et receu avant cest acte pour semer. Et l’en 
a quicté sans rapel, renonçant à toutes exeptions contraires. 

 
166 . 26 septembre 1616. 
167 . 26 mars 1617. 
168 . 31 octobre 1616. 
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 Laquèle soumée conségailh, ledit debteur a proumys et proumect randre et resti-
tuer audit Bonnet ou aux siens aux festes de Pasques prouchaines 169, avec despans. 
 Et pour ce faire, ledit debteur a soubzmis et obligé sa parsonne et biens présentz 
et à venyr. Et par exprès a ypothéqué et impercarizé tous ses semés et [f° 691] grains 
en prouvenance, proumectant iceulx tenyr au non de précayre et simple constitut dudit 
Bonnet et des siens, et ne en vuider ses mains contre et au préjudise du présent acte. Et 
ce, à toutes les cours des subzmissions de Prouvence et à celles du Comté de Venize, et 
aultres quelconques, et à l’une d’elles en deue forme.  
 Et ainsy l’a proumys et juré, avec deue renonciation. 
 Faict et publié audit Roussilhon, et dans la maison d’abithation de moy dit notaire. 
Présent en ce : Pierre Volone, bourgeoys, d’Apt, et Anthoine Serre, dudit Roussilhon, té-
moins requys. 
    Pierre Vellome 
         J.Cheillat, not. 
 
L’acte est barré. 
En marge du f° 691 : 

 L’an 1617, et le 9e octobre, ledit Anthoyne Bonnet a confessé avoyr heu et 
receu dudit Estièny Apy, présent et aceptant, le payemant de ladite soumée bled 
conségal contenue au susdit acte, renonçant à toutes exeption contrères. Consen-
tant à la quancelation et barremant du susdit acte. Obligeant, jurant et renonçant 
en deue forme. 
 Faict où que dessus. 
 En présence de Jehan Avon, conseulz, et Jehan Estène, dudit Roussilhon, 
témoingz requis. Et signés quy faire l’a seu. 
    Jehan Avon 

        J.Cheillat, not. 
 

 
169 . 26 mars 1617. 
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AD 84 
 
 

3 E 59/16 
Jean CHEILLAT 1617  
Notaire de Roussillon  

 
Transcription des actes : Bernard APPY 

 
 
 
 
 
 

ANNÉE 1617 
 
 
f° 201 à 207 : 

Mariage faict et passé entre honnest houme 
Jehan Appy, du lieu de La Coste, d’une part, et 
honneste filhe Jehane Gaudine, de Roqueffure, 
d’aultre. 

 Au non de Notre Seigneur Jésus Christ soict-il. 
 L’an 1617, et le 26e jour du moys de febvrier, après midy. Régnant le trèx essel-
lent et très creptient prince Loix XIIIe de ce non, par la grasse de Dieu, Roy de France et 
de Navarre, Comcte de Prouvence, Forcarquier et terres ajabsentes, longuemant et victo-
rieuzemant, ainsy soict-il. 
 A tous soict chose notoyre et manifeste, coume soict que, à la louhange de Dieu le 
Créateur [f° 201v°] et pour la multiplication du gainrre houmain, mariage ays esté faict 
par paroles de l’avenyr entre hounest houme Jehan Apy, filz légitime et naturel à feu 
Jaques et à feu Francèze Gaudine, mariés au vivant dudit Jaques, du lieu de La Coste, au 
diossèze de la ville d’Apt, d’une part ; et houneste filhe Jehane Gaudine, filhe légitime et 
naturelle de David Gaudin et de Madalleine Alhaude, mariés, du présent lieu de Ro-
queffure, au diossèze d’Apt, d’aultre. 
 Duquel mariage, désirant les parantz et commungz amys desdites parties soy fait, 
s’en sont accordés de l’advys d’iceulx, par-debvant moy notaire royal soubzsigné et des 
témoingz cy-après noumés, en la forme et manière suivante. 
 Premièrement, personnellemant estably et constitué, lesdits Jehan Appy, en la 
présence et avec le gred, voulloyr et consentemant de Estiène et André Appys, ses 
frères, d’une part ; [f° 202] et ladite Jehane Gaudine, en la présence et avec le gred, 
vouloyr et consantement desdits David Gaudin et Madalleine Alhaude, ses père et mère, 
d’aultre. Lesquelz, de leurs gred et franche voullanté, pour eulx, ont proumys et convenu 
l’ung d’eulx à l’aultre et au contraire, réciproque aceptation et estipulation intervenante, 
eulx prandre à fanme et mary, respectivemant, et sollenizer le mariage, ainsy qu’il est de 
coustume faire entre les chrétiens et seulx de la Relligion préthandue réformée, lhorsque 
l’ung pour l’aultre en sera requys. Et ainsy l’on proumys et juré, soubz les obligations 
soubz escriptes. 
 Et pour ce que le dot est le propre patrimoine des fanmes, quy ne doibvent demu-
rer indotées pour mieulx et plus facillemant suspourter et entretenyr les fraictz [f° 
202v°] et charge de mariage, à ceste cause, par-debvant moy dit notaire et témoingz, 
estably en sa parsonne ledit David Gaudin, père de ladite Jehane Gaudine, expouze feuc-
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ture. Lequel, de son gred et franche voullanté, pour luy les siens à l’avenyr, a constitué 
et asigné, constitue et assigne en dot, pour et au non de dot, à ladite Jehane Gaudine, sa 
filhe, et pour elle audit Jehan Appy, son expoux feucteur, présentz et aceptantz, pour 
eulx et les leurs à l’avenyr, sçavoyr est la soume de 150 livres, faisant 50 escus de 60 
soulz piesse 170. Et ce, pour tous et ungz chescungz ses droictz, tant paternels que mater-
nelz. 
 Lesquèles 150 livres, ledit David Gaudin a proumys et proumect payer et satisfaire 
ausdits mariés ou aux siens, sçavoyr : 24 livres au jour des nopces, aultres 24 livres du 
jour de la Ste-Marie-Madallène [f° 203] prouchaine venant à ung an 171, et ainsy conti-
nuant an per an et paye de 24 livres pour paye, jusque à entier et parfaict payement de 
ladite soume, le tout avec despans. Et aus pacte que une paye ne pourra surmonter 
l’aultre qu’il ne aparesse de bonnes et sufisantes demandes. 
 Et encores, ledit David Gaudin a donné à ladite Jehane Gaudine, sa filhe, et pour 
elle audit Jehan Apy, son espoux feucteur, présent et estipulant coume dessus, sçavoir :  
- une caisse de queisière se fermant avec sa sarure et clef, 
- avec une basaque 172 et son cousin sive traversier de lict, 
- plus 4 linseulz et une tualhe 173 d’1 cane 174 de long, le tout toille de maison neufve, 
- 5 robbes, desquelles en y a 2 de courdelhat 175 gris, [f° 203v°] une d’icelles neufve et 
l’aultre bonne, 1 autre de toille de couton bonne, 1 de demys-leyne neufve, et l’aultre de 
cadis 176 jaune neufve, 
- plus 3 aubergons 177, desquelz an il a 1 de sergète vieulète, et les autres 2 de courdelhat 
gris, ung desquelz neuf et l’aultre bon, 
- plus 10 chemiches, desquèles en y a 5 neufve et les autres 5 bonnes, 
- et 9 canes en primalhe 178, le tout toille de maison, tant neuf que bon. 
Le tout, par la prouvision et usage de ladite Jehanne Gaudine, espouze feucture, le tout 
espédiable au jour des nopces et consumasion du présent mariage. A la charge que ledit 
Jehan Apict, espoux feucteur, sera teneu, coume ainsin le proumect, de reconnestre et 
asuré à ladite Jehanne Gaudine, sa feucture [f° 204] espouze, présente et estipulante, 
tout ce qu’il recouvrera dudit doct et autres choses d’elles, lhors et du temps qu’il les 
recouvrera. Et se, sur tou et chescungz ses biens meubles et inmeubles, présentz et ad-
venir. Et en cas de feucture restitution, que Dieu ne veilhe, ledit Jehan Apyt, espoux 
feucteur, a promyt et proumect randre et restituer à ladite Jehanne Gaudine, sa dite es-
pouze, tout ce qu’il se trouvera avoir receu dudit doct et d’elle lhors et du tanps que la-
dite restitutio aura lieu, en paix et sans contrediction. 
 Et illec, establyt ledit Jehan Hapyt, espoux feucteur. Lequel, de son gred et 
franche voulanté pour luy, les siens à l’avenir, ayant, ainsy qu’il a dict, le présent ma-
riage agréable [f° 204v°] et en contenplation d’icelluy, au quas qu’il viène à décéder de 
se monde en l’aultre avant ladite Jehane Gaudine, sa feucture espouze, avec ou sans 
enfans, audit cas, a donné et donne à icelle Jehane Gaudine, sa dite espouze, présente et 
aceptante, par donnation irrévocable et antre vif faicte, qu’il se faict par cause de nopces 
et en augmand de dot, la soume de 30 livres. Desquelles, audit cas, ladite Gaudine, sa 
dite espouze, en pourra faire, jouir et disposser en toutes ses voulantés, tant à la vie que 
à la mort, sans dimination ny destration aulcune. 
 Et aussy estably en sa parsonne, ladite Jehanne Gaudine, espouze feucture. La-
quelle, de son gred et franche voulanté, pour elle, les siens à l’avenir, avec la liçance [f° 
205] et auctorization que dessus, en quas qu’elle viène à décéder de ce monde en 
l’aultre avanct ledit Jehan Apyt, avec ou sans enfans, auldit quas, a donné et donne à 
icelluy Apyt, son dit espoux, présent et aceptant, par mesme donnation que dessus et an 

 
170 . 1 écu = 3 livres. 
171 . 22 juillet 1618. 
172 . De bassaco : paillasse de lit. 
173 . De touaio : nappe. 
174 . De cano : canne, mesure de longueur usitée autrefois dans tout le Midi ; elle se divisait en 8 pans et valait 
2 mètres environ. 
175 . De courdeiat : drap de laine grossière. 
176 . Cadis : étoffe de laine grossière. 
177 . De aubarjoun : vêtement de femme, cotte. 
178 . De primalho : menu linge. 
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aumand de doct, la soume de 15 livres. Desquèles, audit cas, ledit Jehan Happyt, espoux 
feucteur, en porra jouir et dispouser en toutes ses voulanté, tant à la vie que à la mort, 
sans diminuation ny destration aulcune. 
 Item, estably Pierre Jolly, dudit Roquefeure. Lequel, de son gred, a donné et 
donne à ladite Jehanne Gaudine, espouze feucture, présente et aceptante, 1 aberbis 179 
femelle ave 1 eymine 180 bled conségailh 181. [f° 205v°] Que le tout, ledit Jehan Apict a 
dict avoir receu et reconeu à ladite Jehanne Gaudine, sa dite espouze, en bonne et deue 
forme. 
 Item, estably Thomas Perrotet, du lieu de La Coste, perrin de ladite Jehanne Gau-
dine. Lequel a donné à icelle Gaudine, sa filhole, 2 eymines sègle. Que ledit Jehan Apict a 
dict avoir receu et reconeu en deue forme. 
 Item, estably Pierre Tasquier, du lieu de Sivergue. Lequel, de son gred, a donné à 
ladite Jehanne Gaudine, sa cousine, 1 eymine sègle. Que ledit Apict a dict et confessé 
avoir receu et reconeu en deue forme. 
 Aus pactes suivant. Dict a esté que ledit Jehan Apict, espous feucteur, sera teneu, 
comme ainsin le proumect, de faire à ladite Jehanne [f° 206] Gaudine, sa dite espouze, 
1 robre de estofe de boutique, pour sa part le consernant des robbes nunciales. Et ledit 
David Gaudin sera teneu faire à ladite Jehanne Gaudine, sa filhe, 1 aubergon ausy 
d’estoffe de boutique, de la couleur à elle agréable, pour sa part le consernant des 
robbes nunpcialles. Le tout antre ycy au jour de nopces. Laquelle robbe et aubergon, et 
aultres jueulz nunciaulz, seront et apartiendron aus survivans desdits feucteurs mariés. 
 Promectant, lesdites parties, et chescune d’elles en tant que les touche ou peult 
toucher respectivemant, avoir le présent contra de mariage, proumissions, constitutions, 
donnation, pactes, [f° 206v°] et tout le conteneu an icelluy, pour agréable, tenir ferme 
et estable, sans n’y contrevenir soubz l’esmande et reffection de tous despans, dau-
mages et intérestz. Et pour ce fère et mieulx atandre, lesdites parties, chescune en son 
androi, ont soubzmis et oblygé tous et chescungz ses biens présentz et à venir. Et se, à 
toutes les cours des subzmisions de Prouvence, et autres quelconques, et à l’une d’elles 
en deue forme. 
 Et ainsy l’on proumis et juré, avec toutes et chescune les renonciations, tant de 
droict que de faict, mesme an droict disant la générale renonse ne valoir sy l’espéciale ne 
précède. 
 Requérant acte, que faict [f° 207] et passé a esté audit Roquefure, et dans la 
maison dudit David Gaudin. Présent en ce : Pierre Respessat, habitant dudit Roquefure, 
et Jaques Orsel, du lieu de La Coste, témoingz requis ne sachant rescripre. 
         J.Cheillat, not. 
 
En marge du f° 203 : 

 L’an 1617, et le … mars 182, ledit Jehan Appy a concédé quictance audit Da-
vid Gaudin, son beau-père, de 24 livres, en déduction dudit dot, et de 54 livres, 
coume sont esté estimées et apréciées les robbes, linges et meubles de ladite Je-
hane Gaudine. Ainsy qu’il apert plus a plain par moy notaire soubzsigné. 

        J.Cheillat, not. 
 
En marge du f° 203 : 

 L’an 1628, et le 1er jour de décembre, ledit Jehan Appy a concédé quic-
tance audit David Gaudin, son beau-père, de 36. Apert plus a plain par moy no-
taire soubzsigné. 

        J.Cheillat, not. 
 

 
179 . De berbis : brebis. 
180 . De eimino : mesure de capacité pour les grains équivalente à 22 litres environ. 
181 . De counsegal : méteil, mélange de froment et de seigle. 
182 . Numéro du jour non indiqué. 
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En marge du f° 203v° : 
 L’an 1629, et le 6e octobre, ledit Jehan Appy a concédé quictance audit Da-
vid Gaudin, son beau-père, de 24 livres, en desduction. Apert par moy notaire 
soubzsigné. 

        J.Cheillat, not. 
 
 
f° 782v° à 783v° : 

Debte pour Anthoine Bonnet, marchant, du 
présent lieu de Roussilhon, contre Estièny Apy, 
habitant de Roqueffure 

 L’an 1617, et le 9e jour du moys de octobre, avant midy. 
 Debvant moy, notaire royal soubzsigné et des témoins cy-après noumés, parson-
nellemant estably en sa parsonne ledit Apy quy, de son gré, a confessé de debvoir audit 
Anthoine Bonnet, présent, aceptant, sçavoir est la quantité de 1 soumée de bled anonne 
et 1 soumée bled conségailh, mesure dudit lieu. 
 Et ce, pour prest et pour semer, que ledit debteur a dictz et confessé avoir receu 
avant cest acte. Et l’en a quité sans rapel, renonse à toutes exeptions à ce contrères. 
 Lesquelz graindz, ledict debteur a proumis et proumect randre et restituer audit 
Bonnet ou aus siens [f° 783] au 1er jour du moys de may prouchain 183, ou bien luy 
payer sa légitime valleur au jour et feste de la Ste-Marie-Madallène prouchaine venan 184. 
 Et pour ce fère, ledit debteur a soubzmis et obligé sa parsonne et biens présentz 
et à venir. Et par exprès, luy a ypothyqué et inpercarizé lesdits semés et grains en prou-
venan, proumectant iceus semés tenir au non de précayre et simple costitut dudit Bonnet 
et des siens, et ne en vider ses mains contre et au préjudice du présent acte. Et ce, à 
toutes les cours des subzmissions de Prouvence et autres quelconques, et à l’une d’elles 
en deue forme.  
 Et ainsy l’a proumis et juré avec deue renonce. 
 Faict et publié audit Roussilhon et dans [f° 783v°] la maison d’abithation de moy 
dit notaire. En présence de Jehan Avon, conseul, et Jehanon Estène, dudit lieu, témoingz 
requys. Et signés quy fère l’a seu. 
     Jehan Avon 
         J.Cheillat, not. 
 
L’acte est barré. 
En marge du f° 783v° : 

 L’an 1618, et le 9e octobre, ledit Anthoyne Bonnet a confessé avoyr receu 
dudit Estièny Appy le payemant desdits grains contenus au susdit acte. Et l’en a 
quicté sans rapel. Consentant à la quancelation et barremant du susdit acte. Obli-
geant, juran et renonçant en deue forme. 
 Faict où que dessus. 
 Présent en ce : Elzias Galiane, dudit lieu, et Jaques Ugon, de Gargas, té-
moingz requis.  
    Galliane, pst 

        J.Cheillat, not. 
 
 

 
183 . 1er mai 1618. 
184 . 22 juillet 1618. 
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f° 1023 à 1027 : 
Debte avec session pour Sire Pierre Teissier, 
rantier des droictz sègneuriaulx, du lieu de 
Gargas, contre magniffique Dame Jehane de 
Tulhes, Dame de Gignac et de Roqueffure, et 
contre Estène Apy et Estène Bourgue, ses ran-
tiers 

 L’an 1617, et le 13 jour du moys de décenbre, avant midy. 
 Debvant moy notaire royal soubzsigné et des témoingz sy-après noumés, person-
nellemant estably manifique Dame Jehane de Teulhes, Dame de Gignac et de Roqueffure. 
 Laquelle, de son gred et franche vollonté, pour elle les siens à l’avenyr, a confessé 
[f° 1023v°] de debvoyr à Sire Pierre Teyssier, rantier des droictz sègneuriaulx du lieu 
de Gargas, absant, Jaques Ugon, dudit Gargas, présent et pour luy estipulant suivant la 
charge verballe à luy donnée, avec moy dit notaire coume parsonne publique, sçavoyr 
est la quantité de 7 soumées bled anonne et 7 soumées bled conségailh, bons et beaux 
grains, mesure dudit Gargas, que ladite Dame a dict et confessé avoyr heux et receux 
avant cest acte pour faire plusieurs réparations audit Roqueffure et son terroyr, tant en 
bastimantz, an plantemant de vignes, d’arbres, que aultres réparations utilles et necces-
saires. Et encores pour payer d’espisses et entrés aux procès que ladite Dame a pour la 
restitution de son dot et droictz. Et contante, en a quité et quite ledit Sire Teissier et les 
siens sans [f° 1024] rapel, renonçant à toutes exeptions contraires.  
 Lesquelz grains, ladite Dame a proumys et proumect randre et restituer audit Sire 
Teissier ou aux siens aux festes de Pasques prouchaines 185, avec despas. Et en cas que 
ladite Dame ne rande et restitue lesdits grains audit Sire Teissier ou aux siens ausdites 
festes de Pasques prouchaines, audit cas ladite Dame debtrisse, pour elle, les siens pré-
dictz, a dès à présent, pour lhors et dès lhors pour le présent, en payemant et aquite-
mant desdites 7 soumées bled anonne et 7 soumées conségailh, et encores en payemant 
et aquictemant de 4 soumées bled anonne et 4 soumées bled conségailh que doit audit 
Sire Teissier d’aultre part, ainsy qu’il a dict aparoyr par l’acte d’oblige sur ce faict [f° 
1024v°] prins et receu par Me Sérys Lazare, notaire royal de la ville d’Apt en l’an pré-
sent et jour y contenu, faisant en tout 11 soumées bled anonne et 11 soumées bled con-
ségailh, qu’est 22 soumées, tant bled anonne que conségailh, a ceddé et remys, cedde et 
remect audit Sire Pierre Teissier, absant, ledit Jaques Ugon, soict disant avoyr de luy 
charge, aceptant et moy dit notaire, coume dit est, sçavoyr est la quantité de 32 sou-
mées tant bled anonne que conségailh, à les prandre, demander, exhiger et recouvrer 
sçavoyr de Estène Appy, du lieu de Lacoste, ung de ses rantiers, la quantité de 20 sou-
mées bled, tant bled anonne que conségailh, et 12 soumées, aussy tant bled anonne que 
conségailh, à les prandre, demander, exhiger et [f° 1025] recouvrer de Estène Bourgue, 
aussy ung de ses rantiers, au 15e jour du moys d’aoust prouchain 186, et aultremant à la 
reccorte prouchaine, en quoy lesdits Appy et Bourgue sont tenus à ladite Dame pour la 
rante que ly font toutes les années. 
 A la charge touteffoys que ledit Sire Teissier sera tenu prandre en payemant les-
dites 32 soumées tant bled anonne que conségailh, ou partie d’icelles, à se que lesdits 
grains voudront au segond marché du moys d’aoust prouchain à la ville d’Apt, en paye-
mant et aquitemant desdites 11 soumées bled anonne et 11 soumées conségailh au prys 
que iceulx grains voudront despuix lesdites festes de Pasques jusques audit jour, 15e 
aoust prouchain. [f° 1025v°] Et le surplus desdites 32 soumées bled tant anonne que 
conségailh, estant au préalable ledit Sire Teyssier payé desdits grains, sera et apartien-
dra à ladite Dame. Desquèles rantes desdites 32 soumées, tant bled anonne que consé-
gailh, droictz, non et actions, que pour raison de ce pourroient comporter et apartenyr à 
ladite Dame contre desdits Appy et Borgue, ses rantiers, icèle Dame s’en est desmize, 
désaizie et dévestue, et en a mis, saizy et investu ledit Sire Teissier et les siens, par bailh 
et touchemant de mains qu’il a faict avec ledit Jaques Ugon, intervenant pour ledit Sire 
Teissier, manière acoustumée. Mestant et constituant ledit Sire Teissier en son propre 

 
185 . 15 avril 1618. 
186 . 15 août 1618. 
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lieu, non, droict et plasse avec promesse de luy estre atenu [f° 1026] de bon debte, 
deub et non payé et deffailhemant de biens. 
 Et moyenant la présente cession et rémission, et icelle demurant ferme et valable, 
ledit Ugon a promys que ledit Sire Teyssier tiendra quite ladite Dame desdits grains. 
Proumectant, ladite Dame et Ugon intervenant pour ledit Teissier, avoyr le présent acte 
et tout le contenu en icelluy pour agréable, tenyr ferme et estable, sans il contrevenyr, 
soubz l’esmande et reffection de tous despans, daumages et intérestz. Et pour ce faire, 
ladite Dame et Ugon ont soubzmis et obligé tous et chescungz ses biens et droictz pré-
sentz et à venyr. Et ce, à toutes les cours des subzmissions de Prouvence, et aultres 
quelconques, [f° 1026v°] et à l’une d’èles en deue forme. 
 Et ainsy l’on proumys et juré, avec toutes et chescunes les renonces, tant de 
droict que de faict. 
 Requérant acte, que faict et passé a esté au chasteau dudit Roqueffure. Présent 
en ce : Pierre Respessat et Pierre Jolly, dudit Roqueffure, témoingz requys, ne sachant 
escripre. 
     Jane de Tulles 
         J.Cheillat, not. 
 

Inthimation de la susdite session 
 L’an et jour susdits 187, après midy. 
 La susdite session et rémission, et tout le contenu en icelle, à la requête dudit Sire 
Pierre Teyssier, absant, Jaques Ugon, [f° 1027] dudit Gargas, soict disant avoyr charge 
dudit Teissier, présent et ce requérant, a esté par moy notaire royal soubzsigné mons-
trés, signiffiés, leues et donnés pour antandre à Jaques Appy, filz dudit Estène Appy, par-
lant en sa parsonne. 
 Lequel, après en avoyr ouy 188 et anthandu la lecture d’icelle, a dict et respondu 
que en avertira ledit Estène, son père.  Et que venant le terme de la reccorte prouchaine, 
ilz ayment aultant payer audit Sire Teissier coume à ladite Dame.  
 Et ledit Ugon en a requys acte. Que faict et passé a esté au terroyr dudit Ro-
queffure, et dans la bastide de ladite Dame où habite ledit Appy. 
 Présent en ce : Pierre Respessat et Martin Inbert, filz de Anthoyne, habitant audit 
Roqueffure, témoingz requys ne sachant escripre. 
 
         J.Cheillat, not. 
 
 

 
187 . 13 décembre 1617. 
188 . Répété deux fois. 
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3 E 59/17 
Jean CHEILLAT 1618  
Notaire de Roussillon  

 
Transcription de l’acte : Bernard APPY 

 
 
 
 
 
 

1618 
 
 
f° 722 à 723 : 

Debte pour Anthoyne Bonnet, marchant, de 
Roussilhon, contre Estiène Appy, habitant de 
Roqueffure 

 L’an susdit, et le 9e jour du moys d’octobre 189, avant midy. 
 Debvant moy notaire royal soubzsigné et des témoingz cy-après noumés, person-
nellement estably ledit Estiène Appy. 
 Lequel, [f° 722v°] de son gred, a confessé de debvoyr audit Anthoyne Bonnet, 
présent et aceptant, sçavoyr est la quantité de 12 eymines bled anonne et 12 eymines 
bled conségailh, mesure dudit Roussilhon, que ledit debteur a dict et confessé avoyr heu 
et receu pour semer avant cest acte. Et l’en a quité sans rapel, renonce à toutes exep-
tions contraires. 
 Lesquelz grains, ledit debteur a proumys et proumect randre et restituer audit 
Bonnet ou aux siens aux festes de Pasques prouchaines 190, avec despans. Et pour ce 
faire, ledit debteur a soubzmis et obligé sa personne et biens présentz et à venyr. Et par 
exprès, ledit debteur a ypothéqué et impercarizé tous ses semés qu’il a et aura la pré-
sente année et tous les grains en prouvenance. Proumectan iceulx tenyr au non de pré-
cayre et sinple constitut dudit Bonnet et des siens, et ne en vuider ses mains contre et au 
préjudice du présent acte. Et ce, à toutes les cours des subzmissions de Prouvence, et à 
celles du comté de Venize et aultres [f° 723] quelconques, et à l’une d’èles en deue 
forme. 
 Et ainsy l’a proumys et juré, avec deue renonce. 
 Faict et publié audit Roussilhon et dans la maison d’abithation de moy dit notaire. 
Présent en ce : messire Elzias Galliane, dudit lieu, et Jaques Ugon, de Gargas, témoingz 
requis. Et signés quy fère l’a seu. 
     E.Galliane 
         J.Cheillat, not. 
 

 
189 . 9 octobre 1618. 
190 . 31 mars 1619. 
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3 E 59/18 
Jean CHEILLAT 1619  
Notaire de Roussillon  

 
Transcription des actes : Bernard APPY 

 
 
 
 
 
 

1619 
 
 
f° 563v° à 566v° : 

Achept pour messire Jehan Pierre Auphant, 
prêtre, Anthoyne et Peyre Auphantz, frères, du 
présent lieu de Roussilhon, contre Pierre Vienc, 
de Murs, et Jehan Appy, habitant au terroyr 
dudit Roussilhon, marys et maîtres des biens et 
droictz, respectivement de Madallène et Marie 
Daulphines, filhes et cohérétières à feu Peyron 
Daulphin 

 Au non de Notre Sègneur Jésus-Christ soict-il. 
 L’an 1619 et le 16 jour du mois d’aoust, après midy. Régnant le trèx essellent et 
très creptien prince Louis XIIIe de ce non, par la grasse de Dieu, Roy de France et de 
Navarre, Comte de Prouvence, Forcalquier et tères ajabsentes, longuemant et victo-
rieuzement, ainsy soict-il. 
 A tous soict chose notoyre et manifeste que, en présence et par-debvant moy no-
taire royal soubzsigné et des témoingz en bas noumés, sont esté présentz et establys [f° 
564] en leurs personnes Pierre Vienc, du lieu de Murs, et Jehan Appy, habitant au ter-
royr du présent lieu de Roussilhon, marys et maîtres des biens et droictz, respectivement 
de Madalène et Marie Daulphines, seurs, filhes et cohérétières à feu Peyron Daulphin. 
 Lesquelz, de leur gred et franche voulanté, pour eulx et les leurs à l’avenyr, en 
ladite calité, ont vendu, ceddé, quicté, remis et désamparé, coume de présent et par la 
tenur du présent acte, vandent, ceddent, quictent, remectent et perpétuellement désam-
parent à messire Jehan Pierre Auphant, prêtre, Anthoyne et Pierre Auphantz, frères, du-
dit Roussilhon, lesdits messire Jehan Pierre et Peyre Auphantz absants, et ledit Anthoyne 
présent et aceptant, tant pour luy que pour ses dits frères, avec moy dit notaire coume 
personne publique, sçavoyr est la part et portion et droictz que peult compecter et apar-
tenyr ausdites Madallène et Marie Daulphines, leurs fanmes respectivemant, d’une terre 
royère inculte et encampaside faict lontemps que apartenoict audit feu Peyron Daulphin, 
son beau-père, pouzée et située au terroyr dudit [f° 564v°] Roussilhon, lieu-dit A Pied 
Couvieu, contenant toute ladite terre 9 eyminades ou environ, et aultremant quant qu’il 
contiène ou plus ou moingz, soict tenant et confrontant avec deux partz de ladite piesse 
que lesdits achepteurs ont aquizes par achept de Jehan Bertran, du lieu de Gordes, mary 
de Jehane Daulphine, filhe à feu Reymond, et de Pierre Doucendy, habitant à Aurange, 
père et légitime aministrateur de ses enfans, avec terre de André Tourt, terre de Pierre 
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Volonne, et aultre ses confrons, avec ses antrées et sorties, droictz et apartenance quel-
conques. Sauf et réservé, sus ladite part et portion de ladite piesse, la majeur, directe, 
sègneurie de haulte et puissante Dame Madame la Comtesse de Mourrenel, Dame et ba-
ronne dudit Roussilhon, avec ses charges, sensses et services pourtés et contenues par 
ses reconoissances, franche touteffoys ausdits achepteurs de tous arreirages et ausdits 
vandeurs de lodz et trézain. 
 La présente vante a esté faicte pour et moyénant le pryset soume de 7 livres 10 
soulz tournoys, faisant 12 flourins 6 sous 191, [f° 565] que lesdits vandeurs ont dict et 
confessé avoyr heu et receu avant cest acte. Et comptantz, bien payés et satisfaictz, en 
ont quicté et quictent lesdits achepteurs et les siens sans rapel, renonse à toutes exep-
tions contraires. Et sy, de présent ou pour l’avenyr, ladite part et portion de ladite piesse 
et droictz d’icelle apartenant à ladite Madalleine et Marie Daulphines, seurs et fanmes 
respectivement desdits vandeurs, valoict plus ou pourroict davantage valoyr que dudit 
pris et soume desdites 7 livres 10 soulz, toutes icelles majeur et plus-valleues quèles que 
se soict ou pourroict estre, bein qu’il exédat oultre moitié de juste prys, lesdits vandeurs, 
en ladite calité, les ont données et donnent ausdits achepteurs et aux siens, ledit An-
thoine présent et aceptant, par donnation irrévocable et entre vifz faicte. 
 De laquèle part et portion et droictz apartenant ausdites Madaleine et Marie Daul-
phines, iceulx vandeurs, en ladite 192 [f° 565v°] calité, s’en sont desmis, désaizys et 
divestus, et en ont mis, saizy et investu lesdits achepteurs et les siens par bailh et tou-
chemant de leurs mains qu’ilz ont faict avec ledit Anthoine, ung desdits achepteurs, ma-
nière acoustumée, luy donant license, mandemant espécial et général d’en prandre quant 
bon luy senblera la vraye poussession et joyssance de leur dite part et portion de ladite 
piesse, sans mandement ne licence d’aulcune parsonne. Et jusques icèle prinze, ont 
proumys, icelle dite sa part et portion de ladite piesse, tenyr au non de précayre et sinple 
constitut desdits achepteurs et des siens, et non aultremant. Proumectant en oultre, les-
dits vandeurs ausdits achepteurs et aux siens, leur fère avoyr et tenyr ladite part et por-
tion et droictz de ladite piesse apartenant à ses dites fanmes, et pour raison d’icelle luy 
estre atenus de toutes et chescunes évitions universèle et particulière envers et contre 
tous, tant en [f° 566] jugement que dehors, le présent acte et tout le contenu en icelluy 
à gred et n’y contrevenyr soublz l’esmande et reffection de tous despans, daumages et 
intérestz. Et pour le tout mieulx atandre, lesdits vandeurs ont soubzmis et obligé tous et 
chescungz ses biens présentz et à venyr. Et ce, à toutes les cours des subzmissions de 
Prouvence, et aultres quelconques, et à l’une d’elles en deue forme. 
 Et ainsy l’on proumys et juré, avec toutes et chescunes les renonces, tant de 
droict que de faict. 
 Requérant acte que faict et passé a esté audit Roussilhon, et dans la maison 
d’abithation de moy dit notaire. Présent en ce : Poncet Madon, filz d’Esperit, et Anthoyne 
Bontans, filz de Michel, [f° 566v°] dudit Roussilhon, témoingz requis. Et signés quy fère 
l’a seu. 
 
     Poncet Madon 
         J.Cheillat, not. 
 
 
f° 954v° à 957v° : 

Arrantemant pour Jehan Avon, à feu Gabriel, 
du présent lieu de Roussilhon, contre Estiène et 
Phelip Appys, frères, originelx du lieu de La 
Coste, habitantz à Roqueffure 

 L’an susdit, et le dernier jour du moys de décembre 193, avant midy. 
 Debvant moy notaire [f° 955] royal soubzsigné et des témoingz en bas noumés, 
parsonnellement estably Jehan Avon, filz à feu Gabriel, du présent lieu de Roussilhon. 

 
191 . 1 livre = 20 sous ; 1 florin = 12 sous. 
192 . Répété deux fois. 
193 . 31 décembre 1619. 
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 Lequel, de son gred, pour luy les siens à l’avenyr, a arranté et à titre de ferme, 
bailhé à Estiène et Phelip Appys, frères, habitantz au lieu de Roqueffure, présentz et 
aceptantz, sçavoyr est une terre avec son afart et tènemant d’icelle, que ledit Avon tient 
pour siène et coume siène, pouzée et située au terroyr du lieu de Bonnieux, lieu-dit Au 
Contractz, et aultres, apellé La Terre de Roudon, contenant 16 soumés en semence ou 
environ, et aultrement quant qu’il contiène ou plus ou moingz. Plus ung coing de pred et 
terre jougnant ensenble situict au terroyr de Gargas, lieu-dit A Sainct-Estène, contenant 
en tout 4 eymines ou environ, qu’est le pred et terre que Honorat Clot et ses frères te-
noient en arrantemant sy-debvant dudit Avon, que lesdits Appy frères ont dict en estre 
bien certaines [f° 955v°] pour avoyr esté sur lesdites piesses. 
 Et ce, pour le temps et espasse de 6 ans et 6 prinzes, qu’ilz ont jà prins couman-
cemant au jour et feste de la Toussainctz dernier passé, et tel et senblable jour fenissant 
au préalable, lesdits 6 ans complectz. 
 Pour le prys sive rante de 5 soumées et 4 eymines bled, moitié bled anonne et 
moitié bled conségailh, mesure dudit Roussilhon, chescung an à chescung jour et feste 
de la Ste-Marie-Madaleine. Laquelle rante, lesdits Appys frères seront tenus l’ung pour 
l’aultre, et ung chescung d’eulx seul par le tout, sans divizion d’ation ny garder l’ordre de 
discution, renonse au bénéfice d’icelle, payer et satisfaire audit Avon ou aux siens ches-
cung an et à chescung jour de la Ste-Marie-Madaleine, comme dict est. Qu’ilz coumance-
ront à faire et payer la première rante du jour et feste de la Ste-Marie-Madalleine prou-
chaine en ung an 194, ainsy continuant an per an durand [f° 956] ledit temps. 
 Aux paches suivantz : 
- Premièrement, a esté de pache que lesdits Appy frères seront tenus, coume ainsy l’on 
proumys et promectent, uzer ausdits biens fons et propriétés en bon père de familhe, 
sans despoupulation aulcune, à peyne des intérestz. 
- Item, a esté de pache que sera permis et loizible audit Avon de vandre desdits biens, se 
que bon luy semblera, et audit cas ledit Avon sera desduyre et rebatre ausdits Appys 
frères de ladite rante, pour raison de ce que ledit Avon vandra, suivant l’estime et 
apréciation de ladite rante qu’il en sera faite par deux houmes de bien esleux et noumés 
par lesdites parties emsenble, luy payer les factures que se truveront faictes dans laditte 
piesse qu’il vandra, sans que lesdits Appys y puissent demander aulcungz aultres inté-
restz. 
- Plus, a esté de pache que lesdits Appys frères seront tenus, coume ainsy le promectent 
de enserter 195 [f° 956v°] tous et chescungz les pérusiers 196 que sont dans lesdites pro-
priétés à la prouchaine année 1620, et seront tenus de les anter de poyres cremezines 197 
et aultres poyres que sera admize par ledit Avon. 
- Item, a esté de pache que lesdits Apys seront tenus, le dernier an, laisser la moitié du-
dit labourage vuide tant du bon que du mègre ; et en cas que ledit Avon fasse ung petit 
bastimant à ladite terre qu’est au terroyr dudit Bonnieux, audit cas lesdits Appys seront 
tenus de fère yère à ladite piesse qu’est au terroyr dudit Bonnieux. 
- Et finablement, a esté de pache que sy pour raison du présent acte d’arrantement sur-
venoict aulcungz différentz entre lesdites parties, elles seront tenus d’en estre et demu-
rer à deux houmes de biens meinagiers qu’ilz les en apoincteront, sans forme ne figure 
de proucès. 
 Proumectant, lesdites parties et chescune d’elles en tant que les touche ou peult 
toucher respectivement, avoyr le présent acte d’arrantement, paches et tout le contenu 
en iceluy agréable, tenyr ferme et estable, sans il contrevenyr, soubz l’esmande et 
reffection de tous despans, daumages et intérestz. Et pour le tout mieulx atandre, les-
dites parties, chescune en son androit, ont soubzmis et obligé, sçavoyr lesdits Appys 
frères, l’ung pour l’aultre et ung chescung par le tout [f° 957] coume dict est , leurs 
parsonnes propres, et tous emsenble tous et ungz chescungz ses biens présentz et à 
venyr. Et par exprès, tous les fruictz et grains prouvenantz ausdits biens fons et proprié-
tés seront effectés et ypothéqués audit Avon pour l’aquitemant de ladite rante. Et ce, à 

 
194 . 22 juillet 1620. 
195 . Greffer. 
196 . Poiriers sauvages. 
197 . Archiduc d’été, variété de poire à chair cassante. 
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toutes les cours des subzmissions de Prouvence, et à celles du Comté de Venize, ordi-
nères dudit Bonnieux, et aultres quelconques, et à l’une d’elles en deue forme. 
 Et ainsy l’on proumys et juré avec toutes et chescunes les renonces, tant de droict 
que de faict.  
 Requérant acte, que faict et passé a esté audit Roussilhon, et dans la maison 
d’abithation dudit Avon. Présent en ce : Me Jaques Jacon, bailhe, et Anthoine Janselme, 
dudit lieu, témoingz requis. Et signés quy faire l’a seu. 
[f° 957v°]    Jehan Avon 
       J.Jacon 
         J.Cheillat, not. 
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3 E 59/19 
Jean CHEILLAT 1621  
Notaire de Roussillon  

 
Transcription des actes : Bernard APPY 

 
 
 
 
 
 

1621 
 
 
f° 23v° à 27 : 

Mègerie de bestailh pour cappitaine Gabriel 
Madon, escuyer, du présent lieu de Roussilhon, 
contre Estiène Appy, du lieu de Roquefure 

 L’an et jour susdict 198, après midy. 
 Debvant moy notère et tesmoingz, estably en sa parsonne Estiène Appy, du pré-
sent lieu de Roqueffure. 
 Lequel, de son gré, a confessé avoir et tenir à bonnes et droicte mèges de cappi-
taine Gabriel Madon, escuyer, du présent lieu de Roussilhon, absant, Dlle Anthonnette de 
Mandène, sa fanme, présente, et pour ledit cappitaine Madon, son mary, estipulante et 
aceptante, avec moy dict notère comme parsonne publique, sçavoyr est la quantité de 
[f° 24] 17 beste cabrines, desquelles en y a 13 de port et 4 cabrilhes fumelles d’une 
part, et 13 fèdes, le tout marquées à la marque et seignailh dudit cappitaine Madon, que 
a dict avoyr le tout resseu avant cest acte. Et contant l’en a quicté sans rapel, renonce à 
toutes exeptions contraires. 
 Et se, pour le temps et espase de 6 ans, qu’il a prins commancement ce jourd’huy 
et tel et semblable jour fenissant au préallable lesdits 6 ans complet. 
 Aux paches suivant : 
- Premièremant, a esté de pache convenu et accourdé entre lesdites parthies que ledit 
appy mégier sera tenu, comme [f° 24v°] ainsy le promect, de bien et deuement régir, 
gouverner et aministrer tout ledit bestailh et creys en prouvenant en bon père de fa-
milhe, sans abus, et luy provoyr de bons et suffizentz gardiens et autres choses nécep-
sères. 
- Item, a esté de pache convenu et accourdé entre lesdites parties que ledit Appy mégier 
sera tenu, comme ainsy le proumect, de garder ou fère garder ung mouton aret dudit 
cappitaine Madon durant ledit temps, à ses despans ; et la leyne prouvenant dudit mou-
ton sera et apartiendra audit cappitaine Madon. Lequel mouton, ledit Appy a dict et con-
fessé avoir resseu advant cest acte, et d’icelluy en a quicté ledit cappitaine Madon. Et 
sera permis et loizible audit cappitaine Madon de prandre ledit [f° 25] mouton, toutes-
foys et quant bon luy senblera, et luy sera permis de luy en remestre ung autre mouton 
en son lieu et plasse. Et la leyne prouvenent desdites 13 fèdes et creys se parthegera 
entre lesdites parties au tondadour, et chescung payera la moitié des tondeïres. Les 
moutons et menoutz en prouvenant se partageront entre lesdites parties, ayant deux 

 
198 . 11 janvier 1621. 
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ans. Et sera tenu, ledit Appy, nourryr tout ledit bestailh et creys en prouvenant, à ses 
despans. 
- Item, a esté de pache que ledit Appy sera tenu de bailher 2 lievres et ½ de froumage 
pour chacune chièvre cabridade, et ½ livre de froumage pour chescune fède agnelhade ; 
et pour les avourtades, [f° 25v°] payera 3 par 2. Le tout bon et resseptable, chescung 
an et à chescung jour de la St-Jehan-Baptiste 199, qu’il commancera fère et payer le pre-
mier payement au jour et feste de la St-Jehan-Baptiste prouchain venant 200, ainsy conti-
nuant an per an durand ledit temps. Et sy vient à mouryr aulcung dudict bestailh et creys 
par le deffault dudit Apy mégier, audict cas sera tenu le paier, et par le vouloir de Dieu 
non. Les escahuches, sy aulcunes en y a, que Dieu ne vueilhe, se partageront entre les-
dites parties, et ledit Appy sera tenu les pourter à la maison dudit cappitaine Madon avec 
la marque et seignal desdites escaheuches. 
- Item, a esté de pache que ledit appy ne pourra tenir aulcungz autres bestailh lanud ny 
cabrins qu’il ne soict à bonnes et droictes [f° 26] mièges dudit cappitaine Madon, à 
peyne de tous despans, daumages et inthérêt. Et audit cas, sera permis et loizible audit 
cappitaine Madon luy obter, prandre et retirer le susdit bestailh sans fourme ne figure de 
proucès. 
- Item, a esté de pache que à la fin desdits 6 ans, tout le susdit bestailh et creys qu’il en 
sera provenu se partagera antre lesdites parties, fors ledit mouton aret que sera et apar-
tiendra antièremant audict cappitaine Madon, comme dict est. Et en tout, ledit Appy mé-
gier parthira et ledit cappitaine Madon choisira. 
- Item et finablemant, a esté de pache que sy, pour raison du présent acte, survenoict 
aulcungz différentz entre lesdites parties, elles serontz tenues d’en estre et demurer à 
[f° 26v°] deux houmes de bien meinagiers, qu’ilz les en apointeront sans fourme ne 
figure de proucès. 
 Proumectant, ledit Appy mégier, avoyr le présent acte de mègerie et tout le con-
tenu en icelluy à gré et n’y contrevenir soubz l’esmande et resfection de tous despans, 
daumages et inthérestz. Et pour le tout mieulx atandre, ledit Appy mégier a soubzmis et 
obligé sa parsonne et biens présentz et à venir. Et par exprès a ypouthéqué et inpercari-
zé sa part et moytié que luy abviendra du susdit bestailh et creis. Proumectant icelle dite 
sa part dudit bestailh et creys tenir au non de précayre et sinple constitu dudict cappi-
taine Madon et des siens, et ne les vandre ny en vuider ses mains contre et au préjudise 
du présent acte. Et ce, à toutes les cours des subzmissions de Prouvence et à celles du 
Comté de Venize, et autres quelconques et [f° 27] à l’une d’elles en deue forme. 
 Et ainsy l’a proumys et juré, avec deue renonce. 
 Faict et publié audict Roussilhon, et dans la maison d’abithation dudict cappitaine 
Madon. Présent en ce : Barthellemy Tourt et Peyre Chabert, filz à feu Barthellemy, dudict 
Roussilhon, témoingz requis. Et signés quy fère l’a seu. 
 
     B.Tourt 
         J.Cheillat, not. 
L’acte est barré. 
En marge du f° 27 : 

 L’an 1621, et le 11e jour du moys de jung, ledit cappitaine Gabriel Madon a 
confessé avoyr heu et receu dudit Estiène Apy, présent et aceptant, ledit bestailh 
lanud et cabrin et aret contenu au susdit acte. Et l’en a quité sans rapel. Et non 
nobstant que le terme ne soict encores escheu. Coume aussy ledit Apy c’est tenu 
por contant de sa part le consernant dudit bestailh et creix. Et s’en sont quités et 
quictent réciproquement l’ung l’aultre et au contrère, sans rapel. Obligeant, jurant 
et renonçant en deue forme. 
 Faict où que dessus. 
 Présent en ce : Anthoyne Masse et André Madon, dudit lieu, témoingz re-
quis. Et signés qu’il fère l’a seu. 
  G.Madon  A.Madon 

 
199 . Le 24 juin. 
200 . 24 juin 1621. 
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        J.Cheillat, notè. 
 
 
f° 50 et 50v° : 

Soumation et proutestation pour Estiène et 
Phelip Appys, fraires, habitantz à Roqueffure, 
contre Jehan Avon, à feu Gabriel, de Roussil-
hon 

 L’an susdit, et le 21e jour du moys de janvier 201, après midy. 
 Debvant moy notère et tesmoingz, personnèlement estably Estiène et Phelip Ap-
pys, frères, habitantz au lieu de Roqueffure. 
 Lesquelz, ayant la présence de vous Jehan Avon, à feu Gabriel, de Roussilhon, 
vous remostrent que en l’année 1619, et le dernier jour du moys de décembre 202, vous 
dit Jehan Avon luy auriés arranté et afermé, bailhé une terre apelé La terre de Roudon, 
contenent 16 soumées en semence ou environ, située au terroyr de Bonnieux, plus un 
coing de pred et terre jougnant ensenble, situict au terroyr de Gargas, lieu-dit A Sainct-
Estène, contenant en tout 4 eymines ou environ, pour le temps et espasse de 6 ans, ain-
sy que mieulx apert par l’acte d’arrantement sur ce faict, prins et receu par moy dit no-
tère. Et seroict que le rantier dudit Sainct-Estène ne les a jamays vouleu laisser joyr [f° 
50v°] dudit coing de pred et terre, disant que vous dit Avon le luy aviès arranté avec 
l’afart et tènemant dudit Saint- Estène. 
 A ceste cause, lesdits Appys frères, ayant la présence de vous dit Jehan Avon, 
vous ont soumé et requis, soument, requièrent et interpèlent de les faire joyr plaisible-
mant ledit coing de pred et terre qu’est audit terroyr de Gargas. Aultremant et à faulte 
de ce faire, lesdits Appys frères ont proutesté et proutestent contre de vous dit Jehan 
Avon, de tous despans, daumages et intérestz, et mesmes de fère estimer année pour 
année les fruictz que ce reculleront audit pred et terre, et iceulx vous desduyre et pres-
conté sus la rante qu’ilz vous font, et de s’en prouvoyr ainsy et par-debvant qu’il apar-
tiendra, requérant acte et de sa responce ou sans icèle. 
 Lequel Avon, après en avoyr ouy et antandu la lecture d’icèle, a dit et respondu 
que par son acte d’arrentement est pourter que sy ont quelque différent, d’en estre et 
demurer à deux hommes de bien, offrant de luy estre de ses intérestz à se que en sera 
dit par deux houmes de bien, conformémant à son dit acte d’arrantement. 
 Et lesdits Apys frères ont percisté et requis acte coume dessus. 
 Que faict et passé a esté audit Roussilhon, et dans la maison dudit Avon. Présent 
en ce : Jehan Avon, à feu Paulet, et Barthélemy Arnoux, dudit Roussilhon, témoingz re-
quis. 
    Jehan Avon 
         J.Cheillat, not. 
 
 
f° 51v° et 52 : 

Debte pour Anthoyne Bonnet, marchant, de 
Roussilhon, contre Estiène Appy, habitant au 
terroyr de Roqueffure 

 L’an et jour susdit 203, après midy. 
 Debvant moy notère royal soubzsigné et des témoingz en bas noumés, personnel-
lement estably Estiène Appy, habitant au lieu de Roqueffure. 
 Lequel, de son gred, a confessé de debvoyr à Anthoyne Bonnet, marchant, du 
présent lieu de Roussilhon, présent et aceptant, sçavoyr est la soume de 60 livres tour-
noizes, faisant 20 escus de 60 soulz piesse 204. 
 Et ce, pour reste et antier payement de 2 meulles, une de poil de rat et l’aultre 
poil castagnal ; une desquèles et selle de poil de rat, ledit Bonnet avoict acheptée et 

 
201 . 21 janvier 1621. 
202 . 31 décembre 1619. 
203 . 21 janvier 1621. 
204 . 1 écu = 3 livres ; 20 sous = 1 livre. 
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payée audit Appy. Lesquèles deux mules, ledit Appy debteur a dict avoyr receues avec 
leurs bastz, vicces et magagnes aparantes et occultes. Et l’en a quité sans rapel, renonce 
à toutes exeptions contrères. 
 Lesquèles 60 livres, ledit Appy debteur a proumys et proumect payer et satisfaire 
audit Bonnet ou aux siens, sçavoyr : 30 livres au jour et feste de la St-Clard prouchain 
venant 205, et les aultres 30 livres restantes du jour et feste de la Ste-Marie-Madeleine 
prouchaine en ung an 206. Le tout avec despans. Et pour ce fère, ledit debteur a soubzmis, 
obligé sa parsonne et biens présentz et à venyr. Et par exprès, a ypothéqué et inpercari-
zé lesdits 2 meubles ; proumétant [f° 52] icelles deux meulles tenyr au non de précayre 
et simple constitut dudit Bonnet et des siens, et ne en vuider ses mains contre et au pré-
judise du présent acte. Et ce, à toutes les cours des subzmissions de Prouvence et à 
cèles du Comté de Venize et aultres quelconques, et à l’une d’èles en deue forme. 
 Et ainsy l’a promis et juré, avec deue renonce. 
 Faict et publié audit Roussilhon, et dans la maison d’abithation de moy dit notère. 
Présent en ce : Pierre Boyer, dudit Roussilhon, et Honorat Ripert, maître bastier, de 
Saint-Sevornin, témoingz requis. Et signés quy fère l’a seu. 
 
    Pierre Boier 
         J.Cheillat, not. 
 
 
f° 149 à 150 : 

Debte pour Pierre Daulphin, filz de Jehan, de 
Roussilhon, contre Estiène Appy, habitant au 
terroyr de Roqueffure 

 L’an susdit, et le 17e jour du moys de febvrier 207, après midy. 
 Debvant moy notère royal soubzsigné et des témoingz en bas noumés, estably en 
sa personne ledit Estiène Appy. 
 Lequel, de son gred, a confessé de debvoyr audit Pierre Daulphin, présent et esti-
pulant, sçavoyr est 1 soumée bled anonne, mesure dudit lieu. 
 Et ce, pour prest qu’il a dit avoyr receu avant cest acte. Et l’en a quité sans rapel, 
renonçant à toutes exeptions contrères. 
 Laquèle soumée bled, ledit Apy debteur a promys et proumect randre et restituer 
audit Daulphin ou aux siens aux festes du moys de may prouchain, avec despans. Et 
pour ce fère, ledit [f° 149v°] Appy debteur a soubzmis et obligé, et oblige sa parsonne 
et biens présentz et à venyr. Et par exprès ledit debteur a ypothéqué et inpercarizé les 
semés qu’il a à une siène terre située au terroyr dudit Roqueffure, lieu-dit A la Grand 
Terre, contenant 10 eyminés en semence ou environ, confrontant terre de Pierre Joly, 
terre de Anthonète Joly, et terre gaste, et autres ses confrons. Proumectant iceulx semés 
et grains en prouvenance tenyr au non de précayre et sinple constitut dudit Daulphin et 
des siens, et ne en vuider ses mains contre et au préjudice du présent acte. Et avec 
pache que ledit debteur sera tenu, coume ainsy le promect, de remestre et repouzer 
toutes et chescunes les gerbes que prouviendront des semés de ladite terre dans l’hière 
que ledit Daulphin a au terroyr dudit Roqueffure, et ne pourra prandre aulcungz grains 
prouvenant de ladite piesse que au préalable ledit Daulphin ne soict entièrement payé et 
satisfaict de ladite soumée bled. Et ce, à toutes les cours des subzmissions de Prouvence, 
et aultres quelconques, [f° 150] et à l’une d’èles en due forme. 
 Et ainsy l’a promis et juré, avec deue renonce. 
 Faict et publié audit Roussilhon, et dans la maison d’abithation de moy dit notaire. 
Présent en ce : Anthoyne Tamizier, à feu George, conseul, et Anthoyne Bonnet, dudit 
Roussilhon, témoingz requis. 
    A.Tamisier 
         J.Cheillat, not. 
 

 
205 . 8 novembre 1621. 
206 . 22 juillet 1622. 
207 . 17 février 1621. 
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f° 150 et 150v° : 

Debte pour Pierre Joly, filz à feu George, de 
Roqueffure, contre Estiène Appy, habitant dudit 
lieu 

 L’an et jour susdit 208, après midy. 
 Debvant moy notère et témoingz, [f° 150v°] personnèlement estably ledit Es-
tiène Appy. 
 Lequel, de son gred, a confessé de debvoyr audit Pierre Joly, présent et estipu-
lant, sçavoyr est la soume de 31 livre tournoizes, faisant 10 écus vingt soulz, valant 
chescung escu 3 livres piesse. 
 Et ce, pour prest et pour payer ung debte que ledit Appy doibt à Anthoyne Tami-
zier, à feu Elzias, ainsy qu’ilz ont dit aparoyr par l’acte sur ce faict, prins et receu par 
moy dit notère en l’an dernier et jour il contenu. Et contant, l’en a quité sans rapel. 
 Lesquèles 31 livre, ledit debteur a promis et promect payer et satisfaire audit Joly 
ou aux siens au 1er jour du moys d’aoust prouchain 209, avec despans. Et pour ce fère, 
ledit debteur a soubzmis et obligé sa personne et biens présentz et à venyr. Et ce, à 
toutes les cours des subzmissions de Prouvence, et à cèles du Comté de Venize, et 
aultres quelconques, et à l’une d’èles en deue forme. 
 Et ainsy l’a promis et juré, avec deue renonce. 
 Faict où que dessus. Présent en ce : Anthoyne Tamizier, à feu George, et An-
thoyne Bonnet, dudit lieu, témoingz requys. 
    A.Tamisier 
         J.Cheillat, not. 
 
 
f° 393 à 394v° : 

Mègerie de bestailh pourcin pour cappitaine 
Gabriel Madon, escuyer, du présent lieu de 
Roussilhon, contre Estiène Appy, habitant à 
Roqueffure 

 L’an susdit, et le 19e jour du moys de may 210, après midy. 
 Debvant moy notère royal soubzsigné et des témoingz en bas noumés, personnel-
lement estably Estiène Appy, habitant de Roqueffure. 
 Lequel, de son gred, a confessé avoyr et tenyr a bonnes et droictes mièges de 
cappitaine Gabriel Madon, escuyer, du présent lieu de Roussilhon, présent et aceptant, 
sçavoyr est 1 truege de poil noyr avec 4 petys pourceaulx, que ledit Appy mégier a dict 
et confessé avoyr le tout heu et receu avant cest acte. Et contant, l’en a quité sans rapel, 
renonçant à toutes exeptions contrères. 
 Et ce, pour le temps et espasse de 2 ans, qu’il a prins coumancement aujourd’huy 
et tel et senblable jour fenisant au préalable lesdits 2 ans complectz.  
 Aux paches suivantz : 
- Premièremant, a esté de pache convenu [f° 393v°] et accordé entre lesdites parties 
que ledit Appy mégier sera tenu, coume ainsy le promect, de bien et deuemant régir, 
gouverner et aministrer ladite truege, pourceaux et creyx en prouvenance, en bon père 
de familhe, sans abus, et luy prouvoyr d’ung bon et suffizent gardien et autres choses 
neccessères. 
- Item, a esté de pache que lesdits 4 pourceaulx emsenble tous les aultres procz en 
prouviendront se partageront tou seulx que voudront 3 livres en hault à chescung jour et 
feste de la St-Clard 211. Et tous seulx que ne voudront 3 livres, ledit Appy mégier sera te-
nu les nourryr et trespasser à ses despans jusques en l’an après et jour de St-Clard. 
- Item, a esté de pache que ledit Appy sera tenu tenyr ladite truege et creyx à la marque 
et ségnal dudit cappitaine Madon. 

 
208 . 17 février 1621. 
209 . 1er août 1621. 
210 . 19 mai 1621. 
211 . 8 novembre. 
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- Item, a esté de pacte que ledit cappitaine Madon sera tenu bailher audit Appy mégier 1 
eymine d’ordy ou bien de sègle, au choix dudit cappitaine Madon, pour chescune pouce-
lade que fera ledite truege, et quant voudront desmamer les pourceaux. 
- Item, a esté de pache [f° 394] que à la fin desdits 2 ans, ladite truege et creys qu’il en 
sera prouvenu se partagera entre lesdites parties. 
- Item, a esté de pache que ledit Appy mégier ne pourra tenyr aulcungz aultres portz 
qu’il ne soient à droictes mièges avec ledit cappitaine Madon. Et sy, pour raison du pré-
sent acte de mègerie, survenoict aulcungz différentz entre lesdites parties, èles seront 
tenus d’en estre et demurer à deux houmes de bien mesnagiers qu’ilz les en apoincte-
ront, sans forme ne figure de proucès. 
 Et illec, ledit Estiène Apy. Lequel, de son gred, a confessé de debvoyr audit cappi-
taine Madon, présent et aceptant, sçavoyr est la quantité de 6 eymines bled anonne et 4 
eymines avoyne, à la mesure du bled, qu’il a dict avoyr le tout receu pour semer aux 
semences dernières. Et contant, l’en a quité sans rapel, renonçant à toutes exeptions 
contrères. 
 Lesquelz grains, ledit Apy debteur a proumys et proumect randre et restituer audit 
cappitaine Madon ou aux siens à la fin du présent moys. 
 Et pour le tout mieulx atandre, lesdites parties, chescune en son endroict, ont [f° 
394v°] soubzmis et obligé, sçavoyr ledit Appy sa personne propre, et tous deux en-
senble tous et chescungz ses biens présentz et à venyr. Et par exprès, ledit Apy a ypo-
théqué et impercarizé sa part et moitié que luy obviendra de ladite mègerie, emsenble 
tous ses semés et grains en prouvenance, proumectant iceulx tenyr au non de précayre 
et simple constitut dudit cappitaine Madon et des siens, et ne en vuider ses mains contre 
et au préjudise du présent acte. Et ce, à toutes les cours des subzmissions de Prouvence, 
et à cèles du Comté de Venize, et autres quelconques, et à l’une d’èles en deue forme. 
 Et ainsy l’on promis et juré, avec deue renonce. 
 Faict et publié audit Roussilhon, et dans la maison d’abithation de moy dit notère. 
Présent en ce : François Cayre et Anthoyne Serre, dudit lieu, témoingz requis. Et signés 
quy fère l’a seu. 
    G.Madon 
     François Caire 
         J.Cheillat, not. 
En marge du f° 393 : 

 L’an susdit, et le 11e jour de jung 212, ledit cappitaine Gabriel Madon a con-
fessé avoyr heu et receu dudit Estiène Apy, présent et aceptant, ladite truege et 
pourceaux contenus au susdit acte. Et l’en a quité sans rapel. Demurant tou-
teffoys, le présent et susdit acte, en sa forme et vertu pour les grains contenus en 
iceluy. Obligeant, jurant et renonçant en deue forme. 
 Faict où que dessus. 
 Présent en ce : André Madon et Anthoyne Masse, dudit lieu, témoingz re-
quis. Et signés qu’il fère l’a seu. 
  G.Madon  A.Madon 

        J.Cheillat, notè. 
 

 
212 . 11 juin 1621. 
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f° 192 à 193v° : 

Quictance pour Me Jaques Jacon, bailhe du lieu 
de Roussilhon, et pour Estène Appy, du lieu de 
La Coste, contre Dame Jehane de Tulles, Dame 
de Gignac et Roqueffure 

 L’an 1622, et le 10e jour du moys de mars, avant midy. 
 Debvant moy notère royal soubzsigné et des témoingz en bas noumés, personnel-
lemant estably Dame Jehane de Tulles, Dame de Gignac et Roquefure. 
 Laquèle, son bon gred pour elle, les siens à l’advenyr, a conffessé avoyr heur et 
receu de Estène Appy, du lieu de La Coste, jadys son rantier de sa bastide située au ter-
royr dudit Roqueffure, absant, Pierre Appy son fils présent et aceptant, sçavoyr est [f° 
192v°] entier et parfaict payemant de la rante de 6 années que ledit Estène Appy a tenu 
en soubz-arrantement de Me Jaques Jacon, bailhe de Roussilhon, jadys rantier de ladite 
Dame, ainsy qu’il apert de l’acte d’arrantement sur ce faict, prins et receu par Me Bré-
mond, notère royal de la ville d’Apt, en l’an 1613 et le 25e octobre, et de l’acte de soubz-
arrantement sur ce faict, prins et receu par moy dit notère en l’an 1614 et le 10e dé-
cembre. Emsenble, ladite Dame a quité et quité lesditz Jacon rantier prinsipal, ensenble 
ledit Appy soubz-rantier, de tout ce que luy pourroient debvoyr pour raison dudit arran-
tement et soubz-arrantement, et proumect ne ly en fère jamays péticion ny demande, 
inclus et comprins toutes les sessions et rémission que ladite Dame a faict au Sire Pierre 
[f° 193] Teissier, rantier des droictz sègneriaulx du lieu de Gargas, fors d’1 soumée bled 
anonne et 1 soumée de conségailh que ladite Dame sera tenue, coume ainsy le prou-
mect, de en rellever ledit Apy envers ledit Sire Teissier pour antier payemant desdites 
sessions et rémissions, inclus aussy toutes quictance et payemantz sur ce faictz. 
 Conssantant, ladite Dame, à la quancelation et barremant dudit acte 
d’arrantement faict en sa faveur contre dudit Me Jaques Jacon, receu par ledit Me Bré-
mond notère, par vertu et sule exhibition de la présente quictance, sa présence ou ab-
sanse non nobstant. Proumectant, ladite Dame, avoyr la présente quictance et tout le 
contenu en icèle à gred et n’y contrevenyr soubz l’oubligation de tous ses biens présentz 
[f° 193v°] et à venyr, qu’il a obligé à toutes cours et à l’une d’èles en deue forme. 
 Et ainsy l’a promis et juré, avec deue renoncement.  
 Faict et publié audit chasteau de Roqueffure. Présent en ce : François Henrric, du 
lieu de Saint-Chemas, et Pierre Jolly et Michel Doumenc, habitantz dudit Roqueffure, té-
moingz requis. Et signés qu’il fère l’a seu. 
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    Jane de Tulles 
      F.Henri 
         J.Cheillat, not. 
 
 
f° 225 et 225v° : 

Quictance de séquestre pour Michel Dourmenc, 
de Roqueffure, contre Estiène Appy, dudit lieu 

 L’an susdit, et le 17e jour de mars 213, avant midy. 
 Comme soict que Estiène Bas, du lieu de La Coste, heusse faict aclamer Estiène 
Appy, habitant du présent lieu de Roqueffure, et en force de ladite clame auroict faict 
gagé ledit Appy, et pour gagerie luy auroict faict prandre et saisy environ 1 quintal de 
leyne lavée, 2 linseulx, 1 olle de fer et aultres meubles. Et du tout, le sergent exploictant 
en auroict comis et desputé séquestre Michel Dourmenc, dudit Roqueffure, faict environ 3 
ans 214. Et du despuys, ledit Dourmenc séquestre, à la prière et requeste dudit Estiène 
Appy, luy auroict randu toute ladite gagerie, sans qu’il aparoysse aulcunement.  
 A ceste cause, debvant moy notère royal soubzsigné et des témoingz en bas 
noumés, parsonnèlement [f° 225v°] estably ledit Estiène Apy. 
 Lequel, de son gred, a confessé avoyr heu et receu dudit Michel Dormenc sé-
questre, présent et aceptant, ladite leyne, linseulx, olle de fer et tout ce que luy avoit 
esté enséquestré entre ses mains à la requeste dudit Estiène Bas. Et promect ne ly en 
fère jamays demande, renonçant à toutes exeptions contraires. Et promect aussy le fère 
tenyr quite envers ledit Estiène Bas et tous aultres qu’il apartiendra, à peyne de tous 
despans et intérestz. Soubz l’oubligation de tous ses biens présentz et à venyr, qu’il a 
obligé à toutes cours, et à l’une d’èles en deue forme. 
 Et ainsy l’a promis et juré, avec deue renoncement. 
 Faict et publié au chasteau dudit Roqueffure. Présent en ce : Me François Henrric, 
du lieu de Saint-Chemas, et Anthoine Bordon, dudit Roqueffure, témoingz requis. Et si-
gnés qu’il fère l’a seu. 
     F.Henri 
         J.Cheillat, not. 
 

 
213 . 17 mars 1622. 
214 . Vers 1619. 
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Lanbertin 
Jean 
Madon 
led. Madon 
son filz 
Avon 
Madon 
Auphant 
Madon 
Oulier 
Tourt 
Mourizot 
Mathieu 
Mourizot 
Mousque 
Argaud 
Udagal 
Galliane 
Avon 
Nesus 
Roussilhon 
 

34 
80 
81 

109 
120 
145 
234 
239 
241 
244 
261 
270 
272 
281 
282 
288 
305 
309 
350 
369 
372 
393 
411 
430 
438 
405 
449 
452 
453 
461 
486 
504 
502 
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Oblig. 
Debte 
Debte 
Quitan. 
Donnat. 
Donnat. 
Rapport 
Procur. 
Quitan. 
Cession 
Mègerie 
Cession 
Quit. en paie 
Debte 
Achept 
Debte 
Donnat. 
Debte 
Donnat. 
Debte 
Mègerie 
Debte 
Aprentis. 
Quitan. 
Debte 
Teste. 
Debte 
Debte 
Debte 
Donnat. 
Debte 
Debte 
Quitan. 
Debte 
Debte 
Debte 
Achept 
Debte 
Arrant. 
Debte 
Achept 
Quitan. 
Debte 
 

Anth. Avon 
Anth. Tamizier 
Anth. Janselme 
Anth. Jury 
Anth. Aufan 
André Nogue 
Anth. Janselme 
Anth. Cournilhon 
Anth. Tamizier 
André Nogue 
Anth. Tamizier 
André Madon 
Anth. Bontans 
André Nogue 
André Chabert 
André Nogue 
André Madon 
Anth. Janselme 
André Jacon 
Anth. Bontams 
André Madon 
André Nogue 
André Bonnet 
Anth. Tamizier 
André Nogue 
Anthonnette Madon 
Anth. Des Ferres 
Anth. Mourizot 
Anth. Bontams 
André Nogue 
led. Nogue 
Anth. Hodol 
Anth. Tamizier 
André Nogue 
Anth. Bontans 
led. Bontans 
Anth. Hodol 
Anth. Bontans 
André Peirotet 
André Nogue 
Anth. Bernard 
Anth. Janselme 
André Nogue 

Martin 
Mounestier 
Ardut 
cappitaine Lacrois 
Nogue 
consulz de Murs 
Avon 
 
Monneste 
Fauque et Cheillat 
Bremond 
Madon 
Courtasse 
Bourdure 
Avon 
Caire 
Madon 
Bourgue 
Jacon 
Bontams 
Mourizot 
Grand 
Grailhe 
M. le Prieur 
Damua 
 
Mathieu 
Mourizot 
Mourizot 
MM. les consulz 
Bontans 
Cheillat 
Masse 
Bourgue 
Grand 
Allamand 
Rousset 
Volonne 
Cheillat 
Lanbertin 
Pellenc 
Avon 
Bernard 

516 
559 
601 
654 
658 
708 
739 
747 
758 
760 
768 
773 
775 
830 
831 
833 
838 
849 
913 
915 
925 
939 
969 
981 

1003 
1016 
1024 
1047 
1046 
1066 
108x 
1105 
1110 
1120 
1129 
1130 
1134 
1139 
1150 
1153 
1156 
465 
491 

B 
Donnat. 
Donnat. 
Quitan. 
Quitan. 
Mègerie 
Donnat. 
Quitan. 
Quitan. 
Debte 
Donnat. 
Debte 

Bertran Clot 
led. Clot 
led. Clot 
Barthellemy Molnin 
Benoict Cheillat 
Barthellemy Tourt 
Bernar Phelip 
Barthellemy et Michel Aufan 
Barthellemy Tourt 
Barthellemy Fauque 
Bertran Clot 

Jean 
led. Jean 
led. Jean 
cappitaine Lacrois 
Sambuc 
Fauque 
Bonnet 
Aufante 
Lanbertin 
Aste 
Eymieu 

1 
3 

15 
55 
77 

184 
212 
294 
321 
403 
463 
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Procur. 
Quitan. 
Mègerie 
Arrant. 
Comprom. 
Donnat. 
Quitan. 
Quitan. 
Quitan. 
Donnat. 
 

Barthellemy Fauque 
Bertran Clot 
Bourgue 
Baquy Destene 
Barthellemy Tourt 
Messire Barthellemy Bladre 
Barthellemy Tourt 
Messire Barthellemy Bladre 
Barthellemy Tourt 
led. Tourt 

 
Teissier 
Bourgue 
Clot 
Jubert 
Aufan 
Jehan 
Aufant 
Barthellemy 
Rippert 

471 
501 
513 
517 
570 
654 
734 
660 
733 
962 

C 
Reconnais. 
R. de gagerie 
Procur. 
Arrant. 
Debte 
Debte 
Debte 
Teste. 
Teste. 
Quitan. 
Quitan. 
Quitan. 
C. final 
Achept 
Donnat. 
Constitution de dot 
 

Catharine Bourgue 
Claude Rennier 
Catharine Ducanet 
Claude Allamand 
M. Cristol Brouchier 
led. Brouchier 
led. M. Brouchier 
Claudon Giraud 
Claude Tamizier 
Catharine Sauvest 
Charles Dagal 
led. Dagal 
Catharine Avonne 
Claude Allamand 
Claude Mathieu 
Claude Carbonneau 

Rippert 
Messire Fauque 
 
Argaud 
Barmole 
Madon 
Galliane 
 
 
Tamizier 
Masse 
Odol 
Picar 
Avon 
Tourt 
Reyne 

136 
161 
162 
295 
331 
332 
377 
575 
713 
721 
883 
884 

1125 
1167 
1190 
1203 

 

D 
Quitan. 
Déclarat. 
Donnat. 
Quitan. 
Déclarat. 
 

Denis Segond 
Denis Madon 
Denis Madon 
led. Denis Madon 
led. Denis Madon 

Jehan 
 
Madon, son frère 
Roussilhon 

53 
259 
267 
422 
789 

E 
Testem. 
Quitan. 
Testem. 
Quitan. 
Partage 
Testem. 
Achept 
Achept 
Debte 
Quitan. 
Debte 
Debte 
Debte 
Mariage 
Donnat. 
B. en paie 
B. en paie 

Esperit Madon 
Eymar Allaman 
Messire Elzéar Madon 
Estienne Tassy 
Estène Bourgue 
Estène Astier 
Elzéar Favatier 
Estène Astier 
Estiène Bas 
Estène Astier 
Estène Bas 
led. Bas 
Elzéar Rey et ses frères 
Estène Buffet 
Estène Bas 
Esperit Janselme 
Estiène Bas 

 
Bonnet 
 
Elzéar Tassy 
son frère 
 
Tamizier 
Bourne 
Madon 
Cheillat 
Madons 
lesd. Madons 
Buffet 
Bernarde 
les estimateurs 
Madon 
Tercian 

23 
45 
58 

182 
234 
321 
328 
346 
414 
439 
446 
447 
562 
662 
815 
839 
908 
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Donnat. 
Cession 
Donnat. 
Achept 
 

Estène Gargory 
Estiène Molinas 
Estiène Cheillat 
Elzias Favatier 

Galliane 
Tercian 
Blanc 
Tamizier 

936 
1122 
1148 
1224 

F 
Debte 
Quitan. 
Debte 
Procur. 
Donnat. 
C. final 
Debte 
Debte 
Debte 
Donnat. 
Donnat. 
Testem. 
Quitan. 
Donnat. 
Quitan. 
Quitan. 
Achept 
Debte 
Donnat. 
Procur. 
Quitan. 
Sequestre 
Quitan. 
Debte 
Procur. 
 

Fran. Alexandre 
Fran. Madon 
led. Madon 
Felhis et Thoussains Galliane 
Fran. Bouscarle 
Fran. Detruc 
Fran. Madon 
Fran. Tuelhe 
Fransèze Martelle 
Fran. Avon 
Félix Galliane 
Fran. Eyççavel 
Fran. Fauque 
led. Tourt 
Fran. Boscarle 
Fran. Fauque 
Félix Rey 
Fran. Fauque 
Félix Galliane 
led. Galliane 
Fran. Avon 
Félix Gallane 
Fran. et Hirosme Fauque 
Fran. Madon 
Fran et Pierre Extran 

Bonnet 
Peiroutet 
Louis Madon 
 
Favatier 
Estène 
Cheillat 
Bonnet 
Madon 
Bonnet 
Grégory 
 
Tourt 
MM. les conseulz 
de Savonne 
Grailh 
cappitaine Madon 
Baud 
Aste 
 
sa mère 
Grégory 
Roussilhon 
Allamand 

92 
115 
117 
152 
210 
303 
304 
320 
337 
352 
480 
602 
622 
677 
693 
770 
861 
869 

1026 
952 

1013 
1061 
1086 
1133 
1187 

G 
Donnat. 
Quitan. 
Achept 
A. fruictz 
B. en paie 
Achept 
Debte 
Comprom. 
Comprom. 
... 215 
Prorogation 
Arrant. 
Procur. 
Quitan. 
Mègerie 
Mariage 
Procur. 
Prix-faict 
Donnat. 
Debte 

George Meritan 
Gabriel Bonnet 
Gabriel Bonnet 
Gabriel Madon 
Gabriel Bonnet 
Gabriel Bernard 
Gabriel Bonnet 
Guilhaume de Savonne 
Guilhaume de Savonne 
cappitaine Guilhaume Masse 
Gabriel Bonnet 
Guilhaume de Savonne 
cappitaine Gabriel Madon 
George Porte 
Gabriel Bonnet 
Guilhen Volle 
cap. Gabriel et Jean Madon 
Guilhaume de Savonne 
led. Savonne 
Gabriel Madon 

Allamand 
Eyrisonne 
Jacon 
Chabert 
Bourgue 
Bernard 
Phelip 
Bouscarle 
Favatier 
Jaubert 
Cavallier 
Hodol 
 
Jean 
Feinoulh 
Buffet 
 
Bontans 
Bouscarle 
Vienc 

5 
67 
86 

106 
110 
179 
212 
213 
218 
278 
274 
354 
423 
467 
506 
583 
657 
688 
690 
692 

 
215 . Illisible. 
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Debte 
Quitan. 
C. final 
Quitan. 
Comprom. 
Mègerie 
Debte 
Debte 
Debte 
Debte 
Debte 
Debte 
Quitan. 
Quitan. 
 

Guilhaume de Savonne 
Gabriel Bonnet 
led. Bonnet 
led. Bonnet 
cappitaine Gabriel Madon 
led. cap. Madon 
led. cap. Madon 
Gabriel Bonnet 
cappitaine Gabriel Madon 
Gabriel Astier 
Gabriel Madon 
Gabriel Bonnet 
cappitaine Gabriel Madon 
Gabriel Bonnet 

Hodol 
Feinoulh 
Felip 
Cavallier 
Rey 
Prenilhat 
Serre 
Thoine 
Barralie 
Mathieu 
Rey 
Barbery 
Reine 
Grégory 

694 
727 
729 
736 
866 
927 
950 
976 

1068 
1070 
1108 
1108 
1163 
1230 

H 
Quitan. 
Achept 
Déclarat. 
Prorogat. 
Quitan. 
A. de pantion 
Debte 
... 216 
B. en paie 
Quitan. 
B. en paie 
Debte 
Donnat. 
Debte 
Debte 
Achept 
Quitan. 
 

Honnorat Rippert 
Honnorat Rippert Bassac 
Dlle Honnorade de St-Mavine 
Gabriel Fauque 217 
Honnorat Clot et ses frères 
Henric Auverny 
Hirosme Fauque 
led. Fauque 
Jauseph Tamizier 218 
Jean Granier 219 
Honnorat Rippert 
Hirosme Fauque 
led. Fauque 
led. Fauque 
led. Fauque 
Jauseph Tamizier 220 
Honnorat Rippert 

Silvestre 
Rippert 
 
Rousset 
Clot 
U. de Gargas 
Fauque 
Martin 
Tamizier 
Bonnet 
Tamizier 
Bonnet 
Masse 
Bourgue 
Vallantin 
Tamizier 
Tourt 

35 
91 

189 
380 
418 
647 
892 
902 
996 

1005 
1078 
1094 
1099 
1116 
1117 
1199 
1228 

J 
Quitan. 
B. en paie 
Ratifficat. 
Quitan. 
Achept 
Debte 
Convention 
Mègerie 
Debte 
Debte 
Quitan. 
Testem. 
Achept 
Comprom. 
Procur. 

Jacques Roulier 
Messire Jan Michel Fauque 
led. Messire Fauque 
Jean Grand 
Jean Avon 
Jean Madon 
Jeanne Cheillade 
Jean Avon 
led. Avon 
Jacques Peiroutet 
Jacques Jacon 
Janne Tourne 
Jean Madon 
Jan Favatier 
led. Favatier 

Bonnet 
Martin 
Martin 
Grand 
Avon 
Avuon 
ses frères 
Rey 
Grand 
Madon 
Galliane 
 
Allamand 
Jean 
 

7 
18 
22 
33 
38 
47 
70 
73 

108 
114 
122 
129 
133 
139 
144 

 
216 . Illisible. 
217 . Sic. 
218 . Sic. 
219 . Sic. 
220 . Sic. 
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... 221 
Déclarat. 
Achept 
Donnat. 
Testem. 
Debte 
Arrant. 
Acort 
Mariage 
Déclarat. 
B. en paie 
Aprentis. 
Donnat. 
Quitan. 
Quitan. 
Debte 
Ratifficat. 
Debte 
Achept 
Quitan. 
Debte 
Debte 
Achept 
Donnat. 
Cession 
C. final 
B. en paie 
Arrant. 
Procur. 
Procur. 
R. d’estime 
Debte 
Achept 
Arrant. 
Echange 
Debte 
Procur. 
Quitan. 
Quitan. 
Quitan. 
Quitan. 
Achept 
Quitan. 
C. final 
Mariage 
Mariage 
Procur. 
Procur. 
Procur. 
Debte 
Donnat. 
A. de fruictz 
Quitan. 
Quitan. 
Mariage 

cappitaine Jean Gérard 
Jean Caue 
Jehan Mourizot 
Jean Tourt 
Jehanne Rastouze 
Messire Jehan Michel Fauque 
Jean Avon 
Jan Estène 
Jean Peiret 
Jean Gourdon 
cappitaine Jean Gérard 
Jean Avon 
M. Jacques Jacon 
cappitaine Jean Gérard 
Jean Mathieu 
Joucas 
Jean Favatier 
Jean Bontans 
Jacques Ugon 
led. Ugon 
Jean Madon 
Jean Rey 
Jean Rippert 
Jehan Bontans 
Jean Favatier 
Jean Rey 
Jaume Vervet 
led. Vervet 
Jean Avon 
Jaumette Aste 
cappitaine Jean Gérard 
Messire Jean Michel Fauque 
led. Messire Fauque 
Jean Fabre 
Jehan Grailhe 
Jean Ugon 
Jacques Martin 
Jean Blanc 
Jean et Pierre Ginbert 
Jean Michel dict “Banon” 
Jacques Martin 
Jehan Mourizot 
Jean et Fran. Avon 
Jehan Favatier 
Jehan Masse 
Jaume Donnat 
Jacques Martin 
cappitaine Lacroys 
led. cappitaine Lacroys 
led. cappitaine Lacroys 
Jacques Martin 
Jean Bourgue 
Jaume Mourizot 
Jean Grailhe 
Jean Marie Trouchet 

Anth. Gérard 
 
Bernard 
Hodol 
 
Tamizier 
Gueis 
Jehan 
Bernarde 
Bonnet 
Arnaud 
Avon 
Grailhe 
Avon 
Riccard 
Gardiol 
Blanc 
Aufant 
Madon 
MM. les rantiés 
Allamande 
Rippert 
Mathieu 
Bontans 
Ollier 
Aufant 
Argaud 
led. Argaud 
 
 
Madon 
Noves 
Madon 
Mourizot 
Galhane 
Chauvet 
 
cappitaine Lacroy 
Guibert 
 
Géraud 
Mourizot 
Sambuc 
Ardut 
Cheillade 
Monugue 
 
 
 
Madon 
Voullonne 
Rastouze 
Vevuet 
MM. les rantiés 
Subrandete 

143 
159 
176 
185 
202 
220 
223 
245 
247 
254 
255 
264 
283 
299 
310 
326 
335 
383 
384 
387 
390 
396 
398 
425 
427 
444 
454 
460 
468 
469 
472 
482 
491 
494 
520 
525 
541 
558 
561 
566 
567 
570 
591 
598 
624 
616 
635 
637 
643 
650 
674 
698 
732 
745 
752 

 
221 . Illisible. 
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Cession 
Achept 
Quitan. 
Debte 
Quitan. 
A. de fruictz 
Mègerie 
Partage 
Debte 
Debte 
Quitan. 
Arrant. 
Aprentis. 
R. d’estime 
Debte 
Debte 
Procur. 
Debte 
Quitan. 
Arrant. 
Mariage 
Debte 
Debte 
Quitan. 
Procur. 
Donnat. 
Donnat. 
Achept 
Debte 
Quitan. 
Testem. 
Quitan. 
 

Jean Silvestre 
Jean Avon 
Jaumet Mazet 
Jacques Jouval 
Jouchin Ravus 
Jan Bourgue 
Messire Jan Michel Fauque 
Jehan Serre 
Jacques Gardiol 
Jean Rippert 
Jean Serre 
Janne Caue et ses seurs 
Jean Grailhe 
Jean Avon à feu Claude 
Jehan Madon 
Jean Rey 
Jean Bourgue à feu Esperit 
Jean Rippert 
Jacques Jouval 
Jean Bernard 
Jacques Cheillat 
Jean Rippert 
Jean de Sanne 
Jean et Batiste Eyrison 
Jean Mathieu 
Jehan Bontans 
Jacques Martin 
Jehan Rippert 
Jacques Peiroutet 
led. Jacon 
Messire Jehan Michel Fauque 
Jean Roulier 

Barnard 
Bourdure 
Lanbertin 
Jouval 
Jean 
Allamande 
Gordure 
Serre 
Gardiol 
Lanbertin 
cappitaine Madon 
Chabert 
Bonnet 
 
Cheillat 
Aufant 
 
Rippert 
Tamizier 
Bontous 
Tourmarie 
Guigou 
Argaud 
Bonnet 
 
Tourt 
Bontans 
Aufant 
M. Jacon 
led. Peiroutet 
 
Bonnet 

764 
825 
837 
842 
844 
845 
870 
874 
885 
921 
949 
965 
969 
979 
987 
988 
990 

1004 
1010 
1021 
1030 
1040 
1065 
1098 
1111 
1118 
1131 
1123 
1197 
1191 
1209 
1218 

L 
Donnat. 
Donnat. 
Quitan. 
Ratifficat. 
Quitan. 
Achept 
Testem. 
Quitan. 
Achept 
Mariage 
Debte 
Debte 
Quitan. 
Quitan. 
Quitan. 
Quitan. 
Quitan. 
 

Louis Banrouneau 
led. Banrouneau 
Louis Madon 
M. Lauge de Ponteves 
Louis Bernard 
Louis Madon 
Louis Extouand 
Louis Rougon 
led. Rougond 
Louis Tamizier 
Louis Upays 
Louize Bonnette 
Louize Galliane 
Louize Bonnette 
Louis Tamizier 
Louis Bernard 
Louize Bonnette 

Alamande 
Janselme 
Madon 
Roussilhon 
Rougon 
Roussilhon 
 
Reynaud 
Ycard 
Jouvalle 
Bonand 
Bouscarle 
MM. les rantiés 
Tamizier 
Silvestre 
Jehan 
Casteau 

8 
11 
17 

338 
539 
609 
702 
743 
801 
854 
889 
890 
935 
960 

1009 
1063 
1154 

M 
Donnat. 
Debte 

Michel Jehan 
MM. les rantiés 

Clot 
Favatier 

13 
32 



Version : 2020.04   Page : 159 

www.appy-histoire.fr                                                                         Roussillon 

Debte 
Quitan. 
Quitan. 
Debte 
Debte 
D. de séquestre 
D. de séquestre 
Quitan. 
Mègerie 
Debte 
B. en paie 
Achept 
Mègerie 
Rapport 
Debte 
Debte 
A. de fruictz 
Debte 
Debte 
Convention 
Debte 
Convention 
Donnat. 
Procur. 
Quitan. 
Debte 
A. de fruictz 
Debte 
Donnat. 
C. final 
Arrant. 
Quitan. 
Quitan. 
Achept 
Donnat. 
Mègerie 
Donnat. 
Testem. 
Procur. 
Debte 
Debte 
Debte 
Debte 
Testem. 
Debte 
B. en paie 
Debte 
Debte 
Debte 
B. en paie 
Debte 
Debte 
Debte 
Quitan. 
Debte 
Debte 
Debte 

lesd. rantiés 
MM. les rantiés 
Michel Cheillat 
MM. les rantiés 
Michel Jean 
Michel Cambe 
led. Cambe 
Michel Jean 
led. Jean 
Martin Mathieu 
Michel Aufan 
Martin et Anth. Bernard 
lesd. Bernard 
Michel Jean 
MM. les rantiés 
Michel Jean 
Martin Madon 
MM. les rantiés 
Martin Mathieu 
MM. les rantiés 
Michel Jean 
MM. les rantiés 
Martin Madon 
Marguerite Chaberte 
Martin Bernard 
MM. les rantiés 
Michel Jean 
Michel et Anth. Bernard 
MM. les rantiés 
Michel Jean 
Marguerite Tamiziere 
led. Mathieu Tamizier 
Michel Allamand 
Mathieu Guay 
Martin Madon 
Michel Jean 
led. Jean 
Michel Tourt 
led. Tourt 
Michel Jean 
led. Jean 
led. Jean 
Martin Bernard 
Marguerite Vernette 
Michel Jehan 
Michel Jean 
led. Jehan 
Michel Jehan 
led. Jehan 
MM. les rantiés 
Michel Jean 
led. Jean 
led. Jean 
led. Jean 
led. Jean 
led. Jean 
led. Jean 

 
Brun 
Allamand 
Jacon 
Cheillat 
Messire Fauque 
Madon 
Allamand 
Aufant 
Jury 
Madon 
Mourizot 
Mathieu 
Mourizot 
Uons 
Martin 
Madon 
Clot 
Verdure 
Blanc et Voulonne 
Madon 
Bas 
cappitaine Gérard 
 
Bernard 
Fauque 
Pascau 
Madon 
Auphant 
Martin 
Mathieu 
lad. Tamiziere 
son père 
Cournilhon 
Parye 
Martin 
MM. les rantiés 
 
 
nous notère 
Clot 
Gargory 
Clamend 
 
Martin 
Yçavel 
Mourizot 
Mourizot 
Reine 
Tamizier 
Mathieu 
Lanbertin 
Grand 
Drimaine 
Mourizot 
Volle 
Clot 

35 
36 
44 
52 
57 
68 
69 
76 

125 
128 
154 
170 
174 
187 
191 
221 
221 
269 
297 
408 
412 
415 
464 
484 
573 
592 
595 
607 
633 
675 
681 
683 
723 
749 
757 
784 
787 
816 
823 
848 
850 
891 
725 
896 
916 
917 
933 
938 
954 
955 
985 
993 

1000 
1006 
1046 
1060 
1066 
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Debte 
B. en paie 
Aprentis. 
Cession 
Debte 
Debte 
Échange 
Quitan. 
Achept 
Cession 
Debte 
 

led. Jehan 
led. Jean 
led. Jean 
led. Jean 
led. Jean 
Martin Mathieu 
MM. les rantiés 
Michel Jean 
Martin Mathieu 
Michel Jean 
Michel Ardut 

Auphante 
Reyne 
Bairnot 
plusieurs 
Grailhe 
Tourmarie 
Tamizier 
Tamizier 
MM. les rantiés 
Bernar et H. Madon 
Masse 

1067 
1073 
1095 
1112 
1128 
1132 
1172 
1177 
1177 
1221 
1526 

N 
Donnat. 
C. final 
Donnat. 
… 222 
B. en paie 
Arrant. 
B. et session de dr. 
Debte 
 

Nicollas Cavallier 
led. Cavallier 
led. Cavalier 
Messire Noël Bailh 
Nicollas Cavallier 
led. Cavallier 
Nicollas Hodol 
Noël Vuic 

Martin 
led. Martin 
Bonnet 
 
Courtase 
led. Courtasse 
Maurel 
Gaudin 

532 
535 
700 
710 
805 
812 
973 

1064 

P 
Debte 
Quitan. 
Testem. 
Quitan. 
Debte 
Debte 
Debte 
Debte 
Arrant. 
… 223 
Donnat. 
Donnat. 
Debte 
Debte 
Obligat. 
Debte 
Arrant. 
Décharg. 
Debte 
Quitan. 
Obligat. 
Debte 
Quitan. 
Debte 
Debte 
Mariage 
Donnat. 
Donnat. 
Donnat. 

Pierre Eymar 
Pierre Bonnot 
Pierre Masse 
Peiron Cavalier 
Pierre Teyssier 
led. Teyssier 
Pierre Bonnot 
Poncet Avon 
Peironne Barbery 
Peiron Argaud 
Pierre Allamand 
Peironne Hendreve 
M. Pierre Pellisier 
Pierre Jury 
Pierre Masse 
Pierre Jury 
Peiron Allamand 
Paullet Jury 
Pierre Guende 
Paullet et Nicollaz Hodol 
Pierre Teyssier 
Pierre Jury 
Pierre Tamizier 
Pierre Masse 
led. Masse 
Pierre Serre 
Pierre Teissier 
Pierre Chabert 
Pierre Peron 

Bontans 
Reyne 
 
cappitaine Madon 
Lonbarte Rippert 
Janselme 
Clot 
Bairnole 
Mathieu 
Mathieu 
MM. les rantiés 
Simon Hendre 
Messire Fauque 
Bourdure 
Galliane 
Bernard 
Cheillat 
Jean 
Bernard 
Caue 
Mouneste 
Rippert 
Galliane 
Mourizot 
Roumand 
Rougonne 
Estène 
Jehan 
Roulan 

66 
79 
97 

158 
19 

199 
225 
280 
285 
291 
307 
311 
351 
368 
433 
432 
451 
458 
463 
488 
499 
511 
512 
524 
526 
543 
593 
642 
672 

 
222 . Illisible. 
223 . Illisible. 
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Quitan. 
Procur. 
Quitan. 
Debte 
Procur. 
Donnat. 
Des. de séquestre 
Partage 
Quitan. 
Debte 
Quitan. 
Achept 
Donnat. 
Achept 
Debte 
Quitan. 
Quitan. 
Mègerie 
Obligat. 
Quitan. 
Achept 
Debte 
Debte 
Debte 
Debte 
Debte 
Mariage 
Donnat. 
Mègerie 
Achept 
Rapport 
Rapport 
 

Pierre et Jacques Cheillat 
Ponset Jehan 
Pierre Bonin 
Pierre Masse 
Pierre Pierre 
Pierre Bourgue 
Pierre Carbonneau 
Pierre Serre 
led. Serre 
Pierre Teyssier 
Peiron Canbe 
Ponset Avon 
Peiron Cavalier 
Pierre Bomer 
Pierre Teyssier 
Pierre Allamand 
Pierre Chouc 
Ponset Jehan 
Ponset Avon 
Pierre Rippert 
Paullet Hodol 
Pol Ysoard 
Pierre Debairas 
Pierre Teyssier 
led. Teissier 
led. Teyssier 
Pierre Gourdon 
Pierre Bountous 
Pierre Teyssier 
Pierre Bomer 
led. Bomer 
Ponset Avon 

Reine 
 
Reine 
Clot 
 
Jury 
Jean 
son frère 
son frère 
Madon 
cappitaine Madon 
Farnaud 
Cavalier 
Chabert 
Galliane 
Serre 
Tamizier 
Voullonne 
nous notère 
Bonnet 
Allamand 
Bontans 
Roustant 
Madon 
Bonnet 
Rous 
Madon 
Avon 
Madon 
Confrérie St-Esprit 
lad. Confrérie 
Farnaud 

695 
724 
735 
772 
782 
834 
843 
874 
879 
903 
931 
893 
940 
943 
968 
951 
982 
994 

1002 
1008 
1014 
1039 
1043 
1044 
1048 
1049 
1053 
1092 
1106 
1141 
1147 
1219 

R 
B. de la rene 
B. pors / cabres 
Procur. 
B. de la bochère 
Donnat. 
Donnat. 
Donnat. 
Obligat. 
Donnat. 
Donnat. 
… 224 
Donnat. 
Obligat. 
 

Roussilhon 
Roussilhon 
Roussilhon 
Roussilhon 
Roussilhon 
Roussilhon 
Roussilhon 
Roussilhon 
Roussilhon 
Roussilhon 
Roussilhon 
Roussilhon 
Roussilhon 

Estène 
Ycard 
 
Masse 
Voulonne 
Fauque 
Fauque et Galliane 
Rippert 
Fauque 
Ripert 
Cheillat 
Fauque 
Nogue 

40 
49 

164 
316 
420 
556 
679 
684 
814 
932 

1102 
1121 
167 

S 
Cession 
Procur. 
Transact. 
 

Silvestre Astier 
Suzanne Dumune 
Samiane Gaudin 

Plandons 
 
Giraud 

552 
1050 
1192 

 
224 . Illisible. 
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T 
Debte 
A. de fruictz 
Transac. 
Donnat. 
Debte 
Cession 
Mègerie 
Debte 
Debte 
Debte 
Debte 
Debte 
Mègerie 
Rétroces. 
Debte 
Procur. 
Debte 
Debte 
Debte 
A. de fruictz 
Mariage 
Debte 
Debte 
Debte 
Debte 
Debte 
Debte 
A. de fruictz 
Debte 
Debte 
Debte 
Debte 
Debte 
Debte 
Debte 
Debte 
Debte 
 

Thomas Cartous 
Thomas Cheillat 
Thommas Jean 
Thoussans Galliane 
Thommas Cheillat 
led. Cheillat 
led. Cheillat  
led. Cheillat 
led. Cheillat 
led. Cheillat 
led. Cheillat 
led. Cheillat 
led. Cheillat 
Thoussain Galliane 
Thoumas Cheillat 
Thoussans Galliane 
Thoumas Cheillat 
led. Cheillat 
Thoumas Peiroutet 
Thomas Cartoux 
Thoumas Rippert 
Thoumas Cartous 
led. Cartous 
led. Cartous 
led. Cartous 
led. Cartous 
led. Cartous 
led. Cartous 
led. Cartous 
led. Cartous 
led. Cartous 
led. Cartous 
led. Cartous 
Thoumas Cartous 
led. Cartous 
led. Cartous 
led. Cartous 

Allamand 
Allamand 
Favatier 
M. Jacon 
Pellenc 
Masse 
Bontans 
Mazet 
Rey 
Bourgue 
Reyne 
Astier 
Roumand 
M. Jacon 
Bourgue 
 
Arnaud 
Felip 
Joly 
Tamizier 
Tamiziere 
Rougon 
Pertarins 
Bourgue 
Bounot 
Tassy 
Ribbe 
Guigou 
Mathieu 
Bernard 
Fauque 
Allamand 
Fauque 
Clot 
Lanbertin 
Tourmane 
Allamand 

48 
104 
226 
300 
301 
333 
343 
366 
367 
376 
388 
442 
397 
449 
483 
496 
497 
527 
565 
741 
789 
824 
833 
836 
851 
860 
882 
900 
978 
977 
984 
992 

1012 
885 

1084 
1140 
1195 

 

V 
Quitan. 
Debte 
Debte 
Debte 
Debte 
Debte 
Quitan. 
 

Vincens Bonne 
Vincens Rippert 
led. Rippert 
led. Rippert 
led. Rippert 
led. Rippert 
Verguie Bonne 

Masse 
Mathieu 
Barralier 
Mourizot 
Aste 
Aufant 
Nogue 

297 
337 
408 
498 
599 
564 
116 

Y 
Quitan. Ysabeau Roussenque Gérard 881 

 
 
 
  



Version : 2020.04   Page : 163 

www.appy-histoire.fr                                                                         Roussillon 

 

AD 84 
 
 

3 E 59/26 
Jean CHEILLAT 1628  
Notaire de Roussillon  

 
Transcription des actes : Bernard APPY  

 
 
 
 
 
 

1628 
 
 
f° 64 à 72 : 

Achept pour Jehan Appy, mesnager, du présent 
lieu de Roussilhon, contre cappitaine Baquy 
Gilloux, du lieu de Sainct-Sévornin 225, Jaques 
Martin et Félix Rey, dudit Roussilhon 

 Au non de Notre Sègneur Jésus-Christ, soict-il. 
 L’an 1628, et le 17e jour du moys [f° 64v°] de janvier. Règnant le trèx essellent 
et très creptient prince Louis le Juste, 13 de ce non, par la grasse de Dieu Roy de France 
et de Navarre, comcte de Prouvence, Forcarquier et terres ajabsentes, longuemant et 
victorieuzement, ainsy soict-il. 
 A tous soict choze notoyre et manifeste, comme soict que Félix Rey, du présent 
lieu de Roussilhon, au diossèze de la ville d’Apt, heusse bailhé en soubt et payemant à 
cappitaine Baquy Gilloux, du lieu de Saint-Sévornin, en calité de mary et maître des 
biens et droictz de honneste fanme Margarite Reyne, et à Silvestre Astier, aussy dudit 
lieu de Saint-Sévornin, certaines piesses et propriétés dessignées et confrontées, et pour 
le prys, paches et callités mantionées par l’acte de bailh en soubt et paye sur ce faict, 
prins et receu par moy notère soubzsigné en l’an 1619, et le 19e jour du moys de 
febvrier. Et entre aultres paches il contenus, ledit Félix Rey se seroict réservé expressé-
mant, par pache exprès, que sy dudit jour 19e febvrier en deux après 226, icelluy Félix Rey 
ou les siens payoient et satisfaisoient [f° 65] ausditz cappitaine Baquy Gilloux et Sil-
vestre Astier, en ladite callité ou aux siens, les sommes par luy deubes, pris desdites 
piesses et propriettés avec tous loyaulx fraict et descovremantz sy poinct en y avoict, de 
ce faire luy estoit permys. Et audit cas, lesdits cappitaine Baquy Gilloux et Silvestre As-
tiers estoient tenus de prandre son payemant et luy quicter et désamparer lesdites 
piesses et propriettés, sans sus icelle soict retenyr aulcune part et portion. Sur quoy, 
lesdictz cappitaine Baquy Gilloux et Silvestre Astier, après ledit pache de rachet fenict, 
auroient souventes foys requys verballemant ledit Félix Rey voulloyr rachepter lesdites 
piesses et propriettés et luy payer le prys d’icelles conformémant audit acte et pache de 
rachept, et à faulte de ce faire, que voullont icelles dites piesses vandre, lequel Félix Rey 
luy avoict respondu que n’avoict la comodité de pouvoyr rachepter [f° 65v°] lesdites 
piesses, et qu’il n’enpêchoit que lesditz cappitaine Baquy Gilloux et Sirvestre Astiers en 
fissent en tous ses plaisirs et voulantés, et que sy besoing est ce despartira dudit pache 
de rachept. Davantage, ledit Sirvestre Astier, tant en son propre et privé non que au non 

 
225 . Saint-Saturnin d’Apt : Vaucluse, ar. et c. Apt. 
226 . 19 février 1621. 
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dudit cappitaine Gilloux, en ladite callité et au non dudit Félix Rey, soict-dizant avoyr 
charge d’eulx, auroict vandu à Jaques Martin, dudit Roussilhon, une desdites piesses et 
propriettés, avec promesse de iceulx cappitaine Baquy Gilloux et Félys Rey fère ratiffier 
ledit acte de vante chescung d’eux en son androict dans un moys après, se qu’il n’a faict 
fère, ny moingz iceulx capitaine Baquy Gilloux et Fellix Rey, chescung en son androict, 
n’on volleu consantir à ladite vante, ainsy que mieulx apert dudit acte de vante faicte par 
ledit Sirvestre Astier en ladite callité audit Jaques Martin, prins et receu par moy notère 
soubzsigné audit an 1619 et le 18 jour du mois de décembre. Et par ce moyen, à faulte 
de ladite [f° 66] ratiffication, ladite vante faicte par ledit Sirvestre Astier audit Jaques 
Martin se treuve nulle et invallable en ce qu’il touche et conserne lesditz cappitaine 
Baquy Gilloux et Félix Rey. Et par ce moyen, iceulx cappitaine Baquy Gilloux, Félix Rey et 
Jaques Martin, ayant droict et cause pour la part consernant ledit Sirvestre Astier, au-
roient accordé verballement emsenble de vandre ladite piesse à quelcung tous em-
senblemant.  
 Et coume tout ce dessus, lesdites parties ont dict contenyr vérité, à ceste cause, 
aux an et jour au commancement du présent acte asnoter et descript, en présence de 
par-debvant moy notère royal soubzsigné et des témoingz en bas noumés, et en premier 
lieu estably en sa personne ledit Félix Rey. Lequel, de son gred et franche voulanté, pour 
luy, les siens à l’avenyr, [f° 66v°] c’est desmys et despartit, coume de présent et par la 
tenur du présent acte, ce desmect et despart dudit pache de rachept appouzé audit acte 
de bailh en soubt et paye par luy faict en faveur desditz cappitaine Baquy Gilloux et 
Sirvestre Astier en ladite callité, et proumect icelluy pache de rachept ne s’en servyr aul-
cunemant à jamays. Et d’icelluy pache de rachept, ledit Félix Rey s’en est desmys, désai-
zy et divestu, et en a mys, saisy et investu lesditz cappitaine Gilloux et Astier par bailh et 
touchemant de mains qu’il a faict avec ledit Gilloux, les mestant et constituant, quant et 
pour raison de ce, en son propre lieu, non, droict et plasse.  
 Et ce faict, sont esté présentz et establys en leurs personnes lesdits cappitaine 
Baquy Gilloux et Jaquys Martin pour la part que solloict compéter et apartenyr audit 
Sirvestre Astier en ladite callité et coume achepteur d’icelluy ; et [f° 67] encores ledit 
Félix Rey. Lesquelz, tous emsenble, de leurs gred et franche voullanté pour eulx et les 
leurs à l’avenyr, et chescung d’eulx en son endroict, ont vandu, ceddé, quicté, remys et 
désamparé, coume de présent et par la tenur du présent acte, vandent, ceddent, quic-
tent, remectent et perpectuellemant désamparent à Jehan Appy, dict “Roux”, meinagier, 
dudit Roussilhon, présent et aceptant, sçavoyr est une terre pouzée et située au terroyr 
dudit Roussilhon, lieu-dit Au Sarret de Boygon, et aultremant Au Bousquet de St-Jehan, 
de laquelle ont dict en apartenyr 7 eyminés et ½ qu’est comune et indivize entre ledit 
cappitaine Baquy Gilloux et ledit Jaques Martin, en callité de achepteur dudit Sirvestre 
Astier, et 1 eyminé et 2 pougnadières que en apartient audit Félix Rey, qu’est en tout 1 
soumée [f° 67v°] 6 pougnadières, partie de laquelle terre est plantée d’amendiers ; 
soict tenant et confrontant avec chemin alant de ce dit lieu à St-Pantally 227, terre des 
hoyrs de Barthélemy Daulphin, terre des hoyrs de Guilhaume Martin, terre des hoyrs de 
Marte Des Ferrres, et aultres ses confrons ; avec ses anltrées et sorties, droictz et apar-
tenances quelconques, sauf et réservé sus ladite piesse la majeur, directe sègneurie de 
hault et puissant sègneur Monsègneur le comcte de Mourrenel, sègneur et baron dudit 
Roussilhon, avec ses charges, senses et cervises pourtés et contenues par ses reconois-
sances, franche touteffoys audit achepteur de tous arreirages, et ausditz vandeurs de 
lodz et trézain. 
 La présente vante a esté faicte pour et moyénant le prys et soume de 60 livres 
tornoizes, faisant 20 escus de 3 livres piesse. 
 En desduction et à bon comcte de laquelle susdite soume, lesditz vandeurs en ont 
receu dudit achepteur [f° 68] 30 livres tornoizes, faisant 10 escus de 3 livres piesse, 
avant cest acte. Sçavoyr : ledit Jaques Martin 15 livres tournoizes, et ledit cappitaine 
Baquy Gilloux aultres 15 livres. Et d’icelles 30 livres, lesditz vandeurs, coume contantz, 
en ont quicté et quictent ledit achepteur et les siens sans rapel, renonçant à toutes exep-
tions contrères. 

 
227 . Saint-Pantaléon : Vaucluse, ar. Apt, c. Gordes. 
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 Et les 30 livres restantes, ledit Appy achepteur a proumys et proumect payer et 
satisfaire ausditz Jacques Martin et cappitaine Baquy Gilloux d’aujourd’huy en ung an 
prouchain 228, avec despans.  
 Et pour la part consernant ledit Félix Rey, en prys de ladite eyminé et 2 pougna-
dières que luy apartenoict de ladite piesse, a esté convenu et accordé que ledit cappi-
taine Baquy Gilloux bailhera pour sa part le consernant audit Félix Rey, 4 livres 10 soulz 
que ledit [f° 68v°] Félix Rey a dict et confessé avoyr heues et receues avant cest acte. 
Et d’icelles 4 livres 10 soulz, coume contant, en a quicté et quicte ledit cappitaine Baquy 
Gilloux, emsenble ledit achepteur et les siens, sans rapel, renonçant à toutes exeptions 
contrères. 
 Et pour la part consernant ledit Jaques Martin du prys de ladite eyminé et 2 pou-
gnadières de ladite piesse que apartenoict audit Fellix Rey, icelluy Jaques Martin se tien-
dra, coume ce tient, pour contant, bien payé et satisfaict de antier et parfaict payemant 
de 12 eymines bled anonne que ledit Félix Rey luy debvoit et estoict tenu et obligé à feu 
Pierre Martin, son frère, par acte d’oblige prins et receu par moy dit notère en l’an 16… 
229. Et d’icelles 12 eymines bled, ledit Martin l’en a quicté et proumect le fère tenyr quicte 
envers tous qu’il apartiendra, consantant ledit Jaques Martin à la quancélation et barre-
mant dudit acte desdites 12 eymines [f° 69] bled announe par vertu et sulle exhibition 
de la présente quictance mancionnée dans le présent acte, sa présence ou absance non 
nobstant. 
 Et moyenant lesdites 4 livres 10 soulz que ledit Félix Rey a receu sy-dessus dudit 
cappitaine Baquy Gilloux, et ladite quictance sy-dessus faicte par ledit Jaques Martin de 
antier payemant desdites 12 eymines bled que luy debvoict ledit Félix Rey, icelluy Félix 
Rey se tiendra, coume se tient pour contant, bien payé et satisfaict du prys de ladite ey-
mine et 2 pougnadières que luy apartenoict de ladite piesse, et en a quicté et quicte les-
dits cappitaine Baquy Gilloux et Jaques Martin, ensenble ledit Appy achepteur, et les 
leurs à l’avenyr, renonçant à toutes exeptions contrères. 
 Et sy, de présent ou pour l’avenyr, ladite piesse sus vandue, dessignée et confron-
tée, droictz et apartenances d’icelle, valloict plus [f° 69v°] ou pourroict davantage va-
loyr au temps advenyr que du prys et soume desdites 60 livres, toutes icelles majeur et 
plus-valleues queles que se soict ou pourroict estre, bien qu’il exédat oultre moitié de 
juste prys, lesditz vandeurs les ont données et donnent audit achepteur et aux siens, 
présent et aceptant, par donnation irrévocable et entre vifz faicte. 
 De laquelle piesse, droictz et apartenance d’icelle, lesditz vandeurs s’en sont des-
mis, désaizis et divestus, et en ont mis, saizy et investu ledit achepteur et les siens par 
bailh et touchemant de leurs mains, manière acoustumée, luy donnant license, mande-
mant espécial et général, d’en prendre quant bon luy senblera la vraye poussession et 
juissance de ladite piesse, sens mandemant ne license d’aulcune personne. Et jusques 
icelle prinze, ont promis icelle dite piesse tenyr au non de précayre et sinple constitut 
dudit achepteur et des siens, et non [f° 70] aultremant. Se réservant touteffoys, lesditz 
vandeurs, les semés que sont présent à ladite piesse et tous les grains en prouvenance 
jusques qu’ilz soient prins et perceux. Lesquelz semés sont et apartiènent à Jaumet Ma-
zet, avec pouvoyr ausditz vandeurs de exhiger et recouvrer dudit Mazet la rante que luy 
en faisoict jusques au jour et feste de la Sainte Marie-Madalleine prouchaine 230. Laquelle 
rante sera et apartiendra entièrement entre lesdits cappitaine Baquy Gilloux et Jaques 
Martin, sans que ledit Félix Rey y puisse préthandre aulcune chose. 
 Proumectant en oultre, lesdits cappitaine Baquy Gilloux et Jaques Martin vandeurx 
audit Jehan Appy achepteur et aux siens, luy en fère avoyr et tenyr le chescung d’eulx la 
moitié de ladite piesse, et pour raison d’icelle luy estre atenu de toutes et chescunes évi-
tions universelle et particulière [f° 70v°] envers et contre tous, tant en jugemant que 
dehors. 
 Et illec mesmes, estably en sa parsonne Pierre Bonot, dudit Roussilhon. Lequel, de 
son gred, pour luy, les siens à l’avenyr, à la prière et réquisition dudit Jacques Martin, 
son beau-frère, ung desdits vandeurs, c’est pour luy randu, coume rand plaige, caution, 

 
228 . 17 janvier 1629. 
229 . Laissé en blanc. 
230 . 22 juillet 1628. 
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prinsipal payeur et atauseur envers ledit achepteur, présent et aceptant, en cas que la-
dite piesse luy soict avariée, et pour la moitié tant sullemant, renonçant à la loy du prin-
sipal disant que premièremant soict convenu que la plège. Auquel Pierre Bonot, plège 
présent et aceptant, ledit Jaques Martin a proumys et proumect rellever, garantyr et 
desdoumager de ladite plègerie et de tous despans, daumages et intérestz. 
 Davantage, estably en sa parsonne ledit Jaques Martin. Lequel, de son gred, en 
payemant et aquictement de 5 escus de 3 livres piesse que dict et confesse estre 
debteur, relliateur et contable en bonne foy audit Pierre [f° 71] Bonot, son beau-frère, a 
ceddé et remis, cedde et remect audit Pierre Bonot lesdites 15 livres à luy deubves par 
ledit Jehan Appy achepteur pour sa part le consernant desdites 30 livres, pour antier 
payemant de ladite piesse. A les prandre, demander, exhiger et recouvrer dudit Jehan 
Appy achepteur. Coume aussy ac ceddé et a mis audit Bonnot, présent, et coume dessus 
aceptant, sa part et moitié le consernant de ladite rante, à prandre, demander, exhiger 
et recouvrer dudit Jaumet Mazet, rantier de ladite piesse, au jour et feste de la Sainte 
Marie-Madeleine prouchène 6. Laquel debte desdites 15 livres, emsenble de sa part le 
consernant de ladite rante, iceluy Jaques Martin s’en est desmis, désaizy et divestu, et en 
a mis, saizy et investu ledit Pierre Bonot, son beau-frère, et les siens, par bailh et tou-
chement de leurs mains, manière acoustumée, le mestant et constituant, quant et pour 
raison de ce, en son propre lieu, non, droict et plasse, avec proumesse [f° 71v°] de luy 
estre atenu de bon debte deub et non payé, et deffailhemant de biens. 
 Et illec mesmes, à la requête dudit Pierre Bonot, présent et ce requérant, la sus-
dite cession et rémission a esté par moy dit notère monstrée, signiffiée, leue et donnée 
pour antandre audit Jehan Apy parlant en sa parsonne. Lequel, après en avoyr ouy et 
antandu la lecture d’icelle a acepté ladite cession, aymant aultant payer audit Bonot 
coume audit Martin. 
 Proumectant, lesdites parties, et chescune d’elles en tant que les touche ou peult 
toucher respectivement, avoyr le présent acte et tout le contenu en iceluy pour agréable, 
tenyr ferme et estable, sans il contrevenyr soubz l’esmande et reffection de tous des-
pans, daumages et intérestz. Et pour le tout mieulx atandre, lesdites parties, chescune 
en son androict, ont soubzmis et obligé tous et chescungz ses biens présentz et advenyr. 
Et ce, à toutes les cours des subzmissions de [f° 72] Prouvence et aultres quelconques, 
et à l’une d’elles en deue forme. 
 Et ainsy l’on promis et juré avec toutes et chescunes les renonciations tant de 
droict que de faict. 
 Requérant acte que faict et passé a esté audit Roussilhon, et dans la maison 
d’abithation de moy dit notère. Présent en ce : Jehan Mathieu et Pierre Odde, dudit 
Roussilhon, témoingz requis et signés ; et lesdites parties ont dict ne savoyr signé. 
    Jehan Mathieu 
 
En marge du f° 68 : 

 L’an susdit, et le 12 febvrier 231, Pierre Bonot, sessionère et ayant-droict et 
cause dudit Jaques Martin, a concédé quictance audit Jehan Apy, de 15 livres, 
apert plus à plain par moy notère soubzsigné. 

        J.Cheillat, notè. 
 

 L’an 1629, et le 3e febvrier, ledit cappitène Baquy Gilloux a concédé quic-
tance audit Jehan Apy, de 15 livres pour antier payemant, ainsy que plus à plain 
apert par moy dit notère soubzsigné. 

        J.Cheillat, notè. 
 
 

 
231 . 12 février 1628. 
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f° 92v° et 93 : 
Quictance pour Jehan Appy, dict “Roux”, de 
Roussilhon, contre Pierre Bonot, sessionère et 
ayant-droict et cause de Jaques Martin, dudit 
lieu 

 L’an dernier escript, et le 24e jour du moys de janvier 232, après midy. 
 Debvant moy, notère et témoingz, personnellement estably Pierre Bonot, du pré-
sent lieu de Roussilhon, sessionère et ayant-droict et cause de Jaques Martin, son beau-
frère, a confessé avoyr heu et receu de Jehan Appy, dudit Roussilhon, présent et acep-
tant, la quantité de 2 eymines bled conségailh, en payemant et aquitemant de 2 eymines 
bled conségailh que Jaumet Mazet, aussy dudit lieu, luy devrra au jour et feste de la 
Sainte Marie-Madalleine prouchaine 233, pour la moitié de la rante d’une terre qu’il tenoict 
en arrantemant de cappitaine Baquy Gilloux, de Saint-Sévornin, et dudit Jaques Martin et 
Félix Rey, dudit Roussilhon. Laquelle piesse, lesditz cappitaine Gilloux, Martin et Rey ont 
despuix vandu audit Jehan Appy, et se sont réservés à rante que luy faict ledit Jaumet 
Mazet, ainsy [f° 93] que mieulx apert par ledit acte de vante prins et receu par moy dit 
notère le 17e jour du présent moys 234. 
 Desquèles 2 eymines conségailh, ledit Bonot, en ladite callité, coume contant, en 
a quité et quite ledit Appy et les siens, sans rapel, renonçant à toutes exeptions con-
trères. 
 Et en tant que de besoin, ledit Bonot a ceddé et remis audit Appy tous les droictz, 
nons et actions qu’il avoict contre dudit Jaumet Mazet, rantier, le mestant et constituant, 
quant et pour raison de ce, en son propre lieu, non, droict et plasse, avec promesse de 
luy estre atenu de bon debte deub et non payé, et deffailhence de paye. 
 Et pour le tout mieulx atandre, ledit Bonot a soubzmis et obligé tous ses biens 
présentz et à venyr à toutes cours, et à l’une d’elles en deue forme. 
 Et ainsy l’a promis et juré avec deue renoncement.  
 Faict et publié audit Roussilhon, et dans la maison d’abithation de moy dit notère. 
Présentz en ce : André Tourt et Anthoine Sauvan, dudit lieu, témoingz requys. 
     André Tourt 
         J.Cheillat, not. 
 
 
f° 147v° et 148 : 

Quictance pour Jehan Appy, meinager, de 
Roussilhon, contre Pierre Bonot, dudit lieu, 
cessionère et ayant-droit et cause de Jaques 
Martin, aussy dudit lieu 

 L’an dernier escript, et le 12 du moys de février 235, après midy. 
 Debvant moy notère et témoingz, personnellement estably Pierre Bonot, du pré-
sent lieu de Roussilhon, cessionère et ayant-droict et cause de Jacques Martin, aussy 
dudit lieu, ainsy qu’il apert par la cession et rémission sur ce faicte, receue par moy dit 
notère en l’an présent et le 17e jour du moys de janvier dernier 236. 
 Lequel, de son gred, en ladite callité, a confessé avoyr heu et receu dudit Jehan 
Apy, présent et aceptant, la soume de 15 livres tournoizes faisant 5 escus de 3 livres 
piesse. En quoy ledit Appy estoict tenu et obligé audit Jaques Martin pour antier paye-
mant du prys le consernant d’une piesse de terre que cappitaine Baquy Gilloux, de Saint-
Sévornin, avec ledit Jaques Martin et Félix Rey luy ont vandu par ledit acte. 
 Desquèles 15 livres [f° 148] pour la part consernant ledit Jaques Martin tant sul-
lement, ledit Pierre Bonot, en ladite callité, coume contant, bien payé et satisfaict, en a 
quité et quite ledit Appy et les siens, et proumect le fère tenyr quite envers tous qu’il 
apartiendra. Proumectant, ledit Bonot, avoyr la présente quittance et tout le contenu en 

 
232 . 24 janvier 1628. 
233 . 22 juillet 1628. 
234 . 17 janvier 1628 
235 . 12 février 1628. 
236 . 17 janvier 1628. 
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icelle à gred et n’y contrevenyr, soubz l’oubligation de tous ses biens présentz et advenyr 
qu’il a obligé à toutes cours, et à l’une d’elles en deue forme. 
 Et ainsy l’a promis et juré, avec deue renoncement. 
 Faict et publié audit Roussilhon, et dans la maison d’abithation de moy dit notère. 
Présent en ce : Jehan Anthoine Alhaud et Jehan Benoict Mollinas, habitantz dudit lieu, 
tesmoingz requis. 
     Jehan Benoic Mollinas 
         J.Cheillat, notè. 
 
 
f° 841v° à 850 : 

Raport d’estime de certaines piesses et pro-
priettés pour Jehan Appy, dict “Roux”, habitant 
au terroyr du présent lieu de Roussilhon 

 L’an 1628, et le 22e jour du moys de nouvenbre, après midy. 
 A moy, notère royal du présent lieu de Roussilhon soubzsigné, ont faict raport 
preudhommes Barthélemy Tourt et André Jacon, extimateurs moudernes et jurés dudit 
Roussilhon, du mandemant verbal de monsieur le bailhe et à la requeste de Jehan Appy, 
filz à feu Estiène, mesnager, du lieu de La Coste, et à présent habitant au terroyr dudit 
Roussilhon. 
 Eulx estre transpourter aux piesses et propriétés suivantes, que ledit Jehan Appy 
dict avoyr aquizes par achept de Tristant et Jehan Richardz, frères 237 et cohérétiers, 
chescung d’eulx pour 1/3 de feu Peyre Richard, du lieu de Murs, tant en leurs nons que 
au non, savoyr : 
- ledit Tristant, coume oncle et hérétier seul et [f° 842] testémantère de feu Guilhen 
Richard, filz et cohérétier pour ½ à feu Barthélemy, et nepveu et cohérétier pour ½ d’une 
3e partie dudit feu Peyre Richard ; 
- et ledit Jehan Richard, au non et coume oncle et tuteur de Mathieu Richard, aultre filz 
et cohérétier pour l’aultre ½ dudit feu aultre Barthélemy, aultre nebveu et cohérétier 238 
pour l’aultre moitié de ladite 3e partie dudit Peyre Richard. 
Ainsy que ledit Appy a dict aparoyr par l’acte d’achept sur ce faict, prins et receu par Me 
Pierre Anthoine Bailhe, notère royal du lieu de Gordes, en l’an présent et le 26e jour du 
moys d’apvril 239. Pouzées et situées au terroyr dudit Roussilhon. 
 Premièremant, à une terre audit terroyr et cartier de Boygon sive A la Mollière, 
soict tenant [f° 842v°] et confrontant avec terre de Pierre Donnier, de Gordes, terre de 
Dlle Claire Mostier, de la ville de Marcelhe 240, terre de Madalleine Daulphine, terre de Je-
han Martin, dict “Dono”, terre dotalle de Pierre Arnaud, de Gordes, et aultres ses con-
frons. Et ilz apliqués, ont truvé estre de la contenance de 14 eyminés en semence ou 
environ. Et après avoyr heue deue conffence ensemble et bien veu et advizé ladite piesse 
de toutes partz, et considéré à sa situation et fécondité, ont icelle dite piesse estimé et 
coumen voloyr 90 livres tornoizes, faisant 30 escus audit feur de 3 livres piesse. 
 Et illec, se sont acheminés à une aultre terre située audit terroyr et cartier susdit, 
soict tenant et confrontant avec terre de Hiérosme Faure, terre des hoyrs de feu Jehan 
Silvestre à feu Guilhen, terre des hoyrs à feu Martin Tourt, le valat de l’Imergue 241, et 
aultres. Et ilz apliqués, ont truvé ladite piesse estre de la contenance de 10 eyminés se-
mance ou environ. [f° 843] Et après avoyr icelle dite piesse bien veue et advizée de 
toutes partz, et considéré à sa situation et fécondité, et heu deue conférance ensenble, 
ont icelle dite piesse estimé et come valloyr la soume de 60 livres, faisant 20 escus audit 
feu en l’estat qu’est de présent. 
 Et d’illec, se sont acheminés à une aultre terre située audit terroyr et lieu que 
dessus, là tout auprès. Et ilz apliqués, ont truvé estre de la contenance de 5 pougna-

 
237 . Répété. 
238 . Répété. 
239 . 26 avril 1628. 
240 . Marseille : Bouches-du-Rhône. 
241 . Rivière prenant sa source dans les monts de Vaucluse et se jetant dans le Calavon. Longueur du cours 
d’eau : 16,8 km. 
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dières semence ou environ. Confron de ladite Dlle Mostière, terre dudit Pierre Donnier et 
terre dotale dudit Appy, et aultres. Et après avoyr icelle dite piesse bien veue et advizée 
de toutes partz, et considéré à sa situation et fécondité, et heu deue conférance en-
senble, ont icèle dite piesse estimé et conneu valloyr 15 livres tournoizes, faisant 5 escus 
audit feur en l’estat qu’est de présent. 
 Plus illec, se sont acheminés à une aultre terre et yère jougnant emsenble, située 
audit terroyr [f° 843v°] et cartier, et aultremant Acog des Daulphins. Et ilz apliqués, ont 
truvé estre de la contenance d’1 eyminé en semence ou environ. Confrontant avec terre 
et yère de Pierre Vienc, terre de ladite Dlle Mostière, le chemin alant de la bastide des 
Daufins au puix desdites bastides, et le précours d’icelles. Et après avoyr icelle dite 
piesse bien veue et advizée de toutes partz, et considéré à sa situation et fécondité, ont 
icelle dite piesse estimé et conneu valoyr 42 livres, faisant 14 escus audit feur. 
 Plus d’illec, se sont acheminés à ung pred situict audit terroyr et cartier, proche le 
puix, soict tenant et confrontant avec pred et terre dudit Pierre Vienc, terre de Jehan 
Martin dit “Dono”, prat de Jaumet Mazet, et aultres. Et ilz apliqués, ont truvé estre de la 
contenance de 7 pougnadières en semence ou environ. Et après avoyr icelluy pred bien 
vue et advizé de toutes partz, et considéré à sa situation et fécondité, ont icelluy pred [f° 
845 242] estimé et conneu valloyr 24 livres tornoizes, faisant 8 escus audit feu. 
 Plus d’illec, se sont acheminés à une aultre terre située audit terroyr, lieu-dit A 
Boygon, au-dessoubz desdites bastides dicte des Daufins, confrontant terre dudit 
achepteur, terre dudit Jehan Martin dict “Dono”, terre de Jaumet Mazet, terre de Pierre 
Berthagnon, et chemin alant desdites bastides à Gordes. Et ilz apliqués, ont truvé estre 
de la contenence de 9 eyminés en semence ou environ. Et après avoyr icelle dite piesse 
bien veue et advizée de toutes partz, et considéré à sa situation et fécondité, ont icelle 
dite piesse extimé et conneu valloyr 150 livres tornoizes, faisant 50 escus audit feur. 
 Plus d’illec, se sont acheminés à une aultre terre située audit terroyr [f° 845v°] 
et cartier, confrontant terre dotalle dudit Pierre Vienc, pred de Pierre Berthagnon, terre 
dudit Jaumet Mazet, ledit chemin alant desdites bastides à Gordes. Et y apliqués, ont 
treuvé estre de la contenance de 6 pougnadières ou environ. Et après avoir bien veu et 
avizé de toutes pars ladite piesse, ont icelle estimé et cougneu valloir 21 livre, faisant 7 
escus audit feur. 
 Plus d’illec, se sont acheminés à une vigne scituée audit terroyr et cartier de Boi-
gon, confrontant le valat de l’Imergue, vigne doutalle dudit Pierre Vienc, et vigne dudit 
achepteur, et autres. Et ilz apliqués, ont truvé estre de la contenance de 2 journaux 
d’hommes à fousois, ou environ. Laquelle vigne, ont bien veue et avizée de toutes partz, 
et considéré à sa sictuation et fécondicté, [f° 846] et après avoir heu deue conférence 
ensemble, ont icelle dite vigne estimé et cougneu valloir 27 livres, faisant 9 escus audit 
feur. 
 Plus à ung pred que soulloict estre chenevier, scitué audit terroyr et cartier, con-
frontant pred dudict achepteur, pred dudit Pierre Bertaignon, pred dotal dudit Pierre 
Vienc à deux partz, et autres. Et ilz apliqués, ont treuvé estre de la contenance de 2 
pougnadières bled en semence, ou environ. Et après avoir bien veu et advizé ledit prad 
de toutes partz, ont estimé et cougneu valloyr 12 livres, faisant 4 escus audit feur. 
 Plus d’illec, se sont acheminés à [f° 846v°]  une aultre terre qu’il souloict estre 
pred, scituée audict terroyr et cartier, confrontant la partière du terroyr de Goult, pred et 
terre dudict Pierre Bertaignon, pred dudict Pierre Vienc, et aultres. Et ilz apliqués, ont 
treuvé estre de la contenance de 2 eyminés en seme, ou environ. Et avoir icelle dite 
piesse bien veue et advizée de toutes partz, et après avoyr heu deue conférance en-
senble, ont icelle dicte piesse estimé et cougneu valloir 48 livres tournoizes, faisant 16 
escus audict feur. 
 Plus d’illec, se sont transpourtés à une autre terre situé audict [f° 847] terroyr et 
cartier, confrontan à deux partz terre dudict Pierre Martin ou bien ses hoirs, terre dotalle 
de Jehan Bertran. Et ilz apliqués, ont treuvé estre de la contenance de 4 pougnadière en 
semence, ou environ. Et avoyr icelle dite piesse bien veue et advizée de toutes partz, et 

 
242 . Le folio numéroté 844 (avec son verso) a été sauté. 
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après avoir heu deue conférance ensenble, ont estimé et cougneu valloyr la soume de 12 
livres, faisant 4 escus audict feul. 
 Plus d’illec, se sont transpourtés à une autre terre scituée audit terroyr, lyeu-dict 
À Pied Bouquet 243, confrontant terre dudict achepteur et terre de la Communauté de 
Roussilhon [f° 847v°] à deux partz, et aultres ses confrons. Et ilz apliqués, ont treuvé 
estre de la contenance de 14 eyminés en semence, ou environ, et que ladite piesse est 
inculte et incanpasside faict longtemps. Et après avoir icelle dicte piesse bien veue et 
advizée de toutes partz, et considéré à sa scituation et fécondité, et heu deue conférance 
ensemble, ont icelle dicte piesse estimé et cougneu valloyr la soume de 12 livres tour-
noizes, faisant 4 escus audict feur. 
 Revenant toutes les susdictes soumes joinctes ensenble à la soume universelle de 
171 escu de 3 livres pour chescun escu. 
 Et d’illec, lesdictz estimateurs se sont transporté [f° 848] aux piesses suivantes 
que ledit Jehan Apy a dict avoyr aquize par achept de Tristant et Jehan Richars, fraires, 
du lieu de Murs, cohérétier le chescung d’eux pour une troiziesme partie dudict feu Pierre 
Richart, ainsy que a dict aparoir par l’acte d’achept sur ce faict, prins et receu par ledit 
Me Bailhe en l’an présant et le 18e jour du moys de jehanvier dernier 244. 
 Premièremant à ung casal d’hault en bas, avec ses relarguiers et prinvilèges que 
lesdits Richartz vandeurs, audictz nons, avoient à ladite grange des Dauphins, scituée 
audit terroyr dudit Roussilhon et cartier de Bouygon, confrontan [f° 848v°] avec dessus 
de cazal en l’er de Pierre Vienc à feu Anric ou bien de sa fanme, escours et estable dau-
taulx dudict achepteur, maison de bastide de Pierre Bertaignon, precous desdites bas-
tides, et aultres. Et ilz apliqués, ont bien veu et advizé ledit cazal de toutes partz et con-
sidéré à sa sictuation et fécondité 245, et heu deue conférance ensanble, ont icelluy casal 
estimé et cougneu valloyr la soume de 13 livres tournoizes, faisant 4 escus 20 soulz au-
dict feur, de 3 livres chescung escu. 
 Et finablemant d’illec, se sont transpourtés à ung [f° 849] coing de terre audict 
terroyr, là tout auprès, confrontant du couchant et midy hière et terre dotalle dudict 
achepteur, terre de Pierre Donner, terre de Pierre Arnaud, et aultres ses confrons. Et ilz 
apliqués, ont treuvé estre de la contenance de ½ pougnadière en semence ou environ. 
Ayant bien veu et advizé ledict coing de terre de toutes partz, et après avoyr heu deue 
conférance ensenble, ont estimé 3 livres tournoizes. 
 Revenant en tout lesdites piesse à la soume de 16 livres. 
 [f° 849v°] Ayant heu esgard en tout que les susdites piesses et propriétés sont 
mouvantes soubz la majeur, directe et seigneurie de hault et puisant seigneur Mgr le 
conte de Mourrenel, seigneur et baron dudict Rousilhon, aux cences et cervices pourtées 
et contenues par les titres et reconnoisances. Coume aussy ont dict avoir heu esgard à 
tout ce que de droict fault avoyr esgard. 
 Et ainsy ont faict leur raport sellon Dieu, leurs consiance et la chose subgète al-
huis. Se retenant pour leurs [f° 850] peines et vacations 42 soulz pour chescung. 
 Et ledict Jehan Apy a requys acte que faict et pasé a esté audict Roussilhon et 
dans la maison d’abithation de moy dict notère. Ex présence de Michel Jehan et Jehan 
Mathieu, dudict lieu, témoingz requis. Et signés quy faire l’a seu, avec lesdits extima-
teurs. 
   B.Tourt  A.Jacon 
    Jehan Mathieu 
       et de moy, J.Cheillat, notè. 
 
 

 
243 . Aujourd’hui Pié Bousquet. 
244 . 18 janvier 1628. 
245 . Sic. 
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f° 879v° à 881 : 
Quittance pour David Gaudin, de Roqueffure, 
avec reconoissance pour Jehane Gaudine, sa 
filhe, contre Jehan Appy, du lieu de La Coste 

 L’an susdit, et le 1er jour du moys de décembre 246, après midy. 
 Debvant moy notère et témoingz, personnellement estably Jehan [f° 880] Appy, 
du lieu de La Coste, mary et maître des biens et droictz Jehane Gaudine. 
 Lequel, de son gred, pour luy, les siens à l’avenyr, a confessé avoyr heu et receu 
de David Gaudin, du lieu de Roquefure, son beau-père, absant, Jehan Gaudin, son filz, 
présant et pour ledit David son père estipulant et aceptant, avec moy dit notère coume 
personne publique, sçavoyr est la soume de 36 livres tornoizes, faisant 12 escus de 3 
livres piesse. 
 Et ce, en desduction et à bon compte du dot que ledit David Gaudin a constitué à 
ladite Jehane, sa filhe, et pour elle audit Jehan Appy, son mary, par leur contract de ma-
riage prins et receu par moy dit notère en l’an 1617, et le 26e jour du moys de febvrier. 
 Desquèles 36 livres, ledit Jehan Appy, coume contant, en a quicté et quicte ledit 
David Gaudin et les siens [f° 880v°] sans rapel, renonçant à toutes exeptions contrères. 
 Et néanlmoingz ledit Jehan Appy, pour luy, les siens prédictz, a reconneu et assu-
ré, reconoict et assure à ladite Jehane Gaudine, sa fanme, absante, ledit Jehan Gaudin, 
son frère, présent et pour elle estipulant et aceptant, avec moy dit notère, sçavoyr est 
lesdites 36 livres qu’il a cy-dessus receues. Et ce, sus tous et ungz chescungz ses biens 
meubles, inmeubles, présentz et advenyr. Et en cas de feucture restitution, que Dieu ne 
vueilhe, ledit Jehan Appy a promis et proumect randre et restituer à ladite Jehane Gau-
dine, sa fanme, ou à aultres à qu’il de droict ladite restitution apartiendra lhors et du 
temps que ladite restitution aura lieu, en paix et sans contrediction. 
 Et pour le tout mieulx atandre, ledit Appy a soubzmis et obligé tous et chescungz 
ses biens présentz et advenyr. Et ce, à toutes les cours des subzmissions de Prouvence, 
et aultres quelconques, [f° 881] et à l’une d’elles en deue forme. 
 Et ainsy l’a promis et juré, avec deue renoncement. 
 Faict et publié audit Roussilhon, et dans la maison d’abithation de moy dit notère. 
Présent en ce : François Madon, à feu Anthoine, et Jehan François Buorle, dudit lieu, té-
moingz requis. 
     François Madon 
        J.Cheillat, notè. 
 
 

 
246 . 1er décembre 1628. 
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f° 178v° et 179 : 

Quittance pour Jehan Appy, de Roussilhon, 
contre cappitaine Baquy Gilloux, du lieu de 
Saint-Sévornin 

 L’an dernier escript, et le 3e jour du moys de febvrier 247, après midy. 
 Debvant moy notère et témoingz, personnellement estably cappitaine Baquy Gil-
loux, du lieu de Saint-Sévornin. 
 Lequel, de son gred, a confessé avoyr heu et receu de Jehan Appy, meinagier, du 
présent lieu de Roussilhon, présent et aceptant, la soume de 15 livres tournoizes, faisant 
5 escus de 3 livres pièce. Pour antier et parfaict payemant de sa part le consernant du 
prys d’une terre que ledit cappitaine Gilloux, Jaques Martin et Félix Rey, dudit Roussilhon, 
luy ont vandu, ainsy que mieulx apert par l’acte de vante sur ce faict, prins et receu par 
moy dit notère en l’an 1628 et le 17e jour du moys de janvier. 
 Desquèles 15 livres, pour antier payement de la part consernant ledit cappitaine 
Baquy Gilloux, icelluy Gilloux, coume [f° 179] comctant, bien payé et satisfaict, en a 
quicté et quicte ledit Jehan Appy et les siens, et proumect le fère tenyr quicte envers 
tous qu’il apartiendra. 
 Et pour le tout mieulx atandre, ledit cappitaine Baquy Gilloux a soubzmis et obligé 
tous et chescungz ses biens présentz et advenyr. Et ce, à toutes les cours des subzmis-
sions de Prouvence, et aultres quelconques, et à l’une d’elles en deue forme.  
 Et ainsy l’a promis et juré avec deue renoncement. 
 Faict et publié audit Roussilhon, et dans la maison d’abithation de moy dit notère. 
Présent en ce : François Grand et Jaques Martin, dudit Roussilhon, témoingz requis. 
    F.Grand 

        J.Cheillat, notè. 
 
 
f° 643 et 643v° : 

Quictance pour Jehan Appy, de Roqueffure, 
contre Jehan Daulphin, de Roussilhon 

 L’an 1629, et le 11 jour du moys de septenbre, après midy  
 Debvant moy notère royal soubzsigné et des témoingz en bas noumés, personnel-
lement estably Jehan Daulphin, du présent lieu de Roussilhon.  

 
247 . 3 février 1629. 
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 Lequel, de son gred, a confessé avoyr heu et receu de Jehan Appy, habitant au 
lieu de Roqueffure, présent et aceptant, de 12 eymines bled conségailh et 1 soumée bled 
anonne, et 1 gelline que luy faict de rante toutes les années, et pour la paye escheue au 
jour et feste de la saincte Marie-Madallène dernière 248. 
 Coume aussy ledit Daulphin a confessé avoyr receu dudit Appy une aultre gelline 
par mode d’avance, et pour payemant de celle que luy devrra à paye qu’il [f° 643v°] 
escherra, oultre la rante des grains, au jour et feste de la sainte Marie-Madallène prou-
chaine venant 249. 
 De laquèle rante et paye escheue audit jour de la sainte Marie-Madalleine dernière 
2, et encore de ladite gelline par mode d’avance, ledit Daulphin, coume contant, en a qui-
té et quite ledit Appy et les siens, sans rapel, renonçant à toutes exeptions contrères. 
 Et pour le tout mieulx atandre, ledit Daulphin a soubzmis et obligé tous ses biens 
présentz et advenyr. Et ce, à toues les cours des subzmission de Prouvence, et aultres 
quelconques, et à l’une d’elles en deue forme. 
 Et ainsy l’a promis et juré, avec deue renoncement. 
 Faict et publié audit Roussilhon, et dans la maison d’abithation de moy dit notère. 
Présent en ce : cappitaine Gabriel Madon et Jehanon Estène, dudit Roussilhon, témoingz 
requis. 
    G.Madon 
 
 
f° 690 à 691 : 

Quictance pour David Gaudin, de Roqueffure, 
avec reconoissance pour Jehane Gaudine, sa 
filhe, contre Jehan Appy, du lieu de La Coste 

 L’an 1629, et le 6e jour du moys d’octobre, avant midy  
 Debvant moy notère et témoing, personnellemant estably Jehan Appy, du lieu de 
La Coste, mary et maître des biens et droictz de Jehane Gaudine. 
 Lequel, de son gred et franche voullanté, pour luy les siens à l’avenyr, a confessé 
avoyr heu et receu de David Gaudin, du lieu de Roqueffure, son beau-père, absant, Je-
han Gaudin, son filz, présent et pour ledit David son père aceptant, avec moy dit notère 
coume parsonne publique, sçavoyr est la soume de 24 livres tournoizes, faisant 8 escus 
de 3 livres piesse. 
 Et ce, en desduction et à bon comcte du dot que ledit David Gaudin a constitué à 
ladite Jehane Gaudine, sa filhe, et pour elle audit Jehan Appy, son mary, par leur contrat 
[f° 690v°] de mariage prins et receu par moy dit notère en l’an 1617 et le 27 jour du 
moys de febvrier. Desquèles 24 livres, ledit Jehan Appy en ladite callité, coume contant 
en a quicté et quicte ledit David Gaudin, son beau-père, et les siens, sans rapel, renon-
çant à toutes exeptions contrères. 
 Et néanlmoingz, ledit Jehan Appy, pour luy, les siens à l’avenyr, a reconneu et 
assuré, reconoict et assure à ladite Jehane Gaudine, sa fanme, absante, ledit Jehan Gau-
din, son frère, présent et pour elle aceptant, sçavoyr est lesdites 24 livres sy-dessus re-
ceues. Et se, sus tous et chescungz ses biens, meubles, inmeubles, présentz et advenyr. 
Et en cas de feucteure restitution, que Dieu ne vueilhe, ledit Jehan Appy a promis et 
proumect randre et restituer lesdites 24 livres à ladite Jehane Gaudine, sa fanme, ou à 
aultres à qu’il de droict ladite [f° 691] restitution apartiendra, lhors et du temps que 
ladite restitution aura lieu, en paix et sans contredition. 
 Et pour le tout mieulx atandre, ledit Appy a soubzmis et obligé tous et chescungz 
ses biens présentz et à venyr. Et ce, à toutes les cours des subzmissions de Prouvence, 
et à celles du comté de Venize, et autres quelconques, et à l’une d’elles en due forme. 
 Et ainsy l’a promis et juré, avec due renoncement. 

 
248 . 22 juillet 1629. 
249 . 22 juillet 1630. 
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 Faict et publié audit Roussilhon, et dans la maison d’abithation de moy dit notère. 
Présent en ce : Jehan Bonnet et Michel Jehan, dudit Roussilhon, témoingz requis. Ledit 
jehan Bonnet c’est soubzsigné, et les aultres ont dict ne savoyr signé. 
    J.Bonnet 

        J.Cheillat, notè. 
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Relevé : Bernard APPY 

 
 
 
 
 
 

Année 1609 
 
 

Q. générale Estène Appy Bonnet f° 345 
 
 Le registre concernant l’année 1609 n’a pas été retrouvé. 
 
 
 
 
 

Année 1620 
 
 

Quictance 
Debte 

Jean Appy 
Sr Pierre Teissier 

Les rantiés 
Appy 

f° 2 
f° 175 

 
 Le registre concernant l’année 1620 n’a pas été retrouvé. 
 
 
 
 
 
  
 
 
 
 


